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Avant-propos

Le PNUD est un organisme chef de file dans le domaine 
de la promotion de la croissance économique inclusive et 
du développement humain durable. Nous apportons no-
tre riche contribution grâce à des initiatives aux niveaux 
mondial et régional et à l’appui aux pays. Nous disposons 
d’une vaste expérience en matière de partenariat avec les 
gouvernements, le secteur privé, les collectivités locales et 
toutes les parties prenantes concernées.

Notre stratégie pour une croissance économique inclu-
sive consiste à faciliter le développement des «marchés et 
entreprises inclusives», en intégrant les personnes à faible 
revenu dans les chaînes de valeur locales, régionales et in-
ternationales. Ce qui renforce les petits exploitants et les 
entrepreneurs, créant ainsi des emplois et des possibilités 
de revenus, pour la fourniture de biens et services de base, 
y compris de la nourriture.

L’agriculture emploie près de 60 pourcent de la main-d’œuvre  
africaine et la croissance dans ce secteur est essentielle 
pour l’éradication de la pauvreté et la réduction de la 
faim. Les objectifs de développement ne pourront être 
atteints sans une bonne gouvernance et un secteur privé 
dynamique et inclusif. La sécurité alimentaire ne peut pas 
être réalisée sans un secteur de l’agrobusiness inclusif.

2014 est l'Année de l'Agriculture et de la Sécurité Alimen-
taire en Afrique. C'est aussi le 10ième anniversaire du Pro-
gramme Détaillé de Développement de l'Agriculture Afr-
icaine (PDDAA). Il est clair que transformer l’agriculture est 
une des préoccupations majeures de l’Afrique, et la prob-
lématique du PDDAA pour les 10 prochaines années est 
de passer du plaidoyer et de la planification à une mise en 
œuvre accélérée et des résultats au niveau pays.

C’est dans cet esprit et en appui à l’Union Africaine et au 
PDDAA que le PNUD, en particulier grâce à notre Initiative 
africaine pour les marchés inclusifs (AFIM), n’a cessé d’œu-
vrer pendant plusieurs années, dans le domaine de l’agro-
business inclusif, afin de promouvoir le développement de 
marchés inclusifs, d’entreprises inclusives et de promou-
voir les chaînes de valeur régionales dans des secteurs 
créateurs d’emplois. AFIM a également joué un rôle déter-
minant dans la Déclaration de Johannesburg de 2011 en 
amenant le secteur privé à participer à la promotion de 
l’agrobusiness et de la sécurité alimentaire en Afrique.

De 2012 à 2013, AFIM, dans l’esprit de la théorie à l’ac-
tion, a organisé des Plateformes de facilitation de projets, 
en vue de promouvoir les chaînes de valeur agroalimen-
taires transfrontalières et régionales. Plus de 20 000 petits 
exploitants agricoles et des centaines de PME bénéficient 
déjà de l’ensemble des six premiers projets. Pour un im-
pact encore plus grand, AFIM a élaboré le Programme  
africain d’aide aux fournisseurs de l’agrobusiness (PAAFA).

Les objectifs de ces programmes d’aide aux fournisseurs 
agricoles sont de trois ordres, il s’agit : premièrement, 
d’améliorer la quantité et la qualité de la fourniture, par les 
agriculteurs et les PME, de produits agricoles aux marchés; 
deuxièmement, de fournir aux petits agriculteurs et aux 
PME, un appui pour l’accès aux chaînes d’approvisionne-
ment agricoles des entreprises pilotes; troisièmement, de 
contribuer au développement des économies nationales 
africaines, en mettant au point des produits agricoles qui 
répondent aux normes de qualité du marché.

Cette trousse à outils et son manuel de formation connexe 
sont une étape clé du succès de ce programme et ont été 
validés lors d‘un important atelier auquel participaient des 
représentants de 10 pays et d’organisations partenaires 
(partenaires techniques et de développement et organi-
sations commerciales), organisé à Nairobi, Kenya, en oc-
tobre 2013. Le Centre régional de services du PNUD pour  
l’Afrique, en collaboration avec AFIM, est prêt à fournir l’ap-
pui nécessaire et à assurer le suivi des prochaines étapes 
du déploiement au niveau national des programmes 
d’aide aux fournisseurs de l’agrobusiness.

Nous espérons que vous trouverez ces outils utiles et de-
mandons à chacun d’entre vous, de se joindre à nous et de 
contribuer, dans son domaine de compétence, à la mise 
en œuvre de cette initiative, par des ressources techniques 
et financières.

Lebogang Motlana, Director,  
UNDP Regional Service Center for Africa

http://www.undp.org/africa/privatesector
http://www.undp.org/content/dam/undp/library/corporate/Partnerships/Private%20Sector/JOHANNESBURG%20DECLARATION.pdf
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Abréviations

PAAFA Programme africain d’aide aux fournisseurs de l’agrobusiness

PAFA Programme d’aide aux fournisseurs de l’agrobusiness

SDAA Services de développement des affaires agricoles

AFIM Initiative africaine pour les marchés inclusifs

UA Union africaine

PDDAA Programme détaillé pour le développement de l’agriculture en Afrique

BP Bureaux pays

ASS Afrique subsaharienne

COMESA Marchés communs de l’Afrique de l’est et de l’Afrique australe

DFID Département pour le développement international du Royaume-Uni

ECO Standard organique

CEDEAO Communauté économique des États de l’Afrique de l’ouest

FAO Organisation des Nations-Unies pour l’alimentation et l’agriculture

IDE Investissement direct étranger

BPA Bonnes pratiques agricoles

PIB Produit intérieur brut

BPF Bonnes pratiques de fabrication

GIZ Agence allemande de coopération internationale

HACCP Analyse des risques aux points critiques

FIDA Fonds international pour le développement de l’agriculture
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IFPRI Institut international de recherche sur les politiques alimentaires

DMI Développement des marchés inclusifs

FMI Fonds monétaire international

KIT Institut tropical royal

DEL Développement économique local

OMD Objectifs du Millénaire pour le Développement

IMF Institution de micro finance

SCAOM Services de conseil agricole orientés vers les marchés

NEPAD Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques

BRA Bureau régional pour l’Afrique

SADC Communauté pour le développement de l’Afrique australe

PAF Programme d’aide aux fournisseurs

SMART Stratégique, mesurable, réalisable, réaliste, limité dans le temps

PME Petites et moyennes entreprises

ASS Afrique subsaharienne

NU Nations-Unies

PNUD Programme des Nations Unies pour le développement

ONUDI Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

USD Dollar US

PAM Programme alimentaire mondial
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Définitions

Programme d’aide aux four-
nisseurs de l’agrobusiness 
(PAFA)

Un PAFA cherche à améliorer la compétitivité des agriculteurs et 
PME fournisseurs d’acheteurs, grâce à un appui (formation, conseil, 
accès aux intrants, organisation, etc.) et à l’établissement de liens 
avec d’autres prestataires de services.

Services d’aide aux  
entreprises agricoles

Les services qui améliorent la performance d’une entreprise agri-
cole, qu’elle soit individuelle ou en coopérative, pour lui permettre 
d’accéder aux marchés, aux services financiers, aux intrants de pro-
duction et aux environnements améliorés de l’agrobusiness.

Organisation d’agriculteurs Les organisations d’agriculteurs sont des organisations fondées sur 
l’adhésion des membres ou des fédérations d’organisations avec 
des dirigeants élus qui devront rendre des comptes à leurs élec-
teurs. Elles se présentent sous différentes formes, qui varient autant 
en taille qu’au niveau des services qu’elles fournissent, à l’instar 
des groupes d’agriculteurs, des associations, des coopératives (pri-
maires, syndicats, etc.), des sociétés, des fédérations et des cham-
bres d’agriculture.

Développement des 
marchés inclusifs

Le développement de marchés qui donnent davantage de choix et 
de possibilités aux pauvres (et autres groupes défavorisés) comme 
les producteurs, les consommateurs et les salariés.

Chaînes de valeur inclusives Des chaînes de valeur qui sont adaptées aux réalités des petits ex-
ploitants, y compris des femmes.

Acheteur Un acheteur (dans la transformation agroalimentaire ou les en-
treprises alimentaires, les acheteurs institutionnels, etc.) qui, tout 
en faisant des affaires avec des PME et des agriculteurs, fournit de 
l’information, de la technologie ou un autre soutien et en tant que 
tel, prend les devants dans le développement de la chaîne d’appro-
visionnement.

Prestataires de services Organisations publiques, non gouvernementales (ONG) ainsi que 
privées (commerciales) qui fournissent des services pour le dével-
oppement des affaires agricoles (voir ci-dessus).

Petites et moyennes entre-
prises (PME)

Selon la SFI, les PME sont des sociétés enregistrées qui ont moins 
de 300 employés. Pour plus de précisions, on peut établir une 
distinction entre les PME et les micro-entreprises (<10 employés). 
D’autres critères portent sur les actifs et le chiffre d’affaires.

Petits exploitants Les petits exploitants ont accès à deux hectares ou moins de terre. 
Ils représentent 80 pourcent de toutes les exploitations agricoles 
en Afrique subsaharienne et contribuent à hauteur de 90 pourcent 
à la production de certains pays.
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Sous-secteur Un secteur qui fournit un produit ou un service spécifique ainsi que 
le système de marché plus large dans lequel il s’insère, par exemple 
le sous-secteur de la mangue (comme partie du secteur des fruits).

Fournisseurs Dans cette trousse à outils nous parlons généralement des four-
nisseurs en parlant des fournisseurs de produits agricoles pour les 
acheteurs. Ils sont différents des prestataires de services des pro-
ducteurs agricoles (ex. Les fournisseurs de semences et d’engrais, 
mais aussi le soutien gouvernemental, le conseil et les ONG).

Chaîne d’approvisionnement Le flux physique des matériaux (par exemple la production agri-
cole) jusqu’à la consommation par les acheteurs. Dans la chaîne 
d’approvisionnement on trouve l’achat, la transformation, le  
stockage, le transport, la planification de la demande, la planifica-
tion de l’approvisionnement et la gestion de la chaîne d’approvi-
sionnement.

Projet de développement de 
la chaîne d’approvisionne-
ment

Un PAF comprend une multitude de projets de développement de 
chaînes d’approvisionnement. Un projet de développement d’une 
chaîne d’approvisionnement unique intervient dans une chaîne 
d’approvisionnement d’un acheteur, dans le but d’améliorer l’ap-
provisionnement et la compétitivité des fournisseurs.

Approvisionnement local 
durable

Avec un approvisionnement local durable, une société crée un 
commerce durable (profitable et socialement responsable et re-
spectueux de l’environnement) autant pour sa propre entreprise 
que pour les fournisseurs locaux.

Chaîne de valeur Une chaîne de valeur est une série d’activités commerciales à 
valeur ajoutée pour un produit ou un service spécifique, de la pro-
duction primaire en passant par le traitement, la transformation, la 
commercialisation, jusqu’à la vente finale du produit particulier aux 
consommateurs. Dans cette trousse à outils, les chaînes de valeur 
et les chaînes d’approvisionnement pourront être interchange-
ables.

Développement de la chaîne 
de valeur

Les programmes de développement qui visent à améliorer les ac-
tivités et les relations au sein d’une chaîne de valeur, grâce à  
l’analyse des chaînes de valeur dans un contexte, tout en prenant 
en compte l’impact de l’environnement méso et macro sur une 
chaîne de valeur.
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Contribuant pour plus de 60 pourcent à l’emploi ré-
gional et représentant plus de 25 pourcent du produit 
intérieur brut (PIB) de la région, l’agriculture demeure 
l’un des secteurs les plus importants de l’Afrique 
subsaharienne (ASS). L’Afrique reste un continent 
stratégique pour l’industrie agroalimentaire mondiale 
car elle possède 60  pourcent des terres non cultivées 
dans le monde. Ce qui fait de l’agriculture un secteur 
de pointe en Afrique, avec une échelle suffisamment 
grande et un avantage comparatif qui permet de fa-
voriser une croissance économique et une réduction 
de la pauvreté, en vue d’atteindre les Objectifs du 
Millénaire pour le Développement (OMD).

Cependant, l’investissement dans le secteur agricole 
en Afrique est aussi une entreprise risquée. Qua-
tre-vingts pourcent de toutes les exploitations en 
Afrique subsaharienne sont tenues par des petits 
exploitants qui fournissent jusqu’à 90 pourcent de 
la production alimentaire dans certains pays (ASFG, 
Livingstone). En dépit d’être la principale source de 
production agricole en Afrique, les petits agriculteurs 
sont pauvres et font face à de nombreux défis pour 
être inclus dans des marchés à forte valeur ajoutée, 
tels que ceux proposés par les grandes entreprises. 
Cela crée à la fois une opportunité et un risque pour les 
entreprises désireuses de s’approvisionner auprès des 
petits exploitants. Elles cherchent donc des moyens  
d’exploiter cette possibilité, tout en atténuant les 
risques. La façon de le faire est par le biais d’un ap-
provisionnement local durable qui implique qu’une 
entreprise crée un commerce durable (rentable et 
socialement et écologiquement responsable) pour 
sa propre entreprise ainsi que pour les fournisseurs 
locaux.

©
 IF

AD

Quatre-vingt pourcent 
de toutes les fermes en 
Afrique Sub-Saharienne 
sont sous la respons-
abilité de petits fermiers 
qui fournissent jusqu’à 
90 pourcent de la pro-
duction alimentaire 
dans certains pays.
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L’approvisionnement durable peut contribuer 
au développement économique local des four-
nisseurs, des PME et de leurs communautés, 
mais dans de nombreux cas, les entreprises ne 
sont pas en mesure de réussir à faire cela toutes 
seules. L’AFIM du PNUD a donc mis au point le 
Programme africain d’aide aux fournisseurs de 
l’agrobusiness (PAAFA) avec l’intention d’appuy-
er les bureaux pays du PNUD (BP) et leurs parte-
naires gouvernementaux respectifs en ASS pour 
développer et mettre en place des PAFA nation-
aux.

Le PAAFA vise à améliorer la productivité des pe-
tits exploitants agricoles et des PME de l’agrobusi-
ness en facilitant l’assistance (formation, conseil, 
accès aux intrants, organisation, standardisation, 
etc.) et en nouant des liens avec les acheteurs. 
Les aspects de développement durable et d’in-
clusion, en particulier des femmes et des jeunes, 
jouent un rôle important.

Le PAAFA a pour objectifs:

• D’améliorer l’offre, par les agriculteurs et les 
PME, de produits agricoles africains qui répon-
dent aux normes de qualité du marché, avec 
des délais rapides de livraison, des coûts de 
transport et de stockage réduits, et en tant 
que tel, d’accéder aux marchés en croissance 
qui sont proposés par les acheteurs;

• De sécuriser et d’offrir aux acheteurs un appro-
visionnement en produits agricoles locaux ef-
ficace et de haute qualité;

• De contribuer au développement des écon-
omies nationales africaines (en attirant les 
investissements directs étrangers (IDE), en 
augmentant les revenus du gouvernement 
par la fiscalité, la création d’emplois, une bal-
ance commerciale améliorée, etc.) en dével-
oppant des produits agricoles qui pourront  
remplacer les importations et pourront ac-
céder aux marchés d’exportation;

• De contribuer aux objectifs de développement 
durable, notamment la sécurité alimentaire, la 
réduction de la pauvreté et l’équité entre les 
sexes, grâce à la création d’emplois et la créa-
tion de revenus.

Au cœur de ce programme, se trouvent 4 
fonctions-clé à savoir  : organiser l’aide aux four-
nisseurs, partager l’information sur la chaîne 
d’approvisionnement tout au long de la chaîne 
d’approvisionnement, faciliter les liens dans 
un sous-secteur et conseiller sur les politiques 
et stratégies. L’enseignement est une fonction 
transversale.

Les bénéficiaires cibles du programme sont en 
premier lieu les petits agriculteurs et les PME, y 
compris les organisations paysannes. Deuxième-
ment, les acheteurs (transformateurs agroali-
mentaires, mais aussi les acheteurs institution-
nels par exemple) et d’autres intervenants dans 
les chaînes d’approvisionnement agricoles, tels 
que les fournisseurs d’intrants et les institutions 
financières.

Les intervenants-clé dans l’élaboration d’un PAFA 
sont le BP du PNUD et son partenaire gouver-
nemental principal. Ils jouent un rôle de facilita-
teur et d’incubateur pour la conception du PAFA, 
ainsi que pour la sélection des sous-secteurs et 
des chaînes d’approvisionnement correspon-
dantes. Dans les sous-secteurs sélectionnés et 
leurs chaînes d’approvisionnement, les relations 
triangulaires et les interactions entre les fournis-
seurs (agriculteurs/PME fournisseurs), les ache-
teurs et les prestataires de services (y compris les  
agences gouvernementales et le soutien des 
ONG/OI) qui sont facilitées par un partenaire 
d’exécution sont essentielles. Elles sont fondées 
sur les principes d’égalité, mais le point de départ 
des projets de chaînes d’approvisionnement de 
PAFA est fondé sur la demande de produits agri-
coles par les acheteurs.
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Un PAFA est en principe financé à la fois par des 
partenaires publics (gouvernements, donateurs, 
ONG) et des partenaires privés (contributions des 
acheteurs, PME, consultants, etc.).

Cette trousse à outils énonce les conditions du 
programme pour le démarrage d’un PAFA dans 
un pays africain et elle propose plusieurs outils 
pour la mise en œuvre du programme. Elle cible 
tout d’abord les bureaux pays lors de la concep-
tion d’un PAFA. L’outil servira de cadre pour en-
gager les gouvernements nationaux (le client du 
PNUD) et faciliter les liens entre les partenaires 
(acheteurs), les bénéficiaires (petits exploitants 
et PME) et prestataires de services impliqués 
dans les chaînes d’approvisionnement agricoles. 
Le manuel de formation complémentaire sera  
utilisé dans la formation pour le renforcement 
des capacités de tous les intervenants concernés.

Après une brève introduction, la trousse à outils 
continue à la section 2. Elle fournit un descriptif 
contextuel approfondi de l’économie agricole af-
ricaine et de la position des petits exploitants et 
PME fournisseurs et des affaires dans celle-ci. La 
section 3 donne un aperçu des phases et activités 
du programme, de son modèle de gouvernance, 
des rôles et des responsabilités des différents in-
tervenants dans la chaîne d’approvisionnement, 
ainsi que du budget et des finances et de la mise 
en place d’un système de suivi et d’évaluation 
(S&E), ainsi qu’une stratégie de retrait. Les sec-
tions 4 à 10, enfin, offrent une gamme d’outils 
et de méthodologies appliquées pour mettre en 
œuvre les 6 phases d’un PAFA et le S&E:

• Phase 1: Faisabilité.
 u L’engagement et le potentiel de création 

d’un PAFA pays sont étudiés et les sous-sec-
teurs potentiels du PAFA sont présélection-
nés.

• Phase 2: Préparation du programme.
 u Le document programme et la stratégie 

pour un PAFA pays sont élaborés, le parte-
naire d’exécution est nommé, les systèmes 
de programmes sont élaborés et des parte-

naires (semi-) publics et privés se sont en-
gagés dans le programme.

• Phase 3: Diagnostic de la chaîne d’approvi-
sionnement.

 u Les contraintes et opportunités pour le 
développement de l’offre locale pour les 
acheteurs dans les sous-secteurs sélection-
nés sont analysées en profondeur.

• Phase 4: Planification du développement de la 
chaîne d’approvisionnement.

 u Des stratégies sont élaborées pour atténuer 
les risques et pour l’ouverture des marchés 
dans les sous-secteurs sélectionnés. Cela se 
traduit par des plans pratiques de mise en 
œuvre de la chaîne d’approvisionnement 
qui sont approuvés par toutes les parties 
prenantes avant que la mise en œuvre ne 
commence.

• Phase 5: Mise en œuvre du développement de 
la chaîne d’approvisionnement.

 u Toutes les interventions identifiées sont  
mises en œuvre.

• Phase 6: Retrait progressif.
 u Une stratégie de retrait progressif est conçue 

et mise en œuvre pour assurer la poursuite 
des activités de la chaîne d’approvisionne-
ment ainsi que l’impact du PAFA.

S&E et enseignement: pendant le cycle complet 
de la mise en œuvre du programme, le S&E a lieu 
pour renseigner les parties prenantes sur les pro-
grès réalisés dans le développement et la mise en 
œuvre ainsi que sur les réalisations du PAFA. Un 
programme d’enseignement devra être en place 
pour générer des connaissances et les partager 
afin d’atteindre plus d’impact.

Note finale: la trousse à outils du PAFA est un en-
semble d’outils génériques pour l’élaboration et 
la mise en œuvre de PAFA nationaux. La trousse à 
outils fournit des lignes directrices aux PAFA mais 
n’est pas un credo. Chaque PAFA devra être fait 
sur mesure et adapté aux circonstances et aux 
besoins locaux.
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L’approche DMI se fo-
calise sur le dévelop-
pement des marchés 
du secteur privé, de 
manière à les ren-
dre plus inclusifs des 
groupes à faibles reve-
nus tels que les produc-
teurs, les consomma-
teurs et les employés, et 
à leur en faire tirer profit.  
(ASFG, Livingstone)

Introduction  
au PAAFA 1

1.1  Initiative africaine pour les 
marchés inclusifs (AFIM)

Le PNUD a lancé un projet régional stratégique de 
développement du secteur privé et des marchés in-
clusifs pour la réduction de la pauvreté en Afrique, 
intitulé l’Initiative africaine pour les marchés inclusifs » 
(AFIM PNUD). Ce projet est mené par le Bureau région-
al pour l’Afrique qui est soutenu par le Bureau des rela-
tions extérieures et de plaidoyer, et coordonné à partir 
du Centre de service régional du PNUD à Addis-Abe-
ba. Une attention particulière de l’AFIM du PNUD est 
apportée à la promotion du développement des 
marchés inclusifs (DMI) en Afrique par le développe-
ment et l’expansion des chaînes de valeur régionales 
dans des secteurs favorisant la création d’emplois, tels 
que l’agro-industrie, le tourisme, les énergies renouve-
lables, la distribution et l’exploitation minière.

Le mandat de base de l’AFIM du PNUD consiste à 
faire en sorte que le secteur privé participe à la ré-
duction de la pauvreté et à l’accélération des progrès 
vers la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le 
développement (OMD), en soutenant une croissance 
économique favorable aux pauvres et le DMI à tra-
vers l’Afrique subsaharienne. Le DMI met l’accent sur 
le développement des marchés du secteur privé, afin 
de les rendre plus inclusifs et bénéfiques pour les 
groupes à faibles revenus, comme les producteurs, les 
consommateurs et les employés. Plus précisément, le 
DMI vise à responsabiliser les petites entreprises, les 
producteurs et les distributeurs afin qu’ils participent 
et bénéficient des marchés potentiels existants au sein 
desquels ils exercent leurs activités.

Dans le cadre du mandat de l’AFIM du PNUD, cette 
dernière a mis au point un Programme africain d’aide 
aux fournisseurs de l’agrobusiness (PAAFA), dans le but 
d’appuyer les bureaux pays du PNUD (BP) en Afrique 
subsaharienne et leurs partenaires gouvernementaux, 
afin de développer et de mettre en place des PAFA 
nationaux qui se construisent sur les opportunités 
croissantes de marchés pour les petits fournisseurs  
agricoles dans l’industrie agro-alimentaire.
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1.2  Historique des PAF du PNUD

Un Programme d’aide aux fournisseurs de l’agro-
business (PAFA) dans le contexte du PNUD vise 
à améliorer la productivité des petits exploitants 
agricoles et des PME de l’agrobusiness, en facil-
itant l’assistance (formation, conseil, accès aux 
intrants, organisation, standardisation, etc.) et en 
nouant des liens avec les acheteurs. Les aspects 
de développement durable et d’inclusion, en 
particulier des femmes et des jeunes, jouent un 
rôle important. Au niveau mondial, le PNUD a 
plus de dix ans d’expérience dans la gestion des 
PAF (Programmes d’aide aux fournisseurs).

PAF mexicain

En 2001, le PNUD Mexique fut le premier bureau 
pays à démarrer le programme. Les principaux 
objectifs étaient les suivants:

• Intégrer les petites et moyennes entreprises 
(PME) en tant que fournisseurs dans les flux 
commerciaux et financiers mondiaux présents 
au Mexique;

• Augmenter la capacité concurrentielle des 
grandes entreprises grâce à la consolidation 
d’un réseau très performant d’alliés d’affaires;

• Améliorer l’efficacité des entreprises par le 
développement des canaux et des flux d’infor-
mation axés sur les marchés;

• Contribuer au renforcement du marché in-
térieur.

À ce stade, les PME étaient principalement les 
fournisseurs de premier rang existants dans 
les chaînes d’approvisionnement industrielles,  
notamment dans les secteurs de l’automobile et 
de l’énergie.

Le programme avait pour objectif d’améliorer 
les connaissances locales sur les exigences et les 
normes du marché mondial grâce à un flux d’ac-
tivités, à savoir:

• Des activités de promotion: au cours des-
quelles les acheteurs ont été sélectionnés;

• Des diagnostics: analyses financières, tech-
niques et opérationnelles et identification des 
contraintes et opportunités;

• Une négociation entre l’acheteur et les fournis-
seurs afin de parvenir à des accords;

• La planification de l’action aboutissant à des 
actions, des rôles et des responsabilités clairs;

• La mise en œuvre du plan d’action;

• La réplication auprès d’autres fournisseurs et 
chaînes d’approvisionnement.

Afin de mettre en œuvre les activités d’une 
manière efficace les systèmes suivants ont été 
bâtis:

1. Des méthodologies claires pour l’analyse, l’in-
tervention et le suivi des résultats;

2. Un système d’information afin d’identifier les 
principaux intervenants, recueillir et partager 
des informations/des données;

3. Un modèle de gouvernance pour faciliter et 
mettre en œuvre le programme.
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Le PAF du Mexique a été une réussite. Il en est 
résulté une plus grande productivité et une  
utilisation plus efficace des actifs par les PME con-
cernées, ce qui à son tour, a amélioré la compéti-
tivité des PME locales. Les indicateurs de la réus-
site étaient l’amélioration de la rentabilité des 
PME et des acheteurs, de la fiscalité des entrepris-
es et  de l’emploi local. L’issue et les résultats du 
PAF Mexique illustrent clairement les potentiels 
bénéfices économiques et de développement 
qui pourront profiter à toutes les parties impli-
quées dans un PAF.

PAF au Salvador

Basé sur les expériences positives du PAF Mex-
ique, le programme a été reproduit en 2008 par le 
PNUD au Salvador. Les connaissances et les pro-
duits mis au point pour le PNUD Mexique ont été 
adaptés au contexte salvadorien qui se compose 
essentiellement de petits acheteurs et de chaînes 
d’approvisionnement plutôt agricoles. Depuis 
2008, le programme a déjà été mis en œuvre 
dans 24 chaînes différentes et a de nouveau été 
reproduit dans d’autres pays de la région, à savoir 
la Colombie et Haïti. Merci de vous référez à l’an-
nexe 10 pour un aperçu du PAF au Salvador et de 
ses principales réalisations.

Programme de liens d’affaires en Ouganda

En Afrique, il n’y a pas encore de PAF cependant, 
le fait de relier les PME avec les grandes entre-
prises n’est pas nouveau, comme l’illustre par ex-
emple le programme de renforcement des liens 
d’affaires de la SFI. Le PNUD est également déjà 
impliqué dans la mise en place des liens com-
merciaux en Afrique. En Ouganda, par exemple, 
le PNUD, en collaboration avec le Gouvernement 
ougandais et la CNUCED, a mis en place le pro-
gramme de promotion des liens entre les en-
treprises, dans le but de promouvoir la création 
de liens d’affaires durables et mutuellement 
bénéfiques entre les grandes sociétés locales et 
des sociétés affiliées aux sociétés transnationales 
d’une part, et les PME de l’autre.

Les aspects liés à 
la durabilité et à 
l’inclusion, en particuli-
er des femmes et des 
jeunes, jouent un rôle 
important dans un PAFA.
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1.3  Justification du PAAFA

Compte tenu de la croissance économique ac-
tuelle sur le continent africain, l’AFIM du PNUD 
a pris conscience du potentiel de reproduction 
d’un PAFA en Afrique. Cependant, elle était égale-
ment consciente que le modèle latino-américain 
de PAF devait être adapté à la réalité africaine. 
Premièrement, il devait tenir compte de la nature 
de l’économie de l’Afrique qui est essentiellement 
agricole et, d’autre part, il fallait inclure en plus 
des PME, les petits agriculteurs, car ce sont les in-
tervenants les plus importants dans les chaînes 
d’approvisionnement agricoles africaines.

Contribuant pour plus de 60 pourcent à l’emploi 
régional et représentant plus de 25 pourcent du 
produit intérieur brut (PIB) de la région, l’agricul-
ture demeure l’un des secteurs les plus impor-
tants de l’Afrique subsaharienne. L’Afrique reste 
un continent stratégique pour l’industrie agro-al-
imentaire mondiale car elle détient 60 pourcent 
des terres non cultivées dans le monde. Cela fait 
de l’agriculture un secteur important en Afrique, 
avec une échelle suffisante et un avantage com-
paratif permettant d’engendrer une croissance 
économique et une réduction de la pauvreté en 
vue d’atteindre les OMD. 

La Banque mondiale estime que la croissance du 
PIB induite par l’agriculture a plus d’impact sur la 
réduction de la pauvreté que la croissance dans 
n’importe quel autre secteur (Banque mondiale, 
2008).

L’agriculture contribue à 
60 pourcent de l’emploi 
régional et à 25 pourcent 
du PIB régional.
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Selon un rapport de McKinsey, le secteur agri-
cole africain pourrait passer d’une évaluation 
actuelle de 280 milliards de dollars à plus de 880 
milliards de dollars en moins de 20 ans. On a as-
sisté à une tendance croissante ininterrompue 
de l’investissement, à la fois des secteurs public 
et privé dans l’agriculture. Des acheteurs inves-
tissent déjà dans les marchés d’approvisionne-
ment africains. Cette tendance devrait se pour-
suivre, alors que les obstacles à l’investissement 
s’aplanissent et que le climat général d’inves-
tissement s’améliore sur le continent.

En dépit des tendances positives, le secteur agri-
cole commercial en Afrique n’en est cependant 
encore qu’à ses balbutiements. Quatre-vingts 
pourcent de toutes les exploitations agricoles en 
Afrique subsaharienne sont tenues par des petits 
exploitants qui fournissent jusqu’à 90 pourcent 
de la production alimentaire dans certains pays 
(ASFG, Livingstone). Outre le fait qu’ils constitu-
ent la principale source de production agricole 
en Afrique, les petits agriculteurs sont pauvres 
et font face à de nombreux défis, notamment le 
manque d’approvisionnement en bons intrants, 
de connaissances sur les pratiques agricoles, de 
technologie de traitement, de compétences ag-
ricoles commerciales, de collaboration avec et 
en présence de PME, de marchés et de soutien 
du secteur public, y compris d’une infrastructure 
décente.

Afin de développer le secteur agricole de l’Af-
rique, de produire d’une manière plus efficace 
et de créer des possibilités d’influer positive-
ment sur les moyens de subsistance des petits 
agriculteurs (et de contribuer ainsi à la réali-
sation des OMD), la productivité du secteur 
a besoin d’être considérablement améliorée. 
La participation active à la fois des secteurs 
public et privé à travers un processus collabo-
ratif axé sur les marchés devrait ouvrir la voie 
à une telle réalisation. Un PAFA africain qui 

améliore la collaboration public-privé (ache-
teurs) pour augmenter la productivité dans les 
chaînes d’approvisionnement de l’agrobusi-
ness arrive donc à point nommé. Il permettra d’ 
augmenter le revenu des agriculteurs, de faire 
baisser les prix alimentaires, d’améliorer la dis-
ponibilité en produits alimentaires et la sécurité 
alimentaire, d’accroître les possibilités d’emploi 
des travailleurs non qualifiés, d’augmenter les 
activités entrepreneuriales, de renforcer la crois-
sance dans le secteur des services en milieu rural 
et d’assister à l’émergence d’industries agro-ali-
mentaires. Ces aspects collent parfaitement au 
mandat de base de l’AFIM du PNUD qui consiste 
à soutenir une croissance économique favor-
able aux pauvres et un DMI dans l’ensemble 
de l’Afrique subsaharienne. Et c’est ainsi que le 
Programme africain d’aide aux fournisseurs de 
l’agrobusiness (PAAFA) est né.

1.4  Objectifs d’un PAFA

Les objectifs d’un PAFA mis en œuvre par les 
bureaux pays du PNUD (BP) et leurs gouverne-
ments partenaires consistent à:

• Améliorer l’offre par les agriculteurs et les PME 
de produits agricoles africains répondant aux 
normes de qualité du marché, avec des délais 
de livraison, rapides des coûts de transport et 
de stockage réduits et en tant que tel, d’ac-
céder aux marchés en croissance qui sont 
proposés par les acheteurs;

• Sécuriser et offrir aux acheteurs un approvi-
sionnement en produits agricoles locaux, effi-
cace et de grande qualité;

• Contribuer au développement des écono-
mies nationales africaines (en attirant les in-
vestissements directs étrangers (IDE), en aug-
mentant les revenus du gouvernement par 
la fiscalité, la création d’emplois, une balance 
commerciale améliorée, etc.) en développant 
des produits agricoles qui pourront remplacer 
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les importations et qui permettent d’avoir ac-
cès aux marchés d’exportation;

• Contribuer aux objectifs de développement 
durable, notamment à la sécurité alimentaire 
et à la réduction de la pauvreté, grâce à la créa-
tion d’emplois et à la création de revenus.

Tout ce qui est décrit ci-dessus devra se faire de 
façon durable et inclusive, ce qui signifie que les 
PAFA ne devront pas rivaliser avec la sécurité al-
imentaire locale, ni ne devront avoir un impact 
négatif sur l’environnement naturel ou le change-
ment climatique, et devront à tout moment  
éviter toute discrimination vis-à-vis des groupes 
vulnérables, notamment des femmes, des mi-
norités ethniques et des jeunes.

1.5  Les bénéficiaires d’un PAFA

Les bénéficiaires cibles du programme sont, en 
premier lieu, à la différence des programmes lati-
no-américains, les petits agriculteurs et les PME, 
y compris les organisations paysannes. Le succès 
d’un PAFA favorisera la création de revenus plus 
importants pour les petits agriculteurs et veille-
ra à ce que la chaîne d’approvisionnement soit 
plus inclusive, avec une participation plus impor-
tante des PME. Deuxièmement, les acheteurs et 
d’autres parties prenantes au sein des chaînes 
d’approvisionnement agricoles, tels que les four-
nisseurs d’intrants et les institutions financières, 
en bénéficieront. Les grandes entreprises auront 
l’avantage supplémentaire d’être activement im-
pliquées dans les affaires inclusives, ce qui est en 
passe de devenir une tendance commerciale de 
plus en plus importante.

1.6  La trousse à outils du PAAFA

Cette trousse à outils énonce les conditions du 
programme pour le démarrage d’un PAFA dans 
un pays africain et elle propose plusieurs outils 
pour la mise en œuvre du programme. Elle cible 
tout d’abord les bureaux pays du PNUD (BP) lors 
de la conception d’un PAFA. L’outil servira de  
cadre qui permettra de faire participer les gou-
vernements nationaux (les clients du PNUD) et 
de faciliter les liens entre les partenaires (ache-
teurs), les bénéficiaires (les petits exploitants et 
les PME) et les prestataires de services impliqués 
dans les chaînes d’approvisionnement agricoles. 
Le manuel de formation complémentaire sera 
utilisé dans la formation pour le renforcement 
des capacités de tous les intervenants concernés.

L’examen de la trousse à outils se poursuit dans la 
section 2 et fournit une description contextuelle 
approfondie de l’économie agricole africaine et 
de la position des petits exploitants et des PME 
fournisseurs et des acheteurs au sein de cette 
économie. La section 3 donne un aperçu des 
phases et activités du programme, de son modèle 
de gouvernance, des rôles et des responsabilités 
des différents intervenants de la chaîne d’ap-
provisionnement, ainsi que du budget et des  
finances, de la mise en place d’un système de 
suivi et d’évaluation, ainsi qu’une stratégie de 
retrait. Les chapitres 4 à 10, enfin, offrent une 
gamme d’outils et de méthodologies appliqués 
pour la mise en œuvre d’un PAFA, en partant des 
outils d’analyse jusqu’aux suggestions pratiques 
d’intervention.



Introduction au PAAFA

23

1.7  Note finale

La trousse à outils du PAFA est un ensemble 
d’outils génériques pour l’élaboration et la 
mise en œuvre de PAFA nationaux. La trousse à  
outils fournit des lignes directrices aux PAFA mais 
n’est pas un credo. Il se peut que les BP aient 
déjà choisi des sous-secteurs pertinents avec 
lesquels travailler et, par conséquent, ils pourront 
directement commencer à analyser les chaînes 
de valeur, ou même élaborer les documents de 
programme. En outre, puisque chaque chaîne de 
valeur est unique, compte tenu des circonstances 
particulières locales et régionales, économiques, 
environnementales, sociales et culturelles, la con-
ception éventuelle ainsi que la stratégie de mise 
en œuvre d’un PAFA national seront également 
uniques. Chaque PAFA devra donc être adapté 
aux circonstances et besoins locaux.

Malgré que l’agriculture 
constitue une source 
majeure de revenus 
en Afrique, les petits 
paysans font face à de 
nombreux problèmes. ©

 IF
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2.1  Introduction

Le pourcentage des pauvres au sein de la population 
a diminué lentement depuis la fin des années 1990 
et se situe actuellement autour de 53  pourcent (Liv-
ingstone et al, 2011). Malgré cette tendance positive, 
la population de l’Afrique subsaharienne est plus pau-
vre que celle des autres régions du monde. Alors que 
d’autres régions ont réussi à réduire le nombre absolu 
de pauvres malgré la croissance de leur population, 
en Afrique subsaharienne, le nombre de pauvres n’a 
cessé de croître.

En 2012, le secteur agricole reste le principal pilier 
dans la plupart des économies africaines. En outre, la 
croissance dans le secteur agricole entraîne générale-
ment de grandes améliorations pour les personnes 
les plus pauvres, notamment dans la plupart des  
économies les plus pauvres fondées sur l’agriculture 
(FIDA, 2011). En Afrique subsaharienne, la contribution 
du secteur agricole au PIB est de 16,4 pourcent. Elle est 
en outre une importante source d’approvisionnement 
en produits alimentaires, en revenus et en moyens de 
subsistance pour plus de 60  pourcent de la popula-
tion, soit au total un demi-milliard de personnes (AFIM 
PNUD, 2012). Ces données masquent les énormes 
variations qui vont des pays qui dépendent fortement 
de l’agriculture, comme l’Éthiopie et la Sierra Leone, 
où 52 pourcent du PIB provient du secteur, à des pays 
où la contribution de l’agriculture est de l’ordre de 
25 pourcent, comme le Soudan et le Mozambique, à 
ceux pour lesquels elle ne représente que 5  pourcent 
ou moins de l’économie, comme l’Afrique du Sud, le 
Botswana et le Gabon.

Les approches du développement agricole en Afrique 
subsaharienne ont évolué au cours des 50 dernières 
années. Dans les années 1950, le secteur agricole était 
perçu avant tout comme un fournisseur de ressources 
pour le développement industriel plutôt que com-
me un moteur de croissance et de réduction de la 
pauvreté (FIDA, 2010). Entre 1973 et 1980, le taux de 
croissance annuel de la production agricole a chuté 
drastiquement à 0,3 pourcent, tandis que le taux 
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Le secteur agricole 
est celui qui génère 
les améliorations les 
plus importantes 
pour les populations 
les plus pauvres, par-
ticulièrement dans 
les économies les 
plus faibles et les plus 
basées sur l’agricul-
ture. (IFAD 2011)



26

2 Trousse à outils du Programme Africain d’aide  
aux Fournisseurs de l’Agrobusiness (PAAFA)

de la population a augmenté de 2,8 pourcent 
(Banque mondiale 2006), ce qui a entraîné une 
augmentation des prix alimentaires. La prise de 
conscience qui a suivi, à savoir que la pauvreté 
est un phénomène essentiellement rural, a per-
mis d’accorder plus d’importance à l’agriculture 
et au développement rural. Ce dernier a suscité 
de grands projets intégrés de développement 
rural et des projets de crédit agricole, qui se sont 
révélés non viables et qui sont rarement parve-
nus jusqu’aux petits agriculteurs. Les projets de 
grande envergure ne prêtaient guère d’attention 
aux institutions pilotées par les utilisateurs pas 
plus qu’à la viabilité environnementale et so-
ciale (FIDA, 2010). Les politiques et programmes 
de développement agricole avaient tout sim-
plement pour objectif d’augmenter la produc-
tion sans prendre en compte la demande des 
marchés.

Au début des années 1980, la plupart des pays 
d’Afrique subsaharienne ont adopté des pro-
grammes d’ajustement structurel et d’autres 
réformes macroéconomiques, qui ont porté sur 
l’introduction de réformes des prix et du com-
merce ainsi que sur la réduction du rôle de l’Etat 
dans les activités directes de distribution et de 
production. La privatisation des entreprises para-
publiques a servi ces deux objectifs. La rigueur 
budgétaire a réduit la disponibilité des fonds 
pour les services des petits exploitants, y com-
pris les conseils agricoles. On a supposé que le 
secteur privé interviendrait rapidement dans les 
espaces émergents dans le secteur agricole, mais 
cela ne s’est jamais concrétisé (Banque mondiale, 
2006 ; FIDA, 2010).

Au début des années 2000, le nouveau para-
digme du développement tournait autour du 
développement économique axé sur le marché, 
tiré par le secteur privé, avec l’agriculture comme 
principale activité du secteur privé. Le rôle régu-
lateur de l’État était d’établir des règles pertinen-
tes, de fournir des biens publics et de s’assurer 
que le terrain de jeu était nivelé, juste et ouvert 
(FIDA 2010). La Banque mondiale (2006) a identi-
fié les six changements suivants dans le contexte 
du développement agricole, déterminant les ori-
entations de la recherche et du développement 
agricole dans les premières décennies du 21ème 
siècle1.

1. Les marchés jouent de plus en plus un rôle 
de premier plan dans le développement ag-
ricole.

2. Les environnements liés à la production, 
au commerce et à la consommation dans 
le domaine de l’agriculture et des produits 

1  Enhancing Agricultural Innovation: How to Go Beyond the 
Strengthening of Research Systems (2006) The International 
Bank for Reconstruction and Development / The World Bank, 
Washington

Au niveau nation-
al, entre 40 et 70 
pourcent des foyers 
ruraux tirent plus 
des trois-quarts de 
leurs revenus du 
travail à la ferme.
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agricoles deviennent plus dynamiques et  
évoluent de façon imprévisible.

3. La connaissance, l’information et la tech- 
nologie sont de plus en plus créées, diffusées 
et appliquées par le secteur privé.

4. La croissance exponentielle de l’information 
et de la communication a permis de tirer par-
ti des connaissances acquises dans d’autres 
lieux ou à d’autres fins.

5. Le développement agricole se déroule de 
plus en plus dans un cadre mondialisé.

L’investissement privé dans l’agriculture et en 
particulier l’agro-industrie, a augmenté lente-
ment en Afrique subsaharienne. Dans l’ensem-
ble, il est faible par rapport à d’autres régions, 
mais lorsqu’on le compare au PIB, il est semblable 
à celui des autres régions. Reconnaissant le rôle 
de l’agriculture dans la lutte contre la pauvreté 
et l’insécurité alimentaire, les gouvernements 
africains ont convenu, en 2003, d’augmenter les 
investissements publics dans le secteur de l’agri-
culture, d’y consacrer au moins 10 pourcent de 
leurs budgets nationaux et d’accroître la produc-
tivité agricole d’au moins 6 pourcent2. Toutefois, 
seuls quelques pays l’ont réellement mis en œu-
vre. Les pays de l’Afrique subsaharienne consa-
crent actuellement en moyenne, 5 à 7 pourcent 
de leurs dépenses publiques à l’agriculture, 
alors que le pourcentage est de 8 à 10 pourcent 
en Asie (Livingstone et al, 2011). Le Nouveau 
Partenariat pour le Développement de l’Afrique 
(NEPAD) de l’Union africaine (UA) a lancé le Pro-
gramme détaillé de développement agricole en 
Afrique (PDDAA) en 2003. L’objectif principal du 
PDDAA est d’aider les pays africains à adopter 
un rythme de croissance économique plus dy-
namique, grâce à un développement induit par 
l’agriculture, en vue d’éliminer la faim, de réduire 
la pauvreté et l’insécurité alimentaire et de per-
mettre l’accroissement des exportations (AFIM 
PNUD, 2012).

2  www.nepad-caadp.net

Ce qui devra se faire par le biais des fonctions 
stratégiques du PDDAA, les collectivités régio-
nales et économiques, des tables rondes natio-
nales et les quatre piliers-clés:

Pilier 1 -  Étendre la zone de gestion durable des  
 terres

Pilier 2 - Améliorer l’infrastructure rurale et les  
 capacités commerciales pour faciliter  
 l’accès aux marchés

Pilier 3 -  Augmenter l’approvisionnement ali 
 mentaire et réduire la faim

Pilier 4 - La recherche agricole, la diffusion et  
 l’adoption des technologies

Le Pilier 2 en particulier fournit un cadre appro-
prié pour le PAAFA. Le Pilier 2 vise à accroître 
l’accès aux marchés grâce à l’amélioration des 
infrastructures rurales et d’autres interventions 
liées au commerce. Les objectifs du pilier 2 sont 
les suivants:

• Accélérer la croissance dans le secteur agricole, 
en augmentant les capacités des entrepre-
neurs privés (y compris les agriculteurs com-
merciaux et les petits exploitants) pour répon-
dre aux impératifs de plus en plus complexes 
de qualité et de logistique des marchés, en se 
concentrant sur certains produits agricoles qui 
offrent la possibilité d’augmenter les revenus 
(agricoles et non agricoles) en milieu rural.

• Créer le cadre politique et réglementaire 
requis qui faciliterait l’émergence d’espaces 
économiques régionaux en stimulant l’expan-
sion du commerce régional et les investisse-
ments transnationaux.

http://www.nepad-caadp.net
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Au niveau régional, plusieurs cadres sont mis 
en place pour renforcer le développement agri-
cole et de l’agrobusiness et stimuler l’accès des 
agriculteurs aux marchés. Ces cadres d’action  
régionaux sont entre autres:

1. Le Plan d’investissement de la CEDEAO (Af-
rique de l’Ouest)

2. Le Plan d’investissement de la SADC (Afrique 
australe)

3. La Stratégie de la COMESA dans le domaine 
de l’agroalimentaire (Afrique orientale et aus-
trale)

Les pays adaptent en permanence le programme 
du PDDAA dans leurs stratégies et programmes 
de développement agricole et rural.

2.2  Les petits exploitants agricoles 
en Afrique subsaharienne

Les petites exploitations sont généralement 
définies comme ayant tout au plus une superficie 

de deux hectares. Elles représentent 80 pourcent 
de toutes les exploitations agricoles de l’Afrique 
subsaharienne, et contribuent à hauteur de 90 
pourcent de la production dans certains pays 
(Livingstone et al, 2011). La majorité des petits 
agriculteurs produisent pour leur subsistance. 
Dans une certaine mesure, ils livrent aux marchés 
une ou deux cultures de rente ou leurs vendent 
le surplus de cultures vivrières (voir Tableau 1 
pour la consommation des principaux produits 
de consommation). La production à la ferme 
est une source importante de revenus pour les 
ménages en Afrique subsaharienne. Au niveau 
national, entre 40 et 70 pourcent des ménages 
ruraux tirent plus des trois quarts de leurs reve-
nus de la ferme. En outre, le travail agricole per-
met aux petits exploitants, qu’ils soient salariés ou 
indépendants, d’obtenir des revenus dans l’écon-
omie rurale non agricole. La diversification de 
leur base de subsistance est une façon de réduire 
les risques (FIDA, 2011).

Tableau 1: Consommation des principaux produits par sous-région en 2004 (pourcentage du total)

Afrique Cen-
trale

Afrique
De l’Est

Afrique
du Nord

Afrique
australe

Afrique
de l’Ouest

Maïs 2.6 30.6 17 32 17.7
Haricots 5.4 44.6 2.1 9.8 38.1
Riz 2.4 19.9 2.2 7.2 48.5
Graines 
oléagineuses

8.1 20.8 4.1 5.1 61.9

Bœuf 5.7 26 30.6 23.1 14.6
Lait 2.5 22.5 52 15 8
Volaille 2.7 7.8 38.2 36.6 14.7
Poisson 7.9 38 21.2 10.1 22.8
Manioc 5 45.9 0.4 14.2 34.5
Mil 3.6 10.7 5 3.1 77.6
Sorgho 5.7 17 23.3 3.8 50.2

Source: CENUA 2009 dans AFIM PNUD, 2012
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De nombreux ménages ruraux africains sont des 
consommateurs nets de produits alimentaires, ils 
sont donc fortement affectés lorsque les prix des 
denrées alimentaires augmentent. Ils dépensent 
en moyenne plus de 50 pourcent de leur revenu 
dans l’alimentation. En cas de pic brutal des prix, 
les agriculteurs vendent leurs actifs productifs 
pour accéder à des revenus permettant d’acheter 
de la nourriture. Seuls les agriculteurs qui ont suf-
fisamment de terres et de ressources profitent de 
l’augmentation des prix des denrées alimentaires. 
En 2008, l’Afrique a montré qu’elle était l’une des 
régions les plus vulnérables à la flambée des prix 
des denrées alimentaires. Par exemple, en mars 
2008, en Côte d’ Ivoire, le prix du riz a doublé 
par rapport à son niveau de l’année précédente 
et celui du blé au Sénégal, en février 2008, était 
deux fois supérieur à celui enregistré un an plus 
tôt, tandis que le sorgho avait augmenté de 56 
pourcent. L’inflation globale en Afrique, à l’excep-
tion du Zimbabwe, a été de 10,7 pourcent en 
2008. Dans l’ensemble, cette inflation a été le ré-
sultat de la hausse des prix de l’énergie importée 
et de la nourriture (CEA, 2009).

Les moyens d’existence des ménages ruraux  
varient énormément d’une région à une autre, 
d’un pays à un autre et entre les territoires au sein 
d’un même pays. Alors que certains ménages 
comptent principalement sur un type de moyens 
de subsistance, la plupart ont une tendance à di-
versifier leur base de subsistance comme moyen 
de réduire les risques et de maximiser les revenus. 
La combinaison des moyens de subsistance de 
chaque ménage dépend d’un certain nombre de 
facteurs, dont ses actifs - en particulier les terres 
et les animaux qu’il possède ou de l’absence de 
ceux-ci - des niveaux d’éducation de ses mem-
bres, de sa composition, de sa perception des ris-
ques associés à différents choix et des possibilités 
offertes par l’économie nationale et locale.

Les moyens d’existence des ménages ruraux 
pauvres sont le reflet des opportunités et des 
contraintes qui caractérisent les zones où ils 
vivent (liées par exemple aux ressources na-
turelles, aux possibilités d’accès aux marchés, 
aux infrastructures), et de leurs propres profils et  
caractéristiques en tant que ménages. La majorité 
des petites exploitations sont des exploitations 
familiales où les membres de la famille sont les 
principales sources de travail, qui entretiennent 
et gèrent l’exploitation ensemble. Leurs systèmes 
d’exploitation sont déterminés par un large éven-
tail de facteurs, dont le nombre de membres qui 
vivent sur la ferme, les autres sources de revenus, 
l’accès aux marchés, le type de sols dont ils dis-
posent, les machines disponibles et le nombre de 
saisons pendant lesquelles ils peuvent récolter, 
etc. Ils peuvent utiliser des systèmes de culture 
ou de polyculture très diversifiés et utiliser les ac-
tivités non agricoles pour compléter et renforcer 
leurs moyens de subsistance.

L’Afrique subsaharienne abrite une grande diver-
sité de climats agro-écologiques, qui vont des 
terres sèches arides du nord du Mali à la zone 
tropicale humide du Congo. L’Afrique subsahari-
enne a une grande diversité de types de sols, qui 
diffèrent considérablement au niveau de leur ca-
pacité à conserver et à fournir des éléments nu-
tritifs pour les plantes, à retenir ou à drainer l’eau, 
à résister à l’érosion ou au compactage en vue 
de permettre la pénétration des racines dans les 
sols. Environ 55 pourcent des terres du continent 
sont considérées comme impropres aux cultures 
agricoles. Sur le reste des terres, 16 pourcent sont 
considérées comme de très bonne qualité, 13 
pourcent de qualité moyenne, et 16 pourcent de 
faible potentiel. Beaucoup de ces sols, déjà peu 
fertiles, ont subi de nouvelles pertes en matière 
de nutriments, de biodiversité et de structure au 
fil des ans, en raison des mauvaises pratiques, 
non durables, de la gestion des sols. Ce qui influe 
grandement sur la capacité productive des sols 
et donc sur les revenus des agriculteurs.
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Les agriculteurs africains travaillent dans un con-
texte de vulnérabilité de l’environnement. La 
dégradation affecte actuellement 65 pourcent 
des terres cultivées et 30 pourcent des pâturages. 
Avec 500 millions d’hectares de terres modéré-
ment ou gravement dégradées, c’est en Afrique 
que l’on trouve 27 pourcent  des terres dégradées 
dans le monde (CEA, 2009). Ce qui caractérise un 
grand nombre de zones rurales en Afrique, c’est 
le manque de titres fonciers officiels. Les conflits 
autour de la propriété foncière entre les chefs tra-
ditionnels et le législateur moderne ont rendu la 
terre inaccessible. On estime que l’insécurité en 
matière de propriété foncière accélère la dégra-
dation des terres et limite les investissements à 
long terme, en ce qui concerne la gestion dura-
ble des terres (CEA, 2009).

L’analphabétisme représente un défi pour les 
agriculteurs africains qui veulent accéder aux 
marchés et travailler en tant qu’entrepreneurs. 
Dans des pays comme le Mali et le Niger, 70 
pourcent de la population est analphabète (CEA, 
2012), avec des pourcentages encore plus élevés 
dans les zones rurales. Toutefois, les programmes  
d’éducation nationale commencent à montrer 
leur impact. Le taux d’alphabétisation des jeunes 
femmes en Afrique subsaharienne est passé de 
58,6 pourcent pour la période 1985-1994 à 67,3 
pourcent en 2007 (CEA, 2009).

Les femmes jouent un rôle essentiel dans le sec-
teur agricole. Elles sont souvent très impliquées 
dans la croissance de cultures vivrières et com-
merciales et dans les soins aux animaux d’élevage. 
Elles contribuent aux entreprises familiales et elles 
sont en première ligne quand il s’agit de nourrir 
leurs familles. Les conditions dans l’agriculture 
sont particulièrement difficiles pour les femmes. 
Bien qu’elles représentent près de la moitié de la 
main-d’œuvre agricole, elles sont à la traîne par 
rapport aux hommes dans plusieurs domaines. 
Souvent, le travail effectué par les femmes dans 
l’agriculture n’est pas visible, ou n’est tout sim-
plement pas valorisé. Elles sont souvent exclues 

des aspects les plus rentables des entreprises ag-
ricoles. La terre appartient généralement à leurs 
maris, frères ou pères. Les femmes ne sont sou-
vent pas admises à adhérer à des coopératives ou 
à recevoir un crédit, et ne sont pas ciblées dans 
la formation technique. Avec la charge de travail 
non rémunéré à la maison, les niveaux élevés 
d’analphabétisme et le manque de pouvoir de 
négociation, elles sont très désavantagées sur 
le plan économique. En conséquence, elles n’at-
teignent pas leur plein potentiel en tant que tra-
vailleurs, entrepreneurs ou consommateurs. Les 
femmes n’ont souvent pas accès aux marchés du 
travail ni au commerce. Cet “écart” entrave leur 
productivité et limite leur contribution au secteur 
de l’agriculture ainsi qu’à la réalisation des objec-
tifs plus larges du développement économique 
et social. Pour une entreprise rurale, négliger ou 
exclure les femmes entraîne une diminution des 
profits (FAO 2011b, KIT 2012).

Les jeunes jouent un rôle important dans l’agri-
culture afin d’assurer la sécurité alimentaire des 
générations futures, mais ils font face à de nom-
breux défis. Plus de 60 pourcent de la population 
rurale du monde est composée de jeunes, avec 
la moitié d’entre eux qui sont des jeunes femmes 
et des jeunes filles (FIDA, 2010). En raison de leur 
accès limité aux actifs (en particulier la terre), aux 
marchés, aux finances, à l’éducation et à la for-
mation professionnelle, les jeunes ruraux sont 
souvent au chômage ou travaillent de manière 
informelle - souvent dans des emplois non ré-
munérés, très peu qualifiés, précaires et parfois 
dangereux. Si les jeunes qui vivent dans les zones 
rurales ne se trouvent pas suffisamment motivés, 
n’ont pas d’opportunités économiques rentables 
et d’environnements attrayants où vivre et tra-
vailler, ils continueront à émigrer vers les villes. 
Cette tendance ne contribuerait pas seulement à  
l’urbanisation et à l’augmentation du chômage 
urbain auquel on assiste déjà, mais elle est sus-
ceptible d’influer sur la production alimentaire 
mondiale (FIDA, 2010). Il est donc important 
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d’impliquer les petits producteurs jeunes dans les 
PAFA et de créer des possibilités d’emplois.

2.3  La production agricole des 
petits exploitants en Afrique 
subsaharienne

Entre 1961 et 2007, la production agricole en 
Afrique subsaharienne a augmenté de plus de 
2,5 pourcent par an. La hausse des rendements 
représentait moins de 40 pourcent de cette aug-
mentation, le reste (plus de 60 pourcent) a été le 
résultat de l’expansion des terres cultivées et de 
périodes de jachère plus courtes (FIDA, 2011). Les 
rendements agricoles en Afrique sont en général 
bien inférieurs aux rendements moyens dans 
d’autres parties du monde. La productivité des 
terres en Afrique est estimée à 42 pourcent et à 
50 pourcent de celle de l’Asie et de l’Amérique 
latine respectivement.

Outre la faible productivité des terres, celle du 
travail l’est également et elle ne représente que 
57 et 58 pourcentde celle de l’Amérique latine 
et de l’Asie respectivement. Cela provient entre 
autres, du fait que l’agriculture est manuelle ou 
semi-mécanisée (CEA, 2009).

Bien que les terres arables non cultivées de 
l’Afrique, relativement abondantes, laissent  
supposer d’importantes possibilités d’expansion, 
celles-ci sont limitées par le coût élevé des terres 
ainsi que celui des intrants (Livingstone, 2011). La 
croissance de la production exigera un accroisse-
ment des investissements, pour permettre aux 
petits exploitants d’augmenter la production 
avec moins de terres et sans une augmentation 
importante du facteur travail. Ils auront besoin 
de renforcer leur propre productivité grâce à des 
investissements plus importants en capitaux et 
en technologies (Livingstone et al, 2011), ainsi 
que par l’accès au financement et aux services de 
conseil.

La réaction des petits producteurs en matière 
d’approvisionnement dépendra de l’augmen-
tation des investissements sur l’exploitation, 
tels que les semences et les engrais appropriés, 
les techniques d’irrigation et de mécanisa-
tion et la diminution des pertes d’après récolte 
(PAR). En moyenne, les agriculteurs en Afrique  
subsaharienne répandent moins de 10 kg de 
nutriments/ha, pour environ 140 kg/ha en 
Amérique latine et en Asie du Sud (FIDA, 2011; 
Livingstone et al, 2011). L’utilisation de semences 
de haute qualité est également beaucoup plus 
faible que ce qu’elle pourrait être. De 1997 à 2007 
en Afrique de l’Ouest, la quantité de semences de 
maïs améliorées ne suffisait qu’à satisfaire le tiers 
de la demande des agriculteurs.

Les gains de productivité exigeront en outre une 
utilisation plus efficace des ressources en eau. 
Moins de 3 pourcent des terres sont irriguées en 
Afrique subsaharienne (FIDA 2010). Bien qu’il ex-
iste un potentiel considérable pour développer 
l’irrigation en Afrique subsaharienne, les possibil-
ités varient considérablement dans l’ensemble 
de la région, en raison de différences aux niveaux 
des précipitations, des ressources en eau renou-
velables et des terres.

L’Afrique compte en moyenne moins de 15 trac-
teurs pour 100 km2 de terres arables, y com-
pris l’utilisation qui en est faite par les grandes 
plantations et les grandes fermes. La moyenne  
mondiale est de 200 tracteurs pour 100 km2.
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Tableau 2: Comparaison globale de l’utilisation des 
techniques d’amélioration des rendements, 2001-2003

Asie de l’Est 
et Pacifique

Europe et 
Asie cen-
trale

Amérique 
Latine & 
Caraïbes

Moyen orient 
& Afrique du 
Nord

Asie 
du 
Sud

Afrique 
Sub saha-
rienne

Europe 
zone 
Euro

 pourcent de 
terres cultivées 
irriguées

- 11.2 11.4 32.7 38.9 3.6 17

Consomma-
tion d’engrais 
(grammes par 
ha)

- 347 896 833 1067 125 2059

Tracteurs pour 
100 km2 de 
terre arable

89 185 123 142 129 13 1002

Source: Banque mondiale, 2007.

On a enregistré quelques cas de réussites tech-
nologiques, telles que la propagation rapide du 
maïs amélioré en Afrique orientale et australe, qui 
couvre désormais plus des trois quarts des terres 
cultivées en céréales au Kenya, au Malawi, en 
Zambie et au Zimbabwe (Smale et Jayne, 2009), 
et l’adoption de variétés de riz à haut rendement 
et de souches de manioc améliorées, résistantes 
aux maladies, qui couvrent plus de la moitié des 
plantations de manioc au Nigeria (Banque mon-
diale, 2007).

De nombreux petits exploitants subissent des 
pertes importantes après la récolte du fait de 
l’égrenage prématuré, des déversements lors du 
transport et de la biodégradation au cours de  
chaque étape de la chaîne, y compris le stock-
age. Les pertes dans la région de l’Afrique orien-
tale et australe, par exemple, ont varié entre 14 
et 17  pourcent chaque année, de 2003 à 2009 
(moyenne pondérée de toutes les céréales). Des 
installations et des protocoles de stockage et de 
transport à coût relativement faible sont de plus 
en plus disponibles, dans des formes et à des prix 
accessibles aux petits exploitants.

Enfin, l’Afrique paysanne agricole est particulière-
ment vulnérable aux changements climatiques 
en raison de la dépendance vis-à-vis de l’agricul-
ture pluviale, des niveaux élevés de la pauvreté, 
des faibles niveaux du capital humain et phy-
sique et de l’insuffisance des infrastructures. Les 
effets négatifs du changement climatique sur la 
production agricole sont particulièrement pro-
noncés en Afrique subsaharienne où le secteur 
agricole représente une part importante du PIB, 
des recettes d’exportation et de l’emploi dans la 
plupart des pays africains. Les modèles de cul-
tures indiquent qu’en 2050, en Afrique subsaha-
rienne, les rendements moyens de riz, de blé et 
de maïs diminueront de près de 14 pourcent, 22 
pourcent et 5 pourcent respectivement, à cause 
de du changement climatique. La possibilité de 
s’approvisionner en eau d’irrigation sera de plus 
en plus difficile en Afrique subsaharienne.

On se rend aussi de plus en plus compte que 
la fréquence et l’amplitude des phénomènes 
météorologiques extrêmes pourront  
s’aggraver. Tous ces phénomènes auront une 
incidence négative sur les agriculteurs et aug-
menteront leurs risques. Ce sera particulièrement 
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vrai dans le cas des petits agriculteurs dont les 
exploitations agricoles dépendent de la plu-
ie. Le réchauffement climatique entraînera des 
changements dans les cultures, les modes de cul-
ture, le calendrier, les pratiques agronomiques et 
les besoins en semences. D’où l’importance de la 
nécessité de systèmes de recherche plus solides 
capables d’améliorer la résistance des cultures et 
des animaux aux stress biotiques, et d’investisse-
ments dans l’irrigation et la gestion de l’eau. Les 
agriculteurs seront mieux en mesure de s’adapt-
er si l’agriculture est très rentable et s’ils ont les 
économies nécessaires pour investir. L’agriculture 
africaine peut profiter de diverses possibilités, 
comme indiqué dans les exposés écrits par Bin-
swanger-Mkhize (2009).

2.4  Accès des petits exploitants 
aux marchés

Le bon fonctionnement des marchés agricoles 
est essentiel pour la croissance rurale et la ré-
duction de la pauvreté. Toutefois, il n’est pas 
rare que les agriculteurs africains ne perçoivent 
que 10 à 20  pourcent de la valeur marchande 
des produits qu’ils vendent, les 80 à 90 pourcent 
restants étant destinés aux coûts de transport et 
de commercialisation (Diao et Hazell, 2004). Le 
degré d’implication des ménages ruraux dans les 
marchés varie considérablement. Leur participa-
tion aux marchés est souvent incertaine, risquée 
et menée dans des conditions défavorables. 
Beaucoup de ménages cherchent donc à cultiver 
leur propre denrées alimentaires plutôt que de 
l’acheter sur les marchés locaux, tandis que d’au-
tres limitent leurs investissements aux cultures de 
rente en l’absence de marchés de produits fiables 
(FIDA 2010).

Les débouchés pour les petits exploitants sont 
de plus en plus intéressants. La population de 
l’Afrique continuera d’augmenter, passant de 770 
millions de personnes en 2005 à entre 1,5 et 2 
milliards en 2050. Il en sera donc de même pour 

la demande en produits agricoles et en produits 
alimentaires de grande valeur (FAO, 2009). Les 
jeunes de moins de quatorze ans représentent 
actuellement 42 pourcent des habitants de la 
région (Livingstone et al, 2011). Cette croissance 
démographique est essentiellement urbaine. En 
2050, près de 60 pourcent de la population totale 
de l’Afrique vivra dans les villes (FAO, 2011a), une 
croissance énorme, compte tenu du fait qu’en 
1980 ce taux n’était que de 28 pourcent. Les 
gouvernements africains de l’Afrique subsahari-
enne, reconnaissant la nécessité de nourrir une 
population de plus en plus urbanisée, ainsi que la 
possibilité de développer des industries agro-al-
imentaires, ont également mis l’accent sur l’aug-
mentation rapide de la production agricole. Les 
petits agriculteurs sont bien placés pour être les 
bénéficiaires de l’amélioration des perspectives 
dans les marchés agricoles. Les coûts de produc-
tion à la sortie de fermes des petits exploitants, 
pour plusieurs cultures-clé, sont compétitifs par 
rapport à d’autres régions, malgré une baisse de 
productivité, ce qui en fait d’eux des fournisseurs 
compétitifs sur les marchés locaux.

Afin de saisir les opportunités, un certain nom-
bre de contraintes devront être surmontées. 
Les agriculteurs devront se conformer aux ex-
igences du marché, en termes de qualité et de 
quantité des produits, de délais de livraison et de  
compétitivité des prix. Les défis liés à la produc-
tion, y compris la capacité à produire des produits 
de qualité et en quantité suffisante, le respect 
des bonnes pratiques agricoles, l’application de 
technologies améliorées de production, les liens 
efficaces de la chaîne d’approvisionnement, l’ac-
cès aux intrants, aux services, le financement et 
l’information devront être résolus pour accroître 
la compétitivité des agriculteurs afin d’exploit-
er les opportunités du marché. Sans accès aux 
marchés, les ménages ruraux ne pourront pas 
utiliser efficacement leurs maigres ressources 
telles que la terre et le travail, et leurs prises de 
décisions pourront être limitées (FIDA, 2011).
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2.5  Accès aux services

Les petits agriculteurs ont besoin de services 
pour l’intensification de la production, y compris 
la fourniture d’intrants, les services de conseil, 
la recherche agricole, les services de dévelop-
pement des affaires, les services d’information 
sur le marché et la promotion du commerce, 
les services de logistique et des mécanismes 
de financement diversifiés. Au cours du siècle 
dernier, les gouvernements et diverses institu-
tions publiques ont été activement impliqués 
dans la prestation de services dans l’agriculture  
africaine par des subventions aux engrais, des 
services de conseil, des contrôles et des garanties 
de prix, des achats de denrées alimentaires, des 
systèmes de distribution et de la réglementation 
du marché par le gouvernement. Les agriculteurs 
étaient obligés de vendre leurs cultures d’expor-
tation aux sociétés d’État et recevaient en retour 
des intrants et des services de conseil. Cepen-
dant, dans les années 1990, la plupart des pays 
ont mis en œuvre des Programmes d’ajustement 
structurel (PAS) qui ont conduit à la libéralisation 
du commerce et à la privatisation des services et 
des produits agricoles. L’ajustement structurel et 
un engagement envers le développement agri-
cole axé sur les marchés ont réduit le rôle direct 
de l’État dans la prestation de services. Les sys-
tèmes privés font leur apparition mais il reste un 
point d’interrogation sur leur capacité à remplir 
adéquatement le vide laissé par le retrait de l’État, 
en particulier à court terme.

En ce qui concerne la recherche agricole, les ser-
vices de conseil des services publics n’ont jamais 
été remplacés par un secteur privé fonctionnel et 
dans la plupart des cas, ces produits et services 
sont difficilement accessibles aux petits agricul-
teurs (Smale et Jayne, 2009).

Les petits exploitants en général font face à 
d’énormes difficultés d’accès aux semences 
améliorées, aux races animales améliorées et 
d’autres intrants, notamment les engrais et les 
pesticides. Les rendements actuels des agricul-
teurs en Afrique subsaharienne sont bien en 
deçà des rendements potentiels et un énorme 
écart subsiste entre les rendements effectifs des 
agriculteurs et les rendements potentiels. Par ex-
emple, les agriculteurs pourraient atteindre 40 à 
50 pourcentde rendement supplémentaire pour 
le blé, 100 pourcent pour le riz, et jusqu’à 200 
pourcent pour le maïs en Afrique subsaharienne 
(Fischer et al, 2009).

En ce qui concerne les services financiers, 
seulement environ 10 pourcent du total du por-
tefeuille des banques commerciales en Afrique 
est consacré à l’agriculture, y compris les agro-in-
dustries et les prêts sont rarement étendus aux 
petits exploitants (Banque africaine de dévelop-
pement, 2012). En outre, les institutions de micro 
finance sont orientées vers les clients particuliers 
et les PME dans les centres régionaux, plutôt que 
vers les producteurs agricoles. Généralement, les 
banques s’abstiennent de financer le secteur ag-
ricole en raison des risques élevés dans l’agricul-
ture ainsi que des coûts relativement élevés qui 
sont liés à l’agriculture à petite échelle. Un autre 
obstacle vient du fait que les petits exploitants 
agricoles manquent généralement de garanties 
pour obtenir des prêts. Sans financement, les 
agriculteurs ne peuvent pas acheter d’intrants, 
embaucher des travailleurs ou investir dans des 
équipements; sans accès au crédit, les com-
merçants ne peuvent pas financer le commerce 
et les transformateurs ne peuvent pas financer 
les investissements pour agrandir leur entreprise.
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2.6  Infrastructure

Les infrastructures, même si elles s’améliorent 
dans certains domaines, demeurent une con-
trainte majeure par rapport aux autres régions. 
Les conditions des routes sont mauvaises et la 
densité est généralement très faible. Le manque 
d’infrastructures en Afrique limite l’accès des ag-
riculteurs africains aux marchés. La densité des 
routes revêtues n’est que de 23 pourcent par rap-

port à la moyenne des pays en développement. 
La plupart des routes en Afrique sont des routes 
de sable, impraticables pendant la saison des plu-
ies (CEA, 2009). Les barrages routiers arbitraires, 
le carburant frelaté, les problèmes d’accès aux 
pièces de rechange importées, les monopoles 
et les cartels viennent tous s’ajouter aux coûts 
du transport et à l’environnement à risques au-
quel sont confrontés les petits agriculteurs (FIDA, 
2011).

Tableau 3: Infrastructure par région

Région Route 
pavée ( 
pourcent)

Densité des routes (km2 de 
route/surface de la zone)

Accès à 
l’électricité ( 
pourcent)

Téléphone, mobile et fixe 
(par 100 personnes)

AEP 11 0.72 89* 75
MOAN 76 0.33 78 74
ALC 22 0.12 90 99
Asie du Sud 57 0.85 52 36
ASS 12 0.13 26 35
* à l’exclusion de la Chine

Source: Livingstone et al, 2011

Le manque d’infrastructures constitue également 
un obstacle majeur au développement du sec-
teur de l’agrobusiness. Par exemple, les enquêtes 
au Bénin, à Madagascar et au Malawi montrent 
que les coûts de transport représentent 50 à 60 
pourcent du total des coûts de commercialisa-
tion (Banque mondiale, 2007).

La capacité de production de l’électricité a stagné 
depuis les années 1980 (Livingstone et al, 2011). 
En 2009, 14,2 pourcent de la population rurale 
d’Afrique subsaharienne avait de l’électricité, par 
rapport aux 41 pourcent dans d’autres régions en 
développement. Les tarifs de l’électricité sont plus 
élevés en Afrique que dans d’autres régions en 
développement, ce qui n’est pas fait pour encour-
ager l’industrie agroalimentaire3. Par conséquent, 
de nombreuses petites entreprises s’appuient 

3 http://www.pplaf.org/pages/sector/energy/rural-electrifica-
tion

Les femmes ont un rôle 
critique dans le secteur 
agricole et sont souvent 
très engagées dans la 
production des cultures 
vivrières et de rente, et dans 
l’élevage.
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sur de petits générateurs diesel qui augmentent 
considérablement les coûts d’approvisionne-
ment et réduisent la compétitivité. L’Afrique a en-
registré de grands progrès dans le domaine des  
technologies de l’information et de la commu-
nication au cours de la dernière décennie. Alors 
qu’en 2000, l’accès téléphonique en Afrique sub-
saharienne était beaucoup plus faible que dans 
les autres régions en développement, l’augmen-
tation exponentielle de l’utilisation du téléphone 
mobile, de 650 000 en 1995 à plus de 445 mil-
lions en 20124, fait que maintenant, la région est 
à égalité avec l’Asie du Sud, et continue d’étendre 
la connectivité des communications.

2.7  Organisation des petits 
exploitants

Les petits exploitants africains et les organi-
sations de petits agriculteurs sont considérés 
comme d’importants fournisseurs commer-
ciaux de l’agro-industrie, y compris pour les 
transformateurs, les grossistes et les détaillants 
(Livingstone et al, 2011). Mercoiret et Rondot 
(2001) distinguent cinq types de fonctions des  
organisations paysannes: l’économique, le social, 
le représentatif (plaidoyer et voix), le partage de 
l’information, le renforcement des capacités et la 
coordination (voir le tableau IV).

Une organisation de petits producteurs fournit 
un certain nombre d’avantages importants pour 
les petits exploitants et les entreprises agroin-
dustrielles. Les organisations facilitent, pour les 
nombreux petits exploitants une implication 
efficace dans les relations commerciales. Parmi 
les principaux avantages offerts par les organisa-
tions de producteurs figurent  : le groupage des 
achats d’intrants et des ventes de produits, afin 
qu’ils puissent s’impliquer dans des marchés avec 
des opérations beaucoup plus importantes et 

4  Observatoire d’Afrique subsaharienne de téléphonie mobile 
2012

à moindre coût pour la collecte et le transport. 
Pour l’agro-industrie, il est tout simplement im-
possible de traiter avec chaque fournisseur in-
dividuellement. Les organisations offrent des 
rapports plus fiables, y compris des contrats qui 
pourront être associés à des crédits d’intrants et 
des services de soutien à la production. Pour les 
petits exploitants, l’accès aux services de conseil 
et de financement pourront être améliorés grâce 
à l’organisation. En outre, les organisations pay-
sannes jouent un rôle important au niveau de la 
garantie de la qualité et de la quantité requises 
de produits.

Le succès d’une organisation de producteurs 
dépend essentiellement de trois facteurs au 
moins: tout d’abord, il faut une forte justification 
économique et un intérêt commun pour sa créa-
tion ; ensuite, sa situation géographique, sa taille, 
sa structure, sa gouvernance, ses modalités de 
gestion et le statut juridique devront tous refléter 
l’objectif pour lequel elle a été établie et finale-
ment, ses membres devront prendre une part 
active à la poursuite des objectifs communs, en 
respectant un ensemble de règles convenues 
(Berdegue et al, 2008; FIDA, 2011).

En pratique, les organisations de producteurs 
sont confrontées à de nombreux défis. Il s’agit 
généralement de la viabilité financière ainsi que 
des questions de gouvernance et de probité de 
leurs dirigeants, des adhésions multiples et des 
intérêts potentiellement divergents, de compro-
mis entre équité et efficacité, de leur capacité à 
gérer efficacement l’action collective de leurs 
membres, des compromis et de la perte de vision 
pouvant résulter d’un soutien extérieur.
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2.8  Petites et Moyennes 
Entreprises

Selon la SFI, les PME sont des entreprises enregis-
trées de moins de 300 salariés. Cette classification 

peut être davantage affinée en établissant une 
distinction entre les PME et les micro-entreprises, 
avec un nombre minimum d’employés. Les au-
tres critères sont les actifs et le chiffre d’affaires 
(voir Tableau 4).

Tableau 4: Définitions de travail des PME de la SFI

Indicateur Micro entreprise Petite entreprise Entreprise moyenne

Employés <10 10<50 50<300

Actifs (US$) <100.000 100.000<3 mil 3 mil<15 mil

Ventes (US$) <100.000 100.000<3 mil 3 mil<15 mil
Source: SFI, 2012

Les PME constituent l’épine dorsale des écon-
omies modernes. Elles sont essentielles à la 
création d’emplois au niveau local, à la sécu-
rité alimentaire et à la réduction de la pauvreté 
(PNUD 2010c). Elles emploient proportionnel-
lement plus de main d’œuvre que les grandes 
entreprises en raison des techniques à plus forte 
intensité de main d’œuvre qu’elles utilisent habi-
tuellement. Dans les pays développés, les PME 
représentent environ 70 pourcent de la création 
nette d’emplois et dans les pays en développe-
ment ce pourcentage peut atteindre 90 pourcent 
(SFI, 2010). Cette constatation est liée à l’absence 
généralisée de grandes entreprises dans ces pays.

Les PME ont un impact positif, non seulement 
sur la valeur ajoutée, mais aussi sur la sécurité 
alimentaire. La FAO (2009) distingue quatre prin-
cipaux moyens par lesquels la transformation lo-
cale de produits alimentaires augmente la sécu-
rité alimentaire:

• En réduisant les pertes post-récolte (estimées 
à 50 pourcent pour les racines et tubercules et 
jusqu’à 70 pourcent pour les fruits et légumes)

• En prolongeant leur durée de vie, permettant 
ainsi le transport vers les centres urbains

• En ajoutant de la valeur, augmentant ainsi les 
revenus et le pouvoir d’achat

Les femmes 
représentent la moitié 
de la main d’œuvre 
agricole et sont 
souvent exclues des 
aspects profitables 
des entreprises 
agricoles.
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• En améliorant les aspects relatifs à la qualité et 
à la de sécurité des aliments et en réduisant les 
risques pour la santé liés à l’alimentation Les 
PME contribuent au développement des pe-
tits producteurs agricoles, car elles:

• Fournissent un accès aux marchés pour les 
petits exploitants agricoles en créant de nou-
velles chaînes d’approvisionnement et en élar-
gissant celles qui existent déjà;

• Sont des pépinières d’innovation en raison de 
leur relative souplesse et de leur attitude en-
vers la prise de risque;

• Sont moins dépendantes des fluctuations 
des prix du marché mondial et considérées 
comme plus stables et plus durables que les 
grandes entreprises agricoles;

• Contribuent à la valeur ajoutée au niveau na-
tional;

• Distribuent des semences, des engrais et au-
tres intrants dont les agriculteurs ont besoin, 
au plus près des agriculteurs.

En ce qui concerne l’agrobusiness, les PME ne 
sont pas seulement impliquées dans la trans-
formation des aliments, elles sont également 
présentes en tant que fournisseurs des divers 
biens et services nécessaires aux grandes entre-
prises de toutes les tailles de l’agrobusiness, pour 
mener à bien leur modèle commercial, comme 
fournisseurs de matériaux d’emballage ou de ser-
vices de réparation.

En Afrique subsaharienne également, les PME 
font leur apparition. Par exemple, elles représen-
tent déjà 70 pourcent du PIB du Ghana, 91 
pourcent de l’activité formelle en Afrique du Sud 
et 70 pourcent du secteur de la fabrication au Ni-
geria (CAI, 2012). Dans le même temps, cepen-
dant, les PME en Afrique subsaharienne éprou-
vent de sérieuses difficultés pour pouvoir jouer 
pleinement leur rôle. La mesure des entraves 
varie d’un pays à l’autre. Dans des pays comme 
le Tchad, la République du Congo, le Nigeria et 
l’Erythrée, les PME souffrent des niveaux élevés 
des barrières réglementaires et institutionnelles. 
Au contraire, dans des pays comme le Ghana, 
l’Afrique du Sud, Maurice, le Botswana et la Tan-
zanie, les politiques concernant les PME se sont 
considérablement améliorées (CAI, 2012). Les 
principaux obstacles rencontrés par les PME pour 
faire des affaires sont l’accès à des financements. 
Outre l’accès au financement, et afin de soute-
nir les PME, les gouvernements devront investir 
dans la création d’un environnement favorable 
pour les affaires par une réglementation et des 
directives transparentes, l’amélioration des poli-
tiques fiscales, le droit du travail, les droits de la 
propriété et de la protection des contrats.

2.9  Secteur de l’agrobusiness

Bien que le secteur agricole représente une si 
grande part de l’économie en Afrique subsaha-
rienne, on sait peu de choses sur le secteur de 
l’agrobusiness. L’École d’administration publique 
Evans a passé en revue la documentation sur 
les risques qui limitent les investissements dans 
l’agriculture en Afrique subsaharienne (2010). Il 
est clairement apparu que les risques encourus 
pour investir dans le secteur agricole en Afrique 
subsaharienne sont nombreux (voir le Tableau 5 
ci-dessous).
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Tableau 5: Risques liés à l’investissement dans l’agrobusiness en Afrique subsaharienne

Catégorie Exemples
Politique Guerre et instabilité civile, Corruption, Expropriation, Rupture de contrat, Obli-

gations souveraines pas honorées
Économique /
Financière

Risque de crédit, Risque financier, Non convertibilité des devises, Termes 
d’échange volatiles, Risques liés aux prix, Manque de liquidités, Coût et dis-
ponibilité du capital, Incertitude sur les retours d’investissement, Disponibilité 
limitée pour entretenir et accroître les capitaux

Sociale Éducation/productivité faibles, Maladies, Absence de capital social
Environnemen-
tale

Perte des récoltes, Risques climatiques, Sécheresse, Inondations, Vent, Change-
ment climatique

Source: Collection de sources dans le Groupe d’Analyse et de Recherche de l’Ecole Evans, 2010

D’autre part, avec une population en hausse, 
l’Afrique dispose d’un énorme potentiel de crois-
sance pour son marché de la consommation  
alimentaire. Les entreprises ont donc de bonnes 
raisons de cibler de plus en plus les marchés ur-
bains africains. En conséquence, l’approvisionne-
ment local est de plus en plus au programme 
de l’industrie de la transformation. La proximité 
de la source d’approvisionnement "permet à 
une entreprise de contrôler l’offre et d’accroître 
la flexibilité en ce qui concerne la modification 
des commandes” (KIT, dépliant sur l’approvi-
sionnement local durable, 2012), ce qui a un 
impact positif sur la qualité des produits fournis 
et crée des relations plus solides avec les four-
nisseurs. ces derniers, à leur tour, ont un impact 

positif sur un risque largement encouru dans le 
secteur agricole, à savoir les ventes parallèles (ou 
la rupture de contrat). L’approvisionnement local  
économise également les coûts d’importation, 
par exemple le coût de change de devises, les 
frais de transport et le coût de dédouanement.

Le petit paysan est particulière-
ment sujet aux aléas du climat, 
étant donné qu’il dépend 
énormément de la pluie.
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Outre la réduction des coûts et une plus grande 
efficacité, les entreprises enregistrent d’autres 
mesures incitatives pour investir dans l’approvi-
sionnement local. De plus en plus, les gouverne-
ments nationaux mettent l’approvisionnement 
local comme condition préalable à l’investisse-
ment dans les pays africains, par exemple au 
Nigeria, où 10 pourcent des produits laitiers dev-
ront être d’origine locale.

A côté des incitations commerciales, les entre-
prises ont également des incitations sociales 
pour investir durablement en amont dans leur 
chaîne d’approvisionnement. Cela dépasse le 
cadre de la responsabilité humaine. « Contribuer 
à la réduction de la pauvreté aide les entreprises 
à améliorer leur image auprès des agriculteurs 

locaux, des fournisseurs de l’agrobusiness et des 
consommateurs locaux potentiels. Cette démon-
stration de la responsabilité sociale de l’entreprise 
est également un appel lancé aux consomma-
teurs sur les marchés mondiaux, aux décideurs 
locaux et aux organisations de la société civile » 
(KIT, dépliant sur l’approvisionnement local du-
rable, 2012).

De grandes entreprises comme Shoprite, Nestlé 
et Coca Cola pénètrent déjà lentement sur le 
marché des fournisseurs africains (Boomsma et 
Mangnus, 2012). Pourtant, des entreprises lo-
cales ouvrent également déjà la voie. Le Tableau 
6 présente les 5 plus gros acheteurs dans 5 pays 
sélectionnés.

Tableau 6: Rôles et possibilités pour le secteur privé dans l’industrie agroalimentaire en Afrique

Top 5 acteurs Afrique du Sud Kenya Nigeria Cameroun
Part de marché  
pourcent rev-
enu

39 pourcent 31 pourcent 23 pourcent 19 pourcent

Étranger Parmalat
Unilever
Nestlé

Unilever
Charoen Pakhand
Nestlé

Indofood
Royal Friesland
Promisador

Lactalis
Nestlé
Royal Friesland

Local Tiger Brands
Clover Ltd

Bidco
AFN Enterprises

Dangote
Flour Mills

Camlait
Bien VU

Source: AFIM PNUD, 2012



41

Petits exploitants et développement 
agricole en Afrique subsaharienne

Beaucoup de petites fer-
mes sont des fermes famil-
iales où les membres de la 
famille sont la source prin-
cipale de main d’œuvre.

La manière dont ces sociétés atténuent les ris-
ques dans le secteur agricole varie. Elle couvre 
les politiques gouvernementales mentionnées 
ci-dessus, les garanties d’investissement (cou-
vrant les produits avec des garanties de la SFI 
Apprentissage et de la Banque mondiale), divers 
types d’assurances, et d’autres produits d’atténu-
ation (financiers) basés sur les marchés (Groupe 
d’Analyse et de Recherche des Politiques de 
l’École Evans, 2010). Au niveau des exploitations 
aussi il convient de prendre des précautions, par 

exemple via l’agriculture sous contrat ou des prix 
à plus long terme et des garanties de marché.

La suite du contenu de cette trousse à outils 
porte exactement là-dessus: comment analyser 
un sous-secteur agricole, élaborer et mettre en 
œuvre des interventions sur les chaînes d’appro-
visionnement de manière à atténuer les risques 
et, en fin de compte, ajouter de la valeur pour 
tous les intervenants, agriculteurs et PME, ainsi 
qu’agro-industries et autres acheteurs qui sont 
liés aux chaînes.
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Feuille de 
route du PAFA
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Feuille de route du PAFA

Cette section traite des principes fondamentaux d’un 
programme PAFA. Elle présente ensuite les activités 
du programme, les jalons et les délais, les acteurs de 
la chaîne de valeur concernés ainsi que leurs rôles, le 
budget, le financement et les facteurs qui contribuent 
à faire d’un PAFA une réussite.

3.1  Prémisse du PAAFA

Compte tenu des circonstances africaines où la 
plupart des fournisseurs et des acheteurs de la chaîne 
entretiennent des relations médiocres et où le niveau 
de base des fournisseurs est beaucoup plus faible que 
dans de nombreuses chaînes d’approvisionnement 
en Amérique latine, un PAAFA est fondamentalement 
différent.

En Amérique latine, les PAF travaillent avec les fournis-
seurs existants d’acheteurs dans un grand nombre de 
sous-secteurs, pour la plupart industriels, comme le 
secteur automobile. Dans le contexte africain, un PAFA 
sera tourné vers les filières agricoles (2-4). Le choix sera 
guidé par les sous-secteurs qui ont le potentiel d’attirer 
les acheteurs et qui touchent un grand nombre de pe-
tits exploitants. Compte tenu des nombreux aspects 
d’approvisionnement qui devront être développés 
dans la plupart des sous-secteurs africains, cela devra 
se faire en collaboration avec d’autres prestataires de 
services (par exemple avec les programmes des ONG/
OI) au niveau des exploitations.

Au cœur de ce programme on trouve 4 fonctions-clé, 
à savoir: organiser l’aide aux fournisseurs, partager l’in-
formation tout au long de la chaîne d’approvisionne-
ment, faciliter les liens dans un sous-secteur et Con-
seiller en politiques et stratégies. L’apprentissage au 
sein du secteur est une fonction transversale.

Feuille de 
route du PAFA 3
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Les fonctions clés d’un 
PAFA sont l’organisa-
tion d’appui pour les 
fournisseurs, le partage 
d’information au niveau 
de la chaine de valeur, 
la facilitation des liens, 
la provision de conseil 
en politique, et l’encour-
agement d’apprentis-
sages trans-sectoriel. 
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Figure 1: Les principales fonctions d’un PAFA

Organisation
de l’aide

Partage de 
l’information

Facilitation 
des liens

Conseils 
stratégiques

Apprentissage

3.2  Phases de mise en œuvre du programme

Un programme régulier de PAFA se déroule en 
6 phases, où les phases 3 à 5 se déroulent dans 
des chaînes d’approvisionnement spécifiques 

d’acheteurs sous contrat. Durant le programme, 
les activités sont suivies et évaluées et les con-
naissances sont générées et partagées.

Figure 2: Phases de mise en œuvre du programme

Activites 
de la chaines  

d’approvisionnement 

Faisabilité1 Préparation2 Retrait  
progressif du 
programme6Diagnostic3 Planification4 Mise en œuvre5

S&E et  
Apprentissage 
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Phase1: Faisabilité

Le but de cette phase est de traiter du bi-
en-fondé du PAFA avec les gouvernements na-
tionaux et d’harmoniser le programme avec les 
politiques agricoles et industrielles nationales. 
Deuxièmement, la phase est consacrée à un  
exercice de présélection mené par le BP du PNUD 
avec le gouvernement national pour explorer les 
sous-secteurs potentiels dans la mise en place 
d’un PAFA. Un ensemble de critères, conformes 
aux objectifs stratégiques du PNUD, aux intérêts 
du gouvernement et aux domaines prioritaires 
d’impact du projet sur les bénéficiaires potenti-
els et du niveau de développement et d’attrac-
tivité5 du secteur, incluant l’existence d’acheteurs 
importants, peut orienter le choix du sous-sec-
teur. Troisièmement, une étude de faisabilité 
devra être menée dans le but d’explorer les  
contraintes et plus important encore, les pos-
sibilités de développer un programme de PAFA 
pays. Les consultations devront avoir lieu avec 
les acheteurs potentiels, les organisations de 
fournisseurs et les prestataires de services pour 
mesurer leurs besoins afin d’améliorer les chaînes 
d’approvisionnement agricoles ainsi que leur im-
plication préalable envers un PAFA. À la fin de ce 
stade, des sous-secteurs prioritaires devront avoir 
été choisis.

Phase 2: Préparation du programme

Une fois la phase de faisabilité terminée, un pro-
gramme complet devra être élaboré. Un con-
sultant ayant une connaissance approfondie 
en la matière peut être embauché pour aider à  
élaborer le programme. Le document de pro-

5 L’attractivité du sous-secteur comprend mais ne se limite pas 
à: l’impact du sous-secteur sur l’économie, les tendances de 
croissance, les opportunités de marchés et le fossé demande/
approvisionnement, les directives soutenant le secteur, les 
investissements existants dans la chaîne de valeur, les niveaux 
d’interventions requis, l’impact potentiel sur le bas de la pyra-
mide et le degré auquel le PAFA servira à inciter les acheteurs 
et autres intervenants de la chaîne de valeur à participer au 
programme.

gramme devra, entre autres, définir des objec-
tifs à court, moyen et long terme, le modèle/la 
stratégie commerciale, les principales activités, 
l’impact potentiel et le budget requis. Des in-
citations pour les acheteurs et les fournisseurs 
dans les chaînes prioritaires sélectionnées, telles 
qu’identifiées lors de la phase de faisabilité, dev-
ront jouer un rôle central dans le développement 
du programme. Le partenaire d’exécution (une 
organisation (semi-) publique) devra être sélec-
tionné. Comme le programme travaillera avec 
plusieurs acheteurs et fournisseurs, un système 
de programme, y compris des systèmes d’infor-
mation, devrait être mis en place pour la collecte, 
le stockage et l’évaluation de toutes les données 
nécessaires au projet. 

Le PAF en Afrique est basé 
sur un choix de sous-sec-
teurs agricoles qui ont 
le potentiel d’attirer des 
acheteurs d’envergure 
pouvant travailler avec  
un grand nombre de pe-
tits paysans.

©
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Un soutien supplémentaire via des consultants 
locaux de la chaîne d’approvisionnement est 
nécessaire pour fournir un soutien aux acheteurs, 
à leurs fournisseurs ainsi qu’aux prestataires de 
services. Ils devront aussi être formés pour ex-
écuter leurs rôles. Dernier élément et non des 
moindres, les acheteurs et les autres partenaires 
du programme devront être officiellement en-
gagés dans le programme à travers la signature 
d’une lettre d’intention.

Phase 3: Diagnostics de la chaîne d’approvi-
sionnement

Les 3 phases suivantes (phases 3, 4 et 5) ont lieu 
dans les sous-secteurs et les filières connexes. 
Elles sont coordonnées par le partenaire d’ex-
écution et largement mises en œuvre par des 
consultants de la chaîne d’approvisionnement 
(en fonction de la taille du projet ce sont des 
employés à temps plein ou à court terme), qui 
sont spécialement formés et embauchés à cette 
fin. Dans la phase 3, des consultants (spécialisés) 
seront chargés d’analyser les chaînes d’approvi-
sionnement des acheteurs impliqués dans les 
sous-secteurs présélectionnés. Ils évaluent les 
risques techniques, organisationnels, financiers 
et politiques/institutionnels ainsi que les risques 
des moyens de subsistance et environnemen-
taux dans les chaînes d’approvisionnement. Les 
résultats constituent des données de référence 
pour le programme et les systèmes de S&E.

Phase 4: Planification du développement de 
la chaîne d’approvisionnement

En se fondant sur l’analyse ci-dessus, le consul-
tant devra ensuite élaborer et proposer un plan 
de mise en œuvre qui devra être validé lors d’un 
atelier des parties prenantes avec la participation 
des acheteurs, des fournisseurs et des organis-
mes de services concernés, y compris les ONG, 
les prestataires de services publics et privés et 
les prestataires de services financiers. Ensuite, un 
contrat de partenariat de chaîne entre l’(es) ache-

teur(s), les fournisseurs et les autres prestataires 
de services concernés, définissant les spécifica-
tions exactes des approvisionnements ainsi que 
les améliorations nécessaires pour que le fournis-
seur devienne fournisseur privilégié du/des ache-
teur(s), est défini et convenu entre les parties (at-
tentes et jalons).

Phase 5: Mise en œuvre du développement 
de la chaîne d’approvisionnement

Pendant une période couvrant de préférence 
quatre saisons de production, les fournisseurs, 
avec leurs prestataires de services (programmes 
des ONG, prestataires de services publics et 
privés et prestataires de services financiers, etc.), 
améliorent la production et la productivité, la 
gestion de la qualité, les prix, les délais de livrai-
son et les structures organisationnelles tandis 
que les acheteurs investissent dans l’améliora-
tion de leur soutien technique et financier envers 
les fournisseurs, la communication des spécifica-
tions et des règlements et les paiements à temps. 
Cela va de pair avec des investissements supplé-
mentaires dans le matériel physique et la fourni-
ture d’intrants aussi bien par les fournisseurs que 
les acheteurs.

Après quatre saisons, les partenariats de la chaîne 
sont évalués et les acheteurs décident de pour-
suivre ou non le contrat avec les fournisseurs, et 
vice-versa.

Phase 6. Retrait progressif du programme

Une stratégie de retrait progressif est un en-
semble d’activités systématique et planifié que 
l’agence d’exécution effectue, afin d’assurer la 
durabilité des projets de la chaîne d’approvi-
sionnement et en fin de compte du programme. 
Elle devrait être incorporée dans le document 
de programme. Les indicateurs d’arrêt progressif 
devront être clairement suivis pendant la durée 
du programme.
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S&E et enseignements

Ce n’est pas une phase, mais une activité continue 
pendant toute la durée du programme. L’objectif 
est de renseigner les responsables de la mise en 
œuvre du PAFA et ceux qui sont partie prenante 
dans la chaîne d’approvisionnement sélection-
née, sur la mise en œuvre et les réalisations du 
PAFA, et de partager les leçons apprises. Les in-
dicateurs qui seront utilisés dans la mesure des 

résultats à différents niveaux de la chaîne d’ap-
provisionnement sont par exemple les revenus 
supplémentaires, les emplois et l’augmentation 
de l’échelle de production. Les activités de S&E 
renseigneront également les parties prenantes 
sur les progrès effectués vers le retrait progressif 
du PAFA. Un programme d’enseignements devra 
être conçu pour produire et diffuser des con-
naissances dans le but d’atteindre une certaine 
échelle.

3.3  Jalons
Phases du projet Activités Jalons
1. Faisabilité • Consultations avec le Gou-

vernement
• Présélection des sous-sec-

teurs potentiels
• Étude de faisabilité 

d’un PAFA pays pour les 
sous-secteurs présélection-
nés

• Implication des partenaires du 
Gouvernement national

• Sous-secteurs présélectionnés 
alignés avec les directives gou-
vernementales, les objectifs du 
PNUD, et l’existence d’ache-
teurs intéressés

• Rapport de faisabilité et feuille 
de route pour le montage d’un 
PAFA

2. Préparation du pro-
gramme

• Développement d’un doc-
ument et d’une stratégie de 
programme

• Sélection d’un partenaire de 
mise en œuvre

• Développement de sys-
tèmes de programme

• Formation et sélection de 
consultants de la chaîne 
d’approvisionnement

• Implication des acheteurs et 
autres partenaires-clé

• Plan du PAFA national en place
• Partenaire d’exécution en place
• Système d’information adapté 

et matériels de formation reliés 
en place

• Base de consultants de chaîne 
formés

• Implication des acheteurs et 
autres partenaires-clé (formal-
isée à travers une Lettre d’in-
tention)



48

3 Trousse à outils du Programme Africain d’aide  
aux Fournisseurs de l’Agrobusiness (PAAFA)

Phases du projet Activités Jalons
3. Diagnostic de la chaîne 
d’approvisionnement

• Analyse des contraintes et 
opportunités fondée sur 
une analyse de la chaîne 
d’approvisionnement, une 
analyse des modes de vie 
(y compris les conditions 
environnementales), une 
analyse de genre

• Rapport sur les contraintes 
et opportunités dans les 
chaînes des acheteurs

• Tous les formulaires pour le 
système d’information sont 
complétés/acceptés (indiquant 
les contraintes et opportunités 
pour un PAFA)

4. Planification du dévelop-
pement de la chaîne d’ap-
provisionnement

• Sélection des stratégies et 
modèle d’affaires

• Développement des plans 
de mise en œuvre com-
prenant les interventions, 
le calendrier, les respons-
abilités, les investissements 
additionnels requis, et les 
jalons au travers d’un ate-
lier de validation avec les 
acheteurs, des fournisseurs 
sélectionnés et d’autres 
organisations d’appui

• Élaboration et signature 
de partenariats de chaîne 
visant à mettre en place/
améliorer les relations de 
la chaîne d’approvisionne-
ment

• Stratégie/modèle d’affaires 
clairs pour les chaînes d’appro-
visionnement respectives

• Plans de développement de la 
chaîne d’approvisionnement 
validés/approuvés

• Partenariats de chaîne signés 
entre les fournisseurs, les ache-
teurs et d’autres organisations 
de soutien (ONG, banques, 
etc.)

5. Mise en œuvre du  
développement de la chaîne 
d’approvisionnement

• Mise en œuvre des inter-
ventions

• Interventions mises en œuvre 
avec succès

6. Retrait progressif • Développement et mise 
en œuvre de stratégies de 
retrait progressif pour les 
projets de chaînes d’appro-
visionnement et en fin de 
compte pour le programme 
PAFA

• Stratégies de retrait progressif 
au niveau des chaînes d’appro-
visionnement en place

• Stratégie de retrait progressif 
au niveau du programme en 
place
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Phases du projet Activités Jalons
S&E, et enseignements • Information aux parties 

prenantes sur les progrès 
d’élaboration et de mise en 
œuvre du PAFA

• Information aux parties 
prenantes sur les réalisa-
tions du PAFA (résultats et 
impact)

• Enseignements trans-sec-
toriels

• Rapports d’étape annuels sur le 
programme et les projets

• Évaluations à mi-parcours et 
d’impact

• Produits d’enseignements 
élaborés et partagés

3.4  Calendrier

La plupart des programmes du PAFA durent au 
moins 4 ans; un an pour la mise en route et 3 au-
tres pour la mise en œuvre des projets dans les 
sous-secteurs. Par ailleurs, le PAF au Mexique existe 
déjà depuis 2001 et est toujours en cours.

Les projets de chaîne d’approvisionnement dans 
le PAF d’Amérique latine s’étendent sur 10-12 mois. 
Dans la plupart des chaînes d’approvisionnement 
agricoles africaines, où les niveaux de base sont 
beaucoup plus faibles que dans les chaînes d’ap-

provisionnement d’Amérique latine, il est fortement 
conseillé de mettre en œuvre le PAFA sur 4 saisons, 
afin d’adapter le système complet de la chaîne 
d’approvisionnement, y compris les changements 
opérationnels, organisationnels et institutionnels:

• Saison 1: Phase d’initiation

• Saison 2: Phase d’amélioration

• Saison 3: Phase de consolidation et d’expansion

• Saison 4: Phase de durabilité et de retrait

Les PAFAs en Afrique 
devront être mis en 
œuvre pour 4 saisons 
de façon à mettre 
en place tous les 
changements struc-
turels nécessaires.

©
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3.5  Principaux intervenants impliqués

Dans la phase initiale de développement d’un 
PAFA pays, les acteurs-clés sont un BP du PNUD 
et son partenaire gouvernemental principal. 
Ils jouent un rôle de facilitateur et d’incubateur 
dans le cadrage du PAFA et dans la sélection des 
sous-secteurs et chaînes d’approvisionnement 
correspondantes.

Dans les sous-secteurs et leurs chaînes d’appro-
visionnement sélectionnés, les relations trian-
gulaires et les interactions entre les fournisseurs 
(agriculteurs/PME fournisseurs), les acheteurs et 
les prestataires de services (y compris les agences 
gouvernementales et le soutien des ONG/OI), qui 
sont facilitées par un partenaire d’exécution (voir 
figure 3), sont essentielles. Elles sont fondées sur 
des principes d’égalité, mais le point de départ 
pour des projets PAFA de chaînes d’approvi-
sionnement est une approche axée sur les résul-
tats, fondée sur la demande de produits agricoles 
par les acheteurs. En d’autres termes, il faudra 
tout d’abord s’assurer du plein engagement des 
acheteurs.

Figure 3 : Principaux intervenants et rôles dans un PAFA 

Prestataires de services:
Fournir des services (améliorés) 
(BPA, intrants, normalisation, fi-
nancer, création de groupe etc.)

GouvernementBP PNUD

Acheteurs: Fournir le marché
Communiquer/informer, Forma-
tion en cours d’emploi, Payer à 
temps, Accès au financement, Ac-
cès aux intrants de qualité, Investir

Agriculteurs/Fournisseurs:
S’organiser, Améliorer les 
pratiques agricoles, Fournir des 
produits de qualité, Respecter les 
contrats, Communiquer, Investir

Partenaires de mise en oeuvre mettre en 
oeuvre le programme: Suivre les interven-
tions, Contester, Proposer et innover, Trier et 
Partager les connaissances

Au service
des peuples

et des nations
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BP PNUD

Le rôle du BP du PNUD est en premier lieu d’être 
l’initiateur et le négociateur de relations entre les 
intervenants-clés d’un PAFA. Cela commence en 
impliquant son partenaire-clé du gouvernement 
dans l’élaboration d’un PAFA et en s’assurant d’une 
synergie entre les politiques nationales et le pro-
gramme. Cela mis à part, il est chargé de:

Aligner le PAFA pays avec les ambitions et les pro-
grammes régionaux des Nations-Unies:

• Impliquer et engager les acheteurs;
• Impliquer les ONG partenaires et les prestataires 

de services locaux existants;
• Impliquer les organismes de financement, y 

compris les banques commerciales;
• Attirer les financements des bailleurs de fonds;
• Faire le suivi des progrès et intégrer les enseigne-

ments.

Gouvernement national

Le gouvernement national correspondant d’autre 
part, est responsable tout d’abord, de la collabora-
tion dans l’élaboration d’un PAFA pays en fournis-
sant des données, en participant à des discussions 
et en facilitant l’ accès aux bonnes personnes et 
autres organismes (semi-) publics et privés de sou-
tien. Il lui est d’autre part, également demandé de 
rechercher des solutions de financement, sur son 
propre budget ou encore en négociant le soutien 
d’autres bailleurs de fonds (internationaux). Pour 
la phase de mise en œuvre, les gouvernements 
nationaux devront être prêts à participer active-
ment à la création d’un environnement propice au  
développement de l’offre de l’agrobusiness, entre 
autres par l’amélioration et la mise en œuvre des 
services et des politiques publics et en investissant 
dans les biens publics (infrastructures, eau, électric-
ité, etc.).

Partenaire de mise en œuvre

Le partenaire de mise en œuvre est responsable de 
l’exécution du programme, du suivi des interven-
tions dans la chaîne d’approvisionnement, défiant, 
suggérant et innovant des liens et produisant des 
résultats. En Afrique, ce rôle peut être joué par les 
BP uniquement dans certains pays (pays post-con-
flit). Les organismes (semi-) publics ou peut-être les 
ONG sont plus appropriés. Les rôles du partenaire 
de mise en œuvre sont entre autres de:

• Préparer le programme: élaborer des systèmes 
de programmes, y compris un système d’infor-
mation et de formation, créer une base d’assis-
tance technique de consultants et impliquer les 
partenaires du programme;

• Suivre la mise en œuvre des projets de chaînes 
d’approvisionnement via des consultants sous 
contrat: de l’analyse et de la planification à la 
mise en œuvre et au retrait;

• Veiller à ce que les accords contractuels entre les 
fournisseurs et les acheteurs soient justes et que 
les intérêts des fournisseurs, des communautés 
locales et de l’environnement soient protégés;

• Faire le suivi et l’évaluation globale;
• Rendre compte.

Acheteurs

Poussés par les marchés en croissance et les coûts 
d’approvisionnement, les acheteurs en Afrique 
visent de plus en plus à s’approvisionner avec des 
intrants agricoles locaux/régionaux. L’approvi-
sionnement local permet à une entreprise de suiv-
re l’approvisionnement et d’accroître la flexibilité 
en ce qui concerne l’évolution des commandes. 
Comme la majorité des fournisseurs de produits 
agricoles en Afrique sont cependant de petite taille 
et que la plupart des marchés sont des marchés de 
fournisseurs où il y a beaucoup de concurrence 
pour l’approvisionnement, les acheteurs devront 
investir pour engager les petits agriculteurs à les 
fournir afin de garantir aussi leur approvisionne-
ment à l’avenir.
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Les acheteurs pourront varier de sociétés mul-
tinationales (SMN) à des sociétés paraétatiques 
et de grandes entreprises familiales. Le rôle des 
acheteurs dans un PAFA est de :

• S’engager auprès du programme PAFA sur du 
moyen à long terme;

• Garantir des marchés en mettant en place des 
contrats d’achat équitables et durables pour 
les fournisseurs;

• Communiquer avec les fournisseurs au su-
jet des exigences en matière de qualité, de 
bonnes pratiques agricoles, de volume, de 
délai de livraison, etc.;

• Fournir des renseignements sur les marchés;

• Fournir une formation continue (bonnes pra-
tiques agricoles - BPA etc.);

• Aider l’accès aux intrants et à la logistique de 
qualité;

• Avoir des procédures de paiement adaptées 
aux fournisseurs autant que possible;

• Soutenir l’accès au financement (préfinance-
ment, financement commercial, investisse-
ments de capitaux propres dans le matériel) 
où et quand c’est nécessaire.

Les petits agriculteurs et les  
PME intermédiaires

La demande croissante de ressources agricoles 
crée des débouchés pour les petits fournisseurs 
(agriculteurs et/ou PME intermédiaires), leurs 
moyens de subsistance et leurs communautés. 
En s’engageant dans un PAFA ils ont besoin de:

• Former des groupes (dans le cas d’agriculteurs 
fournisseurs);

• Améliorer les BPA et l’approvisionnement de 
qualité;

• Garantir l’approvisionnement des acheteurs;

• Communiquer et échanger des informations 
constantes avec l’acheteur au sujet de la pro-
duction;

• Investir du temps et du capital dans l’amélio-
ration des affaires et de l’approvisionnement;

• S’engager à respecter et honorer les obliga-
tions contractuelles.

Les rôles et responsabilités ci-dessus pour les 
acheteurs et les fournisseurs devront être inclus 
dans les contrats à dresser entre eux.

Les prestataires de services

Les acheteurs et fournisseurs opèrent dans un 
contexte qui porte sur l’économie en général. 
Tout d’abord, ils reçoivent des services pour faire 
leurs affaires, par exemple de la part des fournis-
seurs d’intrants, des services gouvernementaux 
de conseil, des sociétés de transport, mais aussi 
de fournisseurs financiers et d’organismes de re-
cherche. En particulier, le secteur bancaire local 
(IMF, banques plus larges, compagnies d’assur-
ance, etc.) devra être engagé depuis le début du 
travail sur le PAFA. Cela les aidera à développer 
des connaissances sur le secteur agricole, les 
PME et les petits producteurs, ainsi qu’à créer des 
produits financiers adaptés. Dans de nombreux 
pays, les agriculteurs sont déjà engagés dans des 
programmes de développement exécutés par 
plusieurs organisations de services, souvent sou-
tenues par les programmes des ONG et des OI. Un 
PAFA devrait établir des liens avec les prestataires 
de services et les programmes de soutien  
existants afin de combiner les forces, d’impliquer 
la capacité technique sur le terrain ainsi que d’ac-
croître les capacités.
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3.6  Considérations budgétaires

Le budget pour la mise en place et l’exécution 
d’un programme pluriannuel consiste générale-
ment en coûts fixes et variables. La taille totale 
du budget dépend du nombre de projets de 
chaînes d’approvisionnement qui seront mis en 

œuvre. Sur la base des PAF d’Amérique latine, les 
blocs et indications de coûts suivants donnent 
une idée du budget nécessaire ainsi que de la 
source financière potentielle.

Tableau 7. Budget indicatif du PAF du Mexique

Bloc de coûts Coût en USD du 
PAF mexicain

Financé par *

Coûts fixes en USD
Faisabilité et autres préparatifs (traduction des 
matériels, mise en place du système d’informa-
tion, etc.)

100 000 Gouvernement fédéral

Coûts de main d’œuvre (4 personnels) sur 5 ans 
pour mise en œuvre du programme par le parte-
naire de mise en œuvre

500 000 Gouvernement fédéral

Frais généraux 60 000 Gouvernement fédéral
Coûts variables par chaîne d’approvisionnement en USD
Soutien (analyse, formation de la chaîne d’appro-
visionnement, conseil) aux fournisseurs (PME) par 
10 consultants sur 10 mois par PME

12 500 60 pourcent Gouver-
nement fédéral, 40 
pourcent acheteur

Autres interventions (ex. nouvelles machines, 
soutien financier, nouveaux intrants)

Variable Variable: acheteur, 
PME, autres organisa-
tions de soutien (ONG, 
etc.)

*Exemple mexicain

Pour le PAFA, les coûts variables sont censés être 
plus élevés que dans le PAF mexicain car la durée 
pour améliorer une chaîne d’approvisionnement 
prend au moins 2 ans (3-4 saisons) dans le con-
texte agricole africain. De plus, le budget est cen-
sé être plus élevé car les activités sont envisagées 
tout le long de la chaine jusqu’aux producteurs 
primaires, où le niveau de base est inférieur à celui 
du contexte de l’Amérique latine. Les projections 
pour un programme nigérian sont présentées 
ci-dessous.
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Tableau 8. Chiffres indicatifs non validés pour un PAFA au Nigeria

Blocs de coûts Types de coûts Coût indicatif
Faisabilité Faisabilité 25 000 USD
I. Préparation Élaborer le document de programme 100 000 USD

Élaboration du matériel de formation: adapter 
le matériel de formation au contexte nigérian

25 000 USD

Former (20) consultants 25 000 USD

Élaboration du système d’information: adapt-
er le format au contexte nigérian

25 000 USD

Gestion et frais généraux pour un an 150 000 USD
II. Activités de la chaîne d’ap-

provisionnement des ache-
teurs du sous-secteur (4 
sous-secteurs * 3 ans)

Diagnostic, planification, et mise en œuvre 
des programmes des chaînes d’approvi-
sionnement des acheteurs des sous-secteurs 
(animation par des consultants formés, les 
BPA et d’autres formations aux fournisseurs, 
etc.)

2 000 000 USD

Gestion (y compris le suivi) et frais généraux 
sur 3 ans

450 000 USD

III. S&E et développement des 
connaissances

Conception du S&E 15 000 USD

Conception du programme de connaissances 15 000 USD
Évaluations à mi-parcours et finale 50 000 USD
Mise en œuvre du programme de connais-
sances (animation de la plateforme, élabora-
tion et partage des connaissances)

500 000 USD

Total 3 380 000 
USD

Mis à part le financement du gouvernement, du 
PNUD, des autres donateurs et des intervenants 
de la chaîne, le financement devra être partagé 
avec les programmes d’appui d’autres organisa-
tions existants déjà. Par exemple, au Kenya, plu-
sieurs programmes d’appui au développement 
de chaînes de valeur sont déjà en place, comme 
pour le sorgho et les chaînes approvisionnement 
de produits laitiers.
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3.7  Financement

Plusieurs outils de financement existent pour 
les PAFA, qui vont du financement commer-
cial au financement public. Afin de catalyser le  
développement de services aux fournisseurs in-
dépendants, le programme devra toutefois être 
financé autant que possible par le secteur com-
mercial. Un modèle de collaboration public-privé 
au sein duquel les intervenants à la fois publics 
et privés contribuent est donc le plus approprié.

Les bureaux pays du PNUD devront envisager les 
options de financement suivantes:

• Les paiements par les utilisateurs des services 
d’un PAFA, y compris les fournisseurs et les 
PME;

• Le financement complémentaire des entre-
prises privées: dans les programmes mexic-
ains et salvadoriens, les sociétés financent 30 
pourcent des coûts de conseil et de formation 
dans leurs chaînes d’approvisionnement re-
spectives;

• Le financement commercial à travers les ban-
ques de développement (et commerciales) 
dans le cadre de leur objectif de stimuler les 
marchés (agricoles) locaux, nationaux et ré-
gionaux;

• Le financement public par les gouvernements 
nationaux, par exemple via les ministères;

• Le financement par le bureau pays du PNUD 
ou le Programme régional pour l’Afrique;

• Le financement par le biais d’autres organisa-
tions internationales, tels que le FIDA, la Ban-
que mondiale, la SFI.

3.8  Facteurs de réussite

Sur la base des leçons tirées des PAF déjà ex-
istants en Amérique latine, les facteurs suivants 
contribuent à faire d’un programme PAF une 
réussite:

• Les projets sélectionnés de la chaîne d’appro-
visionnement devront être alignés avec les 
politiques économiques et agricoles natio-
nales et régionales;

• La disponibilité de marchés pour l’approvi-
sionnement local, sous la forme d’acheteurs 
engagés qui veulent investir du temps et de 
l’argent dans le développement de leur base 
d’approvisionnement pour 2-3 saisons au  
minimum;

• La disponibilité de fournisseurs de produits 
agricoles potentiels et engagés, qui sont prêts 
à collaborer aussi bien verticalement dans la 
chaîne d’approvisionnement qu’horizontale-
ment avec d’autres fournisseurs;

• La collaboration avec et l’intégration de projets 
d’ONG (ou de tout autre fournisseur de service, 
par ex. en recherche, pour la fourniture d’in-
trants ou de conseil) au niveau des exploita-
tions pour renforcer les agriculteurs et leurs 
organisations;

• Un système d’information afin de recueillir, de 
stocker et de partager des données;

• La disponibilité de consultants qualifiés avec 
une expérience de l’agrobusiness qui soutien-
nent les projets individuels de la chaîne d’ap-
provisionnement;
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• L’engagement du secteur financier pour 
développer des produits financiers agricoles;

• Le financement public pour financer le pro-
gramme;

• La rentabilité et la marge bénéficiaire au sein 
de la chaîne d’approvisionnement.

Dans les sections suivantes, les phases d’un PAFA 
sont décrites en profondeur. Toutefois, le Salva-
dor est utilisé en premier comme exemple pour 
illustrer l’approche PAF en action.

3.9  Approche du PAF en action – 
l’exemple du Salvador

Il est important de noter que la méthodologie 
ci-dessous s’applique surtout pour les relations 
établies entre une grande entreprise et ses four-
nisseurs, que ce soit des PME ou des associations/
des représentants de producteurs.

Approche d’intervention

Un ou deux consultants interviennent sur une 
chaîne de production constituée par 1 grande 
entreprise et 10 fournisseurs, pendant 10 ou 12 
mois. Ils utilisent la méthodologie de développe-
ment des fournisseurs définie par le Mexique et 
adaptée pour le Salvador. Ensuite, la grande so-
ciété (le client) continue de reproduire la méth-
odologie avec le reste des fournisseurs dans sa 
chaîne.

Fournisseur

Consultants

Fournisseur

Fournisseur

3

Fournisseur

PDP

Client
2 4

1ou 2 1

Approche d'intervention
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Etapes/Durée de  
l'intervention

0

10

9

8

7
6

5

4

3

2

1

Promotion et  
Formalisation

Etape de diagnostic

Etape d'interaction entre 
client et fournisseur

Etape d'élaboration de 
plans d'amélioration

Etape de mise en 
oeuvre et de suivi.

Etape de systémis-
ation et de l'analyse 
de la reproductibilité

Mois

Méthodologie

Étape de sensibilisation et des partenariats 
(également appelée Promotion et Formalisation 
dans le schéma ci-dessus).

L’étape de sensibilisation consiste à introduire la 
méthodologie du Programme d’aide aux fournis-
seurs auprès de l’entreprise cliente, afin de mettre 
en œuvre un programme pour le développe-
ment de ses fournisseurs.

Une fois que l’entreprise pilote cliente est entière-
ment engagée, le travail devrait être axé sur les 
fournisseurs stratégiques qui seront invités à par-
ticiper au programme.

Simultanément, l’entreprise cliente va définir un 
chef de file du Programme d’aide aux fournis-
seurs, qui sera l’animateur des activités qui com-
posent la méthodologie. Par la suite, le travail 
de diffusion du programme sera réalisé avec les 
fournisseurs sélectionnés, chacun des fournis-
seurs sélectionnés désignant également un chef 
de file du Programme d’aide aux fournisseurs.

On considère que l’étape de sensibilisation et des 
partenariats est achevée lorsque des accords for-
mels entre les parties ont été conclus au moyen 
des documents pertinents: l’Accord de collab-
oration du Programme d’aide aux fournisseurs 
avec l’entreprise cliente et les fournisseurs qui  
acceptent de se joindre à elle et le Contrat de 
services de consultance entre le consultant et le 
Programme d’aide aux fournisseurs.
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Étape de diagnostic

Cette étape est fondée sur l’utilisation de divers 
outils de diagnostic qui permettent d’identifier 
les problèmes et les situations des entreprises 
fournisseurs, dans trois domaines différents: l’ef-
ficacité opérationnelle (le produit et son classe-
ment, la qualité, les délais de livraison, les prix, 
les services et l’assistance technique), l’amélio-
ration continue (le nombre et l’impact des pro-

jets d’amélioration) et les systèmes de qualité  
(l’assurance qualité et la qualité totale), entre 
autres. En ce qui concerne l’entreprise cliente, 
l’application de ces outils permet au consultant 
d’identifier les domaines d’opportunité liés aux 
politiques et aux pratiques d’achat.

Les outils de diagnostic appliqué sont les  
suivants:

Outils de diagnostic Entreprise cliente Entreprise fournisseur

1.
Spécifications techniques de l’entreprise 
cliente

*

2.
Spécifications techniques de l’entreprise 
fournisseur

*

3. Environnement Organisationnel * *

4. Direction 360 * *

5. Analyse fonctionnelle des symptômes *

6. Cycles d’achat et comptes créditeurs *

7. Cycles de vente et comptes débiteurs *

8. Assurance qualité * *

9. Format initial des niveaux de base * *

10. Rapport de diagnostic * *

Les petits paysans 
participants à un PAFA 
seront mis en relation 
avec les fournisseurs 
de service appropriés 
pour renforcer et éten-
dre leurs capacités 
techniques. 
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Étape de l’interaction client-fournisseur

Une des étapes les plus importantes de toute la 
méthodologie du Programme d’aide aux four-
nisseurs est l’interaction client-fournisseur. A ce 
stade, les bases sont établies pour une nouvelle 
relation entre les parties qui façonnent la chaîne 
de production d’une manière stratégique, 
fondée sur la communication assertive et le 
travail d’équipe, la recherche de la solution aux 
problèmes existants et le lancement d’un pro-
cessus d’amélioration continue pour les deux.

Pour y parvenir, il est nécessaire de réunir l’entre-
prise cliente avec chacune des entreprises four-
nisseurs séparément et de suivre un processus 
dirigé par un animateur qualifié (consultant). Le 
processus commence par la présentation des 
participants, puis des objectifs et des «règles 
du jeu» de la réunion et enfin de l’analyse des 
problèmes identifiés par les deux parties. Pour 
ce faire, les points ci-dessous sont traités par les 
entreprises elles-mêmes, en concluant des ac-
cords et des engagements pour l’amélioration.

Entreprise Cliente
• Les problèmes d’approvisionnement, de 

préférence documentés.

• La qualification initiale de chacune des entre-
prises fournisseurs par ESYSCe-SiECPro

• Le respect des conditions pour chacune des 
zones de problèmes.

• Les effets qui causent les problèmes existants.

• Le stress des assistants, généré par les prob-
lèmes existants.

Entreprise Fournisseur
• Les problèmes (de préférence documentés) 

avec l’entreprise cliente.

• L’exposé des problèmes et des retours entre 
l’entreprise cliente et l’entreprise fournisseur.

• Une approche des causes des problèmes.

• Les effets qui causent les problèmes existants.

• Les suggestions de solutions.

Le client et le fournisseur
• Les problèmes ciblés.

• Les conclusions sur les effets des problèmes 
que chaque entreprise cause à ses contrepar-
ties.

• Les causes partagées.

• Les solutions envisagées ou alternatives pos-
sibles.

• L’ attitude collaborative entre les deux parties.

• L ’identification des intervenants concernés 
par le problème (concernant l’équipe de tra-
vail).

• L’identification des projets d’amélioration 
possibles.
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Étape d’élaboration de plans d’amélioration

Le consultant devra effectuer l’analyse et la de-
scription des résultats obtenus à partir des étapes 
de diagnostic ainsi que d’interaction.

Le consultant devra élaborer des plans d’amélio-
ration à la fois pour l’entreprise cliente et l’entre-
prise fournisseur, qui contiennent les problèmes 
prioritaires et leurs causes, les stratégies, les outils, 
les délais et les coûts estimés par le consultant 
pour les résoudre, les responsables de leur mise 
en œuvre, les résultats attendus et le temps de 
mise en œuvre prévue.

Les plans d’amélioration seront présentés aux di-
rigeants du PAF de chaque entreprise afin d’ob-
tenir leurs retours, de classer les problèmes et de 
déterminer l’information qui est unique à la so-
ciété concernée.

Les actions d’amélioration principales à effectuer 
par chaque entreprise seront communiquées à la 
contrepartie.

Une fois que toutes les entreprises ont approuvé 
leur plan d’amélioration, elles vont procéder à sa 
signature.

Ensuite, le consultant examinera à des fins de 
coût et de temps, l’intégration des problèmes 
communs ou des thèmes récurrents de diverses 
entreprises fournisseurs, afin de les traiter con-
jointement.

La méthodologie du 
PAFA peut être ap-
pliquée pour établir 
des liens entre les 
acheteurs et les four-
nisseurs, que ceux-ci 
soient des PME ou 
des organisations de 
producteurs.
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Étape de mise en œuvre et de suivi

Elle consiste à exécuter les principales lignes 
d’action inclues dans les plans d’amélioration 
de chaque entreprise, qui ont été suggérées, ap-
prouvées et hiérarchisées. Cela commence par 
l’élaboration d’un plan directeur de travail qui 
devrait inclure les facteurs, les activités, les ris-
ques, les indicateurs et paramètres afin d’assurer 
le succès des résultats. Ce plan directeur devrait 
être enraciné dans des programmes de travail 
hebdomadaires. Par la suite, il devrait y avoir un 
effort pour identifier les problèmes communs 
aux entreprises fournisseurs afin de structurer et 
d’organiser un programme conjoint de formation 
et d’assistance technique. Ce qui précède a pour 
but de réduire les délais et les coûts, ce qui per-
mettra l’exécution d’un plus grand nombre de 
plans d’amélioration.

Durant cette étape, des réunions seront pro-
grammées avec les institutions de développe-
ment qui ont des programmes utiles pour le PAF; 
le consultant présentera brièvement les résultats 
ESYSCe-SiECPro, les accords d’interaction ap-
prouvés et les plans d’amélioration, ainsi que la 
mécanique de la stratégie contenue dans le plan 
directeur de travail, les progrès en date enregis-
trés en ce qui concerne les étapes définies et les 
besoins des entreprises liés à la formation, à l’as-
sistance technique et au financement en marge 
de tous ces thèmes qui n’entrent pas dans les 
rubriques mentionnées précédemment. Une fois 
que ces réunions sont faites, le suivi sera effectué 
sur une base mensuelle dans le but d’enregistrer 
les progrès de chaque entreprise, d’identifier les 
défaillances ou retards potentiels et d’appuyer les 
institutions qui interviennent dans l’entreprise, 
laquelle peut être l’entreprise cliente ou l’entre-
prise fournisseur.

En ce qui concerne les problèmes spécifiques 
de chaque entreprise, au moins trois réunions 
d’interaction, entrant dans le cadre du suivi, se-
ront organisées. Dans le même temps, des liens 
sont noués avec des consultants spécialisés ou 
des institutions de promotion et de finance-
ment, le personnel participant aux plans d’ac-
tion d’amélioration est sélectionné, le client est 
informé des plans d’amélioration à réaliser et 
l’on poursuit par l’exécution, la supervision et le 
suivi. Cette tâche de vérification et de suivi sera  
réalisée par le consultant en coordination avec 
les chefs de projet des entreprises participantes 
et le personnel des institutions de promotion ou 
des consultants spécialisés.Il est important de 
tenir compte du fait qu’à partir de la deuxième 
réunion d’interaction, la durée de ces réunions 
diminue considérablement, puisqu’un ordre 
du jour préalablement établi est suivi avec ces 
thèmes.

Étape de documentation de l’intervention 
et d’analyse de la reproductibilité

À ce stade, les niveaux de base définis lors du 
diagnostic sont comparés avec les indicateurs 
obtenus à la fin de la mise en œuvre et du suivi. 
Par la suite, l’analyse des résultats définitifs est ef-
fectuée et avec ceux-ci, des conclusions et des 
suggestions pour la reproductibilité du proces-
sus sont élaborées. Un rapport final sera élaboré 
et remis à chacune des entreprises.

Sur la base des résultats positifs obtenus par le 
PAF, la proposition de la reproductibilité sera 
présentée au conseil d’administration de l’entre-
prise cliente.
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Phase 1: 
Faisabilité
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L’objectif de la phase de faisabilité est de rechercher 
l’engagement et le potentiel de création d’un PAFA 
pays, et de commencer à obtenir l’engagement des 
partenaires potentiels du programme.

La phase de faisabilité se compose de trois activités 
principales:

1. Les consultations avec le gouvernement

2. L’identification et la sélection des sous-secteurs 
des biens de consommation

3. La réalisation d’une étude de faisabilité d’un PAFA 
pays pour les sous-secteurs retenus

Les jalons de la phase de faisabilité sont les suivants:

• L’engagement des partenaires gouvernementaux 
nationaux

• La présélection des sous-secteurs à fort potentiel, 
conformément aux politiques gouvernementales, 
aux objectifs du PNUD et à la présence d’acheteurs 
intéressés

• Une feuille de route pour la mise en place d’un 
PAFA pays

4.1  Consultations avec le 
gouvernement

Le but de cette activité est de discuter des objectifs 
avec les partenaires gouvernementaux du PNUD 
et d’harmoniser le programme avec les politiques 
nationales pour l’agriculture ainsi que les secteurs  
industriels du pays en question.

En tant que principaux partenaires du PNUD, les gou-
vernements nationaux devront s’approprier et s’en-
gager vis-à-vis du programme PAFA. Ceci donnera au 
PAFA la légitimité et l’ancrage institutionnel requis.

Avant de s’engager dans la conception d’un PAFA, cet 
engagement et cette légitimité devront être assurés, 
ce qui nécessite des consultations avec les ministères 
et les départements concernés, y compris ceux ayant 
le mandat suivant:

La méthodologie du 
PAFA peut être ap-
pliquée pour établir 
des liens entre les 
acheteurs et les four-
nisseurs, que ceux-ci 
soient des PME ou 
des organisations de 
producteurs.

Phase 1: 
Faisabilité 4
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• La lutte contre la pauvreté et la sécurité ali-
mentaire;

• L’agriculture, l’élevage et le développement 
rural;

• Le développement des petites et moyennes 
entreprises;

• Le développement et l’investissement dans le 
secteur privé/agroalimentaire;

• Le commerce.

Pendant les consultations, les questions suivant-
es devront être examinées:

1. Le rôle et les contributions potentielles 
de l’agriculture dans le développement 
économique, la réduction de la pauvreté et la 
sécurité alimentaire;

2. Les objectifs du PAFA;

3. Les rôles des différentes parties prenantes: ce 
qui est attendu de chacun des intervenants;

4. Les politiques actuelles du gouvernement, y 
compris les opportunités et contraintes pour 
un PAFA;

5. Les PAFA existants, les expériences précé-
dentes avec des PAFA;

6. Les attentes du gouvernement;

7. L’engagement que le gouvernement sou-
haite et est capable de faire pour soutenir et 
mettre en œuvre le PAFA (financier, de temps/
RH, institutionnel);

8. A quoi ressemblent les systèmes de marchés 
et de finances actuels?

9. Quelles sont les contraintes, les opportunités 
d’approvisionnement/de développement 
des fournisseurs locaux?

10. Quelles sont les sous-secteurs prioritaires po-
tentiels du PAFA?

11. Quels sont les programmes/projets/organi-
sations et initiatives existants soutenant un 
PAFA?

Le PAFA devra être intégré dans les politiques 
nationales et régionales liées à l’agriculture, au 
développement économique et au commerce. 
Il est important d’explorer les liens possibles 
du PAFA avec les politiques et les programmes 
existants afin de donner au programme de la 
légitimité. En d’autres termes, il devra y avoir un 
contexte politique favorable. Cela nécessite un 
aperçu des cadres politiques et des programmes 
de développement de l’agrobusiness et de l’agri-
culture au plan international, régional et national.

• A quoi ressemble le cadre politique? Quels 
sont les directives, les lois et les règlements (in-
ternationaux, régionaux, nationaux) existants 
relatifs:

 u à la réduction de la pauvreté et à la sécurité 
alimentaire

 u au développement agricole, de l’élevage et 
rural

 u aux organisations paysannes et au dévelop-
pement coopératif

 u au développement des petites et  
moyennes entreprises

 u au développement et à l’investissement 
dans le secteur privé/agroalimentaire

 u au financement

• Quels sont les objectifs et buts recherchés par 
ces politiques, telles que définies par les déci-
deurs?

• Quels sont les instruments/programmes les 
plus importants dans le pays pour renforcer 
ces politiques/pour atteindre les objectifs?

• Quelles sont les contraintes pour la mise en 
œuvre de ces politiques?

Un tableau tel qu’il est présenté ci-dessous est un 
outil utile pour structurer les opportunités et les 
contraintes existantes en matière de politiques 
(voir le tableau 9).
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Tableau 9: Cartographie des politiques 

Politique Objectif Instruments pour renforcer la 
politique 

Opportunités et constraintes

4.2  Identification et sélection des 
sous-secteurs de produits de 
consommation

Quand le gouvernement a montré son intérêt, la 
prochaine étape consiste à identifier et sélection-
ner des sous-secteurs de produits de consom-
mation. Le principe sous-jacent du PAFA est de 
contribuer à la réduction de la pauvreté et ceci 
est donc le plus important critère de sélection.

Le processus de sélection débute par une étude 
et une revue des sous-secteurs qui offrent le plus 
de perspectives pour la réduction de la pauvreté. 
Un tel passage en revue rapide devrait inclure les 
éléments suivants:

1. La contribution du sous-secteur au PIB;

2. Le nombre de personnes et de sociétés impli-
quées dans la production, le traitement et la 
commercialisation;

3. Le potentiel du marché intérieur;

4. Sa pertinence pour la sécurité alimentaire;

5. Le nombre et les noms des acheteurs poten-
tiellement intéressés;

6. L’avantage comparatif du secteur;

7. Une analyse de l’environnement général des 
affaires et des politiques pour cette chaîne 
spécifique.

Encadré 1: Exemple de sélection des produits de consommation en Ethiopie 
(Source: ONUDI, 2009). 

En Ethiopie, l’ONUDI a mené un processus de sélection et de priorisation, de manière à concevoir 
le plan directeur agro-industriel. Les critères étaient les suivants: 

• Les produits de consommation ont été évalués par rapport à leur importance pour l’économie 
en termes de population impliquée dans la chaîne, en termes de pertinence pour la sécurité 
alimentaire nationale et de source de devises.

• La chaîne a été évaluée sur son avantage compétitif par rapport à d’autres pays (productivité, 
coût de production, infrastructure d’appui et environnement des affaires).

• Attractivité pour les investisseurs (environnement politique, etc.).
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Après ce rapide examen, le choix devra être affiné. 
Des critères devront être identifiés qui indiquent 
une réduction de la pauvreté dans le contexte 
spécifique. Trois facteurs indiquent dans quelle 
mesure le marché peut être considéré comme 
important pour les pauvres, ce sont:

1. Le potentiel de réduction de la pauvreté

2. L’accès au profit des pauvres ou le potentiel 
de croissance

3. L’effet de levier potentiel

Les deux premiers critères évaluent le nombre 
de pauvres qui pourront être impliqués dans un 
marché. Le sous-secteur peut-il créer des pos-
sibilités d’emploi? Ou des produits qui répon-
dent aux besoins des pauvres? Comment cette 
chaîne contribue-t-elle à la réduction de la pau-
vreté? Le troisième facteur tient compte du rôle 
de ce marché en s’appuyant sur une croissance 
inclusive. Même si un sous-secteur n’est pas en 
mesure de faire participer un grand nombre de 
pauvres, il pourrait avoir un impact indirect sur 
les marchés qui touchent de nombreux pauvres 
(PNUD, 2010a).

Des exemples de critères d’évaluation pro pau-
vres (ONUDI, 2009):

• Comment le sous-secteur s’insère-t-il dans la 
stratégie globale du gouvernement pour la ré-
duction de la pauvreté?

• L’incidence de la pauvreté dans la zone géo-
graphique ciblée est-elle élevée (nombre de 
personnes pauvres)?

• Quel est le potentiel du sous-secteur pour la 
création d’emplois, par exemple à travers la 
participation à des marchés de produits et/ou 
des industries manufacturières à fort taux de 
main-d’œuvre?

• Quels seraient les coûts de démarrage requis - 
les sous-secteurs nécessitent-ils un investisse-
ment élevé et sont-ils en mesure d’employer 
des compétences rudimentaires?

• Quel serait l’impact du sous-secteur sur l’écon-
omie rurale - diversification des revenus, em-
plois pour les femmes, transformation locale 
des matières premières, etc.?

• Quels seraient les risques et les menaces de 
promouvoir le sous-secteur sélectionné, y 
compris le remplacement de la force de travail 
non qualifiée et l’aspect de durabilité envi-
ronnementale?

D’autres critères qui se rapportent à la croissance 
économique et reflètent une approche prag-
matique envers le développement soutenu de 
sous-secteurs comprendront une réponse aux 
questions suivantes:

• Quelle est la demande intérieure et/ou inter-
nationale potentielle pour un produit en par-
ticulier?

• Quels sont les coûts de production par rapport 
à ceux des concurrents - analyse comparative 
et facteurs de compétitivité?

• Quelles sont les perspectives pour attirer les 
investissements publics et/ou privés?

• Les ressources disponibles sont-elles alignées 
avec le nombre d’opérateurs impliqués dans le 
sous-secteur?

• Quel est le potentiel des PME locales (y com-
pris les fournisseurs informels) leur permettant 
d’être intégrées dans des marchés régionaux/
internationaux?

• Quelle est la situation en ce qui concerne l’in-
frastructure existante, les services financiers et 
non financiers aux entreprises, la disponibilité 
et l’accessibilité des matières premières et au-
tres intrants?

• Quel est le niveau de compétences de la main 
d’œuvre et des gestionnaires dans le secteur?

• Comment la chaîne sélectionnée peut-elle 
affecter/promouvoir des changements poli-
tiques, la création d’un environnement propice 
au développement du secteur privé?
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• Y a-t-il des complémentarités avec d’autres 
projets dans la région/le pays et y a-t-il un po-
tentiel d’intensification?

• Enfin, la liste devrait inclure des critères de 
sélection qui évaluent la durabilité environne-
mentale comme par exemple:

 u Les effets positifs/négatifs sur la disponibil-
ité des ressources naturelles

 u Les effets positifs/négatifs sur la qualité et la 
quantité d’eau

 u Les effets positifs/négatifs sur la qualité de 

l’air
 u Les effets positifs/négatifs sur la biodiversité
 u Le changement climatique.

La liste des critères devrait être étendue et modi-
fiée en fonction de la situation et de l’environne-
ment de la région/du secteur ciblé. En outre, le 
poids à attribuer à chaque critère dépendra de 
son importance relative. La figure 4 présente une 
feuille de notation d’un échantillon pondéré, qui 
peut être utilisée pour hiérarchiser les sous-sec-
teurs.

Figure 4: Tableau de notation de sous-secteur (Source: PNUD, 2010a)
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Impact de la pauvreté μ=(X × A)/100
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L’objectif de cet exercice est d’analyser et de 
sélectionner un certain nombre de sous-secteurs 
potentiels pour un PAFA pays. Les meilleurs résul-
tats sont obtenus avec la participation d’un large 
éventail de parties prenantes impliquées dans 
le sous-secteur, par exemple des prestataires de 
services, des fabricants, des agriculteurs, des ex-
portateurs. Leur participation fournit des infor-
mations sur la situation réelle d’un sous-secteur 
et offre l’occasion d’évaluer la volonté des dif-
férentes parties prenantes de réorganiser et de 
changer.

Soyez conscient du fait qu’il est important de se 
focaliser sur l’ensemble du secteur afin de pren-
dre en compte les politiques d’investissement 
et de commerce, les incitations fiscales et fi-
nancières et le potentiel de marché.

4.3  Mener une étude de faisabilité 
pour un PAFA pays

La prochaine étape consiste à faire une étude de 
faisabilité pour la mise en place d’un PAFA pays 
dans les sous-secteurs sélectionnés. L’objectif 
d’une telle étude de faisabilité est de:

• Définir les contraintes et les opportunités pour 
le développement de l’offre locale dans le sec-
teur agro en général et en particulier dans les 
sous-secteurs;

• Évaluer les possibilités de mettre en place des 
activités du PAFA dans les sous-secteurs;

• Définir une feuille de route préliminaire pour 
développer un PAFA pays dans un ou plusieurs 
des sous-secteurs.

Trois sources de collecte de données sont recom-
mandées (PNUD, 2010):

• Bases de données Internet: de l’information 
générale sur les marchés est disponible sur 
l’Internet. Les bureaux de statistique, les ban-
ques de développement comme la Banque  
mondiale, les rapports d’évaluation et les 
études de chaînes des partenaires au dével-
oppement ou les enquêtes nationales auprès 
des ménages fournissent des informations sur 
la situation socioéconomique, les données 
générales de l’industrie et les défis du dével-
oppement. De plus, les politiques nationales 
du secteur agricole devront être consultées;

• Interviews d’experts: Les experts des agences 
de développement, des ONG, des chambres 
de commerce, des ministères nationaux et des 
experts financiers pourront aider à obtenir un 
aperçu de la réalité du marché étudié;

• Visites sur site: des visites de sociétés, d’ex-
ploitations agricoles et de PME sont le moyen 
le plus rapide de se faire une idée des concur-
rents, des risques et des opportunités d’un 
marché, de ses contraintes et des tendances.

Le rapport d’étude de faisabilité du PAFA 
pays devra suivre le plan suivant:
1. Introduction:

• Introduction à la mission du BP en question;

• Justification pour les sous-secteurs 
présélectionnés.

2. Contexte agricole et politique:

• Le contexte agricole actuel: cultures prin-
cipales, élevage, production et volumes 
d’échanges commerciaux, types d’agricul-
teurs, entreprises, modèles de chaîne d’ap-
provisionnement et environnement favor-
able (marchés et systèmes financiers) et les 
contraintes-clé et les opportunités-clé dans 
le secteur agricole;
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• Les politiques en vigueur, les lois et règle-
ments relatifs au développement agricole, 
aux petits agriculteurs et à l’approvisionne-
ment local/à l’engagement du secteur 
privé;

• Les organismes d’appui existants et les pro-
grammes de développement du secteur.

Par la suite, pour chacun des sous-secteurs sélec-
tionnés, les aperçus suivants devront être fournis:

3. Caractéristiques de la chaîne d’approvi-
sionnement:

• Fournir une carte de la chaîne d’approvi-
sionnement qui montre comment la chaîne 
d’approvisionnement est organisée à l’heu-
re actuelle, le nombre des acteurs impli-
qués (agriculteurs, organisations agricoles, 
entreprises de transformation /négociants, 
industrie), leurs rôles, les volumes négociés 
par le canal de la commercialisation, etc.

4. Demande de chaîne d’approvisionnement 
locale parmi les acheteurs:

• Quels sont les acheteurs candidats poten-
tiels au PAFA?

• Quelles sont les pratiques actuelles des 
acheteurs en ce qui concerne l’approvi-
sionnement (local)? (Description de la de-
mande des acheteurs en termes de pro-
duits, de volumes, de qualité, de délai de 
livraison, etc.);

• Quelles sont les contraintes et les oppor-
tunités que l’acheteur rencontre dans 
l’approvisionnement local auprès des pe-
tits exploitants et des PME? (répondre à la 
demande (qualité, volume, délais), interac-
tion avec les fournisseurs, sous-traitance, 
financement, infrastructures, interaction 
avec le gouvernement, etc.);

• Quel appui est déjà disponible pour que 
l’acheteur mette en place un approvi-
sionnement auprès des petits exploitants  

et/ou des PME? Par ex. de la part des agenc-
es gouvernementales, mais aussi des 
prestataires de services, y compris les pro-
grammes des ONG et d’autres organisa-
tions multilatérales, ONU comprise?

• Les possibilités pour un PAFA du PNUD.

5. Contraintes et opportunités des fournisseurs:

• Description des fournisseurs actuels: Qui 
sont les petits exploitants fournisseurs 
actuels ou potentiels? Quelles sont leurs 
caractéristiques? (nombre, structures or-
ganisationnelles, volumes de production, 
qualité, revenus et moyens de subsistance, 
sexe, cultures importantes pour la sécurité 
alimentaire);

• Quelles sont les contraintes et les op-
portunités pour les petits producteurs 
pour s’engager à approvisionner les ache-
teurs? (en termes d’infrastructures, de pra-
tiques de production, de connaissances,  
d’organisation et de réseaux sociaux, d’ac-
cès aux services (financiers), de politiques, 
etc.);

• Quel appui les petits producteurs reçoivent-
ils déjà afin de fournir les acheteurs? Par ex. 
de la part des agences gouvernementales, 
mais aussi des prestataires de services, y 
compris les programmes des ONG et d’au-
tres organisations multilatérales, ONU com-
prise?

6. Feuille de route préliminaire pour un PAFA 
pays

• Quel est le potentiel de développement 
pour un PAFA pays?

• Quel est le cadre recommandé: y compris 
les objectifs, le cadre logique, les activités, 
les partenaires d’exécution potentiels et 
d’autres parties prenantes, le budget et le 
financement potentiel.
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7. Impact potentiel

• Quel est l’impact potentiel du PAFA en ter-
mes de:

 u Nombre potentiel des petits agricul-
teurs impliqués dans les produits de 
consommation clé;

 u Nombre potentiel de PME impliquées
 u Volumes potentiels d’échanges (sécu-

rité du marché);
 u Croissance potentielle du revenu pour 

les petits exploitants et les PME;
 u Autres améliorations possibles des 

moyens de subsistance en termes 
d’organisation, de connaissances, de 
matériel, de vulnérabilité, etc;

 u Potentiel de création d’emplois.

La feuille de route guide le BP du PNUD vers la 
mise en place d’un PAFA (voir l’étape suivante).

Dans le cadre de l’étude de faisabilité, les consul-
tations suivantes sont proposées:

1. Le Bureau pays du PNUD devra élaborer le 
cadre de la chaîne d’approvisionnement;

2. Les Ministères et départements concernés 
(Ministère de l’agriculture/du développe-
ment rural, Ministère du Commerce/des Af-
faires économiques) rédigent le contexte de 
la chaîne d’approvisionnement, identifient les 
produits potentiels;

3. Les représentants des acheteurs;

4. Les représentants des petits producteurs 
dans les sous-secteurs identifiés;

5. Les représentants des PME dans les sous-sec-
teurs identifiés;

6. Les institutions financières: banques, IMF;

7. D’autres acteurs du développement et or-
ganisations de soutien le cas échéant;

8. Les Communautés économiques régionales 
telles que la CEDEAO, la CAE, etc.
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La phase de faisabilité 
permet de discuter les 
raisons pour un PAFA, 
l'engagement des 
partenaires potentiels, 
et d'explorer les con-
traintes et opportunités 
pour le développement 
du programme.
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du programme
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Le cadre de résul-
tat est la colonne 
vertébrale du pro-
gramme et du docu-
ment de programme. 
Il doit clairement 
aligner les objectifs 
du programme  avec 
ceux du PNUD d'aug-
mentation des reve-
nus et de réduction 
de la pauvreté des 
petits paysans.

Phase 2:  
Préparation 
du programme 5

Une fois que la phase de préfaisabilité est terminée et 
que le bureau pays du PNUD a décidé de lancer un PAFA, 
un programme complet devra être préparé. L’objectif 
de la phase de préparation est de s’assurer que tous les 
ingrédients nécessaires au démarrage du PAFA sont en 
place et que le programme est prêt à démarrer.

La phase de préparation inclue:

•  Élaborer un document sur le programme et la straté-
gie

• Sélectionner un partenaire pour la mise en œuvre

• Développer les applications nécessaires au pro-
gramme

• Former et sélectionner des consultants pour la chaîne 
d’approvisionnement

• Engager les partenaires

Les étapes clés de la phase de préparation sont les suiv-
antes :

• Plan national du programme réalisé

• Partenaire pour la mise en œuvre recruté

• Système d’information adapté et outils de formation 
associés réalisés

• Liste de consultants pour la chaîne d’approvisionne-
ment formés

• Engagement des acheteurs et des autres partenaires 
clés

5.1  Élaborer un document sur le 
programme et la stratégie

Un consultant ayant une connaissance approfondie en 
la matière pourra être embauché pour aider à dévelop-
per le PAFA. Le plan à élaborer devra notamment définir 
les objectifs à court, moyen et long termes, le modèle 
d’affaires/la stratégie, les activités principales, l’organisa-
tion, l’impact potentiel et le budget requis ainsi que la 
base d’un système de S&E et de mesure des impacts. 
Des mesures incitatives pour les acheteurs et les four-
nisseurs, comme celles qui sont ressorties lors de la 
phase de faisabilité, devront jouer un rôle central dans le  
développement du programme.

©
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Encadré 2: Aperçu du document de Programme

• Sommaire du Programme

• Introduction et contexte du programme
 � Brève introduction au programme
 � Informations sur le contexte du secteur agricole du pays: contraintes et opportunités

• Cohérence avec la stratégie de développement et les politiques 

• Les partenaires du programme

• Objectifs et finalité

• Impact potentiel

• Stratégie de mise en œuvre

• Stratégie de sortie

• Cadre logique et plans de travail annuels

• Coûts et financement

• Organisation et gestion 

• Systèmes de S&E et apprentissage 

• Risques

Le cadre logique est le pilier du programme et 
du document de programme. Il devra clairement 
aligner les objectifs du programme sur les ob-
jectifs généraux du PNUD d’augmentation des 
revenus et de réduction de la pauvreté des petits 
agriculteurs. Des suggestions concernant les in-
dicateurs de S&E sont présentés dans la section 
S&E.

5.2  Sélectionner un partenaire 
pour la mise en œuvre

En Amérique latine, les programmes d’aide au 
fournisseur (PAF) sont mis en œuvre par diverses 
organisations. Certains bureaux pays du PNUD se 
charge eux-mêmes de la mise en œuvre (PNUD 
Colombie), tandis que d’autres choisissent de tra-
vailler par le biais d’organisations gouvernemen-
tales, par exemple la Chambre de commerce, le 
ministère de l’industrie ou le ministère de l’agri-
culture.

Hormis dans les zones de post-conflit, en Afrique, 
il est peu probable que les bureaux pays se char-
gent de la mise en œuvre d’un PAF. Cependant, 
avant d’externaliser la mise en œuvre du pro-
gramme, il est important pour le bureau pays de 
se demander quelles connaissances supplémen-
taires, quelle expertise et surtout quelles capac-
ités sont nécessaires pour le succès de la mise en 
œuvre du programme.

Les capacités des agences extérieures potentielles 
pour la mise en œuvre devront être évaluées. 
Le partenaire de mise en œuvre devra être en 
mesure d’effectuer les tâches suivantes, au cours 
des 7 phases du programme (Tableau 10).
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Tableau 10: Rôles du partenaire de mise en œuvre du PAFA

Phases du Programme Rôle du partenaire de mise en œuvre

1. Faisabilité /

2. Préparation du programme Une fois le partenaire sélectionné, il démarre la préparation du pro-
gramme, y compris la finalisation du document du programme, il 
sélectionne le personnel de soutien (consultants) et prépare toutes 
les autres actions nécessaires au démarrage le programme.

3. Diagnostic de la chaîne d’approvi-
sionnement

Recruter les consultants pour la réalisation de l’analyse; coordonner et 
suivre le travail effectué par les consultants

4. Planification de la chaîne d’appro-
visionnement

Elaborer les plans de développement de la chaîne d’approvisionne-
ment; signer les contrats avec les acheteurs, les fournisseurs et les 
autres partenaires.

5. Mise en œuvre Evaluer les progrès réalisés dans la mise en œuvre des projets de la 
chaîne d’approvisionnement; encourager la coopération entre les ac-
teurs de la chaîne; apprentissage au sein et entre les différents projets.

6. S&E Suivre toutes les étapes du programme et coordonner l’évaluation 
externe.

7. Arrêt progressif du programme Assurer le suivi du programme en le transmettant à un tiers com-
pétant

Les compétences requises par le partenaire pour 
la mise en œuvre comprennent donc:

• Des compétences en gestion de projet dont : 
la planification, le suivi et l’évaluation, la logis-
tique, le rapportage, la budgétisation, les res-
sources humaines;

• Des connaissances sur le développement de la 
chaîne d’approvisionnement. 

• L’équipe de mise en œuvre du PAFA se com-
pose généralement de quatre fonctions, dont:

 u Le directeur du programme: il est respons-
able de la réalisation des objectifs et des ré-
sultats, dans le respect des budgets;

 u L’expert en développement de la chaîne 
d’approvisionnement: il coordonne et pi-
lote la mise en œuvre des activités du pro-
gramme;

 u Le comptable: il gère les flux financiers;
 u Une assistance au programme (administra-

tion et logistique): organisation de la logis-
tique, gestion des relations, etc.

5.3  Développer les applications 
nécessaires au programme

Une fois que le programme a été présenté et 
qu’un partenaire pour la mise en œuvre a été 
sélectionné, les applications nécessaires au pro-
gramme devront être développées. Les applica-
tions clés pour un PAFA sont:

1. Un système d’information de la chaîne d’ap-
provisionnement

2. La formation

Système d’information de la chaîne d’appro-
visionnement: un outil d’information basé sur 
le web est un moyen pratique, efficace et utile 
pour structurer, gérer et partager l’information 
de la chaîne d’approvisionnement au sein d’un 
programme national comme le PAFA. Pour réal-
iser ses objectifs et avoir un impact, le partenaire 
pour la mise en œuvre devra passer du temps à la 
création du système d’information.
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Pour les PAF du Mexique et du Salvador, un logi-
ciel spécial pour site web a été développé, rem-
plissant deux fonctions:

1. Un portail en ligne: pour procurer aux four-
nisseurs des informations sur les besoins de 
l’entreprise, en termes de spécifications tech-
niques et de produits que les grandes entre-
prises demandent à leurs fournisseurs, ainsi 
que leur politique en matière de sélection 
des fournisseurs. Le portail fournit également 
aux acheteurs une base de données des nou-
veaux fournisseurs potentiels. En outre, le 
matériel de formation, des rapports de base, 
les plans de projet ainsi que les rapports d’ac-
tivité et d’autres documents, sont partagés 
sur le portail.

2. Evaluation en ligne des fournisseurs: les four-
nisseurs intéressés pourront compléter une 
évaluation en ligne où ils seront évalués en 
termes de gestion stratégique, de relations 
clients, de capacité financière, de conduite 
des opérations, de qualité et de gestion des 
connaissances.

À ce jour, des outils internet plus dynamiques 
sont disponibles, qui permettent les conversa-
tions en ligne, le partage de statistiques, de pho-
tos, de fichiers audio, etc. Le système latino-amér-
icain aurait donc besoin d’être mis à jour. Afin de 
rendre possible la communication pour les agri-
culteurs situés dans les zones rurales, le système 
devra par exemple permettre l’accès par SMS, 
afin de partager et d’accéder aux informations 
sur les prix, les rendements et les contrats.

La formation: Le partenaire de mise en œuvre 
devra recruter des consultants qui réaliseront le 
diagnostic de la chaîne d’approvisionnement, 
prépareront les plans d’intervention et mettront 
en œuvre et/ou suivront leur mise en œuvre, en 
étroite collaboration avec les partenaires con-
cernés (ONG, agences gouvernementales et au-
tres prestataires de services).

Les consultants pourront être des indépendants, 
des employés d’une société de conseil, des mem-
bres du personnel d’une ONG ou des personnes 
provenant d’une institution gouvernementale. Le 
plus important est qu’ils correspondent au profil. 
On trouvera ci-dessous l’exemple d’un profil qui a 
été défini par le PNUD à Haïti (www.PAF.com.ht).

Pour le PAFA Africain, le groupe de con-
sultants à recruter devra inclure des ex-
perts de l’agrobusiness et des services 
d’extension, du fait du focus sur l’agri-
culture.
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Encadré 3 : Profil du consultant (Source : PNUD Haïti)

Le consultant :

• A une bonne compréhension et une connaissance pratique du développement des fournis-
seurs;

• Possède des capacités suffisantes pour intervenir avec succès dans l’amélioration de l’offre, 
de la qualité, la réduction des coûts, du service au client et de l’assistance technique, ainsi 
que l’amélioration des relations entre les acteurs de la chaîne d’approvisionnement;

• Est capable de reproduire la méthodologie pour tous les fournisseurs de l’acheteur;

• Identifie et évalue l’impact tangible au cours de la mise en œuvre du programme;

• Est capable de constituer une équipe engagée pour gérer avec succès la mise en œuvre du 
programme;

• Est capable, conjointement avec les prestataires de services / organisations et les bailleurs de 
fonds extérieurs ayant un intérêt dans le développement de l’approvisionnement local, de 
définir un plan de travail pour la mise en place réussie du Programme d’aide aux fournisseurs;

• Applique une méthodologie qui aide l’acheteur à sélectionner les fournisseurs stratégiques 
et qui dans le même temps, suit et évalue, certifie et renforce les capacités des fournisseurs.

Le consultant travaillera en collaboration avec des consultants spécialisés pour soutenir les en-
treprises dans des domaines spécifiques qui nécessitent une attention supplémentaire afin d’ac-
céder aux bénéficiaires du PAF.

Le consultant collaborera, pour l’application de la méthodologie et des instruments pour le 
développement de la base des fournisseurs, avec et/ou gérera un groupe de travail composé de 
membres du personnel de l’acheteur et des fournisseurs afin de:

• Aider l’acheteur à accéder à une offre de qualité supérieure

• Aider les acheteurs à accéder à de nouvelles opportunités d’offre

• Fournir un accès à l’approvisionnement en produits à un prix compétitif

• Fournir le meilleur service et la meilleure assistance technique aux fournisseurs

• Augmenter la productivité de la chaîne

• Assurer une plus grande souplesse dans l’approvisionnement en cas d’adaptations nécessaires

• Assurer des marchés plus fiables aux fournisseurs

• Augmenter les ventes et les profits des fournisseurs

• Améliorer la satisfaction et la fidélité des clients

• Améliorer le transfert de technologie, le partage de l’information et de la formation entre 
l’acheteur et les fournisseurs

• Faciliter des améliorations continues et une culture de la qualité.
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La méthode qui a été utilisée pour former les 
consultants du PAF au Salvador est une combi-
naison de cours en direct et d’apprentissage en 
ligne. Durant 4 mois environ, les consultants sont 
formés à la Méthodologie pour le Développe-
ment des Fournisseurs. En outre, ils améliorent 
leurs compétences en matière de planification, 
de connaissance des marchés et d’évaluation de 
la qualité. Pendant les cours, ils reçoivent égale-
ment des présentations d’organisations et de 
programmes nationaux et internationaux qui 
offrent une assistance technique et financière 
aux fournisseurs (petits producteurs et PME). Le 
support virtuel garantit la poursuite de l’appren-
tissage réalisé en classe, par des exercices et des 
échanges d’informations, par l’intermédiaire d’un 
forum et d’un portail de discussion. Il fournit une 
plateforme où les enseignants pourront donner 
des cours en ligne à un groupe d’étudiants qui 
y accèderont en même temps. Le site offre en 
outre, des liens vers des sites web intéressants et 
un espace de stockage pour les outils utiles et le 
matériel de formation. Les consultants devront 
payer une petite somme d’argent pour assister à 
la formation. Seuls les consultants qui réussissent 
avec succès la formation pourront être recrutés 
pour coordonner les projets du PAF. Pour chaque 
projet du PAF à venir, les consultants les plus ap-
propriés, par exemple ceux ayant une expérience 
dans le secteur concerné, devront être sélection-
nés.

En plus des consultants pour les projet du PAF, 
il est recommandé de mettre en place un ré-
seau constitué de consultants spécialisés afin 
de fournir des conseils appliqués en fonction 
des contraintes qui devront être résolues dans 
les projets du PAF. Cela pourra par exemple être 
des personnes ayant une formation dans le do-
maine de la production agricole, de la gestion de 
la qualité, de la formation des coopératives, de la 
fourniture d’intrants ou de la finance.

Pour le PAAFA, la liste des consultants devra in-
clure des experts de l’agrobusiness ainsi que 
des spécialistes agricoles. De plus, le matériel de 
formation devra être adapté aux connaissances  
requises pour faire face aux contraintes et op-
portunités de la chaîne agricole d’approvisionne-
ment.
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5.4   Faire s’engager les partenaires

Le PAAFA est différent du PAF latino-américain 
qui fait appel à des activités de sensibilisation à 
destination des acheteurs. Pour les PAFA afric-
ains, il est recommandé de sélectionner les en-
treprises pilotes en fonction des opportunités au 
sein des chaînes sous-sectorielles sélectionnées. 
Par conséquent et déjà au stade de la faisabilité, 
les acheteurs potentiels devront être clairement 
identifiés. Plutôt que de faire une sensibilisation 
aléatoire, lors de la phase de préparation, les 
acheteurs et les partenaires pertinents concernés 
devront être officiellement approchés, afin d’ob-
tenir leur engagement total. La préparation de 
présentations et d’ateliers sur mesure, basés sur 
les outils de ce manuel de formation permet une 
plus grande efficacité.

Les entreprises qui souhaitent rejoindre le PAFA 
devront se demander si elles sont prêtes et à la 
hauteur pour participer au programme. La par-
ticipation exige une responsabilité à la fois en-
vers le partenaire de mise en œuvre et envers 
les fournisseurs impliqués dans le programme. 
Un acheteur pourra évaluer ses propres beso-
ins en termes d’approvisionnement local, grâce 
à l’outil d’auto-évaluation qui a été développé 
par la SFI (SFI, 2011) (voir la figure 5 ci-dessous). 
Il s’agit d’une évaluation approfondie à la fois du  
matériel et des logiciels d’une entreprise, ce qui 
signifie qu’elle aide à se poser des questions com-
me les suivantes: y a-t-il une politique d’approvi-
sionnement local? Comment l’acheteur passe-t-il 
des contrats avec les entreprises locales? Les em-
ployés ont-ils des discussions sur l’approvisionne-
ment local et y a-t-il une personne en charge de 
les soutenir ? Pour les questions liées à l’outil, voir 
l’annexe 1.

L’outil suivant a été conçu comme une auto- 
évaluation de l’appui d’une entreprise pour des 
activités d’acquisition locale. L’outil vous permet 
d’évaluer les niveaux actuels de l’engagement 
des entreprises pour l’acquisition locale (AL), en 
commençant par l’existence d’une politique et 
d’une stratégie AL, pour arriver aux systèmes de 
promotion et d’intégration des acquisitions lo-
cales. Il est destiné à saisir la situation au moment 
de l’auto-évaluation. Dans l’absolu, votre entre-
prise devra procéder à l’auto-évaluation sur une 
base annuelle, afin de vérifier si des améliorations 
ont été effectuées et des changements mis en 
œuvre.

Les domaines thématiques vous aideront à dé-
terminer si votre ferme est dans la phase forma-
tive, d’émergence, d’élaboration ou très avancée 
dans le domaine de l’acquisition locale. Les ré-
sultats sont affichés sous forme de graphique en 
étoile / radar pour identifier les points forts et les 
lacunes. Si l’entreprise souhaite renforcer ses ac-
tivités l’outil suggère des solutions possibles pour 
aborder les domaines où il existe des lacunes.

L’outil est basé sur l’expérience collective de la SFI, 
ainsi que celle d’autres experts dans le domaine. 
Il pourra être téléchargé sous forme de fichier 
Excel à l’adresse: http://commdev.org/content/
document/detail/2626/. L’outil décompose le 
processus d’acquisition locale en trois phases.

http://commdev.org/content/document/detail/2626/
http://commdev.org/content/document/detail/2626/
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Figure 5: Outil d’auto-évaluation d’une entreprise

L'outil suivant a été conçu comme une auto-évaluation de l'appui d'une entreprise pour des activités 
d'acquisition locale. L'outil vous permet d'évaluer les niveaux actuels de l'engagement des entreprises 
pour l'acquisition locale (AL), en commençant  par l’existence d'une politique et d'une stratégie AL, pour 
arriver aux systèmes de promotion et d'intégration des acquisitions locales. Il est destiné à saisir la situa-
tion au moment de l'auto-évaluation. Dans l’absolu, votre entreprise devra procéder à l'auto-évaluation 
sur une base annuelle, afin de vérifier si des améliorations ont été effectuées et des changements mis en 
œuvre.

Les domaines thématiques vous aideront à déterminer si votre ferme est dans la phase formative, d'émer-
gence, d’élaboration ou très avancée dans le domaine de l'acquisition locale. Les résultats sont affichés 
sous forme de graphique en étoile / radar pour identifier les points forts et les lacunes. Si l'entreprise 
souhaite renforcer ses activités l'outil suggère des solutions possibles pour aborder les domaines où il 
existe des lacunes.

L'outil est basé sur l'expérience collective de la SFI, ainsi que celle d'autres experts dans le domaine. Il 
pourra être téléchargé sous forme de fichier Excel à l'adresse: http://commdev.org/content/document/
detail/2626/. L'outil décompose le processus d'acquisition locale en trois phases:

ll. Systèmes de l’entreprise
Développer les possibilités locales, sous-traiter 

avec et gérer les fournisseurs

III. Soutien aux PME
Engager et appuyer les PME locales

I. Fondations du programme renforcer l’engagement et les plans de l’entreprise

Phase I: Fondations du programme
Objectif: jeter les bases d’un Programme d’aide aux fournisseurs locaux en mettant en place les blocs de 
construction pour assurer le succès du programme.

• Engagement de l’entreprise: direction, personnel et ressources

• Planification: politique, cartographie des opportunités et des PME, stratégie

Phase II: Systèmes de l’entreprise: achats locaux
Objectif: intégrer l’approvisionnement local dans l’entreprise par le développement des systèmes et des 
procédures de l’entreprise.

• Gestion des opportunités: identification et structuration des opportunités

• Gestion des contrats: appel d’offres, communication et contrats avec des PME

Phase III: Soutien aux PME locales
Objectif: mobiliser la communauté d’affaires locale en fournissant un accès à l’information et de l’aide au 
développement.

• Participation des PME: base de données, communication avec et évaluation des PME locales

• Développement des PME: encadrement, formation et accès des PME locales au financement

Source : SFI, 2011
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Outil du processus

Entretiens Notation Diagnostic

Entretiens

Entretiens préliminaires Entretiens supplémentaires (si possible)
• Chaîne d’approvisionnement / responsable 

des achats
• Directeurs de la chaîne d’approvisionnement
• Acheteurs

• PME locales
• Départements d’utilisateurs finaux
• Départements RSE
• Partenaires de développement des PME

Notation

Phase formative: peu ou pas d’activité
1.  Aucune activité

2.  Peu d’activité

La performance est médiocre. Une sensibilisation peut exister, mais pas de mise en œuvre 
structurée ni de coordination. Processus et contrôles essentiels ne sont pas en place,  ou sont 
inefficaces..

Phase d’émergence: un peu de travail, généralement réactif et non systématique
3. Un certain travail, en réponse aux crises

4. Un certain travail, sans régularité

Activités mises en œuvre de manière minimale ou à des intervalles sporadiques, avec peu de 
coordination. Des processus et contrôles en place, mais pas bien mis en œuvre.

Phase de l’élaboration: travail entrepris avec une qualité acceptable et de manière 
régulière
5. Mise en œuvre acceptable à un rythme régulier

6. Bonne mise en œuvre, informations utilisées pour améliorer le programme

La performance est bonne. Activités mises en œuvre avec des contrôles en place, mais il 
manque une coordination complète. Activités pas entièrement systématisées.

Phase très avancée: 100 pourcent systématique et de grande qualité
7. Excellente mise en œuvre avec des systèmes fonctionnant bien

8. Performance exceptionnelle avec une amélioration continue conduisant à des résultats ex-
ceptionnels

La performance est excellente. Activités mises en œuvre au plus haut niveau, avec coordination 
complète et systèmes d’amélioration en place.
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Une fois que les acheteurs ont exprimé leur in-
térêt formel, le partenaire de mise en œuvre du 
PAFA devra procéder à son évaluation. Les mo-
tivations d’un acheteur devront tout d’abord 

être connues. Ces dernières devront être une 
combinaison de déterminants sociaux et com-
merciaux (voir la figure 6 ci-dessous) (SFI, 2011).

Figure 6: Les motivations des acheteurs pour la conduite d’un PAFA (Source, SFI, 2011)

Moteur Gain Questions à considérer

Les règlements gouver-
nementaux ou les exi-
gences du contrat

• Maintient l’entreprise dans le respect 
des accords, des contrats et / ou des 
attentes.

• Soutien accru du gouvernement.

• Est-ce que le gouvernement exige 
l’acquisition locale?

• L’approvisionnement local est-il en 
train de devenir une question que 
le gouvernement peut exiger des 
entreprises?

• Est-ce que les documents relatifs 
aux appels d’offres exigent des 
sous-traitants qu’ils fassent appel à 
des entreprises locales?

Avantage compétitif • Démontre la capacité de l’entre-
prise à assurer le développement 
économique par le biais de l’intégra-
tion des entreprises locales dans la 
chaîne d’approvisionnement.

• Conduit à l’accès à de nouvelles con-
cessions ou à des clients et à une plus 
grande probabilité de gagner de nou-
velles concessions du gouvernement 
à la suite de contrats gouvernemen-
taux.

• Est-ce que les concurrents travail-
lent avec des fournisseurs locaux?

• Quels sont les avantages du succès 
au niveau de l’approvisionnement 
local pour l’obtention de conces-
sions à l’avenir?

Permis social d’exploita-
tion

• Construit un soutien local à travers 
une activité qui peut fournir des op-
portunités continues pour les PME.

• Crée un partenariat entre l’entreprise 
et les communautés.

• Améliore la facilité des opérations 
(comme l’accès aux routes).

• La visibilité offre des avantages et des 
impacts locaux.

• Quelles sont la perception et les 
attentes des parties prenantes vis-
à-vis de l’entreprise?

• Quelle est la fréquence des arrêts 
de travail?

• A quelle fréquence et à quel en-
droit des manifestations ont-elles 
eu lieu?

• Quels sont les coûts de ces protes-
tations?
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Énergie et environne-
ment

• Réduction de l’empreinte carbone
• Réduction des coûts énergétiques

• Quelle est l’empreinte environne-
mentale de la chaîne d’approvi-
sionnement?

• Quel est le coût?
• Quelle partie de la chaîne d’appro-

visionnement peut être locale et 
quel serait l’impact?

Réduction des coûts / 
qualité accrue

• Fiabilité de l’approvisionnement, ré-
duction des risques et des délais de 
livraison (en particulier pour les sites 
distants).

• Facilité accrue dans les changements 
de conception et de production

• Amélioration de la capacité de con-
trôle de la qualité et amélioration de 
l’innovation et des services, grâce à 
une interaction facile entre les util-
isateurs internes de services et les 
fournisseurs.

• Favorise la diversification des fournis-
seurs

• Comment l’approvisionnement 
local peut-il diminuer les coûts et 
augmenter la qualité?

• Y a-t-il des preuves d’une augmen-
tation des coûts, de la perturbation 
ou du risque associé à une dépen-
dance envers les fournisseurs inter-
nationaux?

Poursuite des activités 
(logistique et efficacité)

• La proximité des fournisseurs réduit le 
temps de livraison

• Proximité signifie également facilité 
de collaboration

• Y a-t-il des domaines dans la 
chaîne d’approvisionnement qui 
sont en train de perdre en efficac-
ité?

Diversification 
économique à long 
terme

• Un processus d’approvisionnement 
local permet de construire une base 
économique locale diversifiée

• Est-ce que la diversification 
économique est un objectif dé-
claré du développement des pays 
d’accueil?

• Est-ce que la diversification 
économique est un élément de 
l’orientation de clôture ou des 
plans de l’entreprise?

Une fois que les motivations et les ambitions 
seront définies, les facteurs de succès de l’entre-
prise devront être examinés. Il devra y avoir une 
demande claire du marché pour le produit, des 
conditions écologiques propices à la culture de 
ce produit, un environnement politique favor-
able, des conditions physiques de base et du 
capital disponible, mais aussi des connaissances 
culturelles, des réseaux et du capital public mais 

avant tout des agriculteurs engagés (KIT, dépliant 
« Approvisionnement local durable en Afrique », 
2012).

Des entretiens semi-organisés devront être or-
ganisés avec les acheteurs afin de vérifier si les 
conditions sont optimales. Les facteurs de succès 
importants pour un approvisionnement durable 
en Afrique ont été identifiés par le KIT au cours 
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d’une recherche menée en 2012 (voir l’annexe 2). 
Les questions ci-dessous pourront être utilisées 
comme questions d’orientation afin d’obtenir un 
bon aperçu de l’ensemble des travaux de l’entre-
prise (PNUD, 2010b).

 

Encadré 4: Questions d’orientation à destination des acheteurs  
(Source: PNUD, 2010b)

Modèle économique:
• Quelle est la valeur ajoutée proposée par l’entreprise?

• Quels sont les biens ou services qu’elle propose?

• Quelles sont les activités de l’entreprise?

• Qui sont les clients?

• Qui sont les concurrents?

• Qui sont les employés de l’entreprise?

• Pourquoi travaillent-ils pour l’entreprise?

• Quelles sont les relations de l’entreprise avec les autres acteurs du cycle (fournisseurs, distrib-
uteurs, etc.)?

• De quelles ressources l’entreprise dispose-t-elle? (terres, immeubles, machines, savoir-faire, res-
sources financières, relations, influence politique, etc.).

• Quelles sont les compétences de l’entreprise?

Organisation:
• Comment l’entreprise est-elle organisée (siège, filiales, etc.)?

• Comment les décisions sont-elles prises au sein de l’entreprise?

• Qui sont les dirigeants de l’entreprise ou au sein des filiales locales? Quelle est leur formation?

• En quoi consiste la stratégie de l’entreprise?

• Quels sont ses objectifs stratégiques à court et à long terme?

Contexte:
• Quel est l’historique de l’entreprise? De puis combien de temps existe-elle sur ce marché et 

dans le pays? 

• Quelle est la taille de l’entreprise? (succursales / pays / employés / chiffre d’affaires)?

• Comment l’entreprise s’inscrit-elle dans le contexte socio-culturel, politique et économique?

Notez qu’il est important de parler à la bonne 
personne au sein de l’entreprise, y compris au di-
recteur de l’entreprise et au directeur de la chaîne 
d’approvisionnement.
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En plus de l’acheteur, le partenaire de mise en 
œuvre devra également consulter tous les autres 
partenaires concernés au sein de la chaîne d’ap-
provisionnement, afin d’évaluer leurs intentions 
et de discuter de leur engagement, y compris les 
représentants des agriculteurs fournisseurs, les 
PME concernées et les prestataires de services, 
dont les prestataires de services financiers et les 
ONG en appui aux programmes.

Avant que la phase suivante puisse démarrer, 
une lettre d’intention, énonçant l’engagement 
complet dans le PAFA devra être signée par tous 
les partenaires clés, indiquant leurs rôles, leurs 
responsabilités et leur engagement. Le PNUD a 
ses propres règles et procédures s’agissant de 
ses partenariats avec le secteur privé. L’ensemble 
des procédures ainsi que les modèles adéquats 
pourront être consultés sur l’intranet du PNUD à 
l’adresse ci-dessous  : https://intranet.pnud.org/
global/popp/partnerships/Pages/private-sector.
aspx.

Une demande claire pour 
le produit, une volonté 
politique, une connais-
sance de la culture locale, 
et des paysans engagés 
sont les facteurs de 
succès pour un appro-
visionnement local (KIT 
2012)

©
 IF

AD



86

6 Trousse à outils du Programme Africain d’aide  
aux Fournisseurs de l’Agrobusiness (PAAFA)

Phase 3:  
Diagnostic de la chaîne 
d’approvisionnement
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L’étape suivante, qui est la première véritable étape 
dans une chaîne d’approvisionnement sélectionnée, 
consiste en l’analyse des contraintes et opportunités 
dans le développement de l’offre locale destinée à un 
acheteur. L’objectif de cette étape consiste à évaluer 
la chaîne d’pprovisionnement de chaque produit fo-
cal identifié, à examiner les contraintes présentes tout 
au long de cette chaîne et d’où viennent les obsta-
cles auxquels sont confrontés les petits agriculteurs 
et les PME qui produisent cette marchandise, qui les 
empêchent de développer des activités commer-
ciales et d’approvisionner les acheteurs. Les beso-
ins des acheteurs devront être identifiés de façon à  
déterminer les lacunes au niveau de l’approvisionne-
ment, à la fois du côté de la demande et de celui de 
l’offre.

Cette phase comprend les activités suivantes :

• Analyse des contraintes et des opportunités, sel-
on l’analyse des chaînes de valeur, analyse des  
moyens de subsistance, y compris des conditions 
environnementales et analyse de la répartition 
hommes/femmes

• Prendre note des contraintes et des opportunités 
au sein des chaînes d’acheteurs, en utilisant les for-
mulaires standardisés du système de données infor-
matisé

Les étapes clé de cette phase sont :

• Vue d’ensemble des opportunités et des besoins 
pour améliorer les chaînes d’approvisionnement 
du PAFA

• Tous les modèles de documents pour le système 
d’information sont complétés et acceptés (avec in-
dication des contraintes et des opportunités pour 
un programme PAFA)

Cette phase est facilitée par les consultants du PAFA, 
recrutés et formés lors de la phase précédente.

Phase 3:  
Diagnostic de la chaîne 
d’approvisionnement 6
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L’objectif de cette étape 
est d’évaluer la chaîne 
d’approvisionnement 
de chaque produit pri-
orisé et d’identifier les 
contraintes le long de 
la chaîne et ce qui a 
créé des barrières pour 
les petits paysans et les 
PMEs pour s’engager 
dans des activités com-
merciales et fournir les 
acheteurs. 
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6.1  Analyse des contraintes et des opportunités

Dans les PAF latino-américains, cette phase est 
particulièrement axée sur les relations existantes. 
Ces relations sont évaluées dans trois domaines: 
l’efficacité opérationnelle (le produit et sa classi-
fication, la qualité, les délais de livraison, le prix, 
les services et l’assistance technique), l’amélio-

ration continue (nombre et impact des projets 
d’amélioration) et les systèmes de qualité (assur-
ance qualité et qualité totale). Ils se basent sur 
des outils spécifiques développés pour les PAF 
mexicains et adaptés aux autres pays.

Figure 7:Outils de diagnostic appliqués

Outils de diagnostic Entreprise cliente  Entreprise fournisseur

1. Entreprise cliente, Spécifications techniques *

2. Entreprise fournisseur, Spécifications techniques *

3. Environnement organisationnel * *

4. Analyse du leadership 360 * *

5. Analyse fonctionnelle des symptômes *

6. Cycles d’achat et Comptes créditeurs *

7. Cycles de vente et Comptes débiteurs *

8. Assurance qualité * *

9. Format Initial de référence * *

10. Rapport de diagnostic * *
Source: www.PAF.com.ht

Dans le contexte africain, il n’y a que peu de rela-
tions à l’heure actuelle, le diagnostic devra donc 
être plus complet. Nous recommandons l’utilisa-
tion des méthodes suivantes:

 � Une analyse sous-sectorielle de la chaîne de 
valeur qui met l’accent sur la cartographie des 
acteurs de la chaîne, des fonctions/rôles, des 
relations de pouvoir et des exigences concer-
nant le produit et les moyens financiers;

 � Une analyse des moyens de subsistance qui 
indique les ressources auxquelles ont accès 
les fournisseurs ainsi que leur vulnérabilité, 
y compris leur vulnérabilité face au change-
ment climatique et aux conditions environne-
mentales qui prévalent dans leur contexte de 
production;
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 � Une analyse sexospécifique qui indique la 
situation des femmes et des autres groupes 
minoritaires au sein des chaînes d’approvi-
sionnement respectives.

La première méthode aidera à connaître les prin-
cipales contraintes qui devront être levées afin 
d’améliorer l’approvisionnement. Les deuxième 
et troisième aideront à comprendre pourquoi les 
contraintes existent et seront utiles pour com-
prendre comment aborder les fournisseurs.

Des outils d’information spécialement adaptés 
devront être développés pour systématiser les 
résultats et les traiter dans le système d’informa-
tion afin de couvrir tous les aspects de la chaîne 
d’approvisionnement, y compris:

Pour se faire une idée des différents outils qui 
pourront être utilisés, consultez les formulaires 
d’audit des acheteurs et des fournisseurs qui sont 
utilisés dans les PAF latino-américains; voir l’an-
nexe 3. Le programme de l’ONUDI sur le Dével-
oppement des réseaux d’approvisionnement des 
PME constitue une autre précieuse source de for-
mulaires:http://www.onudi.org/fileadmin/user_
media/Services/PSD/Clusters_and_Networks/
publications/Supplier_Networks-EN.pdf.

Analyse de la chaîne de valeur 

Pour le PAFA, il est avant tout important d’avoir 
un aperçu de ce à quoi ressemblent le sous-sec-
teur et les chaînes d’approvisionnement au sein 
du sous-secteur, comment il est organisé, quelles 
sont les exigences techniques pour approvision-
ner les acheteurs et comment les chaînes sont 
financées.

Type de données Indicateurs

Données techniques et opérationnelles Terres disponibles, productivité, volumes, intrants util-
isés, pratiques agricoles, qualité, systèmes de qualité en 
place, technologie, contraintes environnementales, etc.

Données sur la chaine d’approvisionnement et 
l’organisation des agriculteurs

Nombre d’agriculteurs, typologie des agriculteurs (y 
compris la vulnérabilité socio-économique), organisa-
tion des agriculteurs, organisation de la chaine d’appro-
visionnement, PME intermédiaires impliquées.

Données financières Coûts des investissements, coûts opérationnels, prix, 
chiffre d’affaires, marges, accès aux ressources fi-
nancières, etc.

Environnement favorable Accès aux services (gouvernementaux), mise en œuvre 
des politiques, infrastructures disponibles, etc.

http://www.unido.org/fileadmin/user_media/Services/PSD/Clusters_and_Networks/publications/Supplier_Networks-EN.pdf
http://www.unido.org/fileadmin/user_media/Services/PSD/Clusters_and_Networks/publications/Supplier_Networks-EN.pdf
http://www.unido.org/fileadmin/user_media/Services/PSD/Clusters_and_Networks/publications/Supplier_Networks-EN.pdf
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La première étape pour obtenir une vue d’ensem-
ble est de faire une cartographie de la chaîne de 
valeur. Une carte de la chaîne de valeur représente 
l’ensemble du système de production, la transfor-
mation et la commercialisation d’un produit en 
particulier, du stade de la création au produit fini, 
y compris les fonctions d’appui (KIT 2008). Elle se 
compose d’une série d’acteurs de la chaîne, reliés 
entre eux par des flux de produits, des flux finan-
ciers, d’information et de services.

Visualiser une chaîne de valeur permet de mieux 
comprendre les relations entre les différents ac-
teurs et les activités au sein d’une chaîne. La carte 
comporte aussi bien des informations quantita-
tives que qualitatives. Un aspect très important 
d’une cartographie de la chaîne de valeur est 
qu’elle permet d’identifier les goulots d’étrangle-
ment et les interventions potentielles à réaliser 
pour les améliorer/les supprimer.

Les principales composantes d’une cartographie 
de la chaîne de valeur sont  (voir Figure 8):

• Les fonctions et activités: production, transfor-
mation, transport, stockage, etc.

• Les acteurs principaux de la chaîne: produc-
teurs, collecteurs, intermédiaires, grossistes et 
détaillants, transporteurs, etc.

• Les acteurs en charge de l’appui= acteurs  
secondaires (prestataires de services, banques, 
etc.) et acteurs tertiaires (ONG, gouvernement, 
etc.)

• Les dimensions quantifiables: nombre d’ac-
teurs, employés, répartition hommes/femmes, 
volumes, prix, délais, etc.

Le cadre de résultat est la 
colonne vertébrale du pro-
gramme et du document 
de programme. Il doit claire-
ment aligner les objectifs du 
programme avec ceux du 
PNUD d’augmentation des 
revenus et de réduction de 
la pauvreté des petits pay-
sans.

©
 IF

AD
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Figure 8 : Composantes de la chaîne de valeur 

• Préparation des terres 
• Plantation d’arbres
• Elagage
• Contrôle des maladies 
• et des insectes
• Récolte
• Commercialisation 

brute

Producteurs

Transformateurs

Fournisseurs  de service : 
Formation, micro-crédits, 
Assistance technique

Appui gouvernemental : 
Promotion du secteur de la 
noix de cajou

Opérations de la chaîne 

Les acteurs de la chaîne :  

• Etuvage
• Séchage 
• Tri 
• Epluchage
• Sélection

1 000 agriculteurs 
Prix de vente :
3,24 Euros/kg

10 petites unités 
d’environ 100 ouvriers 

1 usine de taille moyenne 
proposant un rabais de 20 pourcent 
sur le prix 
des cacahuètes séchées

Fabricants/ 
Exportateurs

• Sélection 
• Tri
• Emballage
• Exportation

Source : KIT, Formation sur la chaîne de valeur, 2008)

Le procédé de cartographie d’une chaîne com-
prend les étapes suivantes (KIT, Formation sur la 
chaîne de valeur, 2008):

1. Description des différentes fonctions et 
opérations techniques de la chaîne: analyse 
fonctionnelle;

2. Spécification des principaux acteurs de la 
chaîne et de leurs relations: décrire les rela-
tions entre les acteurs (relations étroites ou 
pas? relations à court terme ou à long terme ? 
qui prend les décisions?);

3. Réalisation de la carte de la chaîne, en y in-
cluant les données quantitatives disponibles;

4. Analyse des goulots d’étranglement de la 
chaîne en ce qui concerne les aspects tech-
niques, les questions organisationnelles ainsi 
que l’accès aux services.

Pour l’analyse des goulots d’étranglement, il est 
tout d’abord important pour un PAFA d’aborder 
les spécifications techniques des opérations. Les 
opérations sont «des activités de production à 
travers la chaîne de valeur qui sont nécessaires 



92

6 Trousse à outils du Programme Africain d’aide  
aux Fournisseurs de l’Agrobusiness (PAAFA)

pour amener un produit de l’étape de création 
jusqu’à celle de consommation, y compris la pro-
duction des matières premières, la transforma-
tion, l’emballage, le transport, etc. (KIT, Formation 
sur la chaîne de valeur, 2008)».

Les acheteurs exigent habituellement des four-
nisseurs qu’ils gèrent les opérations à travers 
la mise en place de systèmes de gestion de la  
qualité. Il existe différents types de systèmes:

1. Notes de qualité relatives à la transparence 
des chaînes, souvent pilotées par des sys-
tèmes de production tels que le HACCP ou 
celui des « Bonnes Pratiques Agricoles » (BPA).

2. Notes de sûreté liées à l’hygiène et à la sécu-
rité des consommateurs, en général dans le 
respect des lois nationales et internationales.

3. Normes écologiques et sociales pour 
lesquelles il existe une variété de normes,  
telles que Organic, Fair Trade, Rainforest Alli-
ance, UTZ certified, etc.

Les questions opérationnelles ou techniques au 
sein de la chaîne pourront être cartographiées 
en indiquant, par opération, quelles sont les in-
dications de production requises par l’acheteur, 
si elles sont respectées et, si non, où se situe la 
contrainte.

Une autre question importante pour procéder 
à une évaluation plus poussée est l’organisation 
de la chaîne. Cela signifie à la fois la façon dont 
l’approvisionnement est organisé et l’efficacité 
des organisations paysannes et des fournisseurs 
eux-mêmes. Différents outils existent pour anal-
yser l’efficacité et les avantages d’une organisa-
tion. Un outil recommandé pour évaluer l’effi-
cacité d’une organisation est: l’Outil d’Evaluation 
des Capacités Organisationnelles, développé par 
ACDI-VOCA (Annexe 4).

Cet outil est conçu pour évaluer la capacité des 
organisations de petits producteurs à proposer 
des services à leurs membres. L’outil peut égale-
ment fournir les informations de base nécessaires 
pour développer des interventions de renforce-
ment. Il est destiné à être un outil d’auto-évalua-
tion participative. Six domaines de capacité sont 
évalués:

1. Gouvernance,

2. Opérations et gestion,

3. Développement des ressources humaines,

4. Gestion financière,

5. Prestations de services aux entreprises, et

6. Relations extérieures

En outre, les services d’appui aux entreprises 
nécessaires à la chaîne devront être cartographiés. 
Les services aux entreprises comprennent une 
large gamme de services financiers et non 
financiers essentiels à l’entrée, à la survie, à la 
productivité, à la compétitivité et à la croissance 
des PME. Ils aident les entreprises/producteurs 
à produire et à mettre leurs produits sur les 
marchés. Si ces services viennent à manquer, les 
entreprises/producteurs perdent de la valeur.

Il y a toute une gamme de services, y compris:

• L’approvisionnement en semences

• Les services de labour

• Les services liés à la mécanique

• Les services d’appoint

• La formation à la gestion d’entreprise

• La consultance/le conseil

• L’information sur les marchés

• Les transports

• Les crédits
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Les services sont fournis par différents types de 
prestataires de services, tels que:

• Les prestataires de services aux entreprises: par 
exemple magasins, instituts de formation, cab-
inets de conseil, banques commerciales, insti-
tutions de micro-finance

• Les prestataires de services à but non lucratif/
publics: organismes gouvernementaux, ONG

• Les acheteurs de la chaîne de valeur (i.e. les 
services intégrés dans la chaîne de valeur tels 
que les semences, les crédits, etc.).

Le besoin de financement devra apparaître claire-
ment. Généralement les agriculteurs ont besoin 
des services financiers suivants (KIT et IIRR, 2010):

• Financement des cultures / des intrants agri-
coles

• Crédit à la consommation / épargne

• Assurance

• Capitaux d’investissement

Les organisations de producteurs ont besoin de 
capitaux pour financer:

• Le crédit inventaire

• Les capitaux d’investissement / le crédit-bail / 
les garanties

• L’assurance

• Les actions
Figure 9: Exemple de cartographie des services 

L'une des principales contraintes de la chaîne de valeur du carex dans cet 
exemple est caractérisée par l’absence de services aux entreprises, surtout 

aux premiers stades  de la chaîne de valeur

Formation dans le  
domaine de la culture Formation à la gestion Informations en matière  

d'import / export 

Conception des informations 

Les sources et les modalités de paiement de ces services aux entreprises sont différentes: 
intégrées, tarifées ou gratuites (subventionnées).Un schéma distinct peut être établi pour 

faire apparaître ces données. 
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en
t e

n 

intra
nts

Culture

Collecte Production
Exportation

Importation

Vente au détail 

Source : M4P, 2008
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Les commerçants ambulants et les petits détail-
lants:

• Le crédit inventaire / fonds de roulement

• Les capitaux d’investissement / le crédit-bail / 
les garanties

• L’assurance

Les plus grosses entreprises (grossistes, transfor-
mateurs, importateurs, exportateurs, détaillants):

• Le fonds de roulement

• Les capitaux d’investissement

• Les actions

• L’assurance

• La passation de contrats

• Etc.

Enfin, pour obtenir un aperçu de la répartition 
des coûts et des marges dans la chaîne d’approvi-
sionnement, le financement au sein de la chaîne 
devra être cartographié (Figure 10). A cet égard, 
les questions clés sont les suivantes:

• Quels sont les coûts d’investissement pour in-
tégrer la chaîne d’approvisionnement?

• Quels sont les coûts d’exploitation?

• Quelles sont les recettes?

• Quelles sont les marges brutes des acteurs 
et le seuil de rentabilité à partir duquel ils 
récupèrent leurs investissements?

Figure 10: Valeur ajoutée et coûts des acteurs dans la chaîne de valeur de l’igname au Ghana

0.50 1 1.5 2

GH

Agriculteur

Commerçant 
ambulant

Grossiste

Détaillant

Achat d’ignames

Graines d’igname

Transport

Travail, chargement

TerreCoûts liés au marché

TravailProfit

Source : KIT et IIRR, 2008
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Figure 11: Valeur ajoutée des acteurs de la chaîne de valeur de l’igname au Ghana

Acteur de 
la chaîne

Coûts 
variables

Recettes Revenu 
brut

Marge brute Valeur 
ajoutée

Part de la 
valeur

Prix de vente Recettes – 
coûts

Revenu brut x 
100 / Recettes

Recettes – 
Précédentes 
recettes de 
l’acteur

Valeur ajoutée 
x 100 / Prix de 
vente au détail

Agriculteur 0,50 1,00 0,50 50 pourcent 1,00 50 pourcent

Négociant 
Volant

1,25 1,50 0,25 17 pourcent 0,50 25 pourcent

Grossiste 1,54 1,70 0,16 9 pourcent 0,20 10 pourcent

Détaillant 1,74 2,00 0,26 13 pourcent 0,30 15 pourcent

Total 1,17 2,00 100 pourcent
Source: KIT and IIRR, 2008

A côté de ces questions, afin de dire quelque 
chose sur la répartition équitable de la valeur, il 
faut prendre en considération la valeur relative et 
la valeur ajoutée des acteurs dans la chaîne d’ap-
provisionnement. Voir par exemple Figure 11.

Quelques aspects importants de l’analyse 
financière de la chaîne de valeur  
sont les suivants:
• Les coûts des pertes: le coût des pertes devra 

être intégré dans les coûts d’exploitation et il 
est souvent oublié alors qu’il permet aussi de 
rendre la chaîne plus efficace;

• L’amortissement du coût des machines, bâti-
ments, etc. devra être incorporé afin d’assurer 
la performance durable des fournisseurs;

• Les fluctuations de prix: les coûts pourront 
changer dans le temps, par exemple pendant 
des saisons;

• Les coûts d’opportunité: est-ce que les acteurs 
gagnent plus en allouant les sources de pro-
duction à d’autres activités, par exemple est-ce 
que cela rapporte davantage à un riziculteur 
de se livrer plutôt à la culture de tomates? Si 
c’est le cas, dans les marchés volatiles, il y a un 
risque élevé que les agriculteurs se tournent 
vers d’autres cultures.

D’autres références aux outils d’analyse de la 
chaîne de valeur figurent dans les modules de 
formation du PNUD sur la chaîne de valeur, qu’on 
peut trouver dans l’espace «  Teamworks Africa 
Private Sector Development »  : https://pnud.un-
teamworks.org/node/67034 et le manuel «  The 
ValueLinks » de la GIZ (2007). Pour des outils d’or-
dre plus général, d’évaluation du marché, consul-
tez le Manuel de l’IMD et les guides d’Évaluation 
des marchés ci-dessous: (http://www.pnud.org/
content/pnud/en/home/ourwork/partners/pri-
vate_sector/AFIM.html)

Analyse des moyens de subsistance, y com-
pris les conditions de l’environnement

L’analyse de la chaîne de valeur permet d’évaluer 
les goulots d’étranglement et les contraintes dans 
la chaîne d’approvisionnement d’un sous-sec-
teur spécifique et d’une entreprise dominante. 
Cependant les stratégies pour surmonter ces 
contraintes obtiendront un meilleur résultat si 
elles répondent à la situation dans laquelle vit un 
agriculteur. Une compréhension approfondie de 
cette situation permet de concevoir des straté-
gies plus aptes à surmonter les goulots d’étran-
glement au niveau des fournisseurs agricoles. 
Pour effectuer une telle analyse, nous suggérons 
le «Cadre des moyens de subsistance durables», 
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développé par le DFID. Le cadre des moyens de 
subsistance durables présente les principaux fac-
teurs qui affectent les moyens de subsistance des 
individus et les relations entre ces facteurs (Figure 
12). Le cadre est utilisé pour la planification des 
activités de développement (DFID, 1999).

Le schéma a 3 objectifs. Il:
• Fournit une liste de questions importantes;

• Attire l’attention sur les influences et les pro-
cessus fondamentaux;

• Souligne les multiples interactions entre les 
différents facteurs qui affectent les moyens de 
subsistance.

Il aide les acteurs à prendre en compte différents 
points de vue lorsque qu’ils s’engagent dans un 
débat structuré et cohérent sur les nombreux 
facteurs qui affectent les moyens de subsistance, 
leur importance relative et la façon dont ils inter-
agissent. Cela devrait aider à identifier les points 
d’entrée appropriés pour un programme PAFA.

Le cadre met l’accent sur le contexte entourant 
les agriculteurs, celui que l’on appelle le contexte 
de vulnérabilité et sur les 5 types d’actifs: humain, 
naturel, financier, social et physique. Le Contexte 
Vulnérabilité se compose des éléments suivants

Figure 12: Le schéma des moyens de subsistance durables
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Figure 13: Le contexte de vulnérabilité des moyens de subsistance 

Tendances Chocs Saisonnalité
• Tendances démo-

graphiques

• Tendances des ressources 
(y compris les conflits)

• Tendances économiques 
nationales / internationales

• Tendances en matière de 
gouvernance (y compris la 
politique)

• Tendances technologiques

• Chocs sur la santé hu-
maine

• Catastrophes naturelles

• Chocs économiques

• Conflit

• Chocs sur la santé des 
cultures / du bétail

• Des prix

• De la production

• De la santé

• Des possibilités d’emploi

Source: DFID, 1999

Les questions suivantes pourront être utilisées 
pour évaluer le contexte de vulnérabilité (DFID, 
1999):

• Quels groupes produisent quelles cultures?

• Quelle est l’importance de chaque culture 
pour les moyens de subsistance des groupes 
qui la produisent?

• Est-ce que les recettes d’une culture donnée 
sont utilisées à des fins particulières - par ex-
emple, si elle est contrôlée par les femmes, est-
elle particulièrement importante pour la santé 
de l’enfant ou la nutrition?

• Quelle proportion de la production est com-
mercialisée?

• Comment les prix des différentes cultures vari-
ent-ils au cours de l’année?

• La fluctuation saisonnière des prix est-elle 
prévisible?

• Les cycles de prix de toutes les cultures sont-ils 
corrélés?

• Quelle proportion des besoins alimentaires 
des ménages est couverte par la consomma-
tion propre et quelle partie est achetée?

• À quel période de l’année le revenu en es-
pèces est-il le plus important (les frais de sco-
larité pourront par exemple être collectés une 
ou plusieurs fois au cours de l’année)? Est-ce 
que cela coïncide avec le moment où l’argent 
est le plus disponible?

• Les individus ont-ils accès aux institutions fi-
nancières appropriées pour leur permettre 
d’épargner pour l’avenir? Est-ce que l’accès à 
celles-ci varie en fonction du groupe social?

• Quelle est la durée de la «période de disette» 
et quelle est son intensité?

• Quel est l’effet de la «période de disette» et des 
autres événements naturels saisonniers (par 
exemple l’avènement de la saison des pluies) 
sur la santé humaine et la capacité de travail?

• La longueur de la «période de disette» a-t-elle 
augmenté ou diminué?

• Comment les possibilités de revenus vari-
ent-elles tout au long de l’année? Sont-elles 
agricoles ou non agricoles?

• Comment le revenu des envois de fonds va-
rie-t-il au long de l’année (arrivent-ils lorsqu’ils 
sont le plus nécessaire, par exemple en raison 
de la hausse des prix alimentaires)?
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L’ensemble des fiches d’orientation peut être 
trouvé sur  :http://www.ennonline.net/pool/
files/ife/dfid-sustainable-livelihoods-guid-
ance-sheet-section1.pdf.

Un cadre qui évalue les risques environnemen-
taux particuliers des interventions dans les com-
munautés tributaires des ressources naturelles 
(communautés agricoles) est l’  «  Outil d’analyse 
du risque des communautés  » - Adaptation et 
Moyens de subsistance - (CRISTAL) de l’IIDD. Cet 
outil ainsi que des directives pourront être trou-
vés ici: http://www.iisd.org/cristaltool/download.
aspx).

L’analyse du genre

Les femmes jouent un rôle important dans l’agri-
culture mais sont désavantagées par rapport aux 
hommes lorsqu’il s’agit de retirer les bénéfices de 
leurs efforts. Elles font face à beaucoup plus de 
contraintes dans l’accès aux marchés et la con-
duite de leurs affaires que les hommes et font 
donc partie des petits exploitants pauvres. Ceci 
n’est pas seulement injuste, c’est une opportu-
nité commerciale manquée. Pour le PNUD, elles 
sont un groupe cible important sur lequel se con-
centrer, l’objectif du PNUD étant de contribuer à 
l’OMD 1.

Nous proposons deux outils qui ont été pub-
liés par le KIT dans le livre « Genre et chaînes de  
valeur » (KIT, 2012), pour analyser les contraintes 
et les défis particuliers auxquels sont confrontées 
les femmes. Le premier outil est: Analyser la chaîne 
à partir de la perspective du genre aux niveaux 
macro, méso et micro. Il est important de com-
prendre les questions liées au genre dans une 
chaîne de valeur et ceci aux différents niveaux  
macro, méso et micro. Cet outil se compose de 
listes de questions à poser à chaque niveau, di-
visées en quatre grands thèmes: les rôles des 
hommes et des femmes, l’accès aux ressources, 
le contrôle des bénéfices et l’influence sur les 
facteurs favorables. Le but est d’identifier et de 
faciliter les discussions sur les questions clés liées 

au genre et d’identifier les causes sous-jacentes 
et les interventions appropriées à entreprendre.

Au niveau macro l’outil analyse:

• Le contexte culturel (contexte ethnique, la re-
ligion, l’idéologie, les normes et les valeurs) en 
ce qui concerne les rôles des femmes et des 
hommes et leurs responsabilités

• Les dispositions législatives et réglementaires 
autour de la main-d’œuvre, l’accès aux ressources 
(droit des successions, terres, etc.), la demande 
du marché (local, national, international) et 
l’égalité entre les sexes.

Au niveau méso, l’analyse traite de la sensibilité 
au genre des institutions et organisations locales 
et de leurs systèmes d’approvisionnement. Elle 
cherche à savoir si elles reflètent les principes 
d’égalité des sexes dans leur structure, leur cul-
ture, les services qu’elles fournissent et dans la 
façon dont ils sont fournis (groupements de pro-
ducteurs, services d’aide au développement des 
entreprises, etc.).

Enfin, au niveau micro, l’analyse porte sur la sen-
sibilisation et les impacts. Le niveau micro aide à 
identifier les principales contraintes rencontrées 
par les femmes au niveau des ménages, qui au-
ront des répercussions aux niveaux méso et mac-
ro (pour plus de détails voir l’annexe 5).

Un autre outil utile est la cartographie de genre. La 
cartographie de la répartition hommes/femmes 
rend les femmes visibles dans la chaîne de  
valeur. Bien que les femmes réalisent beaucoup 
de travail au sein de la chaîne, elles sont souvent 
invisibles. Les raisons pour laquelle faire une car-
tographie de la répartition hommes/femmes 
sont (KIT, 2012):

• Pour obtenir une image de la chaîne de valeur 
qui soit sensible au genre, obtenir une image 
des acteurs impliqués, de leurs liens et des 
pourcentages d’hommes et des femmes dans 
chaque segment de la chaîne;
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• Pour avoir un aperçu des différences entre les 
hommes et les femmes en fonction de leurs 
activités et de leur accès aux ressources et de 
leur contrôle sur celles-ci;

• Identifier les possibilités pour les femmes 
d’améliorer leur position;

• Identifier les contraintes et les opportunités 
pour les femmes de participer à la chaîne de 
valeur.

L’outil se trouve dans l’annexe 6. Il se compose 
des étapes suivantes:

1. Poser les hypothèses

2. Cartographie des acteurs

3. Visualisation des femmes

4. Cartographie des activités

5. Cartographie spécifique de la répartition 
hommes/femmes

6. Identification des opportunités et des con-
traintes pour les femmes

6.2  Faire état des contraintes et 
des opportunités

Le diagnostic devra conduire à un aperçu clair de 
toutes les contraintes et des points à améliorer 
dans la chaîne d’approvisionnement. Un tableau 
récapitulatif, comme le Tableau 11, en combinai-
son avec un rapport narratif conclusif indiquant 
toutes les questions, peut venir en appui à cette 
étape. Les rapports pourront être stockés sur le 
site web.

Tableau 11: Tableau de diagnostic

Aspects de la chaine Contraintes et opportunités Interventions nécessaires

Technique et opérationnel

Chaîne d’approvisionnement et organisation des producteurs

Accès aux ressources financières

Politiques et environnement favorable
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Suite à l’étape de diagnostic, au cours de laquelle 
toutes les contraintes ont été clairement analysées, 
des stratégies devront être développées et traduites 
en des plans pratiques de mise en œuvre de la chaîne 
d’approvisionnement. Avant de commencer la mise en 
œuvre, toutes les parties prenantes et les partenaires 
opérationnels impliqués devront se mettre d’accord 
sur ces plans, et ceci au moyen d’un accord de parte-
nariat. L’objectif de cette phase est donc d’élaborer un 
plan de développement de la chaîne d’approvisionne-
ment et de l’accepter de façon formelle.

La phase de planification de la chaîne d’approvisionne-
ment comprend les activités suivantes:

• Choisir les stratégies et les modèles commerciaux

• Élaborer des plans de mise en œuvre y compris les 
interventions, le calendrier, les responsabilités, les 
investissements supplémentaires nécessaires et 
les étapes clés, au moyen d’un atelier de validation 
réunissant les acheteurs, les fournisseurs sélection-
nés et les autres organisations de soutien

• Mettre en place et signer des accords de partenariat 
de la chaîne visant à la mise en place/l’amélioration 
des relations au sein de la chaîne d’approvisionne-
ment

Les étapes clés de cette phase sont:

• Une stratégie/un modèle commercial clair pour  
chaque chaîne d’approvisionnement concernée

• La validation/l’approbation des plans de dévelop-
pement de la chaîne d’approvisionnement

• Des accords de partenariat signés entre les fournis-
seurs, les acheteurs et les autres organisations de 
soutien (ONG, banques, etc.)

Les consultants du PAFA sont ceux qui élaboreront ces 
plans de mise en œuvre, basés sur la phase de diag-
nostic.

Phase 4:  

La planification du  
développement 7

©
 fi

ck
r.c

om

Le « guide de re-
sponsabilisation de la 
chaîne » de KIT décrit 
4 stratégies différente 
pour responsabiliser 
les petits fournisseurs 
dans une chaîne 
d’approvisionnement 
(KIT, Chain empower-
ment, 2008)
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7.1  Sélectionner les stratégies et 
les modèles d’affaires

Il revient à l’acheteur et aux fournisseurs de dis-
cuter de l’organisation la plus appropriée à la 
chaîne. Il peut être nécessaire de changer le 
modèle déjà existant de la chaîne d’approvi-
sionnement. Le livre de KIT, « Renforcement de la 
chaîne », décrit quatre stratégies différentes pour 
l’autonomisation des petits fournisseurs dans la 
chaîne d’approvisionnement (KIT, Renforcement 
de la chaîne, 2008):

1. Se revaloriser en tant qu’acteur de la chaîne: 
Les agriculteurs deviennent des spécialistes 
des cultures et adoptent une orientation de 
marché claire;

2. Augmenter la valeur par l’intégration vertica-
le: Les agriculteurs se réunissent pour trans-
former et commercialiser ensemble leurs pro-
duits afin d’ajouter de la valeur;

3. Développer les partenariats au sein de la 
chaîne: Les agriculteurs construisent avec les 
acheteurs des alliances à long terme, centrées 
sur leurs intérêts communs et leur croissance 
mutuelle;

4. Développer l’appropriation au long de la 
chaîne: Les agriculteurs essaient d’établir des 
liens directs avec les marchés de consomma-
tion.

Figure 14: Stratégies de développement (Source: KIT, 2008)

Intégrateur  
des activités

A
ctivités de la chaîne

Gouvernance de la chaîne

2 4
31

Acteur de  
la chaine

Co-propriétaire 
de la chaîne

Partenaire  
de la chaîne
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La quatrième stratégie est plutôt extrême. Il est 
plus courant d’opter pour une meilleure organ-
isation et de s’aligner sur les acheteurs. Ceci est 
également connu, dans la perspective de l’ache-
teur, sous le nom de «Modèle d’intégration en 
amont». Les entreprises agro-alimentaires ré-
gionales telles que BIDCO, DanGote, East Africa 
Breweries et les grandes entreprises nationales 
utilisent déjà cette approche (PNUD AFIM, 2012).

Dans le modèle, les acheteurs créent des liens 
avec les groupes de producteurs qui sont 
représentés par un agriculteur dominant. Les 
contrats fixent le prix, le volume et la qualité 
des produits. Le principe directeur du modèle 
d’intégration en amont consiste à « améliorer la 
compétitivité de l’opérateur à grande échelle et 
la productivité des petits exploitants, l’objectif 
commun étant la réduction des coûts, l’augmen-
tation des marges de profit et l’élargissement de 

l’offre et des marchés». Le succès du modèle d’in-
tégration en amont dépend de:

• L’engagement de tous les partenaires clé (y 
compris les prestataires de services; voir ci-des-
sous) dans les accords de partenariat

• La capacité à répondre aux besoins de chaque 
acteur du partenariat

• L’interdépendance mutuelle des acteurs de la 
chaîne d’approvisionnement

• La transparence et la circulation fluide de l’in-
formation

• La disponibilité des agriculteurs dominants

Un excellent exemple d’une chaîne d’approvi-
sionnement organisée selon le modèle d’intégra-
tion en amont est celui de la GUNDAA Product 
Enterprise, qui fonctionne avec un groupe agrégé 
d’agriculteurs et un système de service d’appro-
visionnement efficace (voir la figure 15).

Une des stratégies de 
responsabilisation des petits 
paysans est de les engager 
dans la transformation et la 
commercialisation conjointes 
pour ajouter de la valeur

©
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Figure 15: Intégration en amont

 GUNDAA PRODUCE COMPANY
Un modèle de regroupement et de centres de l’agrobusiness 
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Source: PNUD AFIM, 2012 

«La plupart des entreprises agro-alimentaires 
devront faire face à de nombreux producteurs 
dispersés sur de vastes zones de cultures agri-
coles. Les produits reçus de ces producteurs / 
fournisseurs ne répondent pas aux exigences 
en termes de qualité, de volumes minimum et 
de gamme de prix acceptable. Pour relever ces 
défis, l’entreprise Premium Foods Company Lim-
ited a identifié et sélectionné un « agrégateur » 
pour servir d’intermédiaire entre les producteurs 
et l’entreprise agro-alimentaire. Cette compagnie 
a construit la capacité technique et financière de 
l’agrégateur pour en faire une entreprise viable 
appelée GUNDAA Produce Enterprise ».

Plutôt que de passer par un agriculteur dominant 
ou un programme d’assistance aux petits 
exploitants, il existe d’autres types de contrats 
agricoles ou de modèles commerciaux. L’agricul-
teur dominant peut aussi être une ferme centrale, 
une coopérative ou un négociant intermédiaire. 
Dans tous les cas, il joue un rôle de contractant 
vis-à-vis de l’acheteur. Il est responsable de la 
collecte, du stockage et de la livraison du produit, 
de la gestion de la qualité, mais aussi du transfert 
des connaissances, des informations, des intrants 
et dans de nombreux cas, des crédits.

Les prestataires de services jouent un rôle im-
portant dans le modèle d’intégration verticale. 
Différentes options ou stratégies pourront être 
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distinguées pour fournir des services agricoles 
(d’après Heemskerk et al, 2008):

• Les services de vulgarisation agricole du sec-
teur public: financement public, prestation de 
service public, comme dans les anciens pro-
grammes nationaux de vulgarisation agricole 
F&V (formation et visite);

• Les services de vulgarisation agricole du sec-
teur privé via l’externalisation, en utilisant les 
fonds publics: financement public, prestation 
privée;

• Les services de vulgarisation agricole du sec-
teur privé via le financement direct des «do-
nateurs», qu’il s’agisse de donateurs interna-
tionaux, des ONG ou des organismes privés 
internationaux. Ceux-ci remplacent de plus en 
plus les services du secteur public en sous-trai-
tant directement avec les services;

Figure 16: Les types de prestataires de services
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• Les services de vulgarisation agricole du sec-
teur privé basés sur le financement direct privé 
(par exemple «l’agriculture contractuelle», les 
services intégrés);

• Les prestataires privés de services fournissent 
des services payés par les agriculteurs, soit di-
rectement, soit après la récolte.

Différents types de prestataires de services pour-
ront donc être des partenaires clés dans un pro-
gramme PAFA (Figure 16):

• Les acteurs publics sont les services nation-
aux de vulgarisation agricole sous la respons-
abilité du ministère de l’agriculture. Mais d’au-
tres services pourront également jouer un rôle: 
les systèmes publics de recherche agricole, les 
systèmes éducatifs (des écoles primaires aux 
centres de formation professionnelle), les mé-
dias étatiques, etc. Les ajustements progressifs 
ont eu tendance à recentrer les interventions 
des organismes gouvernementaux sur des 
rôles liés à l’orientation, l’encouragement et la 
supervision.

• Les organismes sous-sectoriels représentant 
les petits exploitants agricoles émergents et 
a vocation commerciale, tels qu’un Office na-
tional du café ou une association nationale de 
producteurs agricoles. On en trouve souvent 
dans les sous-secteurs des cultures de rente, 
par exemple pour le café en Colombie, le 
coton au Bénin, la noix de cajou en Tanzanie et 
le thé au Kenya.

• Pour les acteurs privés du secteur agricole, il 
existe 4 catégories distinctes:

 �Les fournisseurs d’intrants (semences, en-
grais, produits pour la santé animale/les 
végétaux, matériel agricole, etc.) qui dis-
pensent des conseils et de la formation dans 
le cadre de la commercialisation de leurs 
produits.
 �Les acheteurs de produits agricoles conseil-
lent, forment et recommandent des tech-
niques afin de garantir la quantité et la qual-
ité de l’approvisionnement.
 �Les agences privées de formation-con-
seil-sensibilisation et les prestataires de ser-
vices de vulgarisation agricole qui émergent 
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afin de répondre à la demande des agriculteurs, 
des organismes publics et des organisations 
professionnelles.
 �Les médias privés dédiés à l’agriculture (pro-
grammes de radio et de télévision, magazines 
agricoles).

• Les organisations d’agriculteurs/de produc-
teurs (syndicats, associations, coopératives et 
autres formes de regroupements) pourront offrir 
une gamme de services, y compris des intrants et 
la commercialisation des produits, des facilités de 
crédit, la représentation et la formation, de l’infor-
mation et des services de facilitation et de vulgar-
isation agricole.

• Les agents de vulgarisation agricole dans les 
villages ou les communautés, qui sont souvent 
impliqués dans la fourniture d’intrants et en con-
tact avec les agriculteurs dominants et les anima-
teurs locaux. Ils sont ainsi en mesure de fournir 
des informations et des services.

• Les organisations non gouvernementales agis-
sent de diverses manières, jouant un rôle clé, no-
tamment à travers des projets pilotes et en tant 
que médiateurs. Ils opèrent dans des domaines 
d’activité et des régions où ni l’Etat, ni les opéra-
teurs privés, ni les organisations paysannes ne 
pourront fournir les services adéquats. L’indépen-
dance et l’initiative des ONG présentent des avan-
tages pour les autres acteurs.

Les rôles de ces quatre groupes d’acteurs (public, 
privé, professionnel et ONG) varient en fonction des 
contextes spécifiques nationaux.

Selon le type de partenaires concernés, des straté-
gies différentes de financement pour accéder aux 
services devront être mises en place. Notez que sou-
vent dans la pratique, différents mécanismes de fi-
nancement sont combinés.

• Paiement direct des services: ce mode de paie-
ment est adapté pour les services qui sont essen-
tiellement dans l’intérêt privé de l’utilisateur. Le 
prestataire de services peut être issu du secteur 

privé ou d’un organisme public de vulgarisation 
agricole. Les utilisateurs y ont clairement un rôle 
de clients. Le paiement direct des services, même 
si il ne couvre qu’une partie du coût réel, favorise 
fortement la responsabilité des prestataires de 
services envers les utilisateurs, car aucun utilisa-
teur ne paiera si le service est mauvais.

• Financement des services par les cotisations 
des membres: Les membres d’organisations de 
producteurs ou d’organisations sous-sectorielles 
paient une cotisation annuelle. Ces sommes 
sont utilisées pour financer le fonctionnement 
de l’organisation. Les services de vulgarisation 
agricole et de conseil pourront être inclus dans 
les services proposés aux membres. Le finance-
ment par les cotisations des membres favorise 
une véritable appropriation, à condition que  
l’organisation fonctionne de manière démocra-
tique et transparente.

• Financement des services par des prélève-
ments sur les produits: Le financement par 
prélèvement signifie que les coûts des services 
de vulgarisation agricole sont déduits du prix que 
les agriculteurs obtiennent pour leurs produits. Le 
financement par prélèvement est possible pour 
toute organisation ou entreprise qui commercial-
ise ou transforme des produits agricoles, par ex-
emple les organisations de producteurs, les entre-
prises de transformation, les accords d’agriculture 
contractuelle, etc. Une condition préalable pour 
un tel arrangement est que tous les produits pas-
sent par un goulot d’étranglement a un moment 
donné au long de la chaîne de production, où le 
prélèvement pourra être effectué.

• Taxes affectées: Les taxes à l’exportation, les 
taxes commerciales ou routières, collectées par 
un organisme public, pourront être affectées au 
financement des services. Un tel système devra 
être transparent, pour que les producteurs puis-
sent reconnaitre le fait qu’ils financent les services 
et qu’ils ont leur mot à dire.
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7.2  Élaborer des plans de mise en 
œuvre du projet

Nous proposons de travailler à partir des résultats 
du diagnostic de la phase précédente et de con-
cevoir des interventions claires pour résoudre les 
4 groupes de contraintes suivantes:

1. Les contraintes techniques et opérationnelles;

2. Les contraintes d’organisation de la chaîne 
d’approvisionnement et d’organisation des 
agriculteurs;

3. L’accès aux ressources financières;

4. Les politiques en place et un environnement 
favorable.

De façon participative et avec tous les partenaires 
clés, un plan de travail commun devra mainte-
nant être créé, indiquant qui fait quoi et quand 
dans un plan de développement d’une chaine 
d’approvisionnement spécifique au sein d’un 
PAFA (voir le tableau 12).

7.3  Mettre en place des accords 
de partenariat de la chaîne 
d’approvisionnement

La dernière étape avant la mise en œuvre est 
la mise en place et la signature d’un accord de 
partenariat de la chaîne visant à mettre en place/
améliorer les relations au sein de la chaîne d’ap-
provisionnement. Dans ce partenariat, les élé-
ments suivants devront être clairement définis:

• Les acteurs impliqués

• Le rôle de chacun

• Les protocoles de gestion des relations

• Les procédures de décision

• Les engagements, en indiquant des objectifs 
clairs

• L’engagement financier

• Les règles pour quitter et intégrer le partenariat

• Le règlement des différends.

Les annexes 7, 8 et 9 présentent trois outils pour 
le partenaire de mise en œuvre qui se rapportent 
à la négociation de l’accord, à sa formulation et à 
sa gestion.

Tableau 12: Format de plan de mise en œuvre pour le développement d’une chaine   
d’approvisionnement spécifique au sein d’un PAFA

Contraintes Interven-
tions

Résul-
tats at-
tendus

Partenaire 
responsable

Calendri-
er

Coûts Source de fi-
nancement

Contraintes techniques et 
opérationnelles

Organisation de la chaine 
de valeur et des agricul-
teurs

Access aux ressources 
financières

Politiques en place et envi-
ronnement favorable
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Phase 5: Mise  
en œuvre du dévelop- 
pement de la chaîne 
d’approvisionnement
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Maintenant que le partenariat de la chaîne a été 
signé, la phase de mise en œuvre peut enfin com-
mencer. L’objectif de cette phase est d’assurer le 
succès de la mise en œuvre de toutes les interven-
tions identifiées, qui sont nécessaires pour amélior-
er l’approvisionnement dans les chaînes d’approvi-
sionnement concernées.

Pendant une période d’environ quatre saisons de 
production, les fournisseurs ainsi que les principaux 
partenaires (programmes des ONG, prestataires 
de services publics et de services financiers, etc.) 
améliorent la production et la productivité, la ges-
tion de la qualité, les prix, les délais de livraison et 
les structures organisationnelles, tandis que les 
acheteurs investissent dans l’amélioration de leur 
appui technique et financier aux fournisseurs, dans 
l’amélioration de la communication des spécifica-
tions et des règlements et font des efforts pour re-
specter les délais de paiement. Cela devra aller de 
pair avec des investissements supplémentaires dans 
le matériel et la fourniture d’intrants, par les fournis-
seurs et par les acheteurs.

L’objectif de cette phase en termes de suivi est la 
réussite des interventions mises en œuvre.

Ce chapitre présente les interventions potentielle-
ment nécessaires, afin de permettre aux petits ex-
ploitants et aux PME fournisseurs d’améliorer leur 
offre conformément aux exigences des acheteurs.

Phase 5: Mise  
en œuvre du dévelop- 
pement de la chaîne 
d’approvisionnement

Ce chapitre fournie les 
interventions potenti-
ellement requises pour 
permettre aux petits 
producteurs et PME 
fournisseurs d’amélior-
er l’approvisionne-
ment, tout en suivant 
les demandes des 
acheteurs.
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Il est organisé sur la base des quatre fonctions principales du PAFA:

Organisation 
de l’aide

1 2 3 4
Partage de 
l’information

Facilitation 
des liens 

Conseils 
stratégiques

8.1  Organisation de l’aide aux 
fournisseurs

Une caractéristique spécifique au PAFA africain 
est qu’il existe un besoin évident d’amélioration 
de la production et des opérations d’approvi-
sionnement. La production et la distribution ne 
sont pas bien adaptées aux besoins des ache-
teurs. L’une des principales contraintes des petits 
agriculteurs et des PME en Afrique reste cepen-
dant leur capacité technique et opérationnelle 
pour répondre à la demande des acheteurs. Les 
acheteurs s’attendent à une livraison rapide de 
produits répondant à leurs besoins en termes de 
quantité et de qualité. En d’autres termes, il faut 
que les agriculteurs et les PME fournisseurs se 
perfectionnent en tant qu’acteurs de la chaîne et 
deviennent des producteurs et des PME fournis-
seurs plus spécialisés.

L’idée c’est de faire des fournisseurs des spécial-
istes ayant une meilleure production et de meil-
leures compétences en terme de distribution, 
afin qu’ils puissent produire une meilleure récol-
te, avec une qualité et une quantité accrues, qui 
aura plus de chance de satisfaire l’acheteur. Pour 
se conformer aux besoins des acheteurs, les in-
terventions suivantes pourraient lever les con-
traintes qui pèsent sur les fournisseurs :

1. S’assurer que les petits agriculteurs et les PME 
disposent des bons moyens de production

2. Améliorer les compétences en gestion de l’of-
fre des agriculteurs et des PME : production 
agricole et animale, planification, comptabil-
ité, gestion financière, approvisionnement 
dans les délais, etc.

3. S’assurer que la qualité et les systèmes de 
contrôle adéquats sont en place

4. Organiser les agriculteurs et les PME

5. Permettre l’accès aux ressources financières

Les facteurs de production

Pour produire en quantité et en qualité pour les 
acheteurs, les petits agriculteurs et les PME dev-
ront tout d’abord avoir accès aux bons facteurs 
de production:

• Semences de bonne qualité: accès à des se-
mences de qualité de la variété demandée, en 
quantité suffisante et à un prix abordable;

• Autres intrants agricoles: principalement les 
engrais biologiques ou non biologiques, les 
produits agro-chimiques pour la prévention et 
le traitement des maladies;
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• Équipements et technologie: des équipements 
nécessaires à la transformation, des systèmes 
d’irrigation, des outils manuels, des tracteurs, 
etc. (voir aussi les exemples dans le tableau 13);

• Stockage;

• Transport et moyens logistiques: par exemple 
pour l’entreposage frigorifique et le transport.

Les interventions concernant les intrants devront 
être liées à la possibilité d’accès à ces intrants, par 
exemple par la mise en place et l’amélioration de 
l’approvisionnement des semences, du stockage, 
etc. Des améliorations technologiques sont en 
cours et le besoin d’en faire toujours plus se fait 

sentir. Les interventions devront donc également 
être liées à la recherche sur de meilleures tech-
nologies.

Les compétences des agriculteurs et des 
PME en matière de gestion de l’approvi-
sionnement

Afin d’améliorer la quantité et la qualité de la pro-
duction, le besoin de conseils techniques directs 
et de services de formation destinés aux fournis-
seurs, pour rendre les processus de production et 
les opérations d’approvisionnement plus efficac-
es se fait sentir.

Tableau 13: Exemples d’améliorations technologiques dans l’approvisionnement

Tirer parti des technologies

Sous-stratégies Explication Exemples

Tirer partie des technologies de l’in-
formation et de la communication

Des technologies telles que 
les téléphones portables, le 
transfert sans fil de données 
et internet, facilitent l’accès à 
l’information

M-Pesa a utilisé la technologie des 
téléphones portables pour établir 
un système bancaire en ligne; ce 
système est disponible au Kenya 
pour toute personne ayant accès à 
un téléphone portable

Appliquer des solutions spécifiques 
pour chaque secteur

Décentralisation des systèmes 
d’énergies renouvelables, de 
la technologie médicale, des 
systèmes d’irrigation, etc.

Grameen Shakti a introduit le « sys-
tème solaire domestique » afin 
d’apporter de l’énergie solaire aux 
villages du Bangladesh qui n’avaient 
jusqu’alors pas accès à l’électricité

Atteindre la durabilité environne-
mentale

Les énergies renouvelables, 
l’efficacité énergétique, l’ef-
ficacité des ressources, les 
matériaux biodégradables, etc. 
permettent de réduire l’empre-
inte environnementale d’une 
entreprise

L’installation solaire domestique de 
Grameen Shakti permet également 
de réduire l’utilisation du bois et les 
émissions de carbone

(Source: PNUD, 2010)
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Encadré 5: Compétences logistiques de la chaîne d’approvisionnement (livraison à flux 
tendus) (Source: ONUDI, 2005)

Le respect des délais de livraison est une exigence majeure des clients pour gérer leur flux de 
production. C’est également important dans un objectif de réduction des coûts, car les machines 
qui sont à l’arrêt coûtent de l’argent. En formant les fournisseurs à une meilleure gestion du 
temps, les pratiques de fabrication à flux tendus aideront à:

• Raccourcir les cycles de fabrication;

• Faciliter les flux d’opérations;

• Réduire les stocks;

• D’où une réduction des coûts;

• Une réduction des stocks de réserve;

• Arrêt de la prolongation de la garantie des stocks;

• Disponibilité d’un plus grand espace;

• Amélioration des relations de sous-traitance ;

• L’optimisation implique principalement un débit rapide (courtes périodes de stockage).

Ces services comprennent:

• Des services techniques de vulgarisation ag-
ricole pour de « Bonnes Pratiques Agricoles » 
(BPA), qui devront également inclure les pra-
tiques qui prennent en compte les effets en-
vironnementaux (voir par exemple le « Cadre 
pour l’adaptation de l’agriculture aux impacts 
du changement climatique dans le sud du Ni-
geria », voir ci-dessous; la directive du PNUD/
FEM pour la protection de la biodiversité dans 
les zones de production (2011), ou l’«Outil à 
base communautaire d’identification des ris-
ques» - Adaptation et moyens de subsistance 
(CRISTAL), qui analyse les risques environne-
mentaux dans les communautés tributaires 
des ressources: http://www.iisd.org/cristaltool/
download.aspx).

• Une expertise dans les domaines de l’écono-
mie, de la commercialisation et de la gestion 
(par exemple l’analyse des entreprises agri-
coles, l’information commerciale et la planifi-
cation d’entreprise, etc.);

• Une expertise post-production visant à créer 
de la valeur le long de la chaîne de valeur grâce 
à une meilleure manutention post-récolte, un 
meilleur emballage, un meilleur stockage et 
une meilleure distribution, tout en respectant 
la sécurité des aliments et les normes de qual-
ité.

http://www.iisd.org/cristaltool/download.aspx
http://www.iisd.org/cristaltool/download.aspx
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Figure 17: Cadre pour l’adaptation de l’agriculture et l’atténuation des impacts du changement 
climatique au sud du Nigéria

Effets/impacts du changement climatique 

Augmentation de la croissance 
des mauvaises herbes 

Cultures de couverture; semis précoces; désherb-
age rapide, utilisation réglementée des herbicides, 
utilisation de variétés de cultures résistant aux 
mauvaises herbes, etc. 

Cultures mixtes; semis précoces, utilisation de 
cultures / d’espèces résistantes aux ravageurs et 
aux maladies; utilisation contrôlée des pesticides; 
désherbage, remplacement des cultures, etc. 

Paillage; systèmes d'irrigation, utilisation de cul-
tures de couverture, techniques de collecte et de 
stockage de l'eau efficaces, prévention des pertes 
de forêts le long des cours d'eau, plantation de 
cultures résistantes à la sécheresse; etc. 

Utilisation des technologies de prévisions 
météorologiques; application des bulletins 
météorologiques quotidiens de la radio, des jour-
naux et de la télévision; modification du calendrier 
des activités agricoles; etc. 

Engrais vert; compostage; polyculture; rotation 
des cultures; mise en jachère; etc.

Utilisation d'engrais organiques; diversification des 
cultures et de la production animale, utilisation de 
variétés / d’espèces végétales et animales améliorées 
/ résistantes; ajout de la chaîne de valeur; applica-
tion de la biotechnologie et de la nanotechnologie; 
irrigation; prévisions météorologiques, amélioration 
des services de vulgarisation ; appuis et interven-
tions du gouvernement; éducation sur le change-
ment climatique à tous les niveaux (élaboration 
des programmes dans les écoles); modification du 
calendrier des activités agricoles; régimes d'assur-
ance agricole; etc. 

Diversification de l'entreprise; paillage; plantation 
d'arbres, techniques de gestion améliorée des 
terres; conservation de la biodiversité; contrôle des 
pâturages , construction et entretien des canaux 
de drainage, construction de molls et de barrières 
contre la montée de l'océan, plantation sur les 
pentes, utilisation des technologies de prévision 
météorologique; stratégies de secours d'urgence, 
construction de barrages, etc. 

 Pratiques agro forestières; réglementations for-
estières,  programmes de reboisement; labourage 
réduit du sol, conservation de la biodiversité; déploie-
ment de techniques de conservation des sols; engrais; 
etc. 

Augmentation des infestations 
par des ravageurs et maladies 

Réduction de l'humidité / de 
la sécheresse

Incertitude sur les conditions 
météorologiques 

Diminution des élé-
ments nutritifs du sol

Diminution des  
rendements agricoles 

Perte des terres agricoles due 
aux inondations et à l'érosion 

Perte de végétation / déforesta-
tion et dégradation des terres 

Options d'adaptation et d'atténuation 
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 Source: Nicholas Ozor, et al. 2012 
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Des approches appliquées ont été développées 
pour améliorer la productivité des PME.

A cet égard, la trousse à outils pour les PME, 
élaborée par la SFI est une source utile d’infor-
mation sur les services de renforcement des 
capacités. Elle propose des informations gratuites 
sur la gestion d’entreprise et une formation pour 
les petites entreprises et les PME, à la comptabil-
ité et à la finance, à la planification d’entreprise, 
aux ressources humaines (RH), au marketing et à 
la vente, aux opérations et aux technologies de 
l’information. On peut trouver cette boite à outils 
à l’adresse suivante : http://www.smetoolkit.org/
smetoolkit/en.

La stratégie du PNUD devrait consister à tirer par-
ti de ces programmes en collaborant avec la SFI 
dans les pays où celle-ci participe au développe-
ment des PME.

La qualité et les systèmes de contrôle

La qualité des produits pour les marchés d’ex-
portation mais aussi pour l’Afrique devient de 
plus en plus importante, du fait de la croissance 
de consommateurs toujours plus conscients. 
Certains pays développent déjà davantage 
leurs réglementations sur la qualité et la sécu-
rité alimentaire. Afin de gérer la qualité depuis 
le début des chaînes d’approvisionnement, 
différents systèmes existent également. Le sys-
tème qui est appliqué dans une chaîne d’ap-
provisionnement donnée dépend souvent des 
exigences de  l’acheteur. Par exemple, certaines  
entreprises développent leurs propres systèmes 
de contrôle interne, tandis que d’autres fonction-
nent avec des systèmes de certification externes. 
Par conséquent, il y a une différence entre la Ges-
tion de la qualité et la Certification de la qualité 
(voir aussi dans la phase 3, l’analyse dans laquelle 
les systèmes de qualité sont cartographiés). En 
effet, la gestion de la qualité est possible sans au-
dit externe, tandis que pour la certification, des 
audits externes sont obligatoires.

Il existe toute une gamme de systèmes de certi-
fication durable à différents niveaux de la chaîne 
d’approvisionnement (agriculteurs, PME, etc.) 
Certains de ces systèmes sont plus axés sur le 
contrôle des aspects environnementaux des pra-
tiques agricoles, par exemple EKO et Rainforest 
Alliance, tandis que d’autres mettent plus l’ac-
cent sur les aspects sociaux et l’équité, tels que 
l’équité des salaires et des marges dans la chaîne 
d’approvisionnement et sur les conditions de tra-
vail. C’est le cas de « Fair Trade » par exemple. Un 
aperçu des systèmes de certification est présenté 
dans l’encadré ci-dessous (KIT 2008b).

http://www.smetoolkit.org/smetoolkit/en
http://www.smetoolkit.org/smetoolkit/en
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Encadré 6 : Les systèmes de certification (Source : KIT, 2008b) 

BSCI : La « Business Social Compliance Initiative » est une association de détaillants européens qui vise 
à améliorer les conditions de travail des fournisseurs de leurs membres dans les pays à haut risque. Le 
code de la BSCI exige de ses membres qu’ils fassent attention au travail des enfants, au travail forcé, aux 
horaires de travail, aux salaires, à la discrimination, aux conditions de santé et de sécurité, à la liberté 
d’association et à la négociation collective. La BSCI est basée sur les normes du travail de l’Organisation 
Internationale du Travail. Les fournisseurs pourront obtenir une certification SA 8000 de leur situation en 
termes de responsabilité sociale (www.bsci -eu.org).

EKO: EKO est un certificat pour les produits biologiques. Il est certifié et est la propriété Skal, un organ-
isme de contrôle de la production biologique, basé aux Pays-Bas. (www.eko - keurmerk.nl, www.skal.nl)

GlobalGAP: Autrefois connu sous le nom d’EurepGAP, il s’agit d’un système qui fournit des lignes di-
rectrices de bonnes pratiques agricoles (BPA), y compris l’utilisation de produits chimiques et d’autres 
facteurs de production. Tous les grands détaillants en Europe utilisent ce système pour assurer leur con-
formité avec les normes de sécurité et de santé édictées par l’organisme « Labeling Initiatives » (www.
global-gap.org). 

Fairtrade certification garantit qu’un produit est fabriqué de manière socialement responsable et que 
les producteurs obtiennent un prix minimum «juste» pour leur production. Outre ce minimum, une 
prime doit être payée qui est investie par les producteurs dans des programmes ayant pour but l’amélio-
ration du développement social, économique ou environnemental. Si nécessaire, les paiements doivent 
être partiellement effectués à l’avance et les contrats doivent permettre aux producteurs de planifier à 
long terme leur production et de produire durablement. Ces certificats concernent les pays importateurs 
(comme Max Havelaar aux Pays-Bas). Le système est coordonné par une organisation ombrelle : Fairtrade 
Labeling Organizations International (www.fairtrade.net).

Eco-label: Eco-label est un système volontaire géré par l’Union européenne pour encourager les entre-
prises à commercialiser des biens et des services écologiques (www.milieukeur.nl).

Rainforest Alliance: Cette organisation américaine certifie les exploitations agricoles qui répondent 
à certaines normes en matière de protection de la faune et des terres sauvages et en termes de droits 
des travailleurs et des communautés locales. Le système de certification couvre également les activités 
forestières et le tourisme (www.rainforest -alliance.org).

Tesco Nature’s Choice (TNC) est un système de certification pour les fournisseurs de fruits et légumes 
à Tesco, une grande chaîne de supermarchés britanniques. Il est réalisé par Control Union Certifications, 
une entreprise spécialisée. La norme est la même que pour GlobalGAP mais est plus rigoureuse sur cer-
tains points (www.controlunion.com).

UTZ Certified: C’est l’un des plus importants programmes de certification du café dans le monde. Un 
certificat UTZ assure aux consommateurs que le café a été produit et obtenu de façon responsable. 

http://www.milieukeur.nl
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Outre l’offre de formation sur la gestion de la 
qualité, des interventions pourraient également 
être liées à la conception et à la mise en œuvre de 
systèmes de gestion de la qualité dans la chaîne 
d’approvisionnement.

Les organisations d’agriculteurs et les 
groupements/réseaux de PME

Les petits exploitants sont généralement con-
frontés à des coûts de transaction élevés et à un 
faible pouvoir de négociation sur les marchés 
des facteurs de production et de produits. Leur 
accès aux services publics est limité et leurs voix 
ne sont souvent pas entendues lors des forums 
politiques au cours desquels les problématiques 
qui affectent leur survie sont décidées. Leur ca-
pacité à s’adapter aux conditions économiques, 
environnementales et politiques, qui sont dy-
namiques et incertaines, est rendue plus difficile 
par le déséquilibre de pouvoir entre les produc-
teurs agricoles et les puissants opérateurs publics 
ou privés. Pour les acheteurs également, traiter 
avec un petit fournisseur implique des coûts de 
transaction élevés (Stockbridge et al, 2003).

Pour prendre en considération ces contraintes 
au sein d’un PAFA, il est nécessaire d’améliorer 
l’organisation des petits exploitants fournisseurs. 
L’action collective menée par les organisations 
de producteurs peut permette de réduire les 
coûts de transaction sur les marchés, d’attein-
dre un certain pouvoir de marché et d’accroître 
leur représentation dans les instances politiques 
nationales et internationales. Pour les petits pro-
ducteurs, les organisations de producteurs sont 
essentielles pour atteindre une meilleure com-
pétitivité (Banque mondiale, 2008). Mais les or-
ganisations d’agriculteurs présentent aussi des 
opportunités pour d’autres parties prenantes. Le 
tableau 14 donne un aperçu de l’intérêt des dif-
férentes parties prenantes vis-à-vis des organisa-
tions paysannes (OP).

Les consommateurs africains 
de plus en plus sophistiqués 
ont créé une demande pour 
des produits de qualité, et 
beaucoup de pays dévelop-
pent des régulations pour 
une qualité et sécurité de la 
nourriture améliorées.

©
 IF

AD
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Tableau 14: L’intérêt des différentes parties prenantes vis-à-vis des organisations paysannes (OP).

D
om
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éc
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qu
es
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t

Parties prenantes Ménages agri-
coles

Entreprises 
privées

Secteur public ONG

Intérêt général Amélioration 
des revenus et 
moyens de sub-
sistance, sécurité 
alimentaire

Economies 
d’échelle : réduc-
tion des coûts, 
augmentation 
des profits et de 
l’offre quantitative 
et qualitative des 
produits

Croissance 
économique et 
réduction de la 
pauvreté

Bien-être social et 
développement 
économique

Processus politiques 
et de prise de déci-
sions

Expression et ren-
forcement de la 
participation

Représentation 
au sein des con-
sultations sur les 
politiques

Autonomisation 
et renforcement 
des capacités

Accès aux marchés 
pour les intrants et les 
produits

Accès aux (nou-
veaux) marchés 
amélioré

Fourniture rent-
able des facteurs 
de production et 
commercialisation 
de (nouveaux) 
produits

Coordination 
sur les marchés 
améliorée

Diffusion de l’in-
formation sur les 
marchés

Développement des 
infrastructures

Développement 
des infrastructures

Partage les coûts 
des infrastruc-
tures

Accès aux services 
financiers

Amélioration de 
l’accès aux crédits 
et aux produits 
d’assurance

Octroi rentable 
de crédits aux 
entreprises

Accès au développe-
ment technique et 
des affaires

Amélioration 
de l’accès aux 
services et de la 
transparence

Fourniture de 
services rentable 
et partage des 
coûts

Rentabilité de 
la fourniture de 
services d’infor-
mation et de 
formation

Réduction des risques Amélioration de 
l’accès aux ser-
vices sociaux

Partage des coûts 
de la fourniture 
de services

Rentabilité de la 
fourniture des 
services sociaux

Source: Adapté de Wennink, 2006

Les organisations de producteurs sont des or-
ganisations ou des fédérations de membres qui 
ont des dirigeants élus responsables devant 
leurs électeurs. Elles prennent différentes formes  
selon la taille et les services qu’elles fournissent, 

tels que les groupes d’agriculteurs, les associa-
tions, les coopératives (primaires, les syndicats, 
etc.), les sociétés, les fédérations et les chambres 
d’agriculture. Leurs fonctions pourront être re-
groupées en trois catégories:
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 � Les organisations spécifiques de produits qui 
se concentrent sur les services économiques 
et la défense des intérêts de leurs membres 
pour un produit en particulier, comme le 
cacao, le café ou le coton;

 � Les organisations de défense qui représen-
tent les intérêts des producteurs, tels que les 
syndicats nationaux de producteurs;

 � Les organisations polyvalentes qui répon-
dent aux divers besoins économiques et 
sociaux de leurs membres, souvent en 
l’absence d’autorités locales ou de services 
publics efficaces.

Pour le PAFA, la première catégorie est la plus ap-
propriée. Les producteurs s’organisent au niveau 
local, au niveau national et de plus en plus aux 
niveaux régional et international. La dernière 
catégorie d’organisations permet aux produc-
teurs de participer à des consultations réunis-
sant des organismes régionaux et internationaux 
(Stockbridge et al, 2003).

Malgré de nombreux succès, l’efficacité des or-
ganisations de producteurs est souvent limitée 
par les restrictions légales, leur faible capacité de 
gestion, la mainmise des élites, l’exclusion des 
plus pauvres et l’échec à être reconnus comme 
des partenaires à part entière par l’Etat. Elles font 
face à cinq défis majeurs, à la fois internes et ex-
ternes à l’organisation.

1. Faire face à la dualité - les conflits entre ef-
ficacité et équité: Les organisations de pro-
ducteurs opèrent dans des communautés ru-
rales où elles sont soumises à des normes et 
des valeurs d’inclusion sociale et de solidarité. 
Ceci peut entrer en conflit avec les exigences 
des organisations professionnelles tournées 
vers une logique commerciale, qui devront 
aider leurs membres à survivre dans le con-
texte de l’économie de marché.

2. Faire face à une adhésion hétérogène: 
Les organisations de producteurs devront 
représenter les intérêts d’un groupe diversifié 
de membres, ce qui crée un défi majeur pour 
représenter équitablement ce large éventail 
d’intérêts. Les dirigeants sont généralement 
des hommes plus âgés, des exploitants ag-
ricoles importants et des membres de l’élite 
rurale. Pourtant, les organisations devront  
veiller à ce que les intérêts des petits ex-
ploitants, des femmes et des jeunes produc-
teurs soient représentés de manière équitable 
et que leurs besoins soient pris en compte. 
Il est important de mettre en place des mé-
canismes de prise de décision plus transpar-
ents ainsi que des systèmes d’information et 
de communication pour renforcer les mem-
bres les plus récents et les plus faibles, pour 
améliorer la gouvernance des organisations 
et s’assurer de la reddition de comptes des 
dirigeants envers leurs membres.

3. Développer les capacités de gestion au sein 
des chaînes de valeur: Les chaînes d’appro-
visionnement imposent de nouvelles exi-
gences aux responsables d’organisations de 
producteurs. Ces derniers devront faire face 
à des chaînes d’approvisionnement plus 
complexes, dont les exigences sont rigou-
reuses et changeantes. Ils devront veiller 
à ce que les approvisionnements de leurs 
membres répondent aux exigences de ces 
chaînes, en termes de volume et de délais de 
livraison, en termes de normes sanitaires et  
phytosanitaires et en termes de spécifica-
tions exigées par les acheteurs.
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4. Participer à des négociations de haut 
niveau: Les organisations de producteurs 
qui participent à des discussions techniques 
de haut niveau, telles que les négociations 
commerciales internationales, ont beso-
in de nouvelles compétences techniques 
et en communication. En outre, les experts 
qui représentent ces organisations devront 
rester fidèles aux intérêts de leurs membres  
nationaux et locaux. Ceci représente un défi 
pour les organisations faîtières couvrant un 
large éventail d’intérêts. Cela nécessite de 
maintenir les communications avec leurs 
membres aux niveaux local, régional et na-
tional.

5. Faire face à un environnement extérieur 
parfois défavorable: Quelle que soit leur 
efficacité interne pour répondre aux quatre 
défis ci-dessus, les organisations de produc-
teurs ne pourront réussir à promouvoir les 
intérêts des petits exploitants sans un envi-
ronnement juridique, réglementaire et poli-
tique favorable, garantissant leur autonomie. 
Cela nécessite de changer l’état d’esprit des 

décideurs et du personnel dans les organis-
mes publics sur le rôle des organisations. Les 
organisations devront être reconnues com-
me des acteurs à part entière et non comme 
des instruments de politiques conçues et 
mises en œuvre sans les avoir consultées, ni 
comme des canaux pour la mise en œuvre 
des programmes des donateurs. Les services 
publics devront être axés sur le client afin 
de collaborer avec les organisations et l’in-
gérence des gouvernements dans la gestion 
des coopératives devrait être supprimée.

Pour assurer le succès d’un PAFA, il est  
important de travailler sur les défis présentés 
ci-dessus et d’aider les OP à devenir des organ-
isations de producteurs efficaces. Thomspon et 
al (2009) ont déterminé ce qui caractérise des 
organisations agricoles efficaces. Ils en ont tiré 
les éléments déterminants en se basant sur « les 
sept habitudes des gens très efficaces», écrit par 
Stephen R. covey (voir tableau 15). Les interven-
tions liées au renforcement des organisations 
agricoles devront se concentrer sur le dévelop-
pement de ces éléments.

Tableau 15: Les sept habitudes d’une organisation de producteurs (OP) très efficace 

Habitude Elément important

Clarté de la Mission • Les objectifs stratégiques de l’organisation paysanne devront être clairs et 
sans ambiguïté.

• Sa mission sera déterminée par son statut juridique et les besoins et pri-
orités de ses membres:

• Une OP polyvalente répondra aux divers besoins économiques et sociaux 
de ses membres, souvent en l’absence de gouvernement local ou de ser-
vices publics efficaces.

• Une organisation spécifique par produit sera axée sur les services 
économiques et la défense des intérêts de ses membres dans un secteur 
bien particulier, comme le café, les produits laitiers ou le coton.

• Une OP spécialisée dans le plaidoyer, tels que les syndicats d’agriculteurs 
nationaux ou une fédération de producteurs, représentera les intérêts de 
ses membres dans le domaine des politiques et des programmes clé, et ce 
à différents niveaux.
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Habitude Elément important

Bonne Gouvernance • Pour assurer le contrôle démocratique de l’organisation, il y aura un mem-
bre, une voix.

• L’OP aura des règles cohérentes pour établir les normes de comportement 
de ses responsables et de ses membres, avec des systèmes de suivi et de 
sanctions.

• Des règles claires répartiront les coûts et les avantages de chaque mem-
bre sur la base de leur performance agricole et des conditions de marché; 
feront appliquer les accords passés entre l’OP et l’individu et réduiront les 
coûts de transaction liés à la négociation, au suivi et à l’application des ac-
cords signés entre l’organisation et ses membres.

• Les structures de gouvernance déterminant la relation entre les droits de 
vote ou de contrôle, l’investissement de capitaux et l’utilisation des services 
de l’OP, correspondront aux ressources essentielles et aux opportunités et 
contraintes de marché auxquelles fait face l’organisation.

• Celles-ci changeront au fil du temps, à mesure que l’OP mûrira et devra 
répondre aux nouvelles demandes de services et opportunités, mais elles 
devront avoir une approche axée sur les services aux entreprises et la moti-
vation de leurs membres, et avoir des structures solides afin de séparer l’OP 
des activités de services privés aux entreprises.

Leadership solide, 
réceptif et  
responsable

• L’OP aura un solide leadership, du personnel, des administrateurs et des 
bailleurs de fonds professionnels, qui seront réceptifs et efficaces, mais pas 
envahissants.

• Le leadership de l’OP sera encouragé par des règles claires et les dirigeants 
auront de bonnes compétences en affaires et en gouvernance. L’OP est au 
service de ses membres, ce qui signifie que les femmes et les groupes mi-
noritaires auront accès à des positions d’autorité et pas seulement à celles 
de représentants symboliques.

• Les dirigeants seront les représentants de la composition hétérogène de 
l’OP et incluront donc des femmes, des hommes et de petits agriculteurs, 
ainsi que de plus grands.

• Il y aura une forte responsabilité des dirigeants envers les membres afin 
d’assurer l’efficacité des services et de la représentation, et des systèmes 
d’audit financier professionnels pour contrôler les recettes et les dépenses.

Inclusion sociale et 
droit à la parole

• Le droit à la parole ne signifie pas seulement le fait de parler, mais d’être 
entendu et de faire une réelle différence. L’OP va créer une culture  
favorable qui encourage les groupes et individus marginalisés (par exem-
ple les femmes, les petits exploitants et les jeunes producteurs) à influencer 
les priorités stratégiques et les programmes de l’organisation.

• Grâce à ces mesures, l’OP veillera à ce que les intérêts de ses différents 
membres soient représentés comme il se devra et que leurs besoins soient 
pris en compte.
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Habitude Elément important

Prestation de ser-
vices axée sur la 
demande et ciblée

• Fondamentalement, l’OP fournira à ses membres des services offrant des 
avantages clairs, continus et importants.

• Ces services ne seront pas accessibles aux membres via d’autres sources 
à des conditions similaires, et l’OP ne les proposera pas à des individus 
non-membres aux mêmes conditions que celles proposées à ses membres.

• L’OP ne fournira pas trop de services ni des services trop exigeants en ter-
mes des ressources techniques, administratives ou financières. Autrement, 
il y a un danger que l’offre devienne trop étendue et que l’OP soit incapa-
ble de fournir des services efficaces et respectueux des délais, et ceci de 
façon rentable.

• Le nombre de services offerts par l’OP, dans certains cas, augmentera au fil 
du temps, afin de refléter l’évolution des besoins de ses membres, la  
modification de la capacité de l’OP et les nouveaux services offerts par 
d’autres organisations; mais toute expansion sera soigneusement planifiée 
et sera en phase avec la capacité existante.

• Le plaidoyer et l’engagement politique, qui ne fournissent souvent pas 
d’avantages directs aux membres par rapport aux non-membres, seront 
généralement une activité d’un ordre supérieur et prévue pour plus tard 
(sans doute limitée aux grandes fédérations d’agriculteurs, coopératives et 
syndicats).

Bonnes capacités 
techniques et de 
gestion

• Les dirigeants de l’OP et le personnel du programme auront les connais-
sances techniques et les capacités managériales pour faire face aux défis et 
aux opportunités à mesure qu’ils surviendront.

• Si leur compétence technique est limitée, ce personnel sera en mesure 
d’identifier les acteurs appropriés, qu’ils proviennent du gouvernement, 
des ONG ou du secteur privé, et ayant les moyens pour renforcer la capac-
ité des membres de l’OP dans des domaines variés tels que: les aspects 
techniques de la production, les marchés d’intrants et la distribution, le 
respect des normes phytosanitaires et l’engagement dans l’analyse des 
politiques, le dialogue et les négociations.

Engagement effectif 
auprès des acteurs 
externes

• L’organisation des agriculteurs aura des règles claires et exécutoires 
protégeant ses dirigeants de l’influence des intérêts politiques et des pres-
sions extérieures.

• La gestion sera fortement indépendante du gouvernement et des bailleurs 
de fonds, mais maintiendra une étroite coopération avec les services et 
programmes gouvernementaux et des bailleurs de fonds, au niveau opéra-
tionnel.

Source: Thompson et al, 2009
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En fait, les organisations agricoles sont aussi 
des PME. En général les PME pourront renforcer 
leur position dans les chaînes d’approvisionne-
ment en collaborant avec d’autres PME au sein 
de groupements et de réseaux. Elles pourront 
ainsi intensifier et améliorer leur compétitivité. 
L’ONUDI définit les groupements comme des 
«agglomérations d’entreprises interconnectées 
et d’institutions associées » et les réseaux comme 
des «alliances d’entreprises qui travaillent ensem-
ble dans un but économique  ». Pour plus d’in-
formations sur l’expérience de l’ONUDI avec les 
groupements et les réseaux, voir: https://onudi.
org/fileadmin/user_media/Services/PSD/Clus-
ters_and_Networks/publications/ceglie_dini.pdf.

L’accès aux ressources financières

Chaque acteur de la chaîne d’approvisionnement 
a besoin de crédits pour couvrir ses coûts. Les ag-
riculteurs ont par exemple besoin de crédits pour 

faire des investissements agricoles et payer les 
intrants, tandis que les commerçants ont besoin 
de financements commerciaux pour acheter et 
vendre les produits (voir le tableau 16).

Nous pouvons distinguer deux types de services 
financiers dans les chaînes d’approvisionnement 
agricole:

1. Les liquidités au sein de la chaîne: les prêts 
à court terme des fournisseurs ou des ache-
teurs au sein de la chaîne de valeur

2. Le financement agricole: les services finan-
ciers des banques commerciales, les institu-
tions de micro-finance et d’autres institutions 
financières

Le premier type de service se trouve sur le côté 
droit de l’image ci-dessous et le deuxième sur le 
côté gauche.

Tableau 16: Les types d’investissements 

Types d’entreprises Besoin de financements 
pour :

Importance de l’inves-
tissement nécessaire

Options de finance-
ment actuelles

Agriculture commerciale à 
grande échelle

 Opérations de démarrage, 
entretien infrastructure,

GROS (> 2 million) financements privés 
en fonds propres / 
capital-risque (PE/VC), 
Banques commer-
ciales

Agriculture sous contrat Capital de départ, fonds de 
roulement

Investissement moyen 
(25 000 à 2 million)

PE/VC

Coopératives Financement pré-récolte, 
les intrants

Investissement moyen 
(25 000 à 2 million)

Banques rurales

Petits producteurs Financement pré-récolte, 
intrants

Petit investissement (25 
000)

Micro-finance

(Source: PNUD 2010c) 



123

Phase 5: Mise en œuvre du  
développement de la chaîne  
d’approvisionnement

Figure 18: Demande et offre de crédits au sein de la chaîne d’approvisionnement 

Lo
ca

tio
n 

de
 m

at
ér

ie
l

Cr
éd

it 
 à

 c
ou

rt
 / 

m
oy

en
 te

rm
e 

(d
on

t 
fin

an
ce

m
en

t b
as

é 
su

r l
es

 re
ce

tt
es

)

Fourniture de services financiers 
par les institutions financières 

Demande de services financiers par 
les acteurs de la chaîne de valeur des 

produits de base 

Exportateurs, acheteurs et  
transformateurs moyens et grands

As
su

ra
nc

e,
 g

es
tio

n 
 

de
s r

isq
ue

s m
ét

éo
ro

lo
gi

qu
es

  
lié

s à
 la

 p
ro

du
ct

io
n 

Financem
ent des  pré-récoltes - 

crédit com
m

ercial au fournisseur

Régim
e des planteurs / agriculture contractuelle

As
su

ra
nc

e,
 g

es
tio

n 
de

s  
ris

qu
es

 ié
s a

ux
 p

rix
 

Financem
ent des activités com

-
m

erciales avant  exportation

Cr
éd

it 
à 

m
oy

en
 / 

lo
ng

 te
rm

e
Fourniture de récépissés d'entrepôt pour une utilisation à titre de garantie

Commerçants et  
transformateurs locaux

Associations de producteurs

Producteurs

Fournisseurs d'intrants

Fourniture de services financiers par 
les acteurs de la chaîne de valeur (en 

espèces ou en nature) 

Source: PNUD, 2010c

Types clé de prestataires de services finan-
ciers

Il existe plusieurs raisons pour lesquelles les 
acteurs de la chaîne d’approvisionnement et 
en particulier les petits exploitants, ont des dif-
ficultés d’accès au financement agricole. Ces 
raisons sont  : les coûts de transaction élevés, le 
manque d’information sur la solvabilité des em-
prunteurs, les risques élevés et les mauvais résul-
tats obtenus précédemment par les organismes 
de crédit rural. Cependant, les liquidités au sein 
de la chaîne ont aussi des aspects négatifs, com-
me le niveau de confiance requis pour que les 
acheteurs acceptent de financer les acteurs de la 
chaîne d’approvisionnement, et le déséquilibre 
des forces.

Malgré les difficultés, les banques commerciales, 
tout comme les acheteurs, découvrent lente-
ment le marché potentiel que représente le sec-
teur agro-alimentaire africain. De plus en plus de 
nouveaux produits financiers agricoles sont en 
cours d’élaboration. L’encadré 7 donne un exem-
ple du succès d’une institution de micro-finance..
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Table 17: Fournisseurs de services financiers et services fournis (PNUD, 2010c)

Fournisseur de services 
financiers

Propriété Statut réglemen-
taire

Types de services 
financiers offerts

Programmes de finance-
ment du gouvernement, 
institutions de finance-
ment du développement 
ou organismes pour les 
micro ou petites et moy-
ennes entreprises rurales 
(MPME)

Appartenant à l’Etat Non réglementé par 
l’autorité bancaire

Vente en gros ou prêt 
de fonds aux établisse-
ments de vente au 
détail et individus

Fournisseurs de services 
financiers

Aucun Habituellement non 
réglementés par l’au-
torité bancaire

Prêts de micro finance, 
dépôts rarement  
volontaires et éven-
tuellement micro-
crédit-bail, services de 
développement des 
entreprises, agent sub-
alterne des services de 
transfert d’argent

Fournisseurs de services 
financiers pas autorisés 
comme banques

Varie Habituellement non 
réglementés par l’au-
torité bancaire

Prêts de micro finance 
et dépôts rarement 
volontaires

Institutions financières 
appartenant aux mem-
bres (par exemple, les 
coopératives de crédit, 
FSA, SACCS)

Membres Réglementées dans 
de nombreux pays 
par le département 
des coopératives et 
d’autres autorités 
réglementaires

Épargne et prêts aux 
membres (et dans cer-
tains cas, des prêts à 
des non-membres)

Groupes informels 
d’épargne et de crédit (par 
exemple, SHG, AVEC, les 
tontines et l’accumulation 
d’épargne et de crédit

Pourront être com-
mencés ou par-
rainés par une ONG, 
une banque, ou 
un programme de 
gouvernement, ou 
être indépendants

Non réglementés par 
l’autorité bancaire

Épargne et prêts aux 
membres

Les caisses d’épargne Appartenant à l’Etat Habituellement non 
réglementées par 
l’autorité bancaire

Épargne et transferts 
d’argent

Les banques rurales Investisseurs ou 
actionnaires du sec-
teur privé

Sous licence ou con-
trôlées par l’autorité 
bancaire

Épargne, prêts et par-
fois transferts d’argent
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Fournisseur de services 
financiers

Propriété Statut réglemen-
taire

Types de services 
financiers offerts

Les institutions de micro 
finance

Investisseurs ou 
actionnaires du sec-
teur privé

Sous licence ou con-
trôlées par l’autorité 
bancaire

Épargne, prêts et par-
fois transferts d’argent 
Foreign Exchange

Les banques commercia-
les

Investisseurs ou 
actionnaires du sec-
teur privé ou entre-
prises d’État

Sous licence ou con-
trôlées par l’autorité 
bancaire

Épargne, prêts, trans-
ferts d’argent et devises

Assureurs Varie Sous licence ou con-
trôlés par l’autorité 
d’assurance / gouver-
nement

Assurance

Sociétés de transfert d’ar-
gent

Investisseurs ou 
actionnaires du sec-
teur privé

Sous licence ou con-
trôlées par l’autorité 
du gouvernement 
bien que cela varie 
selon les pays

Transferts d’argent

Fonds Investisseurs ou 
actionnaires du sec-
teur privé, ou pour-
ront être un parte-
nariat public-privé

Habituellement non 
réglementés par l’au-
torité bancaire

Prêts et investissement 
en capital
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Encadré 7: La microfinance au Kenya (Source: PNUD AFIM, 2012)

Organisation Juhundi Kilimo, Kenya - Groupes de solidarité et microfinance élargie 
pour les chaînes de valeur agricoles (de micro finance)

La société de microfinance Juhundi Kilimo a été initialement mise en place pour assurer le fi-
nancement de la production et de la commercialisation des produits agricoles. Toutefois, afin 
d’élargir le marché aux petits exploitants agricoles et d’augmenter la clientèle de la micro finance, 
l’entreprise a commencé à financer les restaurateurs, les conditionneurs de lait et les opérateurs 
de transport pour aider à étendre leurs activités, afin que les agriculteurs aient un marché plus 
large. Juhundi accorde également des prêts aux agriculteurs individuels par le biais de groupes 
de solidarité et les montants des prêts varient entre 40 000 et 300 000 shillings (US $ 450 - 3500) 
à un taux d’intérêt de 18 pourcent. Les délais de remboursement sont également échelonnés et 
sont de 12 mois, 18 mois et 24 mois: les actifs financés sont assurés tout au long de la période de 
prêt. Les prêts sont garantis par les actifs financés. Bien que les prêts soient octroyés aux agricul-
teurs individuels, Juhundi, en collaboration avec les dirigeants locaux, a formé des groupes de 
solidarité qui servent de structures de garanties de crédit.

Les groupes de solidarité organisent régulièrement des réunions qui servent de forums pour 
mobiliser l’épargne et recueillir les remboursements. Celles-ci fournissent également à Juhudi 
l’occasion d’organiser des séances techniques et de gestion pour les agriculteurs / emprunteurs. 
La clientèle de Juhundi en 2011 était d’environ 10 000 et parmi ses partenaires financiers fig-
urent: Fonds Grassroot Business, The Acumen Fund, la Fondation Grameen, Kiva micro-fonds, des 
services d’appui et d’assistance technique ont été fournis par le Gouvernement kenyan, Swiss 
Contact and TechnoServe.

Les services financiers commerciaux agricoles 
en sont encore à leurs balbutiements et leur 
pénétration reste limitée. Pour améliorer les 
chaînes d’approvisionnement, il est donc urgent 
d’intervenir au niveau de l’accès au financement.

Une approche intéressante pour créer l’accès 
au financement réside dans «le financement 
de la chaîne de valeur». Dans la chaîne de val-
eur financière, une collaboration triangulaire est 
mise en place entre un fournisseur, un acheteur 
et un organisme de crédit. Sur la base de ce 
contrat passé entre le fournisseur et l’acheteur,  
l’organisme de crédit accorde un crédit au four-
nisseur. L’acheteur garantit le remboursement du 
crédit à l’organisme de crédit.
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Figure 19: La chaîne de valeur financière
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L’accord entre les trois parties comprend donc 
(KIT, 2010):

• Le produit qui est produit et vendu

• Le financement nécessaire pour produire et 
livrer le produit

• La façon dont les parties communiquent et 
échangent les informations

• La façon dont les risques sont gérés

Il en découle plusieurs avantages (KIT, 2010):

1. La réduction des risques: les relations de 
la chaîne permettent de titriser les prêts, 
ils deviennent un «bien» qui rend les 
emprunteurs plus solvables; le risque crédit 
est réduit à un risque de performance

2. La réduction des coûts: les partenaires de la 
chaîne prennent en charge les procédures, la 
supervision / le suivi et la mise en œuvre

3. L’approfondissement financier: les acteurs de 
la chaîne disposent désormais d’une palette 
plus large de fonds, de services et de l’exper-
tise d’un agent financier spécialisé

Le financement de la chaîne de valeur revêt plu-
sieurs modes, tels que les récépissés d’entrepôt 
par le biais des systèmes de bons (Encadré 8).
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Encadré 8: Exemples de financements de la chaîne de valeur (Source: KIT, 2010)

Les récépissés d’entrepôt

Dans ce système, les agriculteurs prennent leurs produits à un entrepôt et obtiennent un reçu 
en échange. Ils pourront utiliser ce reçu comme garantie s’ils veulent demander un prêt, sans 
attendre d’être payés. C'est un arrangement utile pour les coopératives qui veulent stocker leurs 
produits jusqu'à ce que les prix augmentent, ou si les agriculteurs devront attendre pour être 
payés par les acheteurs.

Financement de Repo

Les conventions de rachat («Repos») sont une forme de financement des produits de base. La 
banque achète effectivement la production au vendeur (par exemple, une coopérative), et en 
même temps signe un contrat pour le revendre à la coopérative à un certain moment dans l’ave-
nir. Le contrat spécifie un prix qui reflète les frais encourus par la banque.

Private equity

Une banque ou autre investisseur peut acheter des parts dans une entreprise, lui donnant ainsi 
un capital qu’elle peut utiliser pour investir.

Crédit-bail

C’est une alternative aux prêts à long terme pour acheter du matériel, que de nombreuses in-
stitutions financières estiment trop risquée. La société de leasing fournit à l’agriculteur (ou au-
tre emprunteur) l’équipement pour quelques années sur une base contractuelle et l’agriculteur 
rembourse le bail en plusieurs versements. A la fin de la période de location, la société de leasing 
reprend possession du matériel ou offre de le vendre à l’agriculteur. Le crédit-bail est moins ris-
qué qu’un prêt parce que l’équipement demeure la propriété du propriétaire, qui peut le retirer 
facilement si l’agriculteur ne s’acquitte pas de ses dettes. Avec un prêt, en revanche, il peut être 
difficile de s’emparer de la garantie offerte pour garantir un prêt, en raison des contraintes ju-
ridiques et de la faiblesse des systèmes judiciaires (Klerk 2008; KIT et IIRR 2008)

Affacturage

Un agriculteur livre ses produits à l’acheteur et délivre une facture pour la quantité livrée. Au 
lieu de demander à l’acheteur de payer, l’agriculteur vend la facture à un tiers, une maison  
d’affacturage. La maison d’affacturage paie l’agriculteur immédiatement (moins les frais), puis 
soumet la facture à l’acheteur pour le remboursement.
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8.2  Partage de l’information

Les données devront être gérées au moyen du 
système d’information. Au cours de la phase 
de diagnostic (voir chapitre 6), les données de 
référence sont collectées. Au cours de la phase 
de mise en œuvre, l’avancement devra être suivi 
(voir le chapitre 10 sur le S&E et l’apprentissage). 
Les résultats devront être traités par le système 
d’information et être accessibles aux utilisateurs 
(fournisseurs et acheteurs).

Il s’agit de données sur les opérations, l’organi-
sation de la chaîne d’approvisionnement et des 
agriculteurs, les finances et l’environnement fa-
vorable.

Divers moyens existent pour le partage de l’infor-
mation, par exemple par:

• Le site Web du programme (accès limité aux 
seuls utilisateurs)

• Les réunions physiques (voir aussi 8.3)

• Les messages via les téléphones portables

• La radiodiffusion

• Les brochures

Tableau 18: Types de données

Type de données Indicateurs

Données techniques et opérationnelles Terre disponibles, productivité, volumes, moyens de production 
utilisés, pratiques agricoles, qualité, systèmes de qualité en place, 
technologie, contraintes environnementales, etc.

Données de la chaine d’approvisionne-
ment et de l’organisation agricole

Nombre d’agriculteurs, typologie des agriculteurs (y compris leur 
vulnérabilité socio-économique), organisation des agriculteurs, 
organisation de la chaîne de valeur, PME intermédiaires concernés

Données financières Coûts de l’investissement, coûts opérationnels, prix, chiffre d’af-
faires, marges de profit, accès aux ressources financières etc.

Environnement favorable Accès aux services (gouvernementaux), mise en œuvre des poli-
tiques, infrastructures disponibles, etc.
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8.3  Faciliter les liens au sein de la 
chaîne d’approvisionnement

Dans la phase de planification (chapitre 7), les re-
lations au sein de la chaîne d’approvisionnement 
entre les agriculteurs, les PME, les acheteurs et les 
prestataires de services sont définies. Au cours de 
la mise en œuvre du programme, le consultant 
de la chaîne, en collaboration avec le partenaire 
pour la mise en œuvre, est chargé de renforcer 
ces liens en présentant les défis, les propositions 
et les innovations autour des liens de la chaîne 
d’approvisionnement. Ils pourront le faire, entre 
autres, en organisant et animant régulièrement 
des réunions de la chaîne d’approvisionne-
ment, mais aussi en associant toutes les parties  
prenantes à des activités d’apprentissage (inter-
sectoriel) (voir chapitre 10).

Le rôle des TIC dans la facilitation des liens 
entre les chaînes d’approvisionnement

Comme nous l’avons vu dans les sections précé-
dentes, l’accès des petits exploitants agricoles aux 
chaînes d’approvisionnement commerciales né-
cessite l’accès aux informations sur le marché, un 
système de tarification transparent et rentable, et 
un capital (en particulier le crédit et de meilleures 
pratiques de production) qui, dans le cas contrai-
re, pourraient ne pas être accessibles aux petits 
agriculteurs (Okello, 2010). En l’absence d’infor-
mations adéquates, on s’est aperçu que les petits 
exploitants agricoles ont souffert des comporte-
ments opportunistes des intermédiaires, qui ont 
tendance à tromper les agriculteurs sur la quan-
tité et la qualité, ce qui a fait échouer ces rela-
tions d’affaires à long terme entre les agriculteurs 
et les commerçants. Il est également important, 
pour des entreprises pilotes qui démarrent, de  
disposer d’informations, afin de mieux organiser 
leurs relations d’affaires avec les petits exploitants 
agricoles.

Les imperfections susmentionnées au niveau des 
marchés, pour les petits exploitants agricoles, 
ont conduit à la recherche de modèles alternatifs 
pour intégrer ces agriculteurs dans des chaînes 
d’approvisionnement plus rémunératrices. La 
révolution technologique en cours dans les pays 
en développement a offert, ces dernières an-
nées un nombre considérable de solutions sur 
le rôle que les technologies de l’information et 
de la communication (TIC) peuvent jouer dans 
le développement des petites exploitations ag-
ricoles. L’intérêt de l’utilisation des TIC provient 
de sa capacité à favoriser l’intégration des petits 
agriculteurs dans les chaînes d’approvisionne-
ment commerciales, par la recherche de solu-
tions aux défis liés à la réduction des coûts de 
la coordination (collecte de la production, de 
la distribution des intrants, etc.), une meilleure 
transparence dans la prise de décision entre les 
partenaires, la diminution des coûts des trans-
actions, la diffusion des informations sur la de-
mande et les prix du marché, la diffusion d’infor-
mations météorologiques, sur les ravageurs et sur 
la gestion des risques, la diffusion des meilleures 
pratiques afin de satisfaire les normes de qualité 
et de certification, la collecte des données de 
gestion sur le terrain et l’assurance de la traçabil-
ité (Sen et Choudhary, 2013). Les applications et 
les services  types des TIC sont souvent utilisés 
par le biais de matériel électronique (téléphones 
mobiles, tablettes, ordinateurs en réseau, lecteurs 
GPS, etc.) et des logiciels informatiques (gestion 
de la chaîne d’approvisionnement, ERP, SIG, etc.). 
Le logiciel de gestion de la chaîne d’approvi-
sionnement, exploité via des ordinateurs et des 
appareils portables en réseau, facilite le stockage 
d’informations sur les fournisseurs (quels agri-
culteurs produisent quoi, les noms, les lieux, les 
transactions précédentes et les résultats obtenus, 
etc.) et permet d’assurer le suivi de la production 
(quels sont les agriculteurs qui sont ponctuels, 
etc.) Pour les pays en développement, en raison 
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des coûts prohibitifs associés aux logiciels et du 
manque d’infrastructure d’appui, les applica-
tions des TIC se sont révélées difficiles à diffuser 
à l’aide de matériel et de logiciels informatiques 
sophistiqués. En conséquence, un grand nombre 
d’applications informatiques sont installés essen-
tiellement sur les téléphones mobiles qui sont 
facilement accessibles à la plupart des agricul-
teurs. Des succès notables ont été enregistrés au 
niveau des applications informatiques dans l’ag-
riculture à travers le monde. Quelques-uns de ces 
succès sont décrits dans le tableau 19, ainsi qu’un 
lien vers le site Web qui donnera des explications 
détaillées sur les initiatives.

Les Institutions des secteurs public et privé ont 
été au centre des interventions des TIC dans l’ag-
riculture, chacun avec un motif différent pour in-
fluencer leur participation. Pour le secteur privé, 
les interventions dans le domaine des TIC jouent 
le rôle d’initiatives génératrices de revenus qui 
offrent aux institutions un avantage compétitif. 
Ces solutions du secteur privé axées sur les TIC 
sont souvent exclusivement limitées à ses ac-
tivités commerciales et pourront donc ne pas 
être nécessairement axées sur les petits agricul-
teurs. Pour le secteur public, les interventions en 

matière de TIC sont davantage un bien public, in-
troduit avec pour objectif d’ensemble d’intégrer 
les petits exploitants. Cependant, ce sont les 
partenariats entre les secteurs public et privé qui  
attestent le mieux du succès de l’intégration 
des petits exploitants par le biais des TIC. Les 
partenariats de collaboration qui intègrent les 
entreprises de l’agrobusiness, les opérateurs 
de réseaux mobiles, les prestataires de services 
tiers, les entreprises de logiciels, les institutions 
de développement et les instituts de recherche 
pourront permettre de garantir la compétitiv-
ité de l’intégration des petits exploitants dans 
la chaîne d’approvisionnement. Selon Sen et 
Choudary (2013) les partenariats public-privé 
sont essentiels à l’intégration des petits pro-
ducteurs dans les chaînes d’approvisionnement 
commerciales parce que le secteur public, à lui 
tout seul, pourrait ne pas disposer de la capac-
ité technique requise pour de développer les in-
terventions fondées sur les TIC. Le secteur privé 
pour sa part, pourrait ne pas avoir la motivation 
nécessaire pour étendre son champ d’action aux 
petits exploitants agricoles, et les entreprises de 
technologie pourraient être réticentes à dévelop-
per un produit, sauf s’il existe un marché garanti 
pour le produit.

Tableau 19 - Initiatives en matière de TIC dans l’agriculture

Initiative en matière de TIC Produits de base / Pays Lien

Volaille Suguna Inde http://www.sugunapoultry.com.

EJAB Bangladesh http://www.ejabgroup.com/

AgriManagr Kenya http://www.virtualcity.co.ke/

Drumnet Kenya http://www.prideafrica.com/ourwork.php

Muddy Boots Grande-Bretagne http://en.muddyboots.com

http://www.sugunapoultry
http://www.ejabgroup.com/
http://www.virtualcity.co.ke/
http://www.prideafrica.com/ourwork.php
http://en.muddyboots.com


132

8 Trousse à outils du Programme Africain d’aide  
aux Fournisseurs de l’Agrobusiness (PAAFA)

Même si les TIC pourront créer des possibilités 
d’intégration efficace pour les petits exploitants 
au sein des chaînes d’approvisionnement com-
merciales, le succès de l’intervention dépend 
de certaines conditions préalables. Par exemple, 
les infrastructure de base des TIC, comme les 
télécommunications et les réseaux électriques, 
ainsi que l’existence d’infrastructures complé-
mentaires (routes, installations de stockage, 
transport, infrastructure financière, etc.) sont in-
dispensables pour assurer le succès des TIC dans 
l’agriculture. Les environnements favorables qui 
encouragent l’inclusion des petits exploitants 
dans les chaînes d’approvisionnement par le bi-
ais des TIC sont également très importants. Les 
capacités humaines en termes de maîtrise des 
technologies sont également essentielles pour 
pouvoir appliquer une pratique évolutive chez 
les petits exploitants agricoles.

En conclusion, les TIC détiennent l’un des plus 
grands potentiels en matière d’intégration des 
petits exploitants dans les chaînes de valeur 
commerciales.

FINICO Technologies - Système de gestion 
des agriculteurs (SGA)

Le système de gestion des agriculteurs de FINICO 
Technologies illustre bien ce potentiel. Il intègre 
les systèmes de paiement et de gestion élec-
troniques en vue de créer un autre système de 
gestion des agriculteurs sur le terrain  pour tous 
les types d’activités concernant les agriculteurs. 
Il s’agit d’une solution TIC introduite et installée 
dans les secteurs des céréales, du riz et des pro-
duits laitiers. Il relie le producteur à des fournis-
seurs précis au sein d’un écosystème défini et 
permet de capturer les détails requis par les ac-
teurs sur la production et les transactions com-
merciales.

Le SGA est également un outil distinctif élaboré 
pour appuyer les différents acteurs au sein d’une 
chaîne de valeur qui présente des avantages pour 
tous les acteurs de la chaîne. Il fournit une plate-
forme technologique sécurisée, pour atténuer les 
risques aussi bien pour le producteur que le four-
nisseur, au sein de laquelle aucune dépense ni 
détournement de fonds ne pourront se produire, 
à moins d‘un effort particulier pour brouiller le 
système et laisser ainsi des pistes d’audit.

Le SGA est une plateforme de gestion souple par 
laquelle le crédit accordé à l’agriculteur est con-
trôlé et géré ce qui peut contribuer à atténuer 
les risques. Ce faisant, l’agriculteur a accès à des 
fournisseurs d’intrants accrédités et bénéficie de 
meilleurs prix grâce à des économies d’échelle.
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Le système est une solution cloud basée sur le 
web auquel on accède via l’Internet et qui est 
entièrement prise en charge par les partenaires 
techniques. C’est la solution idéale pour gérer 
les débiteurs avec toute une série de rapports 
d’audit. La meilleure utilisation que l’on peut en 
faire, c’est en tant que solution de gestion et non 
uniquement comme solution de paiement élec-
tronique entre les OP et les entreprises agroali-
mentaires. Pour y parvenir, FINICO travaille en 
étroite collaboration avec le Groupe Zed (Une 
société d’affaires et de conseil qui œuvre dans 
l’agriculture africaine et qui est particulièrement 
intéressée par les investissements de la chaîne de 
valeur des petits exploitants et le développement 
du chaînon manquant dans les opérations et les 
finances des petits exploitants). Un bref aperçu 
du SGA est disponible sur www.finico.za.com

8.4  Conseils sur les stratégies et 
politiques

Un quatrième domaine d’intervention, dans le-
quel le PNUD, qui travaille en étroite collabora-
tion avec les gouvernements nationaux et locaux, 
a une longue expérience, est celui des politiques 
et du développement économique local. L’activi-
té des agriculteurs, des PME et des entreprises est 
fortement influencée par leurs interactions avec 
leur environnement au sens large, y compris avec 
le secteur public.

L’approche de Développement Economique Lo-
cal (DEL) est un moyen d’y réfléchir. Le but est 
de «renforcer les capacités économiques d’une 
région pour améliorer son avenir économique et 
la qualité de vie pour tous. Il s’agit d’un processus 
par lequel les partenaires du secteur public, les 
entreprises et les partenaires non gouvernemen-
taux travaillent ensemble pour créer de meil-
leures conditions pour la croissance économique 
et la création d’emplois » (Source: Banque mon-
diale sur: http://go.worldbank.org/EA784ZB3F0).

La Banque mondiale propose plusieurs façons 
de mettre en œuvre des programmes de DEL, à 
savoir:

• Veiller à ce que le climat local d’investissement 
soit fonctionnel pour les entreprises locales;

• Soutenir les petites et moyennes entreprises;

• Encourager la création de nouvelles entrepris-
es;

• Attirer les investissements extérieurs (nation-
aux et internationaux);

• Investir dans l’infrastructure physique;

• Investir dans les infrastructures «  souples  » 
(développement de l’éducation et de la 
main-d’œuvre, les systèmes d’appui institu-
tionnel et problématiques liées a la réglemen-
taires);

• Soutenir la croissance des groupes particuliers 
d’entreprises;

• Cibler certaines parties de la ville pour la 
régénération ou la croissance (initiatives par 
zones);

• Soutenir les entreprises informelles et émer-
gentes;

• Cibler certains groupes défavorisés.

http://www.finico.za.com
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Une lecture intéressante du rôle que pourront 
jouer les gouvernements locaux dans le dével-
oppement du secteur privé est un document de 
travail du KIT sur le DEL. On peut le trouver sur : 
http://www.kit.nl/net/KIT_Publicaties_output/
ShowFile2.aspx?e=1444. Les auteurs identifient 
quatre rôles pour les collectivités locales dans le 
DEL, à savoir ceux de:

1. Investisseurs
2. Régulateurs
3. Catalyseurs
4. Utilisateurs

Lors de l’examen des politiques et des services 
publics, nous pouvons tirer comme enseigne-
ments du livre du KIT «  Autonomisation de la 
chaîne de valeur » (KIT, 2008), que les formes suiv-
antes de politiques publiques sont importantes 
pour les agriculteurs et les PME (Encadré 9).

Encadré 9: Politiques publiques et services (Source : KIT, 2008)

Lois, règlementations et normes officielles : Les exigences en termes de licences commer-
ciales, les règlementations en matière de sécurité alimentaire et de marchés, les procédures d’im-
portation, l’exécution des contrats et le droit du travail sont quelques exemples de politiques 
nationales ou municipales qui façonnent l’environnement des affaires des agriculteurs et des 
entreprises.

Régulation du marché : Les marchés alimentaires sont souvent réglementés parce que la nour-
riture est l’un des besoins humains le plus fondamental et donc sensible politiquement. Comme 
exemples, nous avons les tarifs douaniers, les droits d’importation, la réglementation des prix et 
le droit de la concurrence.

Fiscalité: Les impôts pourront apparaitre à toutes les étapes de la chaîne alimentaire. A titre 
d’exemples nous pouvons citer les taxes sur les carburants, les taxes à l’importation, la taxe sur 
la valeur ajoutée et l’impôt sur les sociétés. La fiscalité peut être utilisée pour accorder un traite-
ment préférentiel aux petites entreprises et à leurs organisations, comme les réductions d’impôt 
pour les coopératives. Les demandes de pots de vin (les « taxes informelles ») pour le transport 
routier pourront constituer un obstacle particulier pour les petits commerçants.

Biens publics: La présence de routes, de voies ferrées, de ports, d’installations de marchés, de 
canaux d’irrigations, de services de télécommunications et de bien d’autres types d’infrastruc-
tures publiques a des impacts directs sur l’environnement des affaires des agriculteurs et des 
commerçants. 

Prestations de services: les gouvernements fournissent souvent des services spéciaux aux 
agriculteurs et aux entreprises. Ceux-ci pourront inclure la recherche et la vulgarisation, l’infor-
mation sur les marchés, les subventions, l’éducation et la formation professionnelle, les services 
d’aide au développement des entreprises, les services financiers, les services d’assurance et de 
transport.
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Afin d’axer les politiques et les services gouver-
nementaux sur la demande, il est important de 
faire part de ses besoins aux décideurs politiques. 
Ce processus s’appelle le plaidoyer. Le plaidoyer 
est Une stratégie visant à influencer les décideurs 
politiques au moment de l’élaboration des lois et 
des règlementations, de la répartition des ressou-
rces et de la prise d’autres décisions qui affect-
ent la vie des individus. Le plaidoyer consiste à 
créer ou à réformer les politiques, mais aussi à les 
mettre en œuvre et à les faire appliquer efficace-
ment. Le dernier point est important au niveau 

des chaînes d’approvisionnement, par exemple 
en ce qui concerne les investissements dans l’in-
frastructure locale.

Le plaidoyer est un processus qui peut prendre 
beaucoup de temps. Il est plus efficace s’il est 
soutenu par plusieurs entreprises, par exemple 
par tout un secteur, ou s’il est effectué en collab-
oration avec d’autres parties prenantes comme 
les organisations agricoles, les ONG ou les centres 
de recherche. Pour le PNUD (2010), des situations 
différentes appellent des stratégies différentes.

Tableau 20: S’engager dans un dialogue sur les politiques avec le gouvernement 

Sous-stratégies Explication

S’engager individuellement – Supprimer les con-
traintes locales.

Mobiliser individuellement un gouvernement peut 
être une stratégie efficace pour influencer les poli-
tiques sur une base ponctuelle et pour répondre à 
des préoccupations spécifiques. Souvent, l’objectif 
est relativement limité.

S’engager individuellement - Changer les structures 
du marché.

Parfois, la mobilisation individuelle du public par les 
entreprises et les entrepreneurs peut avoir des im-
plications profondes, qui permettent de transformer 
les structures de marché et, dans certains cas, d’ou-
vrir des marchés entièrement nouveaux.

S’engager par des effets de démonstration - Dével-
opper la réglementation dans les nouveaux secteurs 
de marché.

Les effets de démonstration pourront également 
influencer les politiques lorsque les cadres régle-
mentaires et les biens et les services publics sont 
inexistants ou inadéquats. Ces effets dépendent des 
canaux qui permettent au gouvernement de pren-
dre connaissance de l’expérience d’une entreprise, 
de tirer des enseignements de celle-ci, et ils dépen-
dent de la communication, qu’elle soit directe ou 
en présence d’un tiers chargé de la médiation, telle 
qu’une agence de développement.

S’engager collectivement - Etablir un engagement 
public-privé.

Les entreprises devront chercher des occasions de 
tirer parti de leur influence aux côtés de celle de 
leurs collègues qui sont dans le même secteur, ceux 
avec lesquels ils partagent un intérêt commun sur 
des questions particulières et les autres, en travail-
lant par groupes géographiques.

(Source : PNUD, 2010)
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Pour faire participer le gouvernement à un pro-
gramme PAFA et au développement de sous-sec-
teurs, il faut qu’il participe au programme du 
début à la fin. C’est alors seulement que la néces-
sité d’une ingérence publique deviendra claire et 
que l’impact pourra être visible.

Le cas de l’industrie laitière au Kenya, présenté 
dans l’encadré ci-dessous, montre que le 
plaidoyer peut en valoir la peine (Encadré 10).

Encadré 10: Le cas de la filière laitière au Kenya (Source: www.ppppc.org)

Après des décennies de contrôle de l’Etat, le secteur laitier kenyan a été libéralisé au début des 
années 1990. L’idée était de mettre fin au monopole de la Coopérative des Laiteries du Kenya en 
ce qui concerne la commercialisation du lait dans les zones urbaines et de permettre au secteur 
privé de s’engager. Cependant, le cadre juridique dont le pays avait hérité, qui avait été conçu 
pour un système de commercialisation contrôlée par l’Etat, n’a pas été adapté à la nouvelle réalité 
d'un système de commercialisation des produits laitiers axé sur le secteur privé.

La loi interdit le commerce des produits laitiers non transformés ou non pasteurisés, pour cause 
de risques sanitaires liés au lait cru. Mais en fait, 88 pourcent de tout le lait était vendu non trans-
formé, par les commerçants informels. Seuls 14 pourcent étaient pasteurisés et commercialisés 
par les industriels laitiers.

Les consommateurs préfèrent le lait cru parce qu’il a plus de matière grasse, a meilleur goût et 
coûte 20 à50 pourcent moins cher que le lait pasteurisé. 99 pourcent des consommateurs font 
bouillir le lait avant la consommation pour tuer les germes. Donc, pour la santé des consomma-
teurs, il n’existe aucune différence entre le lait cru et le lait pasteurisé.

Les petits marchands de lait répondent efficacement à cette demande de lait cru pas cher. Parmi 
ces commerçants figurent des commerçants ambulants, des bars laitiers, des petits transforma-
teurs et de petits magasins de détail ou des kiosques. Les commerçants ambulants transportent 
le lait à vélo, par les transports en commun et à pied. La majorité vend 50 à 120 litres par jour. Le 
lait est collecté sur une distance moyenne de 30 à -60 km. Mais l’interdiction sur le lait cru entrave 
gravement leur entreprise et les pousse vers le secteur informel. Lorsque les commerçants sont 
surpris en train de vendre du lait, les autorités les chassent.

Les recherches menées par l’Institut international de recherche sur le bétail (ILRI) a constaté que 
le secteur laitier soutient 365 000 emplois au Kenya, environ 12 pourcent de la main-d’œuvre 
agricole nationale. S’il est vendu par des commerçants de lait ambulants, 1000 litres de lait crée 
directement ou indirectement 20 emplois. La même quantité de lait vendue dans les bars laitiers 
crée 14 emplois, et celle des transformateurs formels, 12 emplois.
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Donc, non seulement les petits commerçants mobiles fournissent un meilleur service aux con-
sommateurs, en leur offrant du lait cru pas cher qui est adapté à leur goût, mais ils créent aussi 
plus d’emplois. Pour le Kenya, avec ses nombreux pauvres, les petits marchands de lait mobiles 
font beaucoup mieux que l’industrie laitière à grande échelle.

Avec cette preuve en main, l’ILRI a fait pression sur les autorités et a contacté les médias. La loi 
n’a pas encore été modifiée, mais l’attitude des autorités a changé. Ils reconnaissent maintenant 
l’utilité et la légitimité de petits marchands de lait. Les commerçants ne sont plus chassés dans la 
rue, mais sont doucement amenés à participer à une formation et à obtenir la documentation et 
les licences nécessaires. Au lieu de se contenter d’arrêter des délinquants, les fonctionnaires leur 
donnent à présent des conseils ainsi qu’un délai pour répondre aux exigences.

D’un service répression, la commission du lait du Kenya est devenue un organisme de réglemen-
tation et de conseil ouvert. Avant 1999, la commission n’était pas disposée à reconnaître les petits 
commerçants, donc ils agissaient illégalement. Même si les exigences n’ont pas changé, les com-
merçants trouvent maintenant qu’il est plus facile d’obtenir les licences. Avant, les commerçants 
considéraient les exigences administratives comme une forme de harcèlement. Depuis que les 
agents chargés de la réglementation sont devenus plus coopératifs, les commerçants ont com-
mencé à comprendre les raisons de ces exigences et sont plus disposés à s’y conformer. La com-
mission a aidé les commerçants à former des groupes de 20 à60 membres. Selon la quantité 
de lait qu’ils traitent, certains de ces groupes se sont vus accorder une licence de bar à lait, et 
d’autres un permis de mini-laiterie. Chaque commerçant individuel est tenu aussi de payer pour 
obtenir un permis de transport de lait.

Les marchands de lait ont également mis en place des mesures de contrôle de qualité. Quelques-
uns ont reçu une formation sur l’hygiène du lait et partagent volontiers leurs connaissances avec 
d’autres commerçants. Ceux qui obtiennent le lait directement auprès des agriculteurs donnent 
des conseils sur la production de lait propre. De plus, ils utilisent des lactomètres pour faire des 
tests de frelatage. Le plus la quantité de lait qu’un commerçant gère est élevée, ou plus les four-
nisseurs dans un groupement de producteurs sont nombreux, et plus la tendance pour des me-
sures de contrôles est stricte.

Pour plus d’informations: Institut international de recherche sur le bétail, processus et partenariat 
pour un projet de changement vers une politique en faveur des pauvres, www.ppppc.org.

http://www.pppppc.org
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Phase 6: Arrêt progressif de l’appui  
au chaînes d’approvisionnement et 
viabilité du PAFA

Dans cette section, nous réfléchissons finalement sur la ques-
tion de savoir quand et comment le PAFA peut se retirer des 
projets de la chaîne d’approvisionnement et à quel moment un 
bureau pays peut sortir progressivement du PAFA.

Les activités comprennent:

• L’élaboration d’une stratégie de retrait progressif 

Les étapes clé sont: 

• La stratégie de retrait progressif au niveau de la chaîne 
d’approvisionnement

• La stratégie de retrait progressif au niveau du programme

Le retrait progressif fait référence au retrait progressif des res-
sources et du degré d’implication. Dans un programme PAFA, 
le retrait progressif a lieu à deux niveaux: au niveau du projet 
de la chaîne d’approvisionnement et au niveau du programme 
du PAFA.

Au moment où une chaîne d’approvisionnement devient dura-
ble, ce qui signifie que l’offre future des fournisseurs aux ache-
teurs est assurée, le soutien externe à cette chaîne d’approvi-
sionnement spécifique devra être progressivement supprimé.

La figure ci-dessous montre les facteurs qui pourront contribuer 
à la viabilité des projets de la chaîne d’approvisionnement.

• Ressources durables : un modèle commercial autofinancé est 
en place : les chaînes d’approvisionnement ne dépendent 
plus de ressources financières extérieures (publiques).

• Capacités durables : les capacités des parties prenantes ont 
été suffisamment développées et sécurisées à différents 
niveaux: individuel, managérial, organisationnel et 
institutionnel. Dans les cas ou des capacités supplémentaires 
sont nécessaires, les mécanismes (et les ressources) sont en 
place pour identifier les besoins et les prendre en compte.

• Motivation durable : elle a trait aux mesures incitatives 
prévues (profit, bénéfices, revenus, social) et à la confiance 
mutuelle entre les acteurs de la chaîne d’approvisionnement 
et les parties prenantes concernées.

• Relations durables : les relations verticales et horizontales, au 
sein des groupes des parties prenantes (i.e. les coopératives 
d’agriculteurs) et entre les parties prenantes du PAFA. Les 
relations pourront être formalisées par des contrats à long 

Phase 6: Arrêt progressif  
de l’appui au chaînes  
d’approvisionnement et  
viabilité du PAFA
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Au moment où la 
chaîne d’approvi-
sionnement devi-
ent durable, l’appui 
externe à la chaîne 
d’approvisionnement 
devra être graduelle-
ment retiré.
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terme qui pourront être appliqués en cas de 
besoin.

Des ressources durables, des capacités durables, 
une motivation durable et des relations durables 
n’assureront un approvisionnement durable, des 
achats durables et des prestations de services 
durables, que si le contexte est favorable. 
Ensemble, ils forment l’épine dorsale du PAFA.

Les BP du PNUD devront se retirer du PAFA une 
fois qu’ils auront la certitude que les acteurs lo-
caux (gouvernement, intermédiaires, négociants) 
disposent des capacités requises pour continuer 
le PAFA et ceci indépendamment du soutien du 
bureau pays. Des facteurs analogues à ceux des 
projets de la chaîne d’approvisionnement déter-
minent la viabilité du PAFA après le retrait pro-
gressif: ressources durables, capacités durables, 
motivation durable et relations durables.

Figure 20: Cadre d’une stratégie de retrait progressif

• T

Impact durable

Chaînes d’approvisionnement durables

Environnement favorable 

Prestation de  
services durable

Approvisionnement 
durable Achats durables

Ressources 
durables Capacités 

durables
Motivation 

durable 
Relations
durables 

(Source: adaptée de Coates, 2011)
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La «stratégie» est un plan explicite pour aider au 
retrait progressif. Il y a deux raisons principales 
pour décider de retirer progressivement son in-
tervention:

i. Les objectifs ont été atteints et la chaîne d’ap-
provisionnement devrait être viable sans aide 
extérieure, ce qui signifie que les activités et 
les impacts qu’elle produit sont maintenus 
(ou élargis) une fois que les ressources ex-
ternes ont été retirées.

ii. Les objectifs ne sont pas atteints et il n’est pas 
prévu qu’un soutien externe supplémentaire 
contribue à leur réalisation.

Une stratégie de retrait progressif comprend les 
éléments suivants:

• Des critères spécifiques pour le retrait;

• Des indicateurs spécifiques et mesurables 
pour évaluer les progrès nécessaires pour 

remplir les critères. En attribuant des chiffres 
aux indicateurs et en fixant des objectifs;

• Identification des mesures à réaliser pour 
atteindre les critères définis, et des parties 
responsables pour mettre en œuvre ces 
mesures;

• Un calendrier, en prenant en compte le fait 
que ce dernier, notamment dans les premières 
étapes, devra être flexible;

• Des mécanismes pour l’évaluation périodique 
des progrès réalisés sur les critères de retrait 
et pour la modification éventuelle du plan de 
retrait.

Le tableau ci-dessous donne un exemple. En 
d’autres termes, la stratégie de retrait progressif 
devra faire partie du plan de mise en œuvre du 
PAFA ainsi que du plan de S&E.

Tableau 21: Exemple d’une stratégie de retrait progressif

Critère de retrait 
spécifique

Indicateur Action Evaluation

L’entreprise pilote alloue 
aux fournisseurs des 
crédits de taxe sur les 
intrants

Nombre d’agriculteurs 
bénéficiant d’un crédit 
de taxe sur les intrants

Inclure les crédits de taxe 
sur les intrants dans les 
contrats entre les ache-
teurs et les coopératives 
agricoles

Registres d’achats d’in-
trants des coopératives

Les agriculteurs utilisent 
de nouvelles variétés et 
le système BPA

Nombre d’agriculteurs 
utilisant le système BPA

Formation continue sur 
le système BPA

Visites de terrain con-
jointes

Les acheteurs ont accès 
à des produits agricoles 
conformes aux normes 
de qualité convenues

Volume de produits con-
formes aux normes de 
qualité

Formation sur les me-
sures post-récolte à pren-
dre et sur l’emballage

Contrôle de la qualité par 
les acheteurs

Des contrats d’approvi-
sionnement sont établis 
entre les coopératives 
agricoles et les acheteurs

Nombre de contrats 
signés et respectés

Suivi conjoint des con-
trats

Réunions de suivi entre 
les acheteurs et les di-
rigeants des coopératives
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Le suivi et l’évaluation (S&E) et l’apprentissage devront 
avoir lieu tout au long de la mise en œuvre du pro-
gramme. Les objectifs consistent à informer les parties 
prenantes des progrès réalisés dans la mise en œuvre 
du PAFA et de ses projets respectifs de développement 
de chaînes d’approvisionnement, et également à in-
former les parties prenantes des réalisations du PAFA 
(résultats et impact) et de partager les leçons apprises 
afin que les meilleures pratiques puissent être repro-
duites.

Les activités de S&E et d’apprentissage comprennent:

• Le suivi, l’évaluation et les rapports sur les résultats 
des projets et du programme

• La mesure des impacts

• Le développement et la mise œuvre d’un 
programme d’apprentissage intersectoriel

Les étapes clé sont les rapports annuels sur le suivi et 
l’évaluation des projets et du programme, les rapports 
d’évaluation à mi-parcours et lors du retrait, le pro-
gramme d’apprentissage établi et les produits d’ap-
prentissage développés.

10.1  Suivi et évaluation (S&E)

Il existe de nombreuses raisons pour lesquelles les dif-
férentes parties prenantes exigent un système de S&E. 
Les plus courantes sont la reddition de comptes et la 
gestion opérationnelle. La reddition de comptes a pour 
objectif de justifier, souvent a posteriori, l’utilisation 
des ressources. Cependant, pour les PAFA, la gestion 
stratégique et la création du savoir sont des raisons tout 
aussi importantes. L’apprentissage par l’expérience, au 
profit de l’amélioration du PAFA lui-même, mais aussi 
au profit des initiatives futures, est au cœur du S&E.

Dans les PAFA il y a deux niveaux de suivi et évaluation:

1. Le développement du PAFA

2. Le développement des chaînes d’approvisionne-
ment

La responsabilité, 
la gestion opéra-
tionnelle, mais égale-
ment la gestion 
stratégique et la créa-
tion des connaissanc-
es sont les raisons les 
plus importantes pour 
le Suivi & Evaluation 
dans un PAFA.

Suivi & Evaluation  
et apprentissage 10
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Le premier reflète les progrès réalisés dans la 
mise en place d’un PAFA dans un pays. Il y est fait 
référence aux objectifs et aux étapes proposées 
pour les différentes phases de la mise en place 
et de la mise en œuvre d’un PAFA, tel que décrit 
dans le présent manuel de formation.

Le deuxième niveau porte sur les activités con-
crètes pour l’amélioration d’une chaîne d’approvi-
sionnement spécifique. Les plans de développe-
ment de la chaîne d’approvisionnement devront 
inclure les indicateurs de progrès et d’impact.

Les relations de cause à effet prévues devront 
préciser les éléments clé suivants, clarifier la façon 
dont ils sont reliés entre eux et quels sont les fac-
teurs qui pourraient influer sur ces relations:

Activités: Les activités sont-elles mises en œuvre 
comme convenu?

• Résultats: De quelle prestation le PAFA est-il 
directement responsable (services concrets et 
projets, par exemple, le nombre de personnes 
formées ou les types de rapports d’études 
produits, les contrats signés)?

• Réalisations: Quels changements/effets étaient 
attendus des résultats? Cela peut inclure 
des changements concrets dans les chaînes 
d’approvisionnement: de nouvelles pratiques 
de production, des prestations de services 
aux producteurs, des volumes d’origine locale, 
etc. Cela dépend fortement du produit et 
des chaînes d’approvisionnement, mais des 
indicateurs génériques pourront être définis 
(voir tableau 22).

• Impact: les changements dans les conditions 
socioéconomiques auxquels le PAFA a cherché 
à apporter sa contribution.

• Hypothèses/risques: les facteurs extérieurs 
(par exemple les événements, conditions ou 
décisions) qui pourraient influer sur les progrès 
ou le succès du PAFA.

Les impacts, résultats et réalisations prévus dev-
ront être évalués au moyen d’indicateurs et d’ob-
jectifs clairs définis lors de l’étape de planification 
du Cadre Logique. Un indicateur clair comprend 
les éléments suivants:

• Groupe cible précis auquel l’indicateur sera 
appliqué;

• Unité(s) de mesure spécifique(s) à utiliser pour 
l’indicateur;

• Calendrier précis suivant lequel il sera surveillé;

• Référence à une base de référence/repère 
pour la comparaison;

• Définir les qualités (si un adjectif est nécessaire 
voir ci-dessous);

• Emplacement spécifique dans lequel 
l’indicateur sera appliqué.

Gardez présents à l’esprit que les lignes direc-
trices du suivi et de l’évaluation du PNUD devront 
être suivies lors de la mise en place et de la mise 
en œuvre d’un système de suivi et d’évaluation 
d’un PAFA et des projets de la chaîne d’approvi-
sionnement concernée.

10.1  Apprentissage

Le partage des connaissances au sein d’un pro-
gramme sous-sectoriel tel que le PAFA est essen-
tiel car il peut être appliqué pour déclencher la 
mise à l’échelle des leçons apprises et parvenir 
ainsi à un développement durable plus large. Il 
est important pour toutes les parties prenantes 
directement impliquées dans les chaînes d’ap-
provisionnement (agriculteurs, PME fournisseurs, 
acheteurs et prestataires de services), de tirer des 
enseignements du PAFA, mais aussi pour celles 
qui y participent indirectement, à savoir le gou-
vernement national, le secteur bancaire dédié 
au financement agricole, les ONG, les bailleurs 
de fonds, etc., qui pourront ensuite reproduire 
les leçons apprises et accroître l’impact du pro-
gramme.

10.2
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Pour avoir un impact, il est important de com-
mencer à produire des connaissances dès le 
début du programme. Un programme d’appren-
tissage devra donc être mis en place.

Quelques questions sont essentielles à un pro-
gramme d’apprentissage (Fig. 21 La boucle des 
connaissances):

1. Quelles connaissances le programme devra-il 
générer et pour qui? (= Questions)

2. Comment le programme va-t-il générer les 
connaissances? ( = Production des connais-
sances)

3. Comment seront-elles partagées ? (= Partage 
des connaissances)

4. Comment seront-elles appliquées ? (= Appli-
cation des connaissances)

Figure 21 La boucle des connaissances

• a

1 
Questions

4 
Application des  
connaissances

3 
Partage des 

connaissances

2 
Production des  
connaissances

Source: KIT
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Les questions relatives aux connaissances dev-
ront être définies de manière participative avec 
tous les acteurs concernés. Par exemple, l’appren-
tissage pourra porter sur les questions clés liées 
à la façon d’augmenter la productivité et sur la 
qualité des petits fournisseurs au sein des chaînes 
d’approvisionnement agroalimentaires. Tous les 
intervenants devront s’engager dans un parcours 
d’apprentissage et participer activement au pro-
cessus d’apprentissage.

Plusieurs outils d’apprentissage pourront être 
utilisés : réunions, rapports et publications,  
documentaires télévisés et apprentissage en ligne 
par le biais, par exemple, de plateformes électro-
niques à partir desquelles les parties prenantes 

pourront télécharger, récupérer et partager l’in-
formation (i.e. documentation, leçons apprises). 
La plateforme pourra avoir une zone de libre ac-
cès ainsi qu’une zone d’accès restreint, à laquelle 
seuls les membres inscrits pourront accéder. Elle 
devra être reliée au système d’information du 
programme.

Le programme d’apprentissage pourra être géré 
par le partenaire de mise en œuvre, ou pourra 
être sous-traité à une organisation externe spé-
cialisée dans la gestion des connaissances. Il est 
conseillé d’impliquer les centres locaux de for-
mation et d’enseignement dans le programme, 
afin de créer des liens avec eux et de renforcer les 
capacités de la recherche locale.

Tableau 22: Suivi d’un PAFA

Phases du projet Objectif Activités                                       Etapes-clé                                   Moyens de  
vérification

1. Faisabilité Chercher l’en-
gagement et le 
potentiel pour 
mettre en place un 
programme PAFA 
national et com-
mencer à obtenir 
la participation de 
partenaires potenti-
els au programme.

• Consultation avec 
les gouvernements

• Pré-sélection des 
sous-secteurs po-
tentiels

• Etude de faisabil-
ité dans un pro-
gramme national 
sur les sous-sec-
teurs présélection-
nés

• Engagement des 
partenaires gou-
vernementaux au 
niveau national

• Présélection 
des sous-sec-
teurs potentiels 
conformes aux 
politiques gou-
vernementales et 
aux objectifs du 
PNUD

• Rapport de fais-
abilité et feuille 
de route pour 
l’établissement 
d’un programme

• Accord écrit 
entre le PNUD et 
la contrepartie 
locale (gouver-
nementale)

• Tableaux de 
classement 
sous-sectoriels 
remplis

• Rapport de fais-
abilité et feuille 
de route
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Phases du projet Objectif Activités                                       Etapes-clé                                   Moyens de  
vérification

2. Préparation du 
programme

S’assurer que tous 
les éléments néces-
saires au démarrage 
du PAFA sont en 
place et que le pro-
gramme est prêt à 
être lancé.

• Préparation d’un 
plan pour le 
programme et la 
stratégie

• Sélection d’un 
partenaire pour la 
mise en œuvre

• Développement 
des applications 
nécessaires au 
programme

• Formation et 
sélection des con-
sultants pour la 
chaine d’approvi-
sionnement

• Amener les entre-
prises pilotes et les 
autres partenaires 
clés à s’engager

• Plan national du 
PAFA réalisé

• Partenaire pour 
la mise en œuvre 
recruté

• Système d’infor-
mation adapté 
et outils de for-
mation connexes 
réalisés

• Liste de consul-
tants formés

• Auto-évaluation 
par les acheteurs

• Engagement 
des acheteurs et 
des autres parte-
naires clés

• Accords avec 
la contrepartie 
gouvernemen-
tale sur la base 
du plan du PAFA

• Accord / contrat 
avec le parte-
naire pour la 
mise en œuvre

• Système d’infor-
mation et outils 
de formation

• Contrats avec les 
consultants pour 
la chaîne d’ap-
provisionnement

• Outil d’auto-éval-
uation de l’entre-
prise rempli.

• Accords formal-
isés avec les en-
treprises pilotes

3. Diagnostic de la 
chaine d’appro-
visionnement

• Evaluer la chaine 
d’approvisionne-
ment de chaque 
acheteur pour 
chaque produit 
cible et prendre 
en considération 
les contraintes 
le long de cette 
chaine d’approvi-
sionnement et ce 
qui a empêché 
les petits pro-
ducteurs et les 
PME de réaliser 
des activités 
commerciales et 
d’approvisionner 
l’acheteur.

• Analyse des con-
traintes et des 
opportunités selon 
l’analyse de la 
chaîne de valeur, 
analyse des moy-
ens de subsistance 
(y compris les 
conditions de l’en-
vironnement local), 
analyse de la répar-
tition hommes/
femmes

• Signaler les con-
traintes et les 
opportunités au 
sein des chaînes 
d’acheteurs

• Aperçu complet 
des opportunités 
et des besoins 
pour améliorer 
les chaines d’ap-
provisionnement 
du PAFA

• Tous les formu-
laires du système 
d’information 
sont remplis et 
acceptés (avec 
les indications 
sur les contraint-
es et les opportu-
nités d’un PAFA)

• Tableau récapitu-
latif du diagnos-
tic pour chaque 
chaine d’approvi-
sionnement
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Phases du projet Objectif Activités                                       Etapes-clé                                   Moyens de  
vérification

4. Planification 
de la chaine 
d’approvisionne-
ment

Développer et 
s’accorder formel-
lement sur un plan 
de développement 
de la chaine d’ap-
provisionnement

• Sélection des 
stratégies et des 
modèles d’affaires

• Développer des 
plans de mise 
en œuvre en y 
incluant les in-
terventions, les 
responsabilités, 
les investisse-
ments requis et 
les étapes-clés au 
moyen d’un ate-
lier de validation 
réunissant des 
acheteurs, des 
fournisseurs sélec-
tionnés et d’autres 
organisations 
soutien

• Etablir et signer 
des accords de 
partenariat dans le 
but de mettre en 
place/d’améliorer 
les relations au sein 
de la chaîne d’ap-
provisionnement

• Stratégie et 
modèle d’af-
faire clairs pour 
chaque chaîne 
d’approvisionne-
ment concernée

• Plans de dével-
oppement de la 
chaîne d’appro-
visionnement 
validés et ap-
prouvés

• Accords de 
partenariat 
signés entre les 
fournisseurs, les 
acheteurs et les 
autres organi-
sations soutien 
(ONG, banques, 
etc.)

• Stratégie et 
modèle d’affaire 
pour chaque 
chaîne d’appro-
visionnement 
concernée

• Plans de dével-
oppement de la 
chaîne d’appro-
visionnement et 
budgets validés 
et approuvés 
(format du plan 
de travail du 
PAFA)

• Accords de 
partenariat 
signés entre les 
fournisseurs, les 
acheteurs et les 
autres organi-
sations soutien 
(ONG, banques, 
etc.)
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Phases du projet Objectif Activités                                       Etapes-clé                                   Moyens de  
vérification

5. Mise en œuvre Mettre en œuvre 
avec succès toutes 
les interventions 
identifiées qui sont 
nécessaires pour 
améliorer l’offre au 
sein des différentes 
chaînes d’approvi-
sionnement

• Effectuer les inter-
ventions

Identifier les indica-
teurs pour chaque 
chaine d’approvi-
sionnement, qui 
devront compren-
dre :
• L’offre améliorée 

au sein des 
chaines d’appro-
visionnement 
sélectionnées.

• Les contrats 
renouvelés (et 
optimisés).

• Les marchés 
garantis, l’aug-
mentation des 
revenus des pe-
tits producteurs 
pour le produit 
sélectionné, créa-
tion d’emplois, 
etc.

• A identifier

6. Retrait progressif S’assurer des im-
pacts du PAFA et au 
besoin, poursuivre 
les activités après la 
fin du programme

• Développer une 
stratégie de retrait 
progressif, com-
prenant l’identifica-
tion des critères et 
des indicateurs

• Retrait du pro-
gramme

• S’assurer des 
impacts du PAF 
et au besoin, 
poursuivre les ac-
tivités après la fin 
du programme

7. S&E et apprentis-
sage

Informer les parties 
prenantes des pro-
grès réalisés dans 
le développement 
et la mise en œuvre 
du programme 
PAFA
Informer les par-
ties prenantes des 
réalisations du pro-
gramme PAFA (ré-
sultats et impacts)
Apprentissage in-
tersectoriel

• Suivi, évaluation et 
établissement de 
rapport sur les ré-
sultats des projets 
et du programme

• Mesure de l’impact
• Elaborer et mettre 

en œuvre le pro-
gramme d’appren-
tissage

• Rapports annuels 
sur les progrès 
réalisés par le 
programme et 
les projets

• Evaluations à 
mi-parcours et 
impacts

• Produits de 
l’apprentissage 
développés et 
partagés

• Rapport de S&E
• Produits d’ap-

prentissage mis 
en place

• Réunions d’ap-
prentissage or-
ganisées
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Table 23: Exemple d’une matrice d’évaluation des impacts d’un programme  
de développement de la chaîne d’approvisionnement

Objectif Indicateur Référence Objectif Moyens de 
vérification

Améliorer l’approvisionne-
ment par les agriculteurs et 
les PME de produits agricoles 
africains en vue de la mise au 
point de normes de qualité 
de marché, en offrant des 
produits de qualité, dans les 
meilleurs délais, avec des 
temps de transports réduits et 
des coûts de stockage réduits, 
et proposer aux acheteurs 
une offre de produits agri-
coles de bonne qualité

Volume de pro-
duits locaux con-
formément aux 
normes de qualité 
prédéfinies

Les délais de 
livraison de 
produits Distri-
bution sûre et 
respectueuse des 
délais

A détermin-
er lors de 
la phase de 
diagnostic de 
la chaîne d’ap-
provisionne-
ment

A détermin-
er dans les 
contrats

Rapports du 
diagnostic 
de la chaine 
d’approvi-
sionnement, 
contrats, 
rapports

Apporter aux petits ex-
ploitants agricoles et aux PME 
qui fournissent des produits 
agricoles, un appui pour 
l’accès aux chaînes d’appro-
visionnement des acheteurs 
en Afrique et pour créer une 
activité économique supplé-
mentaire, contribuant à l’aug-
mentation des revenus et à la 
réduction de la pauvreté

Nombre de petits 
producteurs et 
des PME fournis-
sant leurs pro-
duits aux ache-
teurs

Hausse des vol-
umes vendus 
par le biais de la 
chaine d’approvi-
sionnement nou-
velle/améliorée
Nombre d’em-
plois créés grâce 
aux nouvelles 
activités

Hausse des rev-
enus grâce à la 
vente de produits 
et de services

A détermin-
er lors de 
la phase de 
diagnostic de 
la chaîne d’ap-
provisionne-
ment

A déterminer 
dans les con-
trats et dans 
le document 
du PAFA

Rapports du 
diagnostic 
de la chaine 
d’approvi-
sionnement, 
contrats, 
rapports
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Suivi et Evaluation, et apprentissage

Objectif Indicateur Référence Objectif Moyens de 
vérification

Contribuer au développe-
ment des économies natio-
nales africaines (en attirant 
les investissements directs 
étrangers (IDE), en augmen-
tant les recettes gouver-
nementales grâce aux impôts 
et aux taxes, à la création 
d’emplois, à l’amélioration de 
la balance commerciale, etc.) 
grâce au développement de 
produits agricoles qui remplis-
sent les normes commerciales 
de qualité des acheteurs et 
qui puissent se substituer aux 
importations et accéder aux 
marchés à l’export.

Augmentation de 
la valeur des IDE, 
suite à la mise en 
place du PAFA

Taxes supplémen-
taires sur le reve-
nu de l’acheteur
Taxes supplé-
mentaires sur les 
salaires

Augmentation de 
la valeur des ex-
portations grâce 
au PAFA

Baisse des impor-
tations qui ont 
été remplacées 
par des produits 
locaux, grâce au 
PAFA

A détermin-
er lors de 
la phase de 
diagnostic de 
la chaîne d’ap-
provisionne-
ment

A déterminer 
dans les con-
trats et dans 
le document 
du PAFA

Rapports du 
diagnostic 
de la chaine 
d’approvi-
sionnement, 
contrats, 
rapports, 
statistiques 
sur les im-
portations 
et les expor-
tations

Contribuer aux objectifs de 
développement durable, 
notamment à la sécurité 
alimentaire et à la réduction 
de la pauvreté, par la création 
d’emplois et de revenus.

Nombre d’em-
plois créés grâce 
aux nouvelles 
activités

Hausse des reve-
nus des agricul-
teurs et des PME
Accès aux pro-
duits alimentaires 
locaux amélioré

Qualité des pro-
duits alimentaires 
améliorée (valeurs 
nutritionnelles)

A détermin-
er lors de 
la phase de 
diagnostic de 
la chaîne d’ap-
provisionne-
ment

A déterminer 
dans les con-
trats et dans 
le document 
du PAFA

Rapports du 
diagnostic 
de la chaine 
d’approvi-
sionnement, 
contrats, 
rapports
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Annexe 1. Outil d’auto-évaluation d’une  entreprise  
  (Source : SFI, 2011)
L’outil suivant a été conçu comme une auto- 
évaluation de l’appui d’une entreprise à des ac-
tivités d’achat au niveau local. L’outil vous permet 
d’évaluer les niveaux actuels de l’engagement 
des entreprises vis-à-vis de l’approvisionnement 
local (AL), en partant de l’existence d’une poli-
tique et d’une stratégie d’approvisionnement 
local à l’existence de systèmes de promotion et 
d’intégration de l’approvisionnement local. Il a 
pour but d’analyser la situation au moment de 
l’auto-évaluation. Dans l’absolu, votre entreprise 
procédera chaque année à l'auto-évaluation afin 
de voir si des améliorations sont intervenues et si 
des changements ont été mis en œuvre.

Les domaines thématiques vous aideront à dé-
terminer si votre entreprise se trouve au stade du 
démarrage, de l’émergence, de l’élaboration ou 
utilise des méthodes de pointe en matière d’ap-
provisionnement local. Les résultats sont affichés 
sous forme de graphique araignée/ de carte radar 
pour identifier les points forts et les carences. Si 
l’entreprise souhaite renforcer ses activités, l’outil 
propose des solutions possibles pour s’attaquer 
aux domaines déficients.

L’outil se fonde sur l’expérience collective de la 
SFI, ainsi que sur celle d’autres experts dans le do-

maine. Il peut être téléchargé sous la forme d’un 
fichier Excel à l’adresse: http://commdev.org/
content/document/detail/2626/. L’outil décom-
pose le processus d’approvisionnement local en 
trois phases:

Phase I: Fondements du programme

Objectif: jeter les bases d’un programme d’aide 
aux fournisseurs locaux par la mise en place de 
pièces maîtresses destinées à assurer le succès du 
programme.

• Engagement de l’entreprise: direction, person-
nel et ressources

• Planification: politique, cartographie des possi-
bilités et des PME, stratégie

Phase II: Systèmes de l’entreprise: approvi-
sionnement local auprès de l’entreprise

Objectif: intégrer l’approvisionnement local dans 
l’entreprise grâce à la mise au point de systèmes 
et de procédures de l’entreprise.

• Gestion des opportunités: identification et 
structuration des possibilités

• Gestion des contrats: appel d’offres, communi-
cation et contrats des PME 

I. Fondements du programme 
Consolider l’engagement et les plans de l’entreprise

II. Systèmes de l’entreprise
Développer les possibilités locales, passer 
des contrats avec et gérer les fournisseurs

III. Appui aux PME
Soutenir et encourager les PME locales

Annexes

http://commdev.org/content/document/detail/2626/
http://commdev.org/content/document/detail/2626/
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Phase III: Appui aux PME locales

Objectif: mobiliser la communauté d’affaires locale en fournissant un accès à l’information et un appui 
au développement.

• Participation des PME: base de données, communication avec et évaluation des PME locales

• Développement des PME: parrainage, formation et accès des PME locales au financement 

Outil du processus

Entretiens Notation Diagnostic

Entretiens

Entretiens préliminaires Entretiens supplémentaires (si possible)
• Chaîne d’approvisionnement / responsable des 

achats
• Directeurs de la chaîne d’approvisionnement
• Acheteurs

• PME locales
• Départements d’utilisateurs finaux
• Départements RSE
• Partenaires de développement des PME

Notation

Phase de démarrage: peu ou pas d’activité
1.  Aucune activité

2.  Peu d’activité

Les résultats obtenus sont médiocres. La sensibilisation existe peut-être, mais il n’y a ni mise en œuvre, 
ni coordination structurée. Les fondamentaux sont traités et les contrôles sont en place, mais ne sont 
pas bien mis en œuvre.

Phase d’émergence: quelques activités, généralement réactives et pas systématiques
3. Quelques activités, en réponse aux crises

4. Quelques activités, mais irrégulières

Phase de l’élaboration : travail entrepris avec une qualité acceptable et de manière régulière
5.  Mise en œuvre décente à un rythme régulier

6.  Bonne mise en œuvre, informations utilisées pour améliorer le programme

Bons résultats. Activités bien exécutées, contrôles en place, mais coordination incomplète. Systémati-
sation incomplète des activités.

Phase de l’utilisation de méthodes de pointe 100 pourcent systématique et de grande qual-
ité
7. Excellente mise en œuvre avec des systèmes qui fonctionnent bien

8. Résultats exceptionnels avec une amélioration constante menant à des résultats exceptionnels

Résultats excellents. Activités exécutées à un niveau élevé et entièrement coordonnées. 
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Outil d’auto-évaluation d’une entreprise suite
II. Systèmes d’entreprise
3. Gestion des possibilités: les possibilités de passation de marché au niveau local sont systéma-
tiquement identifiées et exploitées

Segmentation de la demande: toutes les possibilités à différentes phases du projet de l’entreprise 
(construction, production, etc.) sont segmentées en catégories, dont certaines conviennent pour 
l’approvisionnement local
Question Notation
• Les possibilités sont-elles sys-

tématiquement segmentées 
pour les différentes phases du 
projet? Si oui, est-ce que le pro-
cessus:

 � Fait la segmentation en 
fonction de toutes les phases 
du projet (travaux prélimi-
naires, construction, opéra-
tions, etc. ?)

 � Evalue à quel point cette 
possibilité est capitale et 
combien elle est difficile à 
mettre en œuvre?

 � Créé des possibilités à ch-
aque phase de la mise au 
point pour recourir à l’appro-
visionnement local?

• Comment les utilisateurs finaux 
et les principaux sous-traitants 
participent-ils au processus?

Démarrage 
1        2

Aucune tentative n’est faite pour segmenter 
la demande en dehors des services « qui ne 
demandent pas de qualification élevée » et des 
biens « à faible valeur ajoutée».

Émergence 
3        4

Une certaine segmentation est faite pour les 
activités à court terme, cependant, les utilisa-
teurs finaux n’y participent pas et le processus 
est ponctuel.

Élaboration
5        6 

Les possibilités sont bien segmentées et les util-
isateurs finaux ainsi que les principaux sous-trai-
tants participent au processus 

Méthodes 
de pointe
7        8

Un processus systématique est en place pour 
les possibilités de segmentation et toutes les 
parties prenantes créent systématiquement de 
nouvelles possibilités à toutes les phases du 
projet.



African Agribusiness Supplier  
Development Programme (ASDP) Toolkit

164

Trousse à outils du Programme Africain d’aide  
aux Fournisseurs de l’Agrobusiness (PAAFA)

Outil d’auto-evaluation d’une entreprise suite
Création de nouvelles possibilités: de nouvelles possibilités pour l’approvisionnement local 
sont systématiquement créées au moyen de la sous-traitance, du dégroupage et / ou de la défi-
nition d’objectifs pour les grandes entreprises afin qu’elles fassent appel aux services de sous-trai-
tants locaux.
Questions Notation
• Comment de nouvelles possibilités 

sont-elles créées en dehors de celles 
identifiées par la segmentation?

• Comment les nouvelles possibilités de 
sous-traitance sont-elles identifiées?

•  Dans quels cas les contrats ou les 
contrats de sous-traitance sont- ils 
dégroupés?

•  Quels sont les types d’objectifs 
fixés pour les grandes entreprises 
afin qu’elles utilisent les services de 
sous-traitants et/ou de travailleurs lo-
caux? 

• Comment les utilisateurs finaux et les 
principaux sous-traitants participent-ils 
au processus d’identification?

• Ces possibilités sont-elles systéma-
tiquement étudiées en vue d’en déter-
miner la viabilité? Quel est le processus 
concerné?

Démarrage
1         2

L’Organisation se concentre unique-
ment sur les possibilités existantes et 
n’en créent pas de nouvelles. 

Émergence 
3         4

Certaines créations de nouvelles op-
portunités, mais ces créations sont 
ponctuelles et les utilisateurs finaux n’y 
participent pas en général.

Élaboration 
5         6 

De nouvelles possibilités d’appro-
visionnement au niveau local sont 
créées par le biais du dégroupage, de 
la sous-traitance et / ou du travail avec 
des entrepreneurs locaux.

Méthodes 
de pointe
7         8

De nouvelles possibilités d’appro-
visionnement au niveau local sont 
systématiquement recherchées et 
créées par le biais du dégroupage des 
contrats, de contrats de sous-traitance, 
de l’externalisation des fonctions de 
l’entreprise et de la détermination d’ob-
jectifs.
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Gestion des risques: les risques d’approvisionnement au niveau local sont systématiquement 
évalués et atténués
Questions Notation
• Quels types de risques liés à l’ap-

provisionnement local ont été 
identifiés (par ex., les contraintes 
liées aux capacités ou aux com-
pétences des entrepreneurs lo-
caux)? 

• Comment ces risques sont-ils 
systématiquement identifiés en 
même temps que les possibilités?

• Comment ces risques sont-
ils atténués au niveau de la 
structuration et de la gestion des 
contrats (par ex. par le recours à 
des conseillers ou par des accords 
avec des sociétés internationales 
pour aider les fournisseurs locaux)? 

Démarrage
1         2

Mauvaise compréhension des risques liés 
à l’approvisionnement au niveau local, ou 
approvisionnement local considéré com-
me trop risqué. 

Émergence 
3         4

Certaines tentatives pour identifier et 
atténuer les risques associés à l’appro-
visionnement local; généralement en 
réaction aux problèmes à mesure qu’ils 
surviennent.

Élaboration
5         6 

Bonne compréhension des risques liés à 
l’approvisionnement local. La plupart des 
enseignements tirés sont partagés et des 
systèmes mis en place pour soutenir les 
entreprises locales.

Méthodes de 
pointe
7         8

Évaluation systématique des risques réal-
isée en même temps que la segmentation 
de la demande ; enseignements systéma-
tiquement tirés et utilisés pour atténuer 
les risques.
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Outil d’auto-evaluation d’une entreprise suite
II. Systèmes d’entreprise
4. Gestion des Contrats: Appels d’offres et contrats gérés de manière équitable et transparente

Appels d’offres : l’entreprise dispose d’un processus d’appels d’offres transparent et équitable qui 
prend en compte les soumissionnaires locaux
Questions Notation
• Quel est le processus utilisé pour 

lancer les appels d’offre, recevoir et se 
prononcer sur les soumissionnaires 
locaux?

• Les documents d’appel d’offres sont-ils 
traduits dans les langues locales?

• Quelles sont les mesures prises pour 
prévenir toute collusion? 

• Quelles sont les mesures prises pour 
prévenir la corruption? 
(par ex grâce à un système électro-
nique d’appel d’offres)? 

• Qui compose le comité décisionnel? 
Est-ce qu’il comprend des représen-
tants des services des utilisateurs 
finaux? 

Démarrage
1          2

Le processus d’appel d’offres n’est pas 
transparent et ne prend pas en compte 
les soumissionnaires locaux. 

Émergence 
3          4

Des efforts au niveau de la transparence 
et pour la prise en compte des soumis-
sionnaires locaux, mais ces efforts ne 
sont généralement pas coordonnés.

Élaboration
5          6 

Processus d’appel d’offres conçu pour 
promouvoir la transparence et pour 
prendre en compte les besoins de la 
plupart des entreprises locales. 

Méthodes 
de pointe
7          8

Processus d’appel d’offres transparent et 
aborde systématiquement les problèmes 
des entreprises locales d’une manière 
volontariste, augmentant ainsi leur part 
du marché. 
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Communication des PME: l’entreprise a un système ouvert et transparent pour communiquer 
avec les PME locales sous contrat ou qui pourraient l’être.
Questions Notation
• Comment les informations sont-elles 

transmises aux soumissionnaires 
malheureux? Sont-ils informés directe-
ment?

• Quels sont les systèmes utilisés pour 
permettre aux PME locales sous 
contrat ou potentielles de prendre 
contact avec le service des achats de 
l’entreprise? 

• Quel est le système retenu pour per-
mettre aux entrepreneurs locaux de 
prendre contact avec les services de 
l’entreprise qui s’occupent des utilisa-
teurs finaux? 

• Comment la communication est-elle 
gérée (par écrit, courriel, téléphone, 
interaction directe)? Qu’est-ce qui ga-
rantit que cela se fera efficacement et 
à temps? 

Démarrage
 1           2

Aucun moyen efficace de commu-
nication en place. Difficulté pour 
les PME locales de contacter des 
groupes d’approvisionnement et 
d’utilisateurs finaux.

Émergence 
3           4

Des efforts pour rationaliser la com-
munication avec les entreprises 
locales plus efficaces. Retour d’infor-
mations aux soumissionnaires mal-
heureux irrégulier.

Élaboration
 5           6 

Bonne communication entre l’entre-
prise et les PME locales. La plupart 
du temps, le retour d’informations 
est bien assuré. 

Méthodes de 
pointe
7           8

Communication systématique dans 
les deux sens existe entre l’entreprise 
et les PME locales et le retour d’in-
formations fourni systématiquement 
aux soumissionnaires malheureux.
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Gestion des résultats obtenus: Mécanismes en place pour le suivi et pour l’ amélioration des 
services aux entreprises locales.
Questions Notation
• Comment les paramètres de 

gestion des résultats ou les prin-
cipaux indicateurs de résultats 
sont-ils établis pour chaque 
contrat? 

• Comment ces paramètres sont-
ils convenus et écrits dans les 
documents relatifs aux contrats? 

• Comment les résultats sont-ils 
évalués et communiqués entre 
les services de l’approvisionne-
ment, les utilisateurs finaux, les 
PME et ceux qui fournissent un 
appui aux PME?

• Quelles sont les mesures incita-
tives adoptées pour encourager 
les entrepreneurs locaux à at-
teindre et dépasser les objectifs 
fixés? 

Démarrage
 1            2

Paramètres de gestion des résultats pas claire-
ment définis. 
Systèmes de gestion de la performance pas 
en place. 

Émergence 
3            4

Certains des paramètres de gestion des ré-
sultats sont définis. Manque de coordination 
entre le bénéficiaire du contrat, l’approvi-
sionnement et les PME locales. Évaluations 
des résultats effectuées uniquement après 
des incidents.

Élaboration
 5            6 

Paramètres de gestion des résultats bien défi-
nis et de manière coordonnée. Paramètres 
communiqués à la plupart des entrepreneurs 
locaux; évaluations des résultats générale-
ment effectuées. 

Méthodes 
de pointe
 7            8

Paramètres de gestion des résultats bien 
définis assortis d’indicateurs clés de résultats 
clairs et bien coordonnés. Appui et mesures 
incitatives aux entrepreneurs locaux en vue 
d’assurer la poursuite de l’amélioration. 
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Outil d’auto-évaluation d’une entreprise suite
III. Appui aux PME
5. Participation des PME: les PME sont bien conscientes des  possibilités  d’affaires et des 
normes requises, et elles sont évaluées pour déterminer  leur niveau
Base de données des entrepreneurs:  les PME locales potentielles sont gérées à partir d’une 
base de données des PME locales
Questions Notation
• L’entreprise a-t-elle une base de don-

nées des PME locales qui peuvent être 
des fournisseurs potentiels? 

• Si c’est le cas, est-ce que la base de 
données contient:

 � des informations de base sur l’en-
treprise (coordonnées historique, 
statut juridique)? 

 � des informations sur la performance 
des PME (chiffre d’affaires, valeur des 
contrats, etc.)?

 � des informations sur la formation et 
le financement? 

• Comment l’entreprise gère-t-elle, ac-
tualise-t-elle et utilise-t-elle ces infor-
mations? 

Démarrage
1             2

Base de données inexistence ou 
non utilisée. 

Émergence 
3             4

Certains dossiers des PME locales 
conservés, mais informations in-
complètes et pas régulièrement 
utilisées.

Élaboration
 5             6 

Une base de données sur les PME 
locales est référencée et maintenue, 
même si elle ne contient pas cer-
taines informations.

Méthodes de 
pointe
7             8

Une base de données complète 
de toutes les PME locales est main-
tenue, régulièrement actualisée 
et utilisée comme un outil intégré 
pour communiquer et assurer suivi 
du progrès réalisés par les PME.
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Communication des possibilités: les PME locales sont régulièrement informées des possibilités 
offertes et des normes requises
Questions Notation
• Quels sont les canaux utilisés pour 

communiquer les possibilités à la 
communauté des entrepreneurs 
locaux (par ex., des ateliers publics, 
des publicités, des panneaux d’affi-
chage, des associations profession-
nelles)?

• Quelle est la fréquence d’utilisation 
de ces canaux de communication?

• Quels sont les efforts déployés pour 
atteindre les PME appartenant à des 
femmes et les groupes raciaux / eth-
niques sous-représentés, ainsi que 
les PME des zones rurales?

• Ces possibilités sont-elles publiées à 
l’avance (6-12 mois) pour permettre 
de se préparer?

• Comment les fournisseurs locaux 
sont-ils informés et formés selon les 
normes de l’entreprise? 

Démarrage
 1              2

Pas ou peu d’informations sur les pos-
sibilités ou sur les normes communi-
quées à la communauté des entrepre-
neurs locaux.

Émergence 
3              4

Certaines opportunités sont communi-
quées à la communauté locale, mais pas 
de manière cohérente ou complète. Les 
normes ne sont généralement pas bien 
comprises.

Élaboration
5              6 

La plupart des possibilités sont 
régulièrement communiquées et les 
normes sont notifiées. 

Méthode de 
pointe
7              8

Toutes les possibilités sont systéma-
tiquement et régulièrement commu-
niquées à la communauté locale, 6 à 
12 mois avant le lancement des appels 
d’offres. Des efforts sont faits pour com-
muniquer avec un large éventail de 
PME. Les normes sont bien établies et 
bien comprises pour chaque type de 
contrat.
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Évaluation des PME : les PME sont pré-qualifiés et régulièrement évaluées afin d’encourager une 
amélioration constante
Questions Notation
• Quel est le processus pour 

évaluer / pré-qualifier les PME 
pouvant être des fournisseurs 
potentiels ? 

• Quelles sont les mesures prises 
pour rendre les critères d’éval-
uation transparents et pour les 
relier aux meilleures pratiques 
internationales?

• Quel est le processus pour 
évaluer les fournisseurs locaux 
pendant et après la période de 
passation des marchés?

• Quelles sont les preuves que 
ces évaluations entraînent une 
amélioration des résultats obte-
nus par les PME?

Démarrage
 1               2

Aucune évaluation officielle des entre-
preneurs locaux. Aucun processus de 
pré-qualification en place. 

Émergence 
3               4

Quelques processus de pré-qualification 
en place pour des adjudicataires potenti-
els. Les entrepreneurs actifs sont rarement 
réévalués une fois le contrat alloué.

Élaboration
 5               6 

Un processus d’évaluation bien défini est 
utilisé pour la plupart des pré-qualifications 
pour les appels d’offres. Le processus est 
coordonné entre l’entreprise et ses princi-
paux sous-traitants et est utilisé pour une 
amélioration constante.

Méthodes de 
pointe
 7               8

Un processus d’évaluation bien défini est 
systématiquement utilisé pour la pré- 
qualification, pendant et après la durée du 
contrat. Le processus est transparent et uni-
forme entre toutes les parties prenantes.
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Outil d’auto-evaluation d’une entreprise suite
III. Appui aux PME
6.  Établissement de contrats : les PME locales sont systématiquement soutenues en vue de dével-
opper leurs compétences techniques et de gestion et sont aidées pour l’accès au financement.

Excellence en affaires: les programmes d’encadrement et de formation sont en place pour aider 
les fournisseurs locaux à développer des compétences en matière de de gestion d’entreprise
Questions Notation
• De quel genre de programmes 

d’encadrement, de formation et 
d’instruction l’entreprise dispose-
t-elle pour aider les PME locales 
à développer leurs compétences 
en affaires?

• Ces programmes sont-ils axés sur 
les fournisseurs actuels et po-
tentiels (et pas seulement sur les 
PME locales)? 

• Comment ces programmes d’ap-
pui traitent-ils les lacunes iden-
tifiées par les utilisateurs finaux 
et les services de passation des 
marchés?

• Quelle est la contribution 
apportée par les principaux 
entrepreneurs en matière d’en-
cadrement, de formation et / ou 
d’instruction? 

Démarrage
 1                2

Aucun programme d’encadrement de for-
mation ou d’instruction en entreprise n’est 
en place.

Émergence 
3                4

Quelques programmes d’encadrement, de 
formation ou d’instruction sont organisés, 
généralement pour résoudre des prob-
lèmes opérationnels.

Élaboration
 5                6 

La plupart des lacunes des entreprises 
sont identifiées et des programmes d’en-
cadrement, de formation et d’instruction 
sont en place. Ils sont coordonnés par 
l’entreprise.

Méthodes de 
pointe
 7                8

Les lacunes des entreprises sont systéma-
tiquement identifiées et des programmes 
d’encadrement, de formation et d’instruc-
tion sont en place. Ces programmes sont 
gérés par l’entreprise et ses principaux 
sous-traitants.
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Excellence technique: les programmes d’encadrement et de formation sont en place pour aider 
les fournisseurs locaux à développer les compétences techniques indispensables
Questions Notation
• De quel genre de programmes de 

d’encadrement, de formation et d’in-
struction dispose l’entreprise pour 
aider les PME locales à développer 
leurs compétences techniques?

• Ces programmes sont-ils axés sur les 
fournisseurs actuels et potentiels (et 
pas seulement sur les PME locales)? 

• Comment ces programmes d’appui 
traitent-ils les lacunes au niveau de 
la performance, identifiées par les 
utilisateurs finaux et les services de 
passation des marchés?

• Quelle est la contribution apportée 
par les principaux entrepreneurs en 
matière d’encadrement, de forma-
tion et/ou d’instruction? 

Démarrage
 1                2

Aucun programme d’encadrement, de 
formation et d’instruction technique n’est 
en place.

Émergence 
3                4

Quelques programmes, certains d’encadre-
ment, de formation ou d’instruction, sont 
organisés.
Le mentorat d’entreprises, des formations 
ou du coaching se pratiquent, générale-
ment en réponse à des problèmes opéra-
tionnels.

Élaboration
5                6 

La plupart des lacunes techniques sont 
identifiées et des programmes d’encadre-
ment, de formation et d’instruction sont en 
place. Les programmes sont coordonnés 
par l’entreprise.

Méthodes 
de pointe
7                8

Les lacunes techniques sont systématique-
ment identifiées et des programmes d’en-
cadrement, de formation et d’instruction 
et/ou de formation de mentorat sont en 
place. Ces programmes sont gérés par l’en-
treprise et ses principaux sous-traitants.
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Accès au financement: les systèmes sont en place pour que les entrepreneurs locaux aident les 
fournisseurs à accéder à des fonds de roulement et à des investissements
Questions Notation

• Dans quelle mesure le marché ban-
caire local soutient-il les PME? Quelles 
en sont les preuves?

• Les règles du jeu sont-elles les mêmes 
pour les fournisseurs locaux et interna-
tionaux en matière de TVA?

• Quel genre de relations l’entreprise 
a-t-elle établie avec les institutions 
bancaires locales prêtes à aider les PME 
locales?

• Quel type de systèmes de rembourse-
ment anticipé ou d’avance de fonds 
l’entreprise utilise-t-elle pour soutenir 
les fournisseurs locaux?

• Quel instrument de financement 
spécial l’entreprise et les institutions 
financières ont-elles mis en place pour 
soutenir les PME locales?

Démarrage
 1                2

Les fournisseurs locaux sont confrontés 
à des contraintes financières qui ne sont 
pas prise en compte par l’entreprise.

Émergence 
3                4

Des mécanismes permettant l’accès au 
financement sont parfois mis en place 
pour résoudre des problèmes; aucun 
système n’a été établi pour empêcher le 
retour de ces problèmes. 

Elaboration
 5                6 

De véritables tentatives sont faites pour 
comprendre les besoins de financement 
des entrepreneurs locaux. L’entreprise 
fournit une aide structurée.

Methodes 
de pointe
 7                8

Les besoins de financement des fournis-
seurs locaux sont bien compris et toute 
une gamme appropriée de systèmes 
internes et externes sont en place pour 
apporter un appui. 
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Annexe 2. Conditions requises pour démarrer un 
approvisionnement local durable en Afrique (KIT, dépliant sur 
l’approvisionnement local, 2012) 
Les mobiles et les ambitions sont clairs, mais 
quels sont les facteurs de succès pour réaliser ces 
ambitions? 

A  Conditions générales

Demande de marché 

Comme pour tous les modèles commerci-
aux, l’approvisionnement local durable com-
mence par une demande suffisante. Pour les  
entreprises qui démarrent, mais encore davan-
tage pour celles qui importent des ingrédients 
et veulent les remplacer par des intrants locaux 
(remplacement des importations). Pour remplac-
er des produits importés par des produits locaux, 
les coûts de ces derniers devraient être beau-
coup moindres. 

Multiflowers est une société de semenc-
es potagères ayant son siège en Tanzanie. 
Depuis 2005, elle s’approvisionne locale-
ment. Ainsi donc, elle exploite le marché 
local en offrant un produit qui répond aux 
conditions écologiques locales ainsi qu’au 
goût local.

Conditions écologiques appropriées

Avant de pouvoir changer votre modèle com-
mercial pour un approvisionnement local, les 
produits alimentaires devront être compatibles 
avec les conditions écologiques locales, ou dev-
ront pouvoir être remplacés par des cultures lo-
cales. L’introduction d’une nouvelle culture né-
cessite une recherche écologique, des essais et 
une promotion approfondis auprès des agricul-
teurs locaux. 

Appui à un environnement politique

Un gouvernement local favorable et un contexte 
politique stable peuvent rendre la mise en place 
de nouvelles activités commerciales plus facile et 
moins risquée, car ils fournissent une base et une 
protection juridique.

Conditions matérielles de base

 Des conditions matérielles de base sont indis-
pensables : par exemple la fourniture d’eau et 
d’électricité, des routes et des télécommunica-
tions.

Capitaux privés

Des capitaux commerciaux sont requis pour in-
vestir dans un réseau de fournisseurs, mettre en 
place la logistique et la gestion de la qualité. Les 
coûts des installations de stockage et de transfor-
mation sont des exemples de coûts, tout comme 
la formation sur les techniques pré et post-récol-
te, les coûts de transport, etc. 

B  Conditions de viabilité

Connaissances culturelles profondes et ré-
seaux locaux

Un approvisionnement local durable nécessite 
l’établissement de relations solides entre l’agricul-
teur et l’entreprise. Il faut du temps pour établir 
des relations, mais également pour une com-
préhension mutuelle de la culture et du mode 
de travail de l’autre. C’est un avantage pour une 
entreprise de disposer déjà de connaissances et 
de réseaux locaux avant de s’engager dans un ap-
provisionnement local durable. 
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Agriculteurs engagés

La clé du succès d’un approvisionnement local 
durable réside dans l’engagement des agricul-
teurs locaux. Les entreprises doivent offrir aux ag-
riculteurs des mesures incitatives qui correspon-
dent à leurs besoins en moyens de subsistance, 
par exemple: 

• Des prix compétitifs. 

• Des marchés garantis qui garantissent des 
revenus sûrs. 

• Un financement, y compris le financement 
des cultures et des paiements au comptant 
sont nécessaires pour couvrir les coûts 
opérationnels et les dépenses des ménages. 
Il permettra également d’éviter les ventes 
parallèles. 

• Outre la formation technique, il se peut qu’un 
agriculteur ait besoin  que ces compétences 
commerciales et  organisationnelles soient 
renforcées. 

• La fourniture des moyens de production 
de qualité permet de réduire les coûts et 
d’augmenter la productivité. 

• Une certification. 

• Des informations sur le marché et le commerce. 

• Outre la formation technique, il se peut qu’un 
agriculteur ait besoin que ces compétences 
commerciales et organisationnelles soient ren-
forcées. 

• La fourniture des moyens de production de 
qualité permet de réduire les coûts et d’aug-
menter la productivité. 

• Une certification. 

• Des informations sur le marché et le com-
merce. 

CoolFresh vend des fruits. Le principal produit 
d’exportation de la Namibie est le raisin mais 
par suite des investissements réalisés dans 
les moyens de subsistance des agriculteurs, 
ils ont pu étendre la gamme des produits 
aux légumes pour les marchés locaux. Ils 
sont maintenant en mesure d’amener les ag-
riculteurs à prendre des engagements grâce 
au revenu annuel stable qui leur est offert.  
Capitaux publics 

Capital public

L’approvisionnement local durable en Afrique a 
besoin d’investissements supplémentaires par 
rapport à l’approvisionnement régulier. D’une 
part, le contexte physique et des affaires est 
généralement moins développé, d’autre part, 
la situation dans laquelle se trouvent les agri-
culteurs locaux est souvent précaire: beaucoup 
d’agriculteurs sont de petits exploitants, peu 
éduqués et n’utilisant pas des pratiques agricoles 
modernes. Investir dans le contexte commercial 
et pour améliorer les moyens de subsistance des 
agriculteurs ne relève que partiellement de la re-
sponsabilité des entreprises individuelles, parce 
que cela va au-delà de la production d’un pro-
duit. Ce qui nécessite une approche globale du 
système couvrant tous les aspects des moyens 
de subsistance des agriculteurs. La collaboration 
avec et les investissements par les organismes 
gouvernementaux locaux peuvent apporter une 
aide dans ce domaine. 

Les études de cas ont toutes reçues un appui 
financier ou en nature dans la mise en place 
d’un approvisionnement local. 

Sierra Leone Breweries Limited a reçu un ap-
pui d’un fonds du FCPB. L’ONG EU-cord était 
chargée de la mise en œuvre du programme 
de formation des agriculteurs. 

YamBeeji et Frontier Milling ont été soutenus 
par Agri-ProFocus avec la participation de la 
SNV, une ONG de développement, pour aid-
er les agriculteurs à améliorer la production 
de riz. 

CoolFresh Namibie a reçu un financement 
du programme du Gouvernement néerlan-
dais pour soutenir l’investissement du sec-
teur privé (PSI) dans les pays en développe-
ment.
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Etapes et coûts 

En résumé, les coûts typiques supplémentaires 
pour la mise en place de l’approvisionnement lo-
cal durable portent sur:

1. Les recherches concernant les possibil-
ités écologiques  en vue de l’approvi-
sionnement local: développer, tester et 
introduire localement le produit ainsi que les 
techniques de production sur des parcelles 
de démonstration.

2. La sensibilisation et la promotion en vue 
d’amener les agriculteurs à s’engager vis-à-vis 
de votre chaîne d’approvisionnement: visites 
sur le terrain, réunions, etc.

3. La formation sur la pré et post-récolte, la 
gestion de la qualité et (au besoin) la certifica-
tion, mais également la formation en gestion 
d’entreprise et la formation organisationnelle 
pour les coopératives, les associations, les 
groupes de commercialisation, les groupes 
communautaires, etc.

4. L’élaboration d’un système de collecte 
des produits: installation de points de col-
lecte, y compris du matériel (stockage, équi-
pement de traitements simple) et la forma-
tion des agents chargés de la collecte. 

5. Les programmes de financement: règle-
ment dans les délais et préfinancement. Ce 
qui nécessite la présence d’une société pour 
gérer différemment les flux de trésorerie ou 
pour mettre en place de nouveaux mécanis-
mes financiers avec les prestataires de ser-
vices financiers locaux. 

6. Les frais de transport local: Malgré la ré-
duction des coûts de transport et d’importa-
tion au niveau international, les frais de trans-
port locaux des agriculteurs et de leurs points 
de collecte devront être couverts.

7. Les fournisseurs de services de forma-
tion: tels que les fournisseurs de semences, les 
transporteurs et les banques locales pour les  
exigences de qualité, une meilleure logis-
tique, etc. 

8. Les frais de personnel: personnel supplé-
mentaire pour gérer l’approvisionnement 
local, par exemple pour aller sur le terrain,  
organiser des réunions et passer des contrats 
avec les agents chargés de la collectes et les 
agriculteurs. 
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Annexe 3

a. Formulaire d’audit pour l’acheteur
Document d’identité 2D

Numéro de PDP

Identification de la chaîne

Identification de la société

 Informations générales
Nom de la société:

Téléphone

Courriel

Nom de l’évaluateur

Date de l’évaluation

La société chargée de l’approvisionnement 

Période de l’évaluation
Nom de la personne principale à contacter (fournisseur)

Conditions générales opérationnelles Oui Non

1. Est-ce que votre fournisseur répond aux conditions préalables prescrites?
2. Y-a-t-il un système électronique pour communiquer avec le fournisseur? Précisez.
3. Existe –t-il des programmes de renforcement des capacités ou d’assistance tech-

nique pour le fournisseur? Précisez.
4. Ce fournisseur est-il évalué selon un système d’évaluation recommandé et formel? 
5. Ce fournisseur reçoit-il un quelconque soutien financier ? Précisez.
6. Le fournisseur est-il qualifié selon une certaine norme de qualité? Précisez. 
7. Le fournisseur est-il pris en compte d’une manière ou d’une autre lorsqu’il satisfait 

aux exigences? Précisez.
8. Un contrat avec le fournisseur est-il en cours?
9. Quelle est la durée moyenne du contrat (en nombre de mois)?
10. Quelle est la valeur moyenne annuelle des achats auprès du fournisseur? $000.0

11. Quelle est, en moyenne, la durée du paiement (en nombre de jours)?



Annexes

179

Annexes

Nombre ou quantité annuel total de produits et services achetés:

Produits M$ Products M$

1 4

2 5

3 6

Besoins d’amélioration au niveau (du système) de l’offre

Classer les possibilités par ordre de priorité

1. 5.

2. 6.

3. 7.

4. 8.

Observations générales

Signature de l’évaluateur Signature du consultant
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b. Formulaire d’audit pour les fournisseurs

Informations générales

Informations générales Date
Document 
d’identité 

2C

 
Numéro de  
PDP 

Société acheteuse
Date de la dernière évalu-
ation

Identification 
de la chaîne

Identification
de la société

Nom de l’évaluateur Lieu

   

Efficacité opérationnelle              

Classification du produit Service

Group Type Cocher
Type de four-
nisseur Cocher No. Variable Evaluation

Matéri-
au

Matériau de 
base  

 
Stratégique  

1 Attitude de 
collaboration  

Intrants   Commercial  
2 Amabilité du 

personnel  

Services

Opérations   Général  

3 Souplesse  
dans la 
fourniture 
de services/ 
intrants  

Logistique  
4 Réponse en cas 

d’urgence  

Ré
su

lta
ts

 

Administration   SER: 0 pourcent

Echelle 0 Insuffisant, 7, Normal, 8 Bien, 9 Très bien, 10 Excellent
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Qualité des intrants fournis par la société Assistance technique
Nombre de cas qui ne respectent pas la 

norme   No. Variable Evaluation

Nombre total de cas:  
1

Connaissances 
de l’expert  

Cal #DIV/0! Résultat 
2

Compétences 
Pratiques  

3
Suggestions 
pour l’amélio-
ration  

Ré
su

lta
ts

 

Livraison dans les délais 4
Innovation de 
produit  

Nombre de livraison dans les delais   AT: 0 pourcent

Nombre total de livraisons   Echelle 0 Insuffisant, 7, Normal, 8 Bien, 9 Très 
bien, 10 Excellent

CuE:  #DIV/0! Résultat 

Compétitivité des prix

Prix calculé pour la société acheteuse:  

Prix indicatif tel que calculé par la CE  

CoP: #DIV/0!  Résultat 

Progrès                
Impact des efforts d’amélioration Nombre de projets visant à améliorer les services :

Cocher Cocher

Initial  

Faible   Aucun projet approuvé:  

Moyen   Entre 1 et 2 projets approuvés  
Ré

su
lta

t élevé   Plus de 3 projets approuvés  

IM: 0 pourcent
Résul-
tat PM: 0 pourcent

Système de qualité                
Système de qualité Assurance Qualite

Cocher

Ne respecte pas  la norme :  
Résultat du ques-
tionnaire:

Est en cours de certifica-
tion AsCa:    

Respecte la norme  

CaTo 0 pourcent 
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Annexe 4. Outil d’évaluation des organisations d’agriculteurs 
(ACDI VOCA)
L’Outil d’évaluation des capacités des organisa-
tions (OECO) est conçu pour évaluer la capacité 
des organisations de petits exploitants à fournir 
des services à leurs membres. L’outil peut égale-
ment fournir des informations de base requises 
pour développer des interventions relatives au 
renforcement. Il est conçu pour être un outil 
d'auto-évaluation participatif. La fiche d’évalu-
ation se compose d’une série de déclarations  
selon six domaines d’activité:

• Gouvernance,
• Opérations et gestion,
• Développement des ressources humaines,
• Gestion financière,
• Prestation de services, et
• Relations extérieures.

Une équipe d’évaluation, composée d’organisa-
tions qui participent à la mise en œuvre et de 
représentants d’organisations de petits produc-
teurs, peut utiliser une variété de techniques 
comme des entretiens individuels, des groupes 
de discussion, l’examen de documents et des 
observations pour recueillir des informations 
sur chaque domaine d’activité et les inscrire sur 
la feuille d’évaluation. Un modèle de la fiche  
d’évaluation pourrait ressembler à ce qui suit.

Outil d’évaluation de la capacité organisationnelle 
FICHE D’EVALUATION

1. Governance:
i Organe de direction qui fonctionne et qui mobilise des financements 0 1 2 3 4 5

ii (Conseil d’administration qui fournit le leadership 0 1 2 3 4 5

iii Énoncé de mission avec une orientation commerciale clairement exprimée 0 1 2 3 4 5

iv Statut légal qui respecte les exigences officielles d’enregistrement 0 1 2 3 4 5

v Différenciation entre les rôles de surveillance et de gestion suivie 0 1 2 3 4 5

vi Tous les membres sont représentés dans toutes les structures de gouver-
nance et de leadership

0 1 2 3 4 5

vii Équilibre entre les sexes et représentation de ceux-ci 0 1 2 3 4 5

viii Tenue d’élections démocratiques 0 1 2 3 4 5

ix Statuts et les règlements régulièrement révisés et actualisés 0 1 2 3 4 5
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2. Opérations et gestion:
i Politiques et  procédures opérationnelles normalisées lles 0 1 2 3 4 5

ii Utilisation effective des outils et systèmes d’information 0 1 2 3 4 5

iii Stratégie efficace de mise en œuvre de plans d’affaires 0 1 2 3 4 5

iv Contrôle de gestion des installations et équipements en place 0 1 2 3 4 5

v Capacité pour développer des plans d’affaires conformément à la mission et 
à la vision

0 1 2 3 4 5

vi Processus de prise de décision transparent régulièrement utilisé 0 1 2 3 4 5

3. Développement des ressources humaines:

i Système de résolution de conflits et de différends du personnel en place 0 1 2 3 4 5

ii Processus de recrutement transparent fondé sur les mérites en place 0 1 2 3 4 5

iii Systèmes de motivation du personnel en place 0 1 2 3 4 5

iv Systèmes de rémunération et des avantages sociaux au point et suivis 0 1 2 3 4 5

v Mise au point et suivi d’un plan de formation du personnel 0 1 2 3 4 5

vi Le personnel sait pourquoi il fait ce qu’il fait 0 1 2 3 4 5

vii Chaque membre du personnel dispose d’un plan de travail clair pour satis-
faire la stratégie de l’organisation

0 1 2 3 4 5

viii Le personnel a les compétences requises pour réaliser la mission de l’organ-
isation

0 1 2 3 4 5

ix Le personnel est en nombre suffisant pour réaliser la Mission de l’organisa-
tion

0 1 2 3 4 5

4. Gestion financière
i Les livres de comptes sont à jour 0 1 2 3 4 5

ii Existence de règlementations, procédures et manuels de comptabilité à jour 0 1 2 3 4 5

iii Processus budgétaire transparent opérationnel 0 1 2 3 4 5

iv Respect des mécanismes des rôles internes 0 1 2 3 4 5

v Vérifications et examens financiers internes et externes régulièrement  entre-
pris

0 1 2 3 4 5

vi Existence d’une base de ressources diversifiées et durables 0 1 2 3 4 5

vii Les membres participent à la préparation et à l’approbation des budgets 0 1 2 3 4 5

viii Les dossiers financiers sont régulièrement mis à disposition des membres 0 1 2 3 4 5
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5. Prestation de services  
i Capacité suffisante  pour le groupage des intrants et des produits agricoles 0 1 2 3 4 5

ii Utilisation d’outils d’évaluation pour mesurer si les membres sont satisfaits 
des  prestations de services qui leur sont fournies

0 1 2 3 4 5

iii Capacité à fixer les règles de base, les objectifs et de contrôler les améliora-
tions

0 1 2 3 4 5

iv Capacité d’identifier les services commerciaux appropriés 0 1 2 3 4 5

v Capacité avérée à maintenir les services commerciaux axés sur  le marché 0 1 2 3 4 5

6. Relations extérieures
i Relation formelle avec les organismes gouvernementaux en place 0 1 2 3 4 5

ii Contrats écrits avec le secteur privé et les ONG en place 0 1 2 3 4 5

iii Partenariats avec les ONG en place 0 1 2 3 4 5

iv Stratégie de plaidoyer en cours de mise en œuvre 0 1 2 3 4 5

v Partenariats d’affaires avec le secteur privé en place 0 1 2 3 4 5

vi Partenariats d’affaires stratégiques  en place pour élaborer une charte de 
responsabilité sociale 

0 1 2 3 4 5

Les points attribués à chaque domaine de capacité sont les suivants:
0 : N’existe pas
1:  Neutre, aucune amélioration 
2:  Besoin d’amélioration
3:  Quelques progrès, très peu d’améliorations requises
4:  Pas besoin d’amélioration dans l’immédiat
5:  Excellents résultats, capacité pleinement atteinte
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Annexe 5. Analyse comparative entre les sexes (KIT 2012)

Analyse de la chaîne à partir d’une perspec-
tive sexospécifique aux niveaux macro, 
méso et micro

Il est important de comprendre les questions 
de genre dans une chaîne de valeur à différents 
niveaux: macro, méso et micro. Cet outil se com-
pose de listes de vérification de questions à  
poser à chaque niveau, réparties en quatre 
grands thèmes: les rôles dévolus aux hommes et 
aux femmes, l’accès aux ressources, le contrôle 
des bénéfices, et l’influence sur les facteurs favor-
ables.

Le but consiste à identifier et à faciliter des dis-
cussions sur toutes les insuffisances, les discrim-
inations et autres questions clés de genre, per-
mettant ainsi d’identifier les causes sous-jacentes 
et de déterminer les interventions appropriées.

Objectifs

Pour faire prendre conscience aux différents ac-
teurs qu’ils opèrent dans un système complexe 
doté d’influences réciproques pouvant être posi-
tives ou négatives.

Utilisé par

Les praticiens pour des études théoriques, des 
travaux sur le terrain et au sein de groupes de 
discussion.

Méthodes

Utiliser les listes de contrôle dans les tableaux 
10.4 à 10.6 pour identifier les éléments à étudier 
à chaque niveau. Ensuite, rassembler et analyser 
les résultats dans le tableau 10.7.

Niveau macro: L’accent à ce niveau (tableau 10.4) 
porte sur deux aspects:

• Le contexte culturel (contexte ethnique, 
religion, idéologie, normes et valeurs) en ce 
qui concerne les rôles et les responsabilités 
des femmes et des hommes

• Les dispositions législatives et 
réglementaires relatives à la main-d’œuvre, 
à l’accès aux ressources (droit sur l’héritage, 
foncier, etc.), à la demande du marché (local, 
national, international) et à l’égalité des sexes

Niveau méso: Cette analyse traite de la sensi-
bilité aux questions du genre des institutions et 
des organisations locales et de leurs systèmes de 
prestation. Elle cherche à savoir si elles reflètent 
les principes d’égalité des sexes dans leur struc-
ture, dans leur culture, dans les services qu’elles 
fournissent, et dans la façon dont ces services 
sont fournis (groupements de producteurs, ser-
vices de développement d’entreprises, etc.) (Tab-
leau 10.5)

Niveau micro: Cette analyse porte sur la sensi-
bilisation et les impacts. Le niveau micro permet 
d’identifier les principales contraintes rencon-
trées par les femmes au niveau des ménages, qui 
auront des répercussions sur les niveaux méso et 
macro (tableau 10.6).

Analyse: Insérer le résultat de l’analyse dans le 
tableau 10.7. S’en servir pour identifier les princi-
pales questions fondées sur le sexe (contraintes 
et opportunités) et les actions appropriées.
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Tableau 10.4. Liste de contrôle pour l’analyse de la chaine de valeur au niveau macro

Liste de contrôle: niveau macro
Les rôles liés au genre • Quelle est la part des hommes et des femmes qui travaillent dans 

chaque activité de cette chaîne de valeur (approvisionnement, pro-
duction, transformation, transport, commerce)?

• Entrent-ils dans le cadre de l’économie formelle ou informelle?
• Quelles sont les fonctions ainsi que les divisions du travail et des 

rôles en fonction du genre dans les différents segments de la chaîne 
de valeur (production, transformation, négoce et commercialisation, 
consommateurs, etc.)?

• Y a-t-il des segments où la présence des femmes est plus importante? 
Les femmes sont-elles intégrées dans des étapes où est créée de la  
valeur ajoutée? Où le revenu réel est-il gagné?

• Quelle est la visibilité et la valeur accordée au rôle des femmes? 
Comment les femmes se perçoivent-elles elles-mêmes, comment les 
hommes et la communauté les perçoivent-elles? Quelle est la nature 
du travail des femmes? Est-ce un travail temporaire ou occasionnel? 
Les femmes sont-elles utilisées uniquement pour du travail non ré-
munéré?

Accès sexospécifique
aux ressources

• Quels sont les droits des hommes et des femmes? Quelles sont les  
caractéristiques et les facteurs qui influencent l’accès et le contrôle 
par les hommes et les femmes des différents types de ressources 
(naturelles, productives et services)?

• Comment les femmes ont-elles accès aux informations sur la pro-
duction, les organisations et les services disponibles? Par quels moy-
ens de communication? Est-ce que ces derniers sont adaptés aux 
possibilités des femmes? 

• Quelles sont les capacités des femmes en matière d’utilisation de ces 
ressources?

• Qui possède la terre, les arbres, la récolte, etc.?
• L’information est-elle plus difficile à obtenir pour les femmes produc-

trices dans les chaînes de valeur «féminines» ou mixtes? 
• Qu’en est-il de l’accès à l’information pour les femmes dans d’autres 

segments de la chaîne de valeur (par exemple, la transformation ou 
le commerce)?

• Y a-t-il des informations spécifiques sur des segments de marché 
concernant les questions de genre? (Par exemple, augmentation de 
l’offre de produits aux consommateurs à faible revenu afin d’amélior-
er la qualité de vie comme l’alimentation)

• Comment les groupes des pauvres et d’autres parties prenantes 
peuvent-ils obtenir des informations sur des services dans le secteur, 
ou des informations sur le marché?
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Faire changer les chaînes
Liste de contrôle: niveau macro
Contrôle sexospécifique
des avantages

• Y a-t-il des déséquilibres au niveau des relations de pouvoir ? Des 
discriminations ou exclusions liées au sexe 

• Comment le pouvoir est-il réparti au sein des relations de produc-
tion et d'échange tout le long de la chaine de valeur?

• Les bénéfices sont-ils répartis ou concentrés dans un segment de la 
chaîne? 

• Qui décide? Qui contrôle les bénéfices?
• Quelles sont les dynamiques d’une perte de pouvoir?
• Quelles sont les capacités des hommes et des femmes tout au long 

de la chaîne de valeur? Ya-t-il une répartition inégale de ces capac-
ités?

• Quelles alternatives (choix) les femmes ont-elles sur les activités de 
la chaîne et de la gestion de la chaîne?

• Quelle est la capacité des producteurs (hommes/femmes) à  
influencer les prix? Quelles sont les possibilités de négociation 
(voix, participation, inclusion), (endettement, contrats de sous-trai-
tance?) Qui signe le contrat pour la vente du produit?

• Est-ce que les salaires des femmes dans les différents segments de 
la chaîne de valeur sont plus élevés après l’intervention?

• Est-ce que le rôle des femmes change? Occupent-elles des postes 
de responsabilité? Est-ce qu’elles signent des contrats?

• Quelle perception les femmes ont-elles du changement? Ont-elles 
acquis plus de confiance en elles? Plus de crédibilité? 

• Ces changements peuvent-ils être interprétés comme une autono-
misation?

Influence sexospécifique 
sur les facteurs
favorables

• Quelle est la capacité des femmes à influer sur les décisions, les 
politiques et les programmes à tous les niveaux?

• Ont-elles accès à des espaces spécifiques du pouvoir (espaces 
offerts ou revendiqués), et à des lieux de pouvoir (conseil munici-
pal, parlement, etc.)? Ont-elles l’occasion de parler? La parole des 
femmes est-elle entendue? Sont-elles écoutées? Quelles voix de 
femmes sont écoutées?

• Est-ce que les femmes de segments spécifiques de cette chaîne de 
valeur sont organisées?

• Ont-elles établi des alliances stratégiques avec des institutions œu-
vrant sur les questions de genre telles que les organisations et les 
plateformes de défense des droits des femmes?

• Y-a-t-il des institutions qui œuvrent sur les questions des femmes 
et de genre dans ce secteur? Les associations des femmes produc-
trices et agricultrices sont-elles associées à la prise de décision au 
niveau national et ces changements peuvent-ils être interprétés 
comme de l’autonomisation?
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Tableau 10.5.Liste de contrôle pour l'analyse de la chaine de valeur au niveau méso

Liste de contrôle: niveau méso
Les rôles des sexes • Quel est le rôle et le positionnement des femmes au sein de ces 

organisations? Est-ce qu’elles font face à des contraintes spécifiques 
(représentation au sein des instances de prise de décision, pouvoir 
d’influencer les décisions, etc.)?

Accès sexospécifique aux 
ressources

• Accès à la terre, à l’eau et à la technologie
• Accès à l’information et à l’éducation
• Accès à la réactivité des services de développement de la chaîne de 

valeur
• Quel est l’accès des femmes aux services d’aide au développement 

des entreprises?
• Les groupements de femmes productrices ont-ils le même accès aux 

services d’aide au développement de l'entreprise? Si non, pourquoi?
• Les innovations technologiques et les investissements s’adressent-ils 

spécifiquement aux hommes, ou bien aux femmes également? 
Sont-ils adaptés aux besoins des femmes (force physique et horaires 
journaliers)? 

• Des services d’aide au développement des entreprises propres aux 
femmes sont-ils nécessaires pour soutenir les femmes productrices?

• Les services d’aide au développement des entreprises sont-ils 
adaptés aux besoins spécifiques des femmes productrices (pro-
grammes quotidiens, faible niveau d’éducation, etc.)?

• Existent-ils des garderies d’enfants?
• Les prestataires de services savent-ils comment effectuer l’intégra-

tion de la question de l’égalité des sexes pour mieux analyser, com-
prendre et répondre à ces contraintes? Veillent-ils à offrir des services 
qui prennent en compte la sexospécificité?

• Mettent-ils en outre une intégration au niveau institutionnel ou or-
ganisationnel?

• Emploi dans les services d’aide au développement des entreprises: 
favorisent-ils l'emploi des femmes? Les possibilités d’emploi sont-
elles équitables? Comment sont les conditions de travail?

L’accès aux services finan-
ciers et leur capacité de 
réaction

• Les femmes qui se concentrent sur des segments spécifiques de la 
chaîne de valeur sont-elles confrontées à des contraintes particu-
lières dans l'accès aux services financiers? Quelles sont ces contraint-
es?

• Quels sont les besoins spécifiques (besoins d’investissement et de 
flux de trésorerie, frais de scolarité, produits alimentaires)?

• Les services financiers sont adaptés à leurs besoins? Quels sont les 
produits financiers les plus appropriés?

• Existe-t-il des institutions (secteur privé ou public) qui se spécialisent 
dans la facilitation de l’accès des femmes aux services financiers?
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Liste de contrôle: niveau méso
Contrôle sexospécifique 
des bénéfices

• Des femmes appartiennent-elles à des groupements de produc-
teurs?

• Participent-elles aux réunions? Ont-elles le droit d’exprimer leurs be-
soins et de voter?

• Ont-elles le droit d’avoir accès aux avantages sociaux et financiers 
offerts par l’organisation?

• Ont-elles la possibilité d’être élues au sein des conseils d’administra-
tion et si oui, sont-elles élues et dans quelle mesure?

• Existe-t-il des mesures spéciales dans la constitution de l’organisa-
tion, telles que des quotas, permettant de garantir leur participation 
à la prise de décision?

Influence sexospécifique 
sur les facteurs favorables

• Quelles sont les capacités des femmes leaders à influencer collec-
tivement la prise de décision sur le secteur des services et le dével-
oppement de la chaîne de valeur?

• Comment celles qui n’ont pas accès aux ressources et aux services 
peuvent-elles demander à être prises en compte?

• Dans quels espaces et lieux «revendiqués ou offerts»?
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Tableau 10.6 .Liste de contrôle pour l’analyse de la chaine de valeur au niveau méso

Liste de contrôle: niveau macro
Rôles des sexes • Quelle est la division sexuelle du travail au sein du ménage (rôles des sexes 

socialement déterminés)?
• Quels sont les rôles des hommes et des femmes en matière de reproduc-

tion? Quelles sont les tâches effectuées par les hommes et par les femmes?
• Quels sont le temps et l’énergie dépensés?
• Quelle est la relation avec les autres rôles des femmes et des hommes (re-

production / communautaires)?
• Comment le travail effectué au sein de la chaîne de valeur vient s’ajouter à 

leur charge de travail?
Accès sexo-
spécifique aux 
ressources

• Quel est l’accès des femmes et des hommes aux ressources dans l’exécution 
de leurs tâches?

• Les femmes sont-elles soumises à des contraintes spécifiques en particulier?
• Voir outil 4 sur l’accès différencié aux ressources

Contrôle sexo-
spécifique des 
avantages

• Les avantages pour les femmes et les hommes sont-ils les mêmes au niveau 
des ménages? Qui gagne l’argent? Qui décide de l’utilisation des revenus? 
Qui décide de la répartition du budget de la famille? Quel est le pouvoir de 
prise de décision des femmes en ce qui concerne les dépenses du budget 
des ménages? Y a-t-il d’autres types d’avantages générés (financier, visibilité, 
crédibilité, meilleur accès à l'information et réseaux sociaux)?

Influence sexo-
spécifique sur la 
dynamique du 
pouvoir au sein 
du ménage

• Comment la contribution des femmes est-elle perçue au niveau des ménag-
es?

• Les rôles des hommes et des femmes ont-ils changé? Si oui, est-ce que le 
changement du rôle des femmes a permis d’augmenter la valeur des reve-
nus au sein du ménage? Au sein de la communauté? Y a-t-il eu un impact 
sur leur pouvoir de prise de décision et de négociation?

• Les femmes assistent-elles ou participent-elles à plus de réunions au niveau 
communautaire? Prennent-elles la parole?

• A quelles dépenses le revenu supplémentaire sert-il?
• Quels sont les changements intervenus dans le comportement et l’attitude 

des hommes? Les hommes assument-ils toujours leurs responsabilités au 
sein du ménage? Participent-ils aux tâches ménagères et à l’éducation des 
enfants pour soutenir leurs épouses?

Tableau 10.7. Grille des résultats de l’analyse sexospécifique de la chaîne de valeur

Rôles des sexes Accès sexo-
spécifique aux 
ressources

Contrôle sexo-
spécifique des 
avantages

Influence sexo-
spécifique sur les 
facteurs favor-
ables

Niveau macro 
Niveau méso
Niveau micro



Annexes

191

Annexes

Annexe 6. Outils de l’analyse comparative entre les sexes (KIT 2012)
Cartographie par sexe

L’établissement d’une carte comparative par sexe 
vise à donner de la visibilité aux femmes lors de 
la réalisation d’une cartographie d’une chaîne 
de valeur. Même si les femmes participent à la 
plupart des chaînes de valeur agricoles, elles ont 
tendance à être invisibles. Les hommes sont sup-
posés être les producteurs, et les femmes sont 
considérées comme des partenaires subalternes. 
Les entreprises appartenant à des femmes sont 
souvent considérées comme des entreprises 
locales, à petite échelle, à faible technologie et 
informelles. Ces entreprises sont souvent con-
sidérées comme peu compétitives et de peu 
d’utilité pour le développement ; elles sont donc 
ignorées.

Objectifs
• Donner à la chaîne de valeur, aux acteurs con-

cernés, à leurs liens, et aux pourcentages d’hom-
mes et de femmes dans chaque segment de la 
chaîne une image sexospécifique.

• Avoir une idée des différences entre les hommes 
et les femmes selon leurs activités, leur accès aux 
ressources et leur contrôle des ressources.

• Identifier les possibilités pour les femmes d’ 
améliorer leur situation. 

• Identifier les contraintes et les opportunités que 
rencontrent les femmes en ce qui concerne leur 
participation à la chaîne de valeur et analyser les 
différences de pouvoir au niveau de la gouver-
nance de la chaîne de valeur.

Utilisé par

Les praticiens pendant des ateliers participatifs 
composés d’hommes et de femmes acteurs de 
la chaîne de valeur.

Méthodes

Etape 1. Élaborer une hypothèse. Formuler une 
hypothèse sur la façon dont les femmes par-
ticipent à la chaîne de valeur et ajuster votre 
itinéraire cartographique. Même si l’on considère 
généralement que les femmes ne participent 
pas à certains processus ou à la chaîne de valeur, 
la clé d’une bonne analyse comparative entre les 
sexes consiste à aller sur le terrain avec un esprit 
ouvert. L’hypothèse du genre doit reposer sur les 
questions suivantes:

• Où sont les femmes dans cette chaîne de valeur? 
Que font-elles? 

• Qu’est-ce qu’il faut cartographier et comment, 
pour arriver à convaincre les parties prenantes et 
les preneurs de décision de l’importance et des 
possibilités des femmes dans l’amélioration de la 
chaîne de valeur?

Cette hypothèse sur le genre va vous aider à 
dessiner l’itinéraire cartographique, à rechercher 
les bons outils pour déceler les préjugés sexistes, 
identifier les principales parties prenantes pour 
des entretiens ou des ateliers. 

Etape 2. Cartographie des acteurs. Faire une 
représentation visuelle de la chaîne de valeur, 
visualiser les principaux acteurs (hommes et 
femmes). Inviter ou interviewer des femmes 
leaders et des femmes ayant de petites entrepris-
es informelles afin de rendre une image fidèle 
de la réalité de la chaîne de valeur. Dessiner un 
diagramme qui reflètera la situation (figure 10.3).

Se demander:
• Quels sont les principaux processus concernés 

dans la chaîne?

• Quels sont les principaux acteurs de la chaîne? Es-
sayer d’établir une distinction entre les acteurs en 
fonction de différentes typologies.
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Annexe 7. Négociations de partenariat (PNUD 2010)

NEGOCIATION

Développer des compétences efficaces de négo-
ciation basées sur des intérêts

Utilisation: Pour aider les parties 
prenantes / partenaires à parvenir à un 
accord de collaboration susceptible de 
satisfaire leurs intérêts organisationnels 
/ individuels sous-jacents ainsi que leurs 
objectifs

Stade: Particulièrement au stade prélim-
inaire du cycle de l’IMD mais en fait, en 
jetant les bases d’une méthode de travail 
qui servira tout au long de la vie de la so-
ciété

La négociation concernant le modèle de parte-
nariat doit être perçue très différemment d’une 
négociation généralement plus « agressive » 
(mais qui n’est pas nécessairement justifiée) asso-
ciée à l’approche de la négociation sur les trans-
actions commerciales. La façon la plus appro-
priée de comprendre une négociation «basée sur 
des intérêts » c'est de faire la différence entre une 
approche basée sur les «points de vue» et celle 
basée sur «les intérêts sous-jacents ».

Un point de vue est la déclaration initiale faite sur 
la base de revendications immédiates - habituel-
lement fermement énoncées, ce qui signifie un 
point de vue non négociable et non respectueux 
des priorités ou des besoins des autres.

Les intérêts sous-jacents sont les vecteurs, 
les priorités, les besoins, les angoisses et les 
espoirs (généralement non-dits et parfois 
pas clairement compris) qui informent ou 
sous-tendent le point de vue exprimé.

Encadré 1 – La différence entre les points de vue 
et les intérêts

Positions                                                                  

Intérêts  
individuels

Intérêts 
partagés

Le schéma de l’« iceberg » (voir encadré 1) mon-
tre comment le fait de traiter d’un problème au 
niveau des «points de vue» peuvent facilement 
être vécu comme deux perspectives distinctes 

Encadré 2: Tableau pour illustrer les principales différences entre deux formes de négociation

Formes antagonistes de négociation Formes consensuelles de négociation
Argument Conversation
Des gagnants et des perdants Scénario gagnant-gagnant fondé sur une 

volonté de compromis
Accord fondé sur des positions tranchées Accord fondé sur des intérêts sous-jacents
Le succès est apprécié en fonction de la réalisa-
tion des intérêts propres

Le succès est apprécié en fonction de la 
satisfaction de l’ensemble des intérêts des 
partenaires

Aura certainement des effets négatifs sur les rela-
tions à long terme

Aura probablement un effet positif sur les 
relations à long terme
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sans aucun point commun apparent. Toutefois, il 
n’en va de même , lorsque vous allez vers les intérêts 
sous-jacents où deux choses se produisent : tout 
d’abord, la question prend de l’ampleur et devient 
plus importante et plus intéressante, ensuite, elle 
offre des possibilités de trouver des domaines qui 
se chevauchent ou des intérêts communs poten-
tiels.

L’«art» de négociations basées sur des intérêts 
consiste à permettre aux négociateurs de  
dévoiler leurs intérêts cachés. A cet effet ceux qui 
négocient auront sans doute besoin de : 

• Temps et possibilités de discussions

• Un environnement approprié (et quelque peu 
neutre) un genre « d’espace sécurisé »

• Une approche sensible et « ouverte », de remise 
en question

• Une sensation que vous êtes en train  
d’écouter attentivement et que l’on vous écoute

•  La conviction que vous êtes réellement intéressé 
à comprendre leur point de vue immédiat

Dans les tentatives menées pour établir des parte-
nariats de travail – lorsque le point de départ entre 
plusieurs acteurs peut être plutôt un « positionne-
ment » - il pourrait être utile d’expliquer effective-
ment aux personnes concernées la différence au 
niveau des résultats entre une approche « antago-
niste » et une approche « consensuelle ». 

Quand les partenaires potentiels ont fait l’expéri-
ence d’une négociation basée sur les intérêts qui 
a été gérée avec succès, ils reconnaissent qu’elle a 
réussi précisément parce que la nécessité d’attein-
dre un (des) objectif(s) a été satisfaite en même 
temps que celle tout aussi importante de mainte-
nir et de renforcer la/les relation(s). Ceci est résumé 
dans l’encadré 3.

Encadré 3: Une façon schématique de comprendre 
les implications d’une négociation inadéquate

Accommoder Consensus

Retrait  Force

Compromettre/ 
compromis optimal

 re
nf

or
cé

es
af

fa
ib

lie
s

non réalisé

OBJECTIF

RE
LA

TI
O

N
S

réalisé

La négociation basée sur des intérêts peut jouer 
son rôle tout au long du cycle de l’IMD - en effet, les 
partenariats progressent rarement en douceur d’un 
accord à un ‘autre. Des changements de toute na-
ture - personnel, conditions extérieures, disponibil-
ité des ressources, réorientation des activités du 
projet - peuvent donner lieu à des incertitudes et à 
une tendance à revenir sur ses positions.
En tant qu’intermédiaire, vous devez comprendre 
(pour ne pas dire ... apprendre par cœur et vérifier 
régulièrement que vous les respectez) les 4 princi-
pes fondamentaux de la négociation basée sur des 
intérêts. A savoir:
1. Instaurer la confiance par la compréhension mu-

tuelle et une communication cohérente 
2. Chercher à dévoiler les intérêts sous-jacents 

plutôt que rester sur des positions 
3. Élargir les options en vue d’une solution grâce à 

la créativité et à une réflexion latérale issue de la 
résolution conjointe des problèmes

4. Parvenir à un accord qui satisfait les intérêts et 
crée une valeur ajoutée pour toutes les parties.
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Annexe 8. Accord de partenariat (PNUD 2010)

PARVENIR A UN ACCORD

Veiller à ce que l’accord soit équitable, 
transparent et bénéfique pour tous les 
partenaires 

Utilisation: Soit pour évaluer/ passer en re-
vue un accord existant ou à utiliser comme 
une liste de contrôle pour les éléments pos-
sibles d’un nouvel accord

Stade: Pendant la 2ème étape du cycle de 
l’IMD (pour la création d’un nouvel accord) 
ou dans les 3ème ou 4ème étapes (en cas de 
révision d’un accord existant)

 

Un intermédiaire a pour principale tâche d’aider 
les partenaires à parvenir à un consensus et à un 
accord en les amenant, au moment opportun, à 
passer du stade où ils explorent les possibilités à 
celui où ils prennent des engagements concrets. 

Ce qui signifie qu à un moment donné dans 
les discussions préliminaires, les questions «ou-
vertes» (invitant à de grandes discussions et à l’ex-
ploration des possibilités) devront céder la place 
à des questions «fermées» (Avons-nous décidé 
de ...?). Cependant, même si les points de vue ont 
semblé se rapprocher jusque-là, le moment où 
l’on est sur le point de conclure un accord s’avère 
souvent difficile, puisque les partenaires peuvent 
facilement retomber dans le mode « positions».6

Le moment venu, un document d’accord for-
mel devra être établi. Dans l’absolu, l’accord de 
partenariat devient une expression de la vision, 
des résultats attendus du partenariat du point 
de vue de chaque partenaire plutôt qu’un sim-
ple moyen de contrôle. Plus un accord de parte-
nariat présentera les caractéristiques décrites 
ci-dessous, plus il devrait être utile. Travailler tout 
au long du processus de l'accord avec les parte-
naires peut également aider à pousser une rela-
tion transactionnelle pour lui donner plutôt un 
air de partenariat.

6  Ceci peut nécessiter la poursuite de négociations fondées 

sur les intérêts – voir Annexe 7
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Composants éventuels d’un accord de 
partenariat

Evaluer son 
importance 
relative pour les 
partenaires

Pourquoi cette question est-elle 
considérée comme importante? 
Cette question peut-elle se révéler 
un obstacle entre les partenaires? 
Cette question peut-elle se révéler 
inacceptable pour certains parte-
naires et leurs avocats?

POURQUOI?
Enoncé de la vision
Objectifs communs
Objectifs de chacun des partenaires
QUOI?
Projet proposé / activités
Décrire un plan de travail
Ressources engagées par chaque partenaire 
Rôles et responsabilités
Indicateurs de performance
Stratégie de viabilité
QUI?
Description des organisations partenaires
Les représentants des partenaires et leur 
statut
QUAND?
Délais
Jalons
COMMENT?
Protocoles de gestion des relations
Processus de prise de décision
Gouvernance
Modalités de financement (éventuellement 
couvertes par d’autres contrats)
Mesures d’atténuation des risques
Mesures de renforcement des capacités de 
partenariat
Indicateurs de suivi et de mesure des résul-
tats du partenariat au regard des objectifs 
de chaque partenaire et des objectifs com-
muns
Bilan de santé /procédures d’examen
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COMMUNICATIONS
Procédures pour le dialogue en cours entre 
les partenaires
Règles pour l'utilisation de la marque (sa 
propre marque, celle des autres)
Règles pour le profil public du partenariat
Règles sur la propriété intellectuelle et la 
confidentialité
Protocoles pour communiquer avec d'autres 
parties prenantes
QUE FAIRE SI?
Procédure d’arbitrage pour  résoudre les 
différends
Règles pour les  partenaires individuels qui 
veulent se joindre ou quitter
Stratégie de sortie (‘passer à autre chose) 
pour l’ensemble du partenariat 
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Annexe 9. Gestion des partenariats (PNUD 2010)

GESTION DES PROCESSUS

Veiller au bon fonctionnement du partenar-
iat 

Utilisation: Pour aider les intermédiaires à 
adopter une gestion/à soutenir un proces-
sus «de laisser faire» relatif 

Phase: Phases 2 et 3 du cycle de l’IMD

CONTEXTE

Dans les phases 2 et 3 du cycle, le rôle de l’inter-
médiaire change pour aller davantage vers un 
processus de facilitation et un appui aux parte-
naires, en s’écartant d’un rôle plus directif.

Il faut nécessairement que les intermédiaires 
opèrent ce changement et qu’ils travaillent avec 
les partenaires pour comprendre les change-
ments de rôle où ils (les partenaires) prennent 
de plus en plus la responsabilité de la gestion du 
processus de partenariat, soit directement, en 
tant que groupe ou par un transfert convenu du 
rôle de coordination à un sous-groupe ou à l’un 
des partenaires.

Faute d’y parvenir, on court le risque de voir le 
partenariat devenir de plus en plus dépendant de 
l’intermédiaire et, éventuellement, dysfonction-
nel malgré des débuts prometteurs.

Les intermédiaires à ce stade ne vont pas tout 
simplement choisir de «ne plus participer» ou 
de se retirer, mais plutôt de travailler avec des 
partenaires pour s’assurer que les mécanismes 
de gestion sont convenus, en place et fonction-
nent bien. Ils travaillent à la mise en place de 
systèmes qui assurent le bon fonctionnement, 
sans trop dépendre d’une ou de deux personnes 
seulement.

RÈGLES DE BASE / PROTOCOLES/ 
PROCÉDURES/ MODALITÉS18 POSSIBLES

Pour un point de départ évident en vue de la créa-
tion de systèmes viables, il faut que l’intermédi-
aire aide à élaborer des «règles de base» pour le 
partenariat – en veillant à ce que celles-ci soient 
élaborées et convenues avec les partenaires au 
stade préliminaire du cycle de l’IMD afin de:

• Gérer efficacement la logistique 

• Interagir de manière constructive en favorisant 
«un bon comportement des partenaires» 

• Communiquer de façon appropriée à l’intérieur 
de chacune des organisations partenaires, au 
sein du partenariat dans son ensemble et au-
delà du partenariat 

• Prendre des décisions de façon équitable 

• Résoudre efficacement les problèmes 

• Résoudre les conflits / les griefs de façon équi-
table

• Gérer en douceur les entrées dans et les sorties 
/ du partenariat 

• Avancer facilement le moment venu 
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MODALITES DE GOUVERNANCE 

Les modalités de gouvernance devront être dis-
cutées, approuvées au préalable et inscrites dans 
l’accord de collaboration (voir Annexe 8). Elles dev-
ront prendre en considération ce qui suit :

• Qui est chargé de faire quoi? 
• Qui est ‘propriétaire’ de quoi (par exemple, les pro-

duits de n’importe quel projet ou de la propriété 
intellectuelle)? 

• Quelles sont les décisions qui peuvent être pris-
es par une seule personne, une organisation ou 
sous-groupe pour le compte de la société? 

• Quelles sont les décisions qui ne peuvent être 
prises que par un représentant de l’ensemble du 
groupe de partenaires? 

• Qui est habilité à représenter / à parler au nom du 
partenariat, et à qui? 

• Quels sont les systèmes en place pour venir à bout 
d’un désaccord ou d’un conflit entre les parte-
naires? 

• Quelles sont les procédures de règlement des 
griefs en place en cas de rupture ? 

Outre ce qui précède, il pourrait également y avoir 
d’autres problèmes de gouvernance relatifs à des 
partenaires spécifiques ou des questions spécifiques 
concernant un partenariat particulier  ou toute autre 
chose, par exemple, qui pourrait avoir trait à des con-
flits d’intérêts réels ou supposés.

MESURES D’ENGAGEMENT

Il est important qu’un partenariat reste dynamique 
pour garantir la poursuite (et, de préférence, appro-
fondir) l’engagement pris par les partenaires. Com-
ment un intermédiaire peut-il aider les partenaires à 
évaluer la poursuite de l’engagement et de la partic-
ipation afin de pouvoir prendre des mesures au cas 
où ceux-ci donneraient des signes d’affaiblissement?
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La liste de contrôle suivante donne quelques idées de ce qui pourrait indiquer une baisse d’intérêt:
SIGNES DE DÉSEN-
GAGEMENT

ACTIONS POSSIBLES POUR L’INTERMÉDIAIRE

Est régulière-
ment absent des 
réunions

Prévoir des heures et des lieux de réunion adaptés à leur programme les réunions pour-
raient véritablement ne pas leur convenir, mais même en pareil cas, elles permettront de 
veiller à ce qu’ils n’aient aucune excuse pour ne pas y assister!

Réduction des 
contributions

Vérifier l’accord initial et contester, à un stade précoce, tout manquement aux obliga-
tions (chercher à savoir si la situation de leur organisation a changé et s’ils ont de bonnes 
raisons de ne pas s’acquitter de leurs obligations) ils pourraient bien accueillir les sugges-
tions visant à restructurer, d’une manière ou d’une autre, leurs contributions.

Interventions peu 
constructives

De préférence en groupe (mais en face à face s’il s’agit d’un sujet trop sensible) vous 
pourrez expliquer pourquoi leur approche nuit aux relations de partenariat et / ou vous 
pouvez leur montrer comment il est possible d’exprimer le même point de vue, mais 
d’une manière plus constructive.

Trop critique en-
vers les autres

Le jeu des accusations est mortel dans un partenariat les intermédiaires doivent expli-
quer aux partenaires comment leur comportement agit sur les autres et sur la capacité 
du partenariat à fonctionner efficacement. On pourrait y remédier en essayant de com-
prendre les causes sous-jacentes de la critique.

Trop axé sur les 
procédures

Les gens ont tendance à blâmer les systèmes quand ils sont mécontents de la stratégie, 
des programmes ou des dirigeants - les procédures sont un moyen de parvenir à une fin 
et non une fin en elles-mêmes et les intermédiaires devraient aider à maintenir un bon 
équilibre en posant des questions qui montreront clairement si ce sont les procédures 
ou autre chose qui sont à l’origine de cette fixation

Evite de prendre 
de nouveaux en-
gagements

Les organisations partenaires (et, bien entendu, les personnes représentant ces organ-
isations au sein du partenariat) peuvent voir leur situation changer de façon spectac-
ulaire au cours du cycle de vie d’un partenariat – il se pourrait qu’ils ne peuvent pas  
continuer ou prendre de nouveaux engagements sans que ce soit de leur faute. Peut-
être ont-ils besoin d soutien pour savoir comment présenter cette situation au groupe 
de partenaires sans paraître déloyal ou faible.

Cherche des 
raisons pour se 
retirer

Ceci pourrait nécessiter que l’on revoit l’outil 1 - s’engager dans une nouvelle phase de 
«définition» afin d’évaluer les mobiles, les priorités et les besoins actuels des organisa-
tions partenaires. En tout cas, tous les changements ne sont pas mauvais il est parfois 
préférable pour le partenariat qu’un partenaire se retire ... un intermédiaire peut apporter 
son aide et donner des explications dans ce sens aux autres partenaires en vue de bien 
gérer cette sortie.
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GESTION DES ENTREES ET DES SORTIES

Les partenaires (qu’il s’agisse d’individus ou d‘or-
ganisations) quittent un partenariat pour toute 
une série de raisons - et ces «sorties» peuvent 
se produire à n’importe quel stade du cycle de 
partenariat. En effet, il devient parfois nécessaire 
de demander à un partenaire de partir. Bien sûr, 
certains départs sont beaucoup plus importants 
que d’autres mais quel que soit le degré de leur 
portée, tout départ doit être géré avec soin et 
tact.

Stratégies à l’intention des intermédiaires 
pour la gestion des sorties :
• Bien les gérer (quel que soit le problème de 

fond ou le motif du départ). 

• Faire preuve de transparence entre les parte-
naires à tout moment (toujours chercher à 
éclaircir ce qui se passe).

• Fêter tous les succès/ les contributions (même 
très petits).

• Consacrer du temps au débriefing (avec ceux 
qui quittent et ceux qui restent).

• Apprécier et enregistrer les connaissances / les 
expériences.

• Transférer les connaissances aux autres de 
manière aussi concise et vivante que possible. 

• S’accorder sur celui qui va dire quoi, à qui et 
quand.

• Convenir (à l’avance et, si nécessaire) d’un 
poste des relations extérieures.

La gestion des nouveaux arrivants au sein du 
partenariat nécessite la même diligence. 

Stratégies à l’intention des intermédiaires 
dans la gestion des nouveaux arrivants: 
• Prenez le temps d’accueillir et de présenter les 

nouveaux arrivants

• Veillez à ce que les partenaires soient à l’aise 
avec les nouveaux arrivants et qu’ils partagent 
toute information opérationnelle dès le début 

• Posez aux nouveaux arrivants des questions 
sur eux / leur organisation et sur ce qu’ils aime-
raient savoir / voir / entendre 

• Transférez les informations de manière aussi 
concise et vivante que possible – en créant 
des opportunités pour apprendre directement 
à partir d’expériences / d'observations et à par-
tir des ouï-dire 

• Invitez les nouveaux arrivants a demander ou 
à faire des suggestions ainsi qu’à partager leur 
expérience ou apporter de nouvelles idées 

• Utilisez leur arrivée comme une occasion pour 
les partenaires de faire le bilan du partenariat.

CONSEILS AUX INTERMÉDIAIRES
• Soyez un modèle de bon comportement en 

matière de partenariat en toute occasion. 

• Montrez comment relever les défis de manière 
efficace et constructive.

• Posez beaucoup de questions par exemple, 
demandez aux autres partenaires comment 
ils perçoivent une situation donnée- en d’au-
tres termes, aidez les partenaires à formuler, 
à comprendre et à résoudre directement les 
problèmes. 

• Formez et encadrez les partenaires. Don-
nez-leur des occasions d’essayer de nouvelles 
compétences, de développer la confiance en 
recourant à de nouvelles façons de travailler, 
et d’adopter de nouveaux rôles, le cas échéant 

• Sachez quand il est temps de partir et gérez 
votre propre sortie en transmettant élégam-
ment tous les rôles et les tâches restantes. 
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Annexe 10. Programme d’aide aux fournisseurs  
du Salvador – Caractéristiques et Résultats

Pourquoi?	  

• Augmente	  les	  revenus	  et	  la	  
compé22vité	  des	  
fournisseurs	  et	  des	  
entreprises	  clientes	  

• Crée	  des	  emplois	  durables	  

Où?	  
• Pays	  à	  faible	  revenu	  
• Pays	  à	  revenu	  intermédiaire	  
• Pays	  développés	  

Quand?	  

• Situa2ons	  de	  crise	  et	  de	  sor2e	  
de	  crise	  

• Croissance	  inclusive	  et	  
développement	  d’entreprises	  

• Fournisseurs	  et	  distributeurs	  
pour	  les	  marchés	  locaux	  

• Chaines	  de	  valeur	  axées	  sur	  les	  
exporta2ons	  

Programmes	  d’aide	  aux	  fournisseurs	  
Pourquoi,	  où	  et	  quand?	  	  

Jose	  Godofredo	  Pacheco	  
Coordonnateur	  na2onal	  

Programme	  africain	  d’aide	  aux	  
fournisseurs	  de	  l’agrobusiness	  

(PAAFA)	  
Ateliers	  du	  9	  et	  10	  octobre,	  2013	  

Nairobi,	  Kenya	  
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En fonction 
de la 

demande 

Encourage:	  
la coopération 
et les formes 
d’association 

Améliore	  la	  
qualité	  et	  la	  
compé22vité 

Encourage	  	  
l’intégra2on	  de	  

pe2tes	  entreprises	  
dans	  la	  chaîne	  de	  

produc2on 

Programme	  d'aide	  aux	  fournisseurs:	  

ü   Réduit	  le	  coût	  total	  de	  la	  chaîne	  d’approvisionnement.	  
	  
ü  Augmente	  la	  rentabilité	  de	  tous	  les	  par2cipants	  à	  la	  chaîne.	  	  	  
	  	  	  S2mule	  les	  ventes	  de	  l’entreprise.	  
	  
ü  Renforce	  la	  qualité	  des	  produits	  et	  des	  services.	  Assure	  le	  

contrôle	  de	  la	  qualité	  chez	  les	  fournisseurs:	  lait	  de	  consomma2on,	  
ma2ères	  premières,	  récipients,	  matériel	  d'emballage,	  etc.	  

	  
ü  Livraison	  à	  temps,	  respect	  des	  exigences	  du	  client	  à	  chaque	  

maillon	  de	  la	  chaîne.	  
 
 

Acteurs	  du	  programme	  d’aide	  aux	  	  
fournisseurs	  

	  Gouverne-‐
ment	  central	  

Agences	  de	  
coopéra@on	  

	  Administra@ons	  
locales	  

Secteur	  privé:	  
Syndicats	  

d’entreprises	  

Agences	  	  de	  
développe-‐

ment	  
territorial	  
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	  Programme salvadorien d'aide aux 
fournisseurs 
 

Il	  s’agit	  d’un	  programme	  qui	  transforme	  les	  rela@ons	  d’affaires	  entre	  
une	  entreprise	  pilote	  (grande	  et	  moyenne)	  et	  ses	  fournisseurs	  (PME)	  
ü  Grâce	  à	  la	  créa2on	  d'une	  chaîne	  de	  produc2on	  qui	  établit	  des	  liens	  

mutuellement	  bénéfiques	  (gagnant	  /	  gagnant)	  
ü  Améliore	  la	  compé22vité	  des	  entreprises	  et	  augmente	  la	  qualité	  

de	  l'emploi	  
Objec@f	  du	  programme:	  Accroître	  la	  rentabilité	  sociale	  et	  	  
économique	  des	  entreprises	  par@cipantes.	  

EP	  

EP	  

EP	  
EC	  

Structure	  du	  programme	  

MANAGEMENT	  COMMITTEE	  

GREMIALES MINEC PNUD

ProjectDirector/	  Programme	  Officer

Programme	  Coordinator

IT Deputy
Coordinator

SDP	  CONSULTANTS

Administrative
Assistant

Management	  	  Team

Management	  
commiZee=	  Comité	  de	  
ges2on	  
	  
Project	  Director=	  
Directeur	  du	  projet	  
	  
	  Programme	  officer=	  
chargé	  de	  programme	  
	  
Programme	  
Coordinator=	  
coordinateur	  du	  
programme	  
	  
Administra2on	  
assistant=	  assistant	  
administra2f	  
	  
IT=	  TI	  
Deputy	  Coordinator=	  
Cordonnateur	  adjoint	  
	  
SDP	  Consultants=	  
Consultants	  du	  
programme	  d’aide	  aux	  
fournisseurs	  
	  
Management	  Team=	  
Équipe	  de	  ges2on	  
	  
1	  or	  2	  Consultants=	  1	  
ou	  2	  consultants	  
	  
Client=	  Client	  
	  
Supplier=	  Fournisseur	  
	  
PDP=	  Programme	  
d’aide	  aux	  fournisseurs	  
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ü	   Un	   ou	   deux	   consultants	   interviennent	   dans	   une	   chaîne	   de	  
produc2on:	  1	  entreprise	  pilote	  et	  10	  fournisseurs,	  pendant	  10	  ou	  12	  
mois.	  	  

ü	  Une	  méthodologie	  d’aide	  aux	  fournisseurs	  est	  mise	  en	  oeuvre.	  

	  

	  

	  

	  

ü	   Par	   la	   suite,	   l’entreprise	   pilote	   (le	   client)	   poursuit	  
l’applica2on	   de	   la	   méthodologie	   avec	   les	   autres	   fournisseurs	  
de	  la	  chaîne.	  
	  
	  

Méthode d’intervention 
 

Gagnant-‐
gagnant	  

Consultants	  du	  PAF	  
Consultants	  spécialisés	  	  

Équipe de gestion 

	  
	  
1	  or	  2	  Consultants=	  1	  
ou	  2	  consultants	  
	  
Client=	  Client	  
	  
Supplier=	  
Fournisseur	  
	  
PAF=	  Progra;mme	  
d’aide	  aux	  	  
fournisseurs	  

	  

	  

PAF_ES Étapes et temps prévu 

.  

Méthodologie   
 

Stages=	  	  Etapes	  
Dura2on	  of	  the	  
interven2on=	  durée	  de	  
l’interven2on	  
	  
Month=	  mois	  
	  
Promo2on	  and	  
formaliza2on=	  
Promo2on	  et	  
officialisa2on	  
	  
Diagnos2c	  stage=	  étape	  
du	  diagnos2c	  
	  
Client-‐supplier	  
interac2on	  stage=	  étape	  
d’interac2on	  entre	  le	  
client	  et	  le	  fournisseur	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  

Improvement	  plans	  formula2on	  stage=	  Etape	  de	  formula2on	  des	  plans	  d’améliora2on	  
	  
Implementa2on	  and	  follow-‐up	  stage=	  Etape	  de	  mise	  en	  œuvre	  et	  de	  suivi	  
	  
Systema2za2on	  and	  Analysis	  of	  Replicability	  stage=	  	  étape	  de	  la	  systéma2sa2on	  et	  	  de	  l’analyse	  de	  
la	  transposi2on	  
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Résultats	  obtenus	  à	  ce	  jour	  

•  Nombre	  de	  chaînes:	  	  25	  

•  Nombre	  de	  fournisseurs:	  
200	  

•  Secteurs	  et	  sous-‐secteurs	  
•  SECTEURS:	  	  	  

Industrie	  et	  services.	  
•  SOUS-‐SECTEURS:	  
•  	  Agroindustrie,	  industrie	  de	  

la	  chaussure,	  médecine	  
naturelle,	  boulangeries,	  
produits	  pharmaceu@ques,	  
aliments	  et	  boissons,	  	  
produits	  lai@ers,	  	  transports	  
publics,	  voyages	  et	  
transport,	  industrie	  du	  
bâ@ment,	  

•  Nombre	  d’emplois	  à	  plein	  
temps	  offerts	  par	  les	  
fournisseurs:	  8.000	  

Résultats	  obtenus	  à	  ce	  jour	  

•  Nombre	  moyen	  de	  salariés	  par	  entreprise:	  
32	  

•  Pourcentage	  de	  chaînes	  qui	  ont	  
augmenté	  le	  nombre	  des	  emplois:	  50%	  	  à	  
un	  rythme	  de:	  19.5%	  

•  Total	  des	  emplois	  nouvellement	  créés:	  
650	  

•  Augmenta2on	  de	  la	  produc2vité	  à	  
hauteur	  de:	  100%	  

•  Entreprises	  ayant	  inves2:	  80%	  

•  Montant	  total	  inves2:	  $	  2,5	  millions	  

•  Pourcentage	  d’entreprises	  dont	  les	  ventes	  
ont	  augmenté:	  32%	  

•  Hausse	  des	  ventes:	  $8	  millions	  
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Cas	  de	  réussite	  N°1:	  Produits	  lai@ers	  
	  ‘LOS	  QUESOS	  DE	  ORIENTE’	  

FOURNISSEURS 
(105) 

USINE DE 
TRANSFORMATION 

POINTS DE VENTES (17) ET 
ENTREPRISES CLIENTES 

 

 

 
 
 
 

 

Avantages	  du	  PAF:	  Entreprise	  cliente	  

ü  Établissement	  de	  liens	  à	  long	  terme	  	  avec	  les	  fournisseurs	  
commerciaux.	  

ü  	  Évalua2on	  complète	  des	  ac2vités	  de	  l’entreprise.	  
	  
ü  	  Renforcement	  des	  structures	  organisa2onnelles,	  financières	  et	  

administra2ves	  et	  de	  la	  produc2on	  de	  l’entreprise.	  

ü  Créa2on	  de	  nouvelles	  opportunités	  d‘affaires	  avec	  les	  
fournisseurs.	  

ü  	  Mise	  en	  oeuvre	  de	  plans	  d‘améliora2on	  qui	  renforcent	  la	  
ges2on	  des	  entreprises.	  
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ü Mise	  en	  oeuvre	  des	  règles	  d‘hygiène	  et	  de	  sécurité	  industrielle.	  

ü  	  Étude	  des	  heures	  et	  des	  mouvements.	  

ü  Améliora2on	  des	  rela2ons	  humaines:	  renforce	  l’environnement	  
organisa2onnel	  et	  le	  leadership.	  

ü  	  Liens	  directs	  avec	  les	  ins2tu2ons	  d‘appui.	  

ü Mise	  en	  oeuvre	  des	  BPM-‐HACCP	  au	  sein	  de	  l‘usine	  de	  
transforma2on.	  

	  

Avantages du PAF: Entreprise pilote	  

ü  Créa2on	  de	  nouvelles	  opportunités	  d’affaires	  et	  renforcement	  

des	  rela2ons	  commerciales	  avec	  l’entreprise	  pilote.	  

ü  Plans	  de	  commercialisa2on,	  mise	  au	  point	  de	  l’image	  de	  marque	  

de	  l’entreprise,	  créa2on	  d’une	  force	  de	  vente.	  

ü Mise	  en	  oeuvre	  des	  règles	  d‘hygiène	  et	  de	  sécurité	  industrielle.	  

ü  Vision	  stratégique,	  renforcement	  des	  structures	  

organisa2onnelles	  et	  administra2ves,	  réduc2on	  des	  coûts.	  

	  
	  

	  

Avantages du PAF : Fournisseurs	  
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ü  Augmenta2on	  des	  ventes	  	  :	  $1,	  4	  Million	  

ü  Créa2on	  de	  nouveaux	  emplois:	  15	  

ü  Moyenne	  de	  la	  diminu2on	  des	  coûts:	  10%	  

ü  Inves2ssements	  dans	  les	  machines,	  les	  équipements	  et	  l’usine:	  	  $27.100	  

ü  Programme	  de	  stage	  de	  l’université:	  21	  étudiants.	  	  Cinq	  stagiaires	  ont	  été	  
recrutés.	  	  

ü  2	  fournisseurs	  ont	  déplacé	  leurs	  ac2vités	  vers	  de	  nouveaux	  sites.	  
ü  Nouveaux	  clients	  trouvés:	  58	  
ü  Nouveaux	  produits	  lancés:	  3	  
ü  Alliances	  stratégiques	  avec	  d’autres	  entreprises	  de	  la	  chaîne:	  2	  

	  
	  

Résultats généraux	  

PAM- Achats au service du Progrès 

 
Fournisseurs: 10 associations de 
producteurs de céréales 
Démarrage de l ’ In tervent ion : 
novembre 2009 
Fin de l’intervention : novembre  2010  
 
Situation observée: 
 
Des associations de producteurs de 
céréales de base qui n’étaient pas dûment 
enregistrées, vendaient leur production à 
des intermédiaires qui leur versaient des 
prix très bas. Ils pouvaient donc à peine 
couvrir leurs dépenses. 
 
 

AGRISAL est une association 
d’agriculteurs qui appartenait à 
la chaîne appelée PAM, qui était 
l’entreprise pilote et que  
différents agriculteurs 
approvisionnaient en céréales. 

Cas	  de	  réussite	  N°2:	  Coopéra@ves	  rurales	  	  
	  AGRISAL	  
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PAM Achats au service du Progrès  
 

 
RÉALISATIONS: 

 
 
 
 
 

Investissements du PAM prévus dans 
l e s p l a n s d ’ a m é l i o r a t i o n d e s 
fournisseurs pour la construction et 
l ’aménagement de centres de 
stockage de céréales. 
 
Les entreprises qui ne sont pas dûment 
enregistrées ne sont pas admises.  
AGRISAL est donc devenu membre du 
groupe des nouveaux fournisseurs. 
 
Possibilité de vendre du maïs et des 
haricots au gouvernement. 
 
Pourcentage de l’augmentation des 
prix par rapport au marché informel: 
54% 
 
 

1. QUALITÉ 
•  Conditions de transformation aux centres de stockage. 

2. GESTION DES ENTREPRISES 
•  Organisation, lien avec le marché, légalisation de l’entreprise, 

aspects juridiques et fiscaux. 

3. ASPECTS FINANCIERS 
•  Fonds de roulement 

4. ASPECTS DE LA PRODUCTION 

Améliorations  au sein de la coopérative 
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•  Les associations participent aux processus d’achats avec le 
gouvernement. 

•  Obtiennent de meilleurs prix auprès des nouveaux clients 
avec lesquels elles travaillent. 

•  L’intermédiaire est éliminé. 

•  Les travailleurs se sont inscrits à la sécurité sociale. 

•  100% d’augmentation dans les ventes et profits plus élevés: 
$1,2 Million 

•  100% d’augmentation au niveau de la productivité. 

	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  

Améliorations  au sein de la coopérative 
 
 

Factores  

Facteurs	  importants	  
 
ü  C’est un programme lié à la demande. 

ü  Système strict de formation et d’accréditation des 
consultants. 

ü  Système de contrôle et de suivi: 
q  Logiciel de contrôle 
q  Equipe de gestion 

ü   Alliance public-privé pour la mise en oeuvre. 
 

La	  méthode	  de	  reproduc@on	  au	  niveau	  régional	  	  
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Annexes

Programme	  d’aide	  au	  fournisseur	  du	  PNUD	  

1.  PAF	  Mexique:	  1998	  
2.  PAF	  El	  Salvador:	  2009	  
3.  PAF	  Honduras:	  2012	  
4.  PAF	  Hai2:	  2012	  
5.  PAF	  Colombie:	  2012	  
	  

	  
	  
	  
Voie	  à	  suivre	  pour	  le	  transfert	  du	  
PAF	  d’El	  Salvador	  
	  

CONSEILS	  POUR	  
LA	  CONCEPTION	  

DU	  PROJET	  
(10	  JOURS)	  

MISSION	  DU	  PAP	  
ES	  	  

(4	  JOURS)	  

CONSTITUTION	  ET	  
FORMATION	  DE	  
L’EQUIPE	  DE	  

GESTION	  DU	  PAF	  	  
(	  20	  JOURS	  )	  
(2	  MOIS)	  

ADAPTATION	  DE	  
LA	  

MÉTHODOLOGIE	  
(68	  JOURS)	  
(4	  MOIS)	  

Plateforme	  du	  Web	  	  
Adapta1on	  de	  la	  
méthodologie	  
opéra1onnelle	  
Forma1on	  de	  
Consultant	  	  
	  Cours	  sur	  la	  

méthodologie	  du	  PAF	  

CONSEILS	  POUR	  
LA	  PROMOTION	  

DU	  
PROGRAMME	  /	  
INTERVENTION	  

DANS	  LES	  
CHAÎNES	  PILOTES	  

(17	  JOURS)	  
(4	  MOIS)	  

10	  –	  12	  MOIS	  
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Thank	  you!	  
Merci!	  
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